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PREMIÈRE PARTIE- PROCÉDURES D’APPEL D’OFFRES

Section 0. Avis d’Appel d’offres (AA0)

	MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

-----------------
	
	République du Mali

Un Peuple - Un But – Une Foi
-----------------

	SECRETARIAT GENERAL 

--------------------
	
	


Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

Ministère de la Santé et du Développement Social
Appel d’offres ouvert n°013/MSDS – SG-2025, du …………….…...2025, relatif aux travaux de construction d’un bâtiment r+3 à usage de bureaux et de salle de conférence dans la cour de la Direction Nationale de la Protection Sociale et de l'Economie Solidaire (DNPSES)
Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le journal « Nouvel Horizon » n°6987 du lundi 04 Novembre 2024.

1. Le MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL a obtenu des fonds du Budget National, afin de financer la réalisation des << TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT R+3 À USAGE DE BUREAUX ET DE SALLE DE CONFÉRENCE DANS LA COUR DE LA DIRECTION NATIONALE DE LA PROTECTION SOCIALE ET DE L'ECONOMIE SOLIDAIRE (DNPSES) >>, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché desdits travaux de construction.

2. Le MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL sollicite des offres sous plis fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT R+3 À USAGE DE BUREAUX ET DE SALLE DE CONFÉRENCE DANS LA COUR DE LA DIRECTION NATIONALE DE LA PROTECTION SOCIALE ET DE L'ÉCONOMIE SOLIDAIRE (DNPSES), en lot unique,

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Finances et du Matériel du MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL sis à N’Tomikorobougou, s’adresser au Secrétariat particulier du Directeur et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Finances et du Matériel du MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL BP : 223 Bamako, Tél : 20 22 53 61, de 08 heures à 15 Heures.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 

a. Critères financiers :

i. Avoir un chiffre d’affaires moyen au moins égal à 300 000 000 F CFA au cours des trois (3) dernières années (2021, 2022, 2023) ;

ii. Disposer d’une caution de soumission de vingt-trois millions quatre cents soixante-quatorze milles cent quatre-vingt-quatre (23 474 184) Francs CFA, délivrée par une institution bancaire ;

iii. Les sociétés nouvellement crées doivent fournir une ligne de crédit d’un montant de deux cents quatre-vingt-un millions six cents quatre-vingt-dix mille deux cents neuf (281 690 209) francs CFA, délivrée par une institution bancaire

b. Critères techniques :

i. Expérience à titre d’entrepreneur principal d’au moins deux (02) marchés similaires, dont le montant minimum s’élève à 300 000 000 F CFA ou que la valeur moyenne des deux (02) marchés similaires atteigne 300 000 000 F CFA, au cours des cinq (5) dernières années (2020, 2021, 2022, 2023 et 2024) dans le domaine des infrastructures administratives ou socio-sanitaire dont au moins un bâtiment en R+2. Les expériences doivent être justifiées par les procès-verbaux de réception provisoire ou définitive accompagnés des copies des pages de garde et de signature des différents contrats conclus avec l’administration publique, paras publics ou les organismes internationaux.

ii. Disposer du personnel technique de maîtrise avec les qualifications et l’expérience requise composé d’un Ingénieur des Constructions Civiles ayant au moins dix (10) ans comme directeur des travaux, Deux (02) Chefs de chantier : Technicien des Constructions Civiles ayant au moins sept (07) ans  d’expérience chacun, un Ingénieur en électricité ayant au moins dix (10) ans d’expérience, un Ingénieur en plomberie sanitaire ayant au moins dix (10) ans d’expérience et un Environnementaliste ayant au moins dix (10) ans d’expérience. 
c. Disposer des moyens matériels dont les principaux sont : 

Deux (02) Bétonnières de 400l ; Quatre (04) aiguilles vibrantes ; deux (02) Camion benne de 10m 3 ;
Un (01) Véhicule de liaison ; Quatre (04) Dameuses ; Un lot d’échafaudage métallique ; Un lot d’outillage de plomberie sanitaire ; un lot d’outillage d’électricité ; Un lot de petits matériels de Chantier (coffrage, pelles, pioches, brouettes, etc…).
d. Critères administratifs : 

            Être en règle vis-à-vis de l’administration :

· L’Agrément ou la Carte professionnelle ;
· Le quitus fiscal ou sa photocopie certifiée conforme, en cours de validité ;

· Le certificat de non - faillite du candidat dûment établi par les autorités compétentes, en cours de validité, ne datant pas de plus de trois mois ;
· Procuration du signataire de la soumission (le cas échéant) ;
· L’acte de constitution du groupement (le cas échéant) ;
· Attestations de visite de site.
NB :

· L’attributaire provisoire doit fournir conformément à l’article 4.3 de l’arrêté n°2015 - 3721/MEF – SG du 22 octobre 2015, les pièces ci-après :

· L’attestation INPS, 

· L’attestation OMH, 

· Le statut, 

· La carte d’identification fiscale.
6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement en espèce d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150.000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Finances et du Matériel du Ministère de la Santé et du Développement Social BP : 223 Bamako, Tél : 20 22 53 61.
Le Dossier d’Appel d’offres sera enlevé à l’adresse indiquée ci-dessus.
7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Finances et du Matériel du ministère Tél. 20 22 53 61, N’Tomikorobougou Bâtiment administratif près de l’OMS au plus tard le ……………………………...à 10 heures locales. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de vingt-trois millions quatre cents soixante-quatorze milles cent quatre-vingt-quatre (23 474 184) Francs CFA délivrée par une institution bancaire de la place.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le …………………. à…………………. à l’adresse suivante : Direction des Finances et du Matériel du ministère Tél. 20 22 53 61, N’Tomikorobougou Bâtiment administratif près de l’OMS.
P/Le Ministre de la Santé et du

Développement Social/PO

Le Secrétaire Général 

Dr Abdoulaye GUINDO

Chevalier de l’Ordre National
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	A. 
Généralités

	1. Objet du Marché et vocabulaire de la commande publique
	1.1 A l’appui de l’avis d’appel d’offres indiqué dans les Données particulières de l’appel d’offres (DPAO), l’Autorité contractante, tel qu’indiqué dans les DPAO, publie le présent Dossier d’appel d’offres en vue de la réalisation des travaux spécifiés à la Section IV, Cahier des Clauses techniques et plans. Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres (AO) figurent dans les DPAO.

	
	1.2 Tout au long du présent Dossier d’appel d’offres :

a) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme écrite avec accusé de réception ;

b) Si le contexte l’exige, le singulier désigne le pluriel, et vice versa ; et

c) Le terme « jour » désigne un jour calendaire ; sauf indication contraire, les délais doivent toujours être considérés comme faisant référence au nombre de jours ouvrables dans lequel l’avis doit être diffusé ou l’action introduite.



	2. Origine des fonds
	2.1 L’origine des fonds budgétisés pour le financement du Marché faisant l’objet du présent appel d’offres est indiqué dans les DPAO.


	3. Sanction des fautes commises par les candidats ou titulaires de marchés publics
	3.1 La République du Mali exige de la part des candidats, soumissionnaires et titulaires de ses marchés publics, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. Conformément à l’article 120 du CMP, des sanctions peuvent être prononcées par le Comité de Règlement des Différends de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics et des Délégations de Service Public (ARMDS) » à l'égard des candidats, soumissionnaires et titulaires des marchés en cas de constatation d’infractions aux règles de passation des marchés publics commises par les intéressés. Est passible de telles sanctions le candidat, soumissionnaire, attributaire ou titulaire qui :

a) octroie ou promet d’octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché ;

b) participe à des pratiques de collusion entre candidats afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels, privant l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

c) a influé sur le mode de passation du marché ou sur la définition des prestations de façon à bénéficier d'un avantage indu ; 
d) a fourni délibérément dans son offre fournit des informations ou des déclarations fausses ou mensongères, ou fait usage d’informations confidentielles dans le cadre de la procédure d’appel d’offres ;

e) établit des demandes de paiement ne correspondant pas aux prestations effectivement fournies ; 

f) a bénéficié de pratiques de fractionnement ou de toute autre pratique visant sur le plan technique à influer sur le contenu du dossier d’appel d’offres ;
g) recourt à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ;

h) tente d’influer sur l’évaluation des offres ou sur les décisions d’attribution, y compris en proposant tout paiement ou avantage indu ;

i) est reconnu coupable d’un manquement à ses obligations contractuelles lors de l’exécution de contrats antérieurs à la suite d’une décision d’une juridiction nationale devenue définitive.
3.2 Les infractions commises sont constatées par le Comité de Règlement des Différends qui diligente toutes enquêtes nécessaires et saisit toutes autorités compétentes.  Sans préjudice de poursuites pénales et d'actions en réparation du préjudice subi par l'autorité contractante les sanctions suivantes peuvent être prononcées, et, selon le cas, de façon cumulative :

a) confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre des procédures de passation de marchés auxquelles il a participé ;

b) exclusion du droit à concourir pour l'obtention de marchés publics et de délégations de service public pour une durée déterminée en fonction de la gravité de la faute commise. Ces sanctions doivent être mise en œuvre conformément à l’article 120 du CMP.

3.3 En cas de collusion établie par le Comité de Règlement des Différends, ces sanctions peuvent être étendues à toute entreprise qui possède la majorité du capital de l’entreprise contrevenante, ou dont l’entreprise contrevenante possède la majorité du capital.

3.4 Lorsque les infractions commises sont établies après l'attribution d'un marché, la sanction prononcée peut être assortie de la résiliation du contrat en cours ou de la substitution d'une autre entreprise aux risques et périls du contrevenant sanctionné.

3.5 Le contrevenant dispose d'un recours devant la Section Administrative de la Cour Suprême à l'encontre des décisions du Comité de Règlement des Différends. Ce recours n'est pas suspensif.

	4. Conditions à remplir pour prendre part aux marchés
	4.1 Si le présent appel d’offres a été précédé d’un avis de pré qualification, tel que renseigné dans les DPAO, seuls les candidats qui se sont vus notifier qu’ils étaient préqualifiés sont autorisés à soumissionner ; dans le cas contraire, les candidats doivent remplir les conditions de qualification en application de la Clause 5 ci-après. Les candidats peuvent être des personnes physiques, des personnes morales ou toute combinaison entre elles avec une volonté formelle de conclure une convention de groupement ou ayant conclu une telle convention de groupement. Le groupement peut être conjoint ou solidaire. Toutefois, en cas de groupement, sauf stipulation contraire dans les DPAO ou dans la convention de groupement, toutes les parties membres sont solidairement responsables. Les candidats doivent fournir tout document que l’Autorité contractante peut raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction de celui-ci qu’ils continuent d’être admis à concourir. En tout état cause, la mise en œuvre des règles relatives aux groupements doit être conforme à l’article 26 du CMP.

	
	4.2 Ne sont pas admises à concourir les personnes physiques ou morales :

a) qui sont en état de faillite personnelle, de cessation d’activités, de liquidation ou de redressement judiciaire, ou dans toute situation analogue de même nature ; ces dispositions ne s’appliquent pas aux personnes morales en état de redressement judiciaire autorisées à poursuivre leurs activités par une décision de justice ;

b) qui sont exclues des procédures de passation des marchés par une décision de justice devenue définitive en matière pénale, fiscale, ou sociale ou par une décision de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics et des Délégations de Service Public (ARMDS) ;

c) toute personne morale sous le couvert de laquelle une personne physique exclue des procédures de passation des marchés publics ou de délégation de service public en application d’une décision visée au paragraphe b) ci-dessus agirait pour se soustraire à cette exclusion ;
d)  les entreprises dont les exploitants ou dirigeants ont été condamnés en raison de leur participation à une action concertée, convention, entente expresse ou tacite ou coalition ;
e) qui se trouve en situation de conflit d’intérêt, notamment (i) les entreprises dans lesquelles les membres de l'autorité contractante, de la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations de Service Public, la personne responsable du marché ou les membres de la Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres  possèdent des intérêts financiers ou personnels de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ; ou (ii) les entreprises affiliées aux consultants ayant contribué à préparer tout ou partie des dossiers d'appel d'offres ou de consultation.
Les dispositions ci-dessus sont également applicables aux membres de groupement et aux sous-traitants.

4.3 Un candidat ne peut se trouver en situation de conflit d’intérêt. Tout candidat se trouvant dans une situation de conflit d’intérêt sera disqualifié. Un candidat (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du candidat) sera considéré comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il :



	
	a) est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des prescriptions techniques et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; où
b) se trouve dans les situations de conflit d’intérêt prévues à l’alinéa 4.2 e) ci-dessus ; où
présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 13 des IC, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.  Un candidat qui présente plusieurs offres ou qui participe à plusieurs offres (à l’exception des variantes présentées en vertu de la Clause 13 des IC) provoquera la disqualification de toutes les offres auxquelles il aura participé ; où
c) S’il est affilié à une firme ou entité que l’Autorité contractante a recruté, ou envisage de recruter, pour participer au contrôle de travaux dans le cadre du marché.

	5. Qualification des candidats
	5.1 Les candidats doivent remplir les conditions de qualification, en termes de moyens matériels, humains et financiers, ou d’expérience acquise dans la réalisation de prestations similaires à celle faisant l’objet du marché, tel que renseigné dans les DPAO.  

	
	B. 
Contenu du Dossier d’appel d’offres

	6. Sections du Dossier d’Appel d’Offres
	6.1 Le Dossier type d’Appel d’Offres comprend toutes les Sections dont la liste figure ci-après. Il doit être interprété à la lumière de tout additif éventuellement émis conformément à la clause 8 des IC. 

	
	PREMIÈRE PARTIE :
Procédures d’appel d’offres

 Section I. Instructions aux candidats (IC)

 Section II. Données particulières de l’appel d’offres (DPAO)

 Section III. Formulaires de soumission

DEUXIÈME PARTIE :
Spécification des travaux

 Section IV. Cahier des Clauses techniques et plans

TROIXIEME PARTIE : 
Marché

 Section V. Cahier des Clauses administratives générales (CCAG)

 Section VI. Cahier des Clauses administratives particulières (CCAP)

 Section VII. Formulaires du Marché


	
	6.2 L’Autorité contractante ne peut être tenu responsable de l’intégrité du Dossier d’appel d’offres et de ses additifs, s’ils n’ont pas été obtenus directement de lui ou d’un agent autorisé ou commis par lui, tel que mentionné dans l’Avis d’Appel d’Offres. 

6.3 Le Candidat doit examiner l’ensemble des instructions, formulaires, conditions et spécifications figurant dans le Dossier d’appel d’offres. Il lui appartient de fournir tous les renseignements et documents demandés dans le Dossier d’appel d’offres. Toute carence à cet égard peut entraîner le rejet de son offre.

	7. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres, visite du site et réunion préparatoire
	7.1 Un candidat éventuel désirant des éclaircissements sur les documents contactera l’Autorité contractante, par écrit, à l’adresse de l’Autorité contractante indiquée dans les DPAO ou soumet ses requêtes durant la réunion préparatoire éventuellement prévue selon les dispositions de l’alinéa 7.4 des IC. L’Autorité contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissements reçue au plus tard quatorze (14) jours calendaires avant la date limite du dépôt des offres. Il adressera une copie de sa réponse (indiquant la question posée mais sans mention de l’origine) à tous les candidats éventuels qui auront obtenu le Dossier d’appel d’offres directement auprès de lui conformément aux dispositions de la clause 6.2 des IC. Au cas où l’Autorité contractante jugerait nécessaire de modifier le Dossier d’appel d’offres suite aux éclaircissements demandés, il le fera conformément à la procédure stipulée à la clause 8 et à l’alinéa 23.2 des IC.

	
	7.2 Il est conseillé au Candidat de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et la signature d’un marché pour l’exécution des Travaux.  Les coûts liés à la visite du site sont à la seule charge du Candidat.

7.3 L’Autorité contractante autorisera le Candidat et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Candidat, ses employés et agents dégagent l’Autorité contractante, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.4 Lorsque requis par les DPAO, le représentant que le Candidat aura désigné est invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et dates indiqués aux DPAO. L’objet de la réunion est de clarifier tout point et répondre aux questions qui pourraient être soulevées à ce stade.

7.5 Il est demandé au Candidat, autant que possible, de soumettre toute question par écrit, de façon qu’elle parvienne à l’Autorité contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire.  

7.6 Le compte-rendu de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont obtenu le dossier d’appel d’offres en conformité avec les dispositions de l’alinéa 6.3 des IC.  Toute modification des documents d’appel d’offres qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de la clause 8 des IC, et non par le biais du compte-rendu de la réunion préparatoire.

7.7 Le fait qu’un candidat n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres, ne constituera pas un motif de disqualification.

	8. Modifications apportées au Dossier d’Appel d’Offres 
	8.1 L’Autorité contractante peut, au plus tard dix (10) jours, avant la date limite de remise des offres, modifier le Dossier d’appel d’offres en publiant un additif. 

8.2 Tout additif publié sera considéré comme faisant partie intégrante du Dossier d’appel d’offres et sera communiqué par écrit à tous ceux qui ont obtenu le Dossier d’appel d’offres de l’Autorité contractante en conformité avec les dispositions de l’alinéa 6.3 des IC.

8.3 Afin de laisser aux candidats éventuels un délai raisonnable pour prendre en compte l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité contractante peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des offres conformément à l’alinéa 23.2 des IC. Le report s’impose en cas de modification de fond.

	
	C. 
Préparation des offres

	9. Frais de soumission 
	9.1 Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et l’Autorité contractante n’est en aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement et l’issue de la procédure d’appel d’offres.

	10. Langue de l’offre
	10.1 L’offre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents concernant la soumission, échangés entre le Candidat et l’Autorité contractante seront rédigés dans la langue française. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le Candidat dans le cadre de la soumission peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction dans la langue française, auquel cas, aux fins d’interprétation de l’offre, ladite traduction fera foi.

	11. Documents constitutifs de l’offre
	11.1 L’offre comprendra les documents suivants :

a) La lettre de soumission de l’offre 

b) le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif et estimatif, remplis conformément aux dispositions des articles 12 et 14 des IC ;

c) la garantie de soumission établie conformément aux dispositions de la clause 20 des IC ;

d) des variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux dispositions de la clause 13 des IC ;

	
	e) la confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Candidat, conformément aux dispositions de l’alinéa 21.2 des IC ; 

f) les documents attestant, conformément aux dispositions de la clause 16 des IC, que le Candidat est admis à concourir, incluant le Formulaire de Renseignements sur le Candidat, et le cas échéant, les Formulaires de Renseignements sur les membres du groupement;

g) des pièces attestant, conformément aux dispositions de la clause 18 des IC que le Candidat possède les qualifications voulues pour exécuter le Marché si son offre est retenue ;

h) la proposition technique, conformément aux dispositions de la clause 17 des IC ; et 

i) tout autre document stipulé dans les DPAO. 

11.2 En sus des documents requis à l’alinéa 11.1 des IC, l’offre présentée par un groupement d’entreprise devra inclure soit une copie de la convention de groupement liant tous les membres du groupement, ou une lettre d’intention de constituer ledit groupement en cas d’attribution du marché, signée par tous les membres et accompagnée du projet d’accord de groupement. Cette convention de groupement doit être établie en conformité avec la clause 4.1 des IC.

	12. Lettre de soumission de l’offre et bordereaux des prix 
	12.1 Le Candidat soumettra son offre en remplissant le formulaire fourni à la Section III, Formulaires de soumission, sans apporter aucune modification à sa présentation, et aucun autre format ne sera accepté. Toutes les rubriques doivent être remplies de manière à fournir les renseignements demandés.

	
	12.2 Le Candidat présentera le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif et estimatif à l’aide des formulaires figurant à la Section III, Formulaires de soumission. 



	13. Variantes
	13.1  Les variantes seront prises en compte dans la mesure de ce qui est le cas échéant permis par le DPAO.

13.2 Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, les DPAO préciseront ces délais, et indiqueront la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le Candidat à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

13.3 Exceptée l’hypothèse mentionnée à l’alinéa 13.4 ci-dessous, les candidats souhaitant offrir des variantes techniques de moindre coût doivent d’abord chiffrer la solution de base de l’Autorité contractante telle que décrite dans le Dossier d’appel d’offres, et fournir en outre tous les renseignements dont l’Autorité contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles.  Le cas échéant, seules les variantes techniques du Candidat ayant offert l’offre conforme à la solution de base, évaluée la moins disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires, seront examinées.

13.4 Quand les candidats sont autorisés, dans les DPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Cahier des Clauses techniques. 

	14. Prix de l’offre et rabais
	14.1 Les prix et rabais indiqués par le Candidat dans le formulaire de soumission, le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif et estimatif seront conformes aux stipulations ci-après. 

Le Candidat remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du Bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif. Les postes pour lesquels le Candidat n’a pas indiqué de prix unitaires seront calculés selon les prix unitaires les plus élevés proposés par les concurrents. 

	
	14.2 Le prix à indiquer sur le formulaire d’offre, conformément aux dispositions de l’alinéa 14.1 des IC, sera le prix total de l’Offre, hors tout rabais éventuel. 

	
	14.3 Le Candidat indiquera tout rabais conditionnel ou inconditionnel et la méthode d’application dudit rabais sur le formulaire de soumission conformément aux dispositions de l’alinéa 14.1 des IC.

	
	14.4 À moins qu’il n’en soit stipulé autrement dans les DPAO et le CCAP, les prix indiqués par le Candidat seront révisés durant l’exécution du Marché, conformément aux dispositions y relatives du CCAG. Le montant d'un marché à prix fermes, c’est-à-dire non révisables, est actualisable pour tenir compte des variations de coûts entre la date limite initiale de validité des offres et la date du début de l’exécution du marché, en appliquant au montant d'origine de l'offre la formule d'actualisation prévue par le CCAP.

	
	14.5 Si l’alinéa 1.1 indique que l’appel d’offres est lancé pour un groupe de marchés (lots), les Candidats désirant offrir une réduction de prix en cas d’attribution de plus d’un marché spécifieront les réductions applicables à chaque groupe de lots ou à chaque marché du groupe de lots. Les réductions de prix ou rabais accordés seront proposés conformément à l’alinéa 14.4 des IC, à la condition toutefois que les offres pour tous les lots soient soumises et ouvertes en même temps.

	
	14.6 Tous les droits, impôts et taxes payables par l’Entrepreneur au titre du Marché, ou à tout autre titre, vingt-huit (28) jours avant la date limite de dépôt des offres seront réputés inclus dans les prix et dans le montant total de l’offre présentée par le Candidat.

	15. Monnaie de l’offre
	15.1 Les prix seront indiqués en FCFA, sauf stipulation contraire figurant dans les DPAO.

15.2 Le Candidat retenu pourra être requis de soumettre une décomposition des prix forfaitaires ou, le cas échéant un sous-détail des prix unitaires conformément aux dispositions y relatives du CCAG.

	16. Documents attestant que le candidat est admis à concourir 
	16.1 Pour établir qu’il est admis à concourir en application des dispositions de la clause 4 des IC, le Candidat devra remplir la lettre de soumission de l’offre (Section III, Formulaires types de soumission de l’offre).  

	17. Documents constituant la proposition technique 
	17.1 Le Candidat devra fournir une Proposition technique incluant un programme des travaux et les méthodes d’exécution prévues, la liste du matériel, du personnel, le calendrier d’exécution et tous autres renseignements demandés à la Section III- Proposition technique. La Proposition technique devra inclure tous les détails nécessaires pour établir que l’offre du Candidat est conforme aux exigences des spécifications et du calendrier des travaux.

	18. Documents attestant des qualifications du candidat
	18.1 Pour établir qu’il possède les qualifications requises pour exécuter le marché exigé à la clause 5 des IC, le Candidat fournira les pièces justificatives demandées dans les formulaires figurant à la Section III, Formulaires de soumission.

	19. Période de validité des offres
	19.1 Les offres demeureront valables pendant la période spécifiée dans les DPAO après la date limite de soumission fixée par l’Autorité contractante. Une offre valable pour une période plus courte sera considérée comme non conforme et rejetée par l’Autorité contractante.

	
	19.2 Exceptionnellement, avant l’expiration de la période de validité des offres, l’Autorité contractante peut demander aux candidats de proroger la durée de validité de leur offre. La demande et les réponses seront formulées par écrit. Si une garantie de soumission est exigée en application de la clause 20 des IC, sa validité sera prolongée pour une durée correspondante. Un candidat peut refuser de proroger la validité de son offre sans perdre sa garantie. Un candidat qui consent à cette prorogation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire, sous réserve des dispositions de l’alinéa 14.5 des IC. 

	20. Garantie de soumission
	20.1 Le Candidat fournira l’original d’une garantie de soumission qui fera partie intégrante de son offre, comme spécifié dans les DPAO. 

	
	20.2 La garantie de soumission sera libellée en FCFA ou une monnaie librement convertible pour le montant spécifié aux DPAO et devra :

a) au choix du Candidat, être sous l’une des formes ci- après: une lettre de crédit irrévocable, une garantie bancaire provenant d’une institution bancaire ou tout établissement autorisé par l’État membre à émettre des garanties ;

b) provenir d’une institution de bonne réputation au choix du Candidat. Si l’institution d’émission de la garantie de soumission est étrangère, elle devra avoir une institution financière correspondante située dans l’Espace UEMOA permettant d’appeler la garantie ;

c) être conforme au formulaire de garantie de soumission figurant à la Section III, ou à un autre modèle approuvé par l’Autorité contractante avant le dépôt de l’offre ; 

d) être payable immédiatement, sur demande écrite formulée par l’Autorité contractante dans le cas où les conditions énumérées à l’alinéa 20.5 des IC sont invoquées ;

e) être soumise sous la forme d’un document original ; une copie ne sera pas admise;

f) demeurer valide pendant trente jours 30 après l’expiration de la durée de validité de l’offre, y compris si la durée de validité de l’offre est prorogée selon les dispositions de l’alinéa 19.2 des IC.

	
	20.3 Toute offre non accompagnée d’une garantie de soumission, selon les dispositions de l’alinéa 20.1 des IC, sera écartée par l’Autorité contractante comme étant non conforme.

	
	20.4 Les garanties de soumission des candidats non retenus leur seront restituées immédiatement après que l’Autorité contractante aura pris la décision d’attribution du marché.

	
	20.5 La garantie de soumission peut être saisie :

a) si le Candidat retire son offre pendant le délai de validité qu’il aura spécifié dans la lettre de soumission de son offre, sous réserve des dispositions de l’alinéa 19.2 des IC ; ou

b) s’agissant du Candidat retenu, si ce dernier :

i) manque à son obligation de signer le Marché en application de la clause 39 des IC ; 

ii) manque à son obligation de fournir la garantie de bonne exécution en application de la clause 40 des IC ;

	
	20.6 La garantie de soumission d’un groupement d’entreprises doit être au nom du groupement qui a soumis l’offre. 


	
	20.7 La garantie de soumission du candidat retenu lui sera restituée dans les meilleurs délais après la signature du Marché, et contre remise de la garantie de bonne exécution requise.

	21. Forme et signature de l’offre
	21.1 Le Candidat préparera un original des documents constitutifs de l’offre tels que décrits à la clause 11 des IC, en indiquant clairement la mention «ORIGINAL ». Une offre est variante, lorsque permise en application de la clause 13 des IC et porte clairement la mention « VARIANTE ». Par ailleurs, le Candidat soumettra le nombre de copies de l’offre indiqué dans les DPAO, en mentionnant clairement sur ces exemplaires « COPIE ». En cas de différences entre les copies et l’original, l’original fera foi.

	
	21.2 L’original et toutes copies de l’offre seront dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile ; ils seront signés par une personne dûment habilitée à signer au nom du candidat. Cette habilitation consistera en une confirmation écrite, qui sera jointe au Formulaire de renseignements sur le Candidat qui fait partie de la Section III. Le nom et le titre de chaque personne signataire de l’habilitation devront être dactylographiés ou imprimés sous la signature. Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché. Toutes les pages de l’offre, seront paraphées par la personne signataire de l’offre.

	
	21.3 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, devra être signé ou paraphé par la personne signataire. 

	
	D. 
Remise des Offres et Ouverture des plis

	22. Cachetage et marquage des offres 
	22.1 Les offres peuvent toujours être soumises par courrier ou déposées en personne.  D’autres modalités de transmission faisant recours à l’usage des Nouvelles Techniques de l’Information et de la Communication (NTIC) peuvent être prévues par l’Autorité contractante. Le cas échéant, elles doivent être spécifiées au DPAO. Le Candidat placera l’original de son offre et toutes les copies, y compris les variantes éventuellement autorisées en application de la clause 13 des IC, dans des enveloppes séparées et portant la mention « ORIGINAL », « VARIANTE » ou « COPIE », selon le cas. Toutes ces enveloppes seront elles-mêmes placées dans une même enveloppe extérieure.  

	
	22.2 L’enveloppe extérieure doit :
(a) être adressée à l’Autorité contractante conformément à l’alinéa 22.1 des IC ;
(b) comporter l’identification de l’appel d’offres indiquée à l’alinéa 1.1 des IC, et toute autre identification indiquée dans les DPAO

(c) comporter la mention « À N’OUVRIR QU’EN SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS » en application de l’alinéa 26.1 des IC.

22.3 L’enveloppe intérieure doit comporter le nom et l’adresse du Candidat.
22.4 Si les enveloppes ne sont pas présentées et marquées comme stipulé, l’Autorité contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.


	23. Date et heure limite de remise des offres 
	23.1 Les offres doivent être reçues par l’Autorité contractante à l’adresse indiquée dans les DPAO et au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans lesdites DPAO. 

23.2 L’Autorité contractante peut, s’il le juge bon, reporter la date limite de remise des offres en modifiant le Dossier d’appel d’offres en application de la clause 8 des IC, auquel cas, tous les droits et obligations de l’Autorité contractante et des Candidats régis par la date limite antérieure seront régis par la nouvelle date limite. 

	24. Offres hors délai
	24.1 L’Autorité contractante n’acceptera aucune offre arrivée après l’expiration du délai de remise des offres, conformément à la clause 23 des IC. Toute offre reçue par l’Autorité contractante après la date et l’heure limites de dépôt des offres sera déclarée hors délai, écartée et renvoyée au Candidat sans avoir été ouverte.

	25. Retrait, substitution et modification des offres 
	25.1 Un candidat peut retirer, remplacer, ou modifier son offre après l’avoir déposée, par voie de notification écrite conformément à la clause 22 des IC, dûment signée par un représentant habilité, assortie d’une copie de l’habilitation (pouvoir) en application de l’alinéa 21.2 des IC (sauf pour ce qui est des notifications de retrait pour lesquelles des copies ne sont pas nécessaires). La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Toutes les notifications doivent être: 

a)  reçues par l’Autorité contractante avant la date et heure limites de remise des offres conformément à la clause 23 des IC.; et 

b) délivrées en application des articles 21 et 22 des IC (sauf pour ce qui est des notifications de retrait qui ne nécessitent pas de copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent porter clairement, selon le cas, la mention « Retrait », « Offre de Remplacement » ou « Modification » 

	
	25.2 Les offres dont les candidats demandent le retrait en application de l’alinéa 25.1 leur seront renvoyées sans avoir être ouvertes.

	
	25.3 Aucune offre ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre la date et l’heure limites de dépôt des offres et la date d’expiration de la validité spécifiée par le Candidat sur le formulaire d’offre, ou d’expiration de toute période de prorogation.


	26. Ouverture des plis 
	26.1 La Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres de l’Autorité contractante procédera à l’ouverture des plis en public à la date, à l’heure et à l’adresse indiquées dans les DPAO. IL sera demandé aux représentants des candidats présents de signer un registre attestant de leur présence. 

	
	26.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Candidat sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Candidat concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite considérées.

	
	26.3 Toutes les autres enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du candidat annoncé à haute voix, ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie de soumission si elle est exigée, et tout autre détail que la Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. Aucune offre ne sera écartée à l’ouverture des plis, à l’exception des offres faites hors délai en application de l’alinéa 24.1, le cas échéant, celles qui ne respecteraient pas les conditions exigées. Toutes les pages du Formulaire d’offre, du Bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif seront visées par un minimum de trois représentants de la Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres présents à la cérémonie d’ouverture. 

	
	26.4 Dès la fin des opérations d'ouverture des plis, la Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis, consignant les informations lues à haute voix. Un exemplaire du procès-verbal sera remis à tous les candidats, ayant soumis une offre dans les délais, qui en font la demande.


	
	E. 
Évaluation et comparaison des offres

	27. Confidentialité
	27.1 Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la qualification des candidats, et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera fournie aux candidats ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique. 

	
	27.2 Toute tentative faite par un candidat pour influencer l’Autorité contractante et/ou la commission d’évaluation des offres durant l’examen, l’évaluation, la comparaison des offres et la vérification de la capacité des candidats ou la prise de décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

	
	27.3 Nonobstant les dispositions de l’alinéa 27.2, entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, si un candidat souhaite entrer en contact avec l’Autorité contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire uniquement par écrit.

	28. Eclaircissements concernant les Offres
	28.1 Pour faciliter l’examen, l’évaluation, la comparaison des offres et la vérification des qualifications des candidats, l’Autorité contractante a toute latitude pour demander à un candidat des éclaircissements sur son offre. Aucun éclaircissement apporté par un candidat autrement qu’en réponse à une demande de l’Autorité contractante ne sera pris en compte. La demande d’éclaircissement de l’Autorité contractante, et la réponse apportée, seront formulées par écrit. Aucune modification de prix, ni aucun changement substantiel de l’offre ne seront demandés, offerts ou autorisés, si ce n’est pour confirmer la correction des erreurs arithmétiques découvertes par l’Autorité contractante lors de l’évaluation des offres en application de la clause 30 des IC.

	29. Conformité des offres 
	29.1 L’Autorité contractante établira la conformité de l’offre sur la base de son seul contenu. 

	
	29.2 Une offre conforme pour l’essentiel est une offre conforme à toutes les stipulations, spécifications et conditions du Dossier d’appel d’offres, sans divergence, réserve ou omission substantielle. Les divergences ou omissions substantielles sont celles qui : 
a) si elles étaient acceptées, 
i) limiteraient de manière substantielle la portée, la qualité ou les performances des travaux spécifiés dans le Marché ; ou 
ii) limiteraient, d’une manière substantielle et non conforme au Dossier d’appel d’offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou les obligations du Candidat au titre du Marché ; ou 
b) dont l’acceptation serait préjudiciable aux autres Candidats ayant présenté des offres conformes pour l’essentiel.


	
	29.3 Le Maître d’ouvrage examinera les aspects techniques de l’offre en application de la clause 17 des IC, notamment pour s’assurer que toutes les exigences de la Section IV (Cahier des Clauses techniques et plans) ont été satisfaites sans divergence ou réserve substantielle.

	
	29.4 L’Autorité contractante écartera toute offre qui n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et le Candidat ne pourra pas, par la suite, la rendre conforme en apportant des corrections à la divergence, réserve ou omission substantielle constatée. 

	30. Non-conformité, erreurs et omissions
	30.1 Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Autorité contractante peut tolérer toute non-conformité ou omission qui ne constitue pas une divergence, réserve ou omission substantielle par rapport aux conditions de l’appel d’offres.

	
	30.2 Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Autorité contractante peut demander au Candidat de présenter, dans un délai raisonnable, les informations ou la documentation nécessaire pour remédier à la non-conformité ou aux omissions non essentielles constatées dans l’offre en rapport avec la documentation demandée. Pareille omission ne peut, en aucun cas, être liée à un élément quelconque du prix de l’offre. Le Candidat qui ne ferait pas droit à cette demande peut voir son offre écartée. 

	
	30.3 Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Autorité contractante rectifiera les erreurs arithmétiques sur la base suivante :

a) S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité correspondante, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de l’Autorité contractante, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé; 

b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé; et

c) S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant ne soit entaché d’une erreur arithmétique, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas a) et b) ci-dessus.

	
	30.4 Si le Candidat ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie de soumission pourra être saisie.


	31. Examen préliminaire des offres 
	31.1 L’Autorité contractante examinera les offres pour s’assurer que tous les documents et la documentation technique demandés à la clause 11 des IC ont bien été fournis et sont tous complets.

	
	31.2 L’Autorité contractante confirmera que les documents et renseignements ci-après sont inclus dans l’offre. Au cas où l’un quelconque de ces documents ou renseignements manquerait, l’offre sera rejetée : 

a) le formulaire de soumission de l’offre, conformément à l’alinéa 12.1 des IC. 

b) le Bordereau des prix et le Détail quantitatif, conformément à l’alinéa 12.2 des IC.

c) le pouvoir habilitant le signataire à engager le Candidat, conformément à l’alinéa 21.2 des IC; et 

d) la garantie de soumission conformément à la clause 20 des IC.

e) tout autre document stipulé dans les DPAO 

	32. Évaluation des Offres
	32.1 L’Autorité contractante évaluera chacune des offres dont elle aura établi, à ce stade de l’évaluation, qu’elle était conforme pour l’essentiel.

	
	32.2 Pour évaluer une offre, l’Autorité contractante n’utilisera que les critères et méthodes définis dans la présente clause à l’exclusion de tous autres critères et méthodes.

	
	32.3 Pour évaluer une offre, l’Autorité contractante prendra en compte les éléments ci-après :

a) le prix de l’offre, en excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive;

b) les ajustements apportés au prix pour rectifier les erreurs arithmétiques en application de l’alinéa 30.3:

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application de l’alinéa 14.4;

d) les ajustements calculés de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, résultant de toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable;

e) les ajustements résultant de l’utilisation des facteurs d’évaluation additionnels indiqués aux DPAO, le cas échéant.

32.4 L’effet estimé des formules de révision des prix ou d’actualisation, figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.5 Si cela est prévu dans les DPAO, le Dossier d’Appel d’Offres peut autoriser les candidats à indiquer séparément leurs prix pour chaque lot séparément, et permet à l’Autorité contractante d’attribuer des marchés par lots à plus d’un candidat. La méthode d’évaluation pour déterminer la combinaison d’offres la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires, compte tenu de tous rabais offerts dans le Formulaire d’offre, sera précisée aux DPAO, le cas échéant.

32.6 Si l’offre évaluée la moins disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires est fortement déséquilibrée ou présumée anormalement basse par rapport à l’estimation de l’Autorité contractante, de l’échéancier de paiement des travaux à exécuter, l’Autorité contractante ne peut la rejeter qu’après  avoir demandé au Candidat de fournir le sous détail des prix pour tout élément du Détail quantitatif et estimatif, aux fins de prouver que ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé.  Après avoir examiné le sous détail de prix, l’Autorité contractante peut demander que le montant de la garantie de bonne exécution soit porté, aux frais du titulaire du Marché, à un niveau suffisant pour protéger l’Autorité contractante contre toute perte financière au cas où l’attributaire viendrait à manquer à ses obligations au titre du Marché.

	33. Marge de préférence
	33.1 Sauf stipulation contraire dans les DPAO, aucune marge de préférence ne sera accordée. Si une marge de préférence est prévue, elle doit être définie en conformité, selon les cas, avec l’article 67 du CMP. Cet avantage doit être préalablement prévu aux DPAO.

	34. Comparaison des offres
	34.1 L’Autorité contractante comparera toutes les offres substantiellement conformes pour déterminer l’offre évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires, en application de l’alinéa 32.3 des IC.

	35. Qualification du Candidat
	35.1 L’Autorité contractante s’assurera que le Candidat ayant soumis l’offre évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires et substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, possède bien les qualifications requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante.

	
	35.2 Cette détermination sera fondée sur l’examen des pièces attestant les qualifications du candidat et soumises par lui en application de l’alinéa 18.1 des IC, sur les éclaircissements apportés en application de la clause 28 des IC, le cas échéant, et la Proposition technique du candidat.

	
	35.3 L’attribution du Marché au Candidat est subordonnée à la vérification que le candidat satisfait aux critères de qualification. Dans le cas contraire, l’offre sera rejetée et l’Autorité contractante procédera à l’examen de la seconde offre évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires afin d’établir de la même manière si le Candidat est qualifié pour exécuter le Marché.

	36. Droit de l’Autorité contractante d’accepter l’une quelconque des offres et de rejeter une ou toutes les offres 
	36.1 L’Autorité contractante peut après avis de l’organe chargé du contrôle a priori, décider de ne pas donner suite à un appel d’offres. Dans ce cas, elle en informe les soumissionnaires.
36.2 L’Autorité contractante informera, par écrit, les candidats qui en font la demande écrite, des motifs qui l'ont conduit à ne pas attribuer ou notifier le marché ou à recommencer la procédure, dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de ladite demande.

	
	F. 
Attribution du Marché



	37. Critères d’attribution

	37.1 L’Autorité contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires, à condition que le Candidat soit en outre jugé qualifié pour exécuter le Marché de façon satisfaisante.


	38. Notification de l’attribution du Marché
	38.1 Après l’avis de la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations du Service Public ou du bailleur de fonds sur la proposition d’attribution, l’Autorité contractante notifie l’attribution du marché à l’attributaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen permettant de donner date certaine à cet envoi. 

	39. Información des candidats
	39.1 Après l’avis de la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations du Service Public ou du bailleur de fonds sur la proposition d’attribution, l’Autorité contractante avise immédiatement les autres Soumissionnaires du rejet de leurs offres, et leur restitue les garanties de soumission.

39.2 L’autorité contractante doit communiquer par écrit à tout soumissionnaire écarté les motifs du rejet de son offre, le montant du marché attribué, le nom de l'attributaire, ainsi qu'une copie du procès-verbal d'attribution, dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de sa demande écrite.

	40. Signature du Marché

	40.1 L’Autorité contractante enverra au Soumissionnaire retenu le projet de Marché. Avant la signature de tout marché, les services compétents de l’Autorité contractante doivent fournir à leurs cocontractants la preuve que le crédit est disponible et a été réservé.

40.2 Dans un délai d’un (1) jour à compter de la date de réception du projet de Marché, le Soumissionnaire retenu le signera, le datera et le renverra à l’Autorité contractante.

	41. Notification du Marché approuvé
	41.1 Les marchés, après accomplissement des formalités d'approbation doivent être notifiés avant tout commencement d'exécution. La notification consiste en une remise à l'attributaire contre récépissé ou en un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout moyen permettant de donner date certaine à cet envoi. La date de notification est celle du récépissé ou de l'avis de réception.
41.2 Sauf dispositions contraires dans le marché, la date de notification des marchés approuvés constitue le point de départ des délais contractuels d'exécution du marché. Le marché ne produit d'effet à l'égard du titulaire qu'à compter de la date de sa notification.

	42. Garantie de bonne exécution
	42.1 La garantie de bonne exécution est constituée dès la notification du marché, et en tout état de cause préalablement à tout mandatement effectué au titre du marché. Le titulaire du marché fournira la garantie de bonne exécution, conformément au CCAG en utilisant le Formulaire de garantie de bonne exécution figurant à la Section VII.


	
	42.2 Le défaut de production par le Soumissionnaire retenu, de la garantie de bonne exécution susmentionnée ou le fait qu’il ne signe pas le projet de marché, constitueront des motifs suffisants d’annulation de l’attribution du Marché et de saisie de la garantie de soumission, auquel cas l’Autorité contractante pourra attribuer le Marché au Candidat dont l’offre est jugée substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres et évaluée la deuxième moins-disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires, et qui possède les qualifications exigées pour exécuter le Marché.



	43. Recours
	43.1 Tout candidat ou soumissionnaire s’estimant injustement évincé des procédures de passation des marchés peut saisir l’Autorité contractante d’un recours gracieux par une demande écrite notifiée indiquant les références de la procédure de passation du marché et exposant les motifs de sa réclamation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou déposée contre récépissé. Ce recours peut porter sur la décision d’attribuer ou de ne pas attribuer le marché, les conditions de publication des avis, les règles relatives à la participation des candidats et aux capacités et garanties exigées, le mode de passation et la procédure de sélection retenue, la conformité des documents d’appel d’offres à la réglementation, les spécifications techniques retenues, les critères d’évaluation. Il doit invoquer une infraction caractérisée de la réglementation des marchés publics. Il doit être exercé dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la publication de l’avis d’attribution du marché, de l’avis d’appel d’offres ou de la communication du dossier d’appel d’offres.

43.2 Dans les (02) jours ouvrables à compter de la notification de la décision de l'autorité contractante ou délégante ou en l'absence de décision rendue par cette autorité ou l'autorité hiérarchique dans les trois (03) jours ouvrables de sa saisine, le candidat requérant peut présenter un recours au Comité de Règlement des Différends en matière de passation des marchés publics, placé auprès de l'Autorité de Régulation.
43.3 Le Comité de Règlement des Différends rend sa décision dans les sept (07) jours ouvrables de sa saisine, faute de quoi l'attribution du marché ne peut plus être suspendue. Les décisions du Comité de Règlement des Différends doivent être motivées ; elles ne peuvent avoir pour effet que de corriger la violation alléguée ou d'empêcher que d'autres dommages soient causés aux intérêts concernés, ou de suspendre ou faire suspendre la décision litigieuse ou la procédure de passation.

Les décisions du Comité de Règlement des Différends peuvent faire l'objet d'un recours devant la Section Administrative de la Cour Suprême dans un délai de trois (03) jours ouvrables à compter de la publication de la décision, en cas de non-respect des règles de procédures applicables au recours devant le Comité de Règlement des Différends. Ce recours n'a cependant pas d'effet suspensif.

43.4 Les différends ou litiges nés de l’exécution et de l’interprétation des marchés qui n’ont pas été réglés à l’amiable entre les parties peuvent également être soumis à un tribunal arbitral dans les conditions prévues par l'Acte Uniforme de l'OHADA relatif à l'arbitrage, à condition qu'une clause compromissoire conforme audit Acte soit expressément prévue par les cahiers des charges.



Section II.  Données particulières de l’appel d’offres

	Section II.  Données particulières de l’appel d’offres



	A. Introduction

	 IC  1.1
	Référence de l’avis d’appel d’offres ouvert N° 013/MSDS-SG 2025 émis le …………………………

	 IC  1.1
	Nom de l’Autorité contractante : MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

	 IC  1.1
	Nombre et identification de lot faisant l’objet du présent appel d’offres : 

Travaux de construction d’un bâtiment R+3 à usage de bureaux et de salle de conférence dans la cour de la Direction Nationale de la Protection Sociale et de l'Économie Solidaire (DNPSES) Bamako - mali, en un lot unique

	 IC  2.1
	Source de financement du Marché : Budget National 

	IC 4.1
	L’appel d’offres n’a pas été précédé d’une pré-qualification.

	IC 5.1
	Critères de qualification 

Critères de qualification Si une Pré-Qualification n’a pas été effectuée préalablement (voir annexe A aux DPAO)

	B.  Dossier d’appel d’offres

	 IC  7.1
	Aux fins uniquement de demande de clarifications par les candidats et soumissionnaires, l’adresse de l’Autorité contractante est la suivante :

 Cellule d’Exécution des Programmes de Renforcement des Infrastructures Sanitaires 
sise à N’Tomikorobougou près de l’OMS
Ville : Bamako  
Code postal :

Pays : Mali
Numéro de téléphone : 20 73 31 07 
Numéro de télécopie : Néant
Adresse électronique : Néant 

	 IC  7.4
	Une réunion préparatoire [aura] lieu aux lieux et date ci-après : (Sans objet)
Lieu :

Date :
Heure :
Une visite du site [sera] organisée par l’Autorité contractante : (Sans objet)
Toutefois, l’entrepreneur est tenu d’effectuer une visite des lieux qui sera sanctionnée par une attestation de visite de site délivrée par le Directeur National de la Protection Sociale et de l’Économie Solidaire.
La non-fourniture de l’attestation de visite est éliminatoire.

	C.  Préparation des offres

	 IC 11.1 (i)
	Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants : 

Pièces exigibles lors de la soumission :
· L’Agrément ou la Carte professionnelle ;
· Le quitus fiscal ou sa photocopie certifiée conforme, en cours de validité ;

· Le certificat de non - faillite du candidat dûment établi par les autorités compétentes, en cours de validité, ne datant pas de plus de trois mois ;
· Procuration du signataire de la soumission (le cas échéant) ;
· L’acte de constitution du groupement (le cas échéant) ;
· Attestations de visite de site.
NB :

· L’attributaire provisoire doit fournir conformément à l’article 4.3 de l’arrêté n°2015 - 3721/MEF – SG du 22 octobre 2015, les pièces ci-après :

· L’attestation INPS, 

· L’attestation OMH, 

· Le statut, 

· La carte d’identification fiscale.
Les documents à caractère éliminatoire et ceux à caractère non éliminatoire sont désignés conformément aux dispositions des articles 4.2 et 4.3 de l’arrêté 3721/MEF-SG du 22 octobre 2015. 



	 IC  13.1
	Les variantes ne sont pas autorisées. 

	 IC  13.2
	Le délai d’exécution des travaux est de Trois cent (300) jours. 

	 IC  13.4
	Des variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiées ci-dessous sont permises dans le cadre des dispositions prévues dans les Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : sans objet
________________________________________________________________________
De telles variantes seront évaluées par l’Autorité contractante au même titre que les offres pour la solution de base de l’Autorité contractante, en accord avec les dispositions de l’alinéa 13.3 des IC. La méthode d’évaluation figure dans les DPAO : Sans objet

	 IC  14.4
	Les prix proposés par le Soumissionnaire seront fermes.

	 IC  15.1
	La monnaie de l’offre est le Francs CFA.

	 IC  19.1
	La période de validité de l’offre est de quatre-vingt-dix jours (90) jours à compter de la date limite de dépôt des offres.

	 IC 20.1
	L’offre devra être accompagnée d’une garantie de soumission. 

Le montant de la garantie d’offre est fixé en fonction de l’importance du marché par l’autorité contractante. Conformément à l’article 69 du CMP, il doit être compris entre un (1) et trois (3) pour cent du montant prévisionnel du marché.


	 IC 20.2
	Le montant de la garantie de soumission est de vingt-trois millions quatre cents soixante-quatorze milles cent quatre-vingt-quatre (23 474 184) Francs CFA. 

	 IC  21.1
	Outre l’original de l’offre, le nombre de copies demandé est de : deux (02)

	D.  Remise des offres et ouverture des plis

	 IC 22.2 (c)
	Les enveloppes intérieure et extérieure devront comporter les autres identifications suivantes : 
A Monsieur le Directeur des Finances et du Matériel du MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL.
« Réponse à l’appel d’Offres ouvert N°013/MSDS - SG 2025 relatif aux TRAVAUX DE CONSTRUCTION d’un bâtiment R+3 à usage de bureau et de salle de conférence dans la cour de la Direction Nationale de la Protection Sociale et de l'Économie Solidaire (DNPSES) Bamako - Mali, en lot unique


	 IC 23.1 
	Aux fins de remise des offres uniquement, l’adresse de l’Autorité contractante est la suivante : Direction des Finances et du Matériel du MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL.
Attention : A Monsieur le Directeur des Finances et du Matériel du MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL.
Adresse : Direction des Finances et du Matériel du Ministère de la Santé et du Développement Social, Tél. 20 22 53 61, N’Tomikorobougou Bâtiment administratif près de l’OMS
Ville : Bamako
Code postal : 
Boîte postale : 
Pays : Mali
La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes :

Date :………………………………………………………….
Heure :………………………………………………………..

	 IC  26.1
	L’ouverture des plis aura lieu à l’adresse suivante : 

Adresse : Direction des Finances et du Matériel du MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL.
Numéro de bureau : Salle de Réunion 
Ville : Bamako
Pays : Mali
Date : ……………………………………………………………………..
Heure : ……………………………………………………………………..

	E.  Évaluation et comparaison des offres

	 IC  32. 3 e)
	Variantes de délai d’exécution : si elles sont permises en application de l’alinéa 32.3 des IC, elles seront évaluées comme suit : Sans objet
Variantes techniques : si elles sont permises en application de l’alinéa 13.4 des IC, elles seront évaluées comme suit : sans objet


	 IC  32.5
	Appel d’Offres pour lots multiples : (Sans objet)
Les Travaux comprennent plusieurs lots pouvant faire l’objet de marchés séparés attribués à des soumissionnaires distincts. Conformément aux dispositions de l’Article 32.4 des IC, l’Autorité contractante évaluera et comparera les offres sur la base de l’attribution d’un seul marché à un seul soumissionnaire, ou d’une combinaison de marchés à plus d’un soumissionnaire, afin l’objectif de minimiser le coût total pour l’Autorité contractante, en tenant compte des rabais consentis dans leurs offres par les soumissionnaires en cas d’attribution de plusieurs lots. Si un soumissionnaire a présenté des offres conformes, évaluées les moins disantes en fonction de critères exprimés en termes monétaires, l’évaluation tiendra également compte de la capacité du soumissionnaire à satisfaire aux exigences spécifiées dans le DAO concernant :

· L’expérience ;
· La situation financière ;
· Les engagements courants ;
· La capacité de financement ;
· Le matériel à mobiliser, et ;
· Le personnel à affecter.

	 IC  32.6
	Toute offre dont le montant est inférieur à la moyenne des offres conformes soumises, évaluées diminuée de 20% est considérée comme anormalement basse, et l’article 13 de l’Arrêté n°2015-3721/MF-SG du 22 octobre 2015 fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 205 portant code des marchés publics et des délégations de service public, s’applique.


	Annexe A. Critères de qualification 


	La présente section contient tous les facteurs, méthodes et critères que l’Autorité contractante utilisera pour s’assurer qu’un Soumissionnaire possède les qualifications requises. 
Le Soumissionnaire fournira tous les renseignements demandés dans les formulaires joints à la Section III, Formulaires de soumission.




Critères de Qualification

	Critères de Qualification
	Spécifications de conformité
	Documentation

	No.
	Objet
	Critère
	Entité unique
	Groupement d’entreprises
	Spécifications de soumission

	
	
	
	
	Toutes Parties Combinées
	Chaque Partie
	Une Partie au moins
	

	1. Critères de provenance

	1.1
	Eligibilité
	Conforme à la Sous-Clause 4.2 des IC.
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Sans objet
	Formulaires ELI –1.1 et 1.2, avec pièces jointes

	1.2
	Non admis à participer
	Ne pas être frappé par une mesure d’interdiction, tel que décrit dans l’alinéa 4.2 des IC. 
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire
	Sans objet
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	1.3
	Conflit d’intérêts
	Pas de conflit d’intérêts selon l’alinéa 4.3 des IC. 
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire
	Sans objet
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	2. Situation financière

	2.1
	Situation financière
	Soumission de bilans et compte d’exploitation des trois (3) dernières années (2021, 2022, 2023) certifiés par un expert-comptable agréé ou attestés par un comptable agréé inscrit à l’ordre pour au moins les trois dernières années desquels on peut tirer les chiffres d’affaires considérés. Sur ces bilans doit figurer la mention suivante apposée par le service compétent des impôts « bilans ou extrait de bilans conformes aux déclarations souscrites au service des impôts » ;

Les nouvelles sociétés doivent fournir une attestation bancaire de disponibilité de fonds ou d’engagement à financer le marché d’un montant au moins égal à 281 690 209 francs CFA. Toutefois pour l’appréciation des expériences, la candidature de ces sociétés doit être examinée au regard des capacités professionnelles et techniques, notamment, par le biais des expériences et références obtenues par leurs dirigeants ou leurs collaborateurs.
	Doit satisfaire au critère


	Doit satisfaire au critère


	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Formulaire FIN - 2.1 avec pièces jointes

	2.2
	Chiffre d’affaires moyen des activités de construction
	Avoir un chiffre d’affaires moyen des années (2021, 2022, 2023) doit être au moins égal à 300 000 000 F CFA, qui correspond au total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours ou achevés au cours des trois (3) dernières années (2021, 2022, 2023)
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère 
	Doit satisfaire au critère

	Sans objet


	Formulaire FIN - 2.2

	2.3
	Capacité de financement
	Accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de cent cinquante millions (150 000 000) francs CFA.
(i) besoins en financement du marché :

et 

(ii) besoins en financement pour ce marché et les autres engagements en cours du Soumissionnaire. SANS OBJET
	Doit satisfaire au critère


	Doit satisfaire

	Sans objet


	Sans objet


	Formulaires FIN - 2.3

	3. Expérience

	3.1
	Expérience générale de construction 
	Expérience de marchés de construction en général et en particulier des constructions de bâtiments administratifs ou socio-sanitaires à titre d’entrepreneur au cours des cinq (5) dernières années (2020, 2021, 2022, 2023, 2024) qui précèdent la date limite de dépôt des candidatures.   

Les expériences doivent être justifiées par les procès-verbaux de réception provisoire ou définitive accompagnés des copies des pages de garde et de signature des différents contrats conclus avec l’administration public, parapublic ou les organismes internationaux par lot.
	Doit satisfaire au critère 
	Sans objet
	Sans objet
	Doit satisfaire
	 Formulaire EXP-3.1

	3.2 a)
	Expérience spécifique de construction
	Participation à titre d’entrepreneur dans au moins deux (02) marchés similaires (bâtiments) dont le montant minimum s’élève à 300 000 000 F CFA ou que la valeur moyenne des deux (02) marchés similaires atteigne 300 000 000 F CFA, au cours des cinq (5) dernières années (2020, 2021, 2022, 2023 et 2024) dans le domaine des infrastructures administratives ou socio-sanitaire dont au moins un bâtiment en R+2, qui ont été exécutés de manière satisfaisante et terminés, pour l’essentiel, et qui sont similaires aux travaux proposés. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies ou autres caractéristiques telles que décrites dans la Section IV, Etendue des Travaux.
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère pour un marché
	Formulaire EXP 3.2 a)

	3.2 (b)
	 
	b) Pour les marchés référenciés ci-dessus ou pour d’autres marchés exécutés pendant la période stipulée au paragraphe 3.2 a) ci-dessus, une expérience minimale de construction dans les principales activités suivantes : dans les domaines de la construction de bâtiments administratifs ou socio-sanitaires.

	Doit satisfaire aux spécifications
	Sans objet
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Formulaire EXP-3.2 (b)


4.
Personnel
Le Soumissionnaire doit établir qu’il dispose pour chaque lot, du personnel pour les positions-clés suivantes :

	No.
	Position
	Expérience globale en travaux (Années)
	Expérience dans des travaux similaires 

(Nombre)

	1
	Un (01) ingénieur de génie civil ou des constructions civiles (Directeur des travaux)
	10
	03

	2
	Deux (02) Chefs de chantier : Technicien des Constructions Civiles
	07
	03

	3
	Un Ingénieur en électricité
	10
	03

	4
	Un Ingénieur en plomberie sanitaire
	10
	03

	5
	Un Environnementaliste
	10
	03


Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section III, Formulaires de soumission.

5.
Matériel

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a pour chaque lot, les matériels suivants :

	No.
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	1
	Bétonnières de 400 l
	02

	2
	Aiguille vibrante
	04

	3
	Camions benne de 10m3
	02

	4
	Véhicule de liaison
	01

	5
	Dameuses
	04

	6
	Lot d’échafaudage métallique 
	01

	7
	Lot d’outillage de plomberie sanitaire (perceuse, pompe à épreuve de pression, pince multiple, étau plombier, tronçonneuse, pointeau etc. ;  
	01

	8
	Lot d’outillage d’électricité (manomètre, wattmètre, ohmmètre, poulie de déroulage de câble, trousseau complet, Echelle, perceuse etc. 
	01

	9
	Lot de petits matériels de Chantier (coffrage, pelles, pioches, brouettes, etc…)
	01


Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section III, Formulaires de soumission.

	Section III. Formulaires de soumission
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	Lettre de soumission de l’offre


[Le Candidat remplit la lettre ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le format de la lettre ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.]
Date: [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AAO No.: [Insérer le nom de l’avis d’Appel d’Appel d’Offres]
Variante No. : [Insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante]
À : [Insérer le nom complet de l’Autorité contractante]

Nous, les soussignés attestent que : 

a) Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris l’additif/ les additifs No. : [Insérer les numéros et date d’émission de chacun des additifs] ; et n’avons aucune réserve à leur égard ;

a) Nous nous engageons à exécuter et achever conformément au Dossier d’Appel d’Offres et aux Cahier des Clauses techniques et plans, les Travaux ci-après : 
[Insérer une brève description des travaux];

b) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts à l’alinéa (d) ci-après est de : [Insérer le prix total de l’offre en lettres et en chiffres] FCFA ;
c) Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants : 

Rabais : Si notre offre est retenue, les rabais ci-après seront accordés. [Détailler tous les rabais offerts et les postes du détail quantitatif et estimatif auquel ils s’appliquent] ; 

Modalités d’application des rabais : Les rabais seront accordés comme suit : [Spécifier précisément les modalités] ;

d) Notre offre demeurera valide pendant la période requise à l’alinéa 19.1 des Instructions aux Candidats à compter de la date limite fixée pour la remise des offres à l’alinéa 23.1 des Instructions aux Candidats ; cette offre continuera de nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant l’expiration de cette période ;

e) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du Marché conformément à la clause 40 des Instructions aux candidats et au CCAG ;
f) Notre candidature, ainsi que tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, ne tombent pas sous les conditions d’exclusion des alinéas 3.2 et 4.2 des Instructions aux Candidats.
g) Nous ne nous trouvons pas dans une situation de conflit d’intérêt définie à l’alinéa 4.3 des Instructions aux Candidats.

h) Nous ne participons pas, en qualité de candidats ou de sous-traitant, à plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres conformément à l’alinéa 4.3 b) des Instructions aux candidats, autre que des offres « variantes » présentées conformément à la clause 13 des Instructions aux candidats ; 

i) Nous nous engageons à ne pas octroyer ou promettre d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché, et en général à respecter les dispositions en matière de transparence et d'éthique des marchés publics. 

j) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, jusqu’à ce qu’un marché formel soit établi et signé.

k) Il est entendu par nous que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre évaluée la moins- disante, ni l’une quelconque des offres que vous pouvez recevoir, en conformité avec les conditions prévues à la clause IC 36.1.

Nom [Insérer le nom complet de la personne signataire de l’offre]
En tant que [indiquer la capacité du signataire]
Signature [Insérer la signature]
Ayant pouvoir à signer l’offre pour et au nom de [Insérer le nom complet du Candidat]

En date du ________________________________ jour de [Insérer la date de signature]

Annexe : [Sous-traitance, le cas échéant]

Annexe à la soumission - Sous-traitants

[à remplir, le cas échéant, par le Candidat]

Formulaires de Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif

Modèle de Bordereau des prix et

Détail quantitatif et estimatif
A.
Préambule
1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec les Instructions aux candidats, les Cahiers des Clauses administratives générales et particulières, les Cahier des Clauses techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et provisoires.  Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du marché.  La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’œuvre, et valorisées aux taux et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.  Dans les cas où cette valorisation n’est pas applicable, ou dans tout autre cas, le règlement se fera aux taux et prix que le Maître d’œuvre pourra fixer dans le cadre des termes du Marché.

3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les assurances, les frais généraux et profits, les impôts, droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations spécifiées explicitement ou implicitement dans le Marché.

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le Détail quantitatif et estimatif chiffré, que les quantités soient spécifiées ou non.  Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué de prix sera considéré comme couvert par d’autres prix indiqués dans le Détail quantitatif et estimatif chiffré.

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spécifiés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés.  Lorsqu’un poste n’est pas spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les prix mentionnés pour des postes correspondants des travaux.

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessairement reprises ou résumées dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif inclus dans le Dossier d’Appel d’offres.  Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du Dossier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans l’offre.

7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de la clause 30.3 des Instructions aux candidats.

8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en accord avec :

[Insérer une description détaillée de la ou des méthodes qui seront appliquées.  La méthode doit être décrite avec précision dans ce préambule, en indiquant par exemple les tolérances admises.]
B.
Tableaux du Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif
Cadre du Bordereau des Prix Unitaires
	DEVIS ESTIMATIF : LOT 01 GROS ŒUVRE

	N°
	Désignation
	 U
	P.U EN CHIFFRES
	P.U EN LETTRES

	0
	A. GENERALITES 
	 
	 
	 

	101
	Installation du chantier telle que décrite dans le devis descriptif (comprenant : branchements divers, panneaux de chantier, baraques et bureaux de chantier, magasins de stockage et toutes sujétions comprises)
	ens
	 
	 

	102
	Démontage et repliement des installations et des matériels revenant à l'Entreprise + Nettoyage des abords de chantier
	ens
	 
	 

	103
	La suppression de tous réseaux éventuels enterrés ou aériens dans l’emprise du projet en rapport avec les services publics concernés.
	ens
	 
	 

	104
	Essais divers des matériaux par un laboratoire agrée (composition du béton, des agglos divers ; matériaux divers etc. Y compris ttes sujétions)
	ens
	 
	 

	105
	Levé topos complémentaires du site et des abords immédiats et report sur plan
	ens
	 
	 

	106
	Plans d'exécution y compris notes de calcul et plans de recollement
	ens
	 
	 

	 
	TOTAL GENERALITE 
	 
	 
	 

	 
	CORPS D'ETAT 1: TERRASSEMENT GENERAUX
	 
	 
	 

	100
	TERRASSEMENT GENERAUX
	 
	 
	 

	101
	Préparation du terrain, débroussaillage, et évacuation
	m²
	 
	 

	102
	Fouille en pleine masse
	m3
	 
	 

	103
	Evacuation de terre mise à la décharge publique y compris toutes sujétions
	m3
	 
	 

	104
	Installation d'un système d'épuisement des eaux, dans un puits de pompage.
	U
	 
	 

	105
	Remblais d'apport compacté à 95% OPM.
	m3
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 

	200
	CORPS D'ETAT 2: BETON MACONNERIE EN FONDATION
	 
	 
	 

	201
	Béton de propreté dosé à 150kg/m3 de ciment pour fond de fouilles épaisseur 10 cm
	m3
	 
	 

	202
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour Radier général
	m3
	 
	 

	203
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour poutres de libage
	m3
	 
	 

	204
	Maçonnerie d'agglos pleins de 40 x20x20 pour assise de longrines
	m²
	 
	 

	205
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux en fondation
	m3
	 
	 

	206
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour voile ascenseur en fondation
	m3
	 
	 

	207
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour longrines
	m3
	 
	 

	208
	Lit de sable de 10 cm
	m3
	 
	 

	209
	F et P de film polyane de 200 microns
	m2
	 
	 

	210
	Béton banché pour perron d'accès et rampe d'accès
	m3
	 
	 

	211
	Béton de forme légèrement armé dosé à 350kg/m3 de ciment ép. 13 cm
	m3
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 

	 
	Total I (INFRASTRUCTURES)
	 
	 
	 

	 
	II. SUPERSTRUCTURES
	 
	 
	 

	 
	a) REZ DE CHAUSSEE
	 
	 
	 

	300
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 

	301
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	302
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	303
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	 
	 

	304
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	 
	 

	305
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	 
	 

	306
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	 
	 

	307
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	 
	 

	308
	Structure métallique pour élément décoratif y compris toutes sujétions
	ens
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 

	400
	2- Couverture
	 
	 
	 

	401
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	 
	 

	402
	Total 2
	 
	 
	 

	500
	3- Enduit et revêtements
	 
	 
	 

	501
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 350kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	 
	 

	502
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 de ciment sur murs extérieurs
	m²
	 
	 

	503
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 

	 
	Total SUPERSTRUCTURE
	 
	 
	 

	 
	Total RDC
	 
	 
	 

	 
	b) ETAGE 1
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	102
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	103
	Maçonnerie d'agglos creux de 30 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	104
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	 
	 

	105
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	 
	 

	108
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 

	201
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 

	 
	Total c) ETAGE 1
	 
	 
	 

	 
	c) ETAGE 2
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	102
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	103
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	 
	 

	104
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	 
	 

	105
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 

	201
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 

	 
	Total c) ETAGE 2
	 
	 
	 

	 
	d) ETAGE 3
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	102
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	103
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	 
	 

	104
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	 
	 

	105
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 

	201
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 

	 
	Total b) ETAGE 3
	 
	 
	 

	 
	c) ETAGE 4
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	 
	 

	102
	Acrotère en béton armé dosé à 350kg/m3 ép. : 15 cm
	m3
	 
	 

	103
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	 
	 

	104
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	 
	 

	105
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour becquet
	m3
	 
	 

	108
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	 
	 

	 
	Total 1

	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 

	201
	Plancher en dalle pleine de 20 cm
	m3
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 

	 
	Total b) ETAGE 4
	 
	 
	 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 02 ETANCHEITE

	N°
	Désignations
	 U
	P.U EN CHIFFRES
	P.U EN LETTRES

	100
	TERRASSES ACCESSIBLES
	 
	 
	 

	101
	Terrasse 4ème ÉTAGE
	 
	 
	 

	102
	F/P étanchéité multicoude sur partie courante
	m²
	 
	 

	103
	F/P relevé d'étanchéité en multicouche
	ml
	 
	 

	104
	F/P protection d'étanchéité en dalettes constituées de béton vibré avec surface en gravillon lavé de 40 x 40 ou 50 x 50 ép. 4cm
	m²
	 
	 

	 
	TOTAL I 
	 
	 
	 

	200
	TERRASSES NON ACCESSIBLES
	 
	 
	 

	201
	Plancher haut 4ème ÉTAGE
	 
	 
	 

	202
	F/P étanchéité multicoude sur partie courante
	m²
	 
	 

	203
	F/P relevé d'étanchéité en multicouche
	ml
	 
	 

	204
	F/P protection d'étanchéité en dalettes constituées de béton vibré avec surface en gravillon lavé de 40 x 40 ou 50 x 50 ép. 4cm
	m²
	 
	 

	 
	TOTAL 2
	 
	 
	 

	300
	LOCAUX HUMIDES (Toilettes) 
	 
	 
	 

	 
	(Étanchéité sous carreaux)
	 
	 
	 

	301
	F/P étanchéité liquide sous carrelage
	m²
	 
	 

	 
	TOTAL 3
	 
	 
	 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 03 MENUISERIES (Métallique, Aluminium, Bois)

	NB: Tous les vitrages sont en double vitrage trempé avec lame d'air 

	Toutes les Menuiseries sont de 1er Choix

	N° 
	DESIGNATIONS
	U
	P.U EN CHIFFRES
	P.U EN LETTRES

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	A. DISPOSITIONS GENERALES
	 
	 
	 

	1
	Plans d'exécution y compris schémas et détails divers (calepinage à faire valider avant commande ou confection)
	Ens.
	 
	 

	2
	Plans de recollement et notices divers
	Ens.
	 
	 

	 
	TOTAL A. DISPOSITIONS GENERALES  
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	B. MENUISERIES 
	 
	 
	 

	BLOC PRINCIPAL

	 
	 
	 
	 
	 

	REZ DE CHAUSSEE

	1,1
	MENUISERIES MÉTALLIQUES
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de portail métallique blindée ouvrable de 200x 260  (en 2 battants) pour entrée principale
	U
	 
	 

	1.1-2
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 60x340 
	U
	 
	 

	1.1-3
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 80x60 
	U
	 
	 

	1.1-4
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 300x60
	U
	 
	 

	1.1-5
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 200x60     
	U
	 
	 

	1.1-6
	F et P de Fils de clôture électrique de sécurité (concertina) au-dessus de la clôture 
	ml
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes & SAS
	U
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 

	1.3-2
	F et P de de fenêtre aluminium vitrée de 60x340 à châssis OSCILLO (en 1battant ouvrant et allège fixe) pour la cantine
	U
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60             (en 2 battants) pour Cantine, Salle de Conférence & toilette 
	U
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60           (en 2 battants) pour Local Technique
	U
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x200             (en 2 battants) 
	U
	 
	 

	1.3-7
	F et P de porte aluminium vitrée titane simple action de 2,00x2,60 m avec imposte fixe de H: 0,40m avec serrure électronique à carte à fusible de marque Technal ou similaires pour entrée principale
	U
	 
	 

	1.3-8
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220  (en 2 battants) pour entrées des salles de Conférence & Cantine
	U
	 
	 

	1.3-9
	F et P de porte aluminium vitrée de 270x220 avec deux fixes latéraux (en 2 battants) pour Salon VIP 
	U
	 
	 

	1.3-10
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220  (en 1 battant) pour entrées des salles Salon VIP et Local Technique
	U
	 
	 

	1.3-11
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers et Rampe de hauteur 100 cm
	ml
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ RDC
	                   - 

	 
	 
	 
	 
	 

	1ER ETAGE

	 
	 

	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes
	U
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220  (en 2 battants) 
	U
	 
	 

	1.3-2
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220  (en 1 battant) pour bureaux
	U
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 150x150           (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 60x200            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-7
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x150            (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	 
	 

	1.3-8
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60            (en 2 battants)  pour toilette
	U
	 
	 

	1.3-9
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 100x150            (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	 
	 

	1.3-10
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur: 1,50m et hauteur: 3,70m en façade 
	m2
	 
	 

	1.3-11
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur: 16,95m et hauteur: 2,05m en façade 
	m2
	 
	 

	1.3-12
	F et P de panneau composite en aluminium  (alucobond) Largeur: 16,95m et hauteur: 2,05m en façade (Couleur à faire valider par l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	 
	 

	1.3-14
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ 1ER ETAGE
	                   - 

	 
	 
	 
	 
	 

	2EME ETAGE

	 
	 
	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes
	U
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220  (en 2 battants) 
	U
	 
	 

	1.3-2
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220  (en 1 battant) pour bureaux
	U
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 150x150           (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 60x200            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-7
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x150            (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	 
	 

	1.3-8
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60            (en 2 battants)  pour toilette
	U
	 
	 

	1.3-9
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 100x150            (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	 
	 

	1.3-10
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur: 1,50m et hauteur: 3,70m en façade pour l'escalier
	m2
	 
	 

	1.3-11
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur: 16,95m et hauteur: 3,70m, en façade  (Couleur à faire valider par l’architecte) 
	m2
	 
	 

	1.3-12
	F et P de panneau composite en aluminium  (alucobond) Largeur: 16,95m et hauteur: 3,70m en façade (Couleur à faire valider par l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	 
	 

	1.3-14
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ 2EME ETAGE
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	3EME ETAGE

	 
	 
	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes
	U
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220 (en 2 battants) 
	U
	 
	 

	1.3-2
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220 (en 1 battant) pour bureaux
	U
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60           (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 150x150           (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60            (en 2 battants) pour toilettes
	U
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 60x200            (en 2 battants) pour Salle de Réunion
	U
	 
	 

	1.3-7
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x150            (en 2 battants) pour bureau Secrétariat
	U
	 
	 

	1.3-8
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60            (en 2 battants)  pour toilette
	U
	 
	 

	1.3-9
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur: 1,50m et hauteur: 3,70m en façade pour l'escalier
	m2
	 
	 

	1.3-10
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur: 16,95m et hauteur: 2,80m, en façade  (Couleur à faire valider par l’architecte) 
	m2
	 
	 

	1.3-11
	F et P de panneau composite en aluminium  (alucobond) Largeur: 16,95m et hauteur: 2,80m en façade (Couleur à faire valider par l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.3-12
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ 3EME ETAGE
	                   - 

	 
	 
	 
	 
	 

	TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE

	1,1
	MENUISERIES MÉTALLIQUES
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de porte métallique pleine ouvrable de 90x220  (en 1 battant) pour entrée édicule & magasin
	U
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60            (en 2 battants) pour Magasin
	U
	 
	 

	1.3-9
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur: 1,50m et hauteur: 2,10m en façade pour l'escalier
	m2
	 
	 

	1.3-12
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE
	                   - 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ BLOC PRINCIPAL
	                   - 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 04 ELECTRICITE

	
	
	
	
	

	N°
	Désignation des Ouvrages
	U
	P.U EN CHIFFRES
	P.U EN LETTRES

	I
	ELECTRICITE 
	 
	 
	 

	 
	COURANT FORT
	 
	 
	 

	100
	ETUDES ET EQUIPEMENTS
	 
	 
	 

	101
	Ensemble études planes d'exécution et plans de récolements  
	Ens 
	 
	 

	102
	F/P d'un poste de transformateur de 250Kva toutes suggestions  
	U 
	 
	 

	103
	F/P extension réseau aérien MT avec les poteaux et tous les accessoires y compris toutes suggestion 
	ML
	 
	 

	104
	F/P d'un groupe électrogène de 250 KVA avec trois Inverseurs de sources 
	U 
	 
	 

	105
	Ensembles études et démarches avec EDM 
	Ens 
	 
	 

	106
	F/P un comptage type II et avance sur consommation 
	U 
	 
	 

	107
	Fourreautage toutes suggestions
	Ens 
	 
	 

	108
	F/P d'une mise à la terre y compris toutes suggestions 
	Ens 
	 
	 

	109
	F/P d'un paratonnerre y compris toutes suggestions 
	Ens 
	 
	 

	 
	TOTAL TRAVAUX GENERAUX 
	  
	 
	 

	200
	 TABLEAU GENERAL BASSE TENSION 
	  
	 
	 

	201
	Tableau générale basse tension ; Armoire XL400 h 1600 desservant également RDC équipé de parafoudre y compris toutes suggestions 
	Ens
	 
	 

	202
	Paratonnerre PDA 
	U 
	 
	 

	203
	Batteries de compensation 50 KVAR y compris accessoire de pose avec toute suggestion 
	U 
	 
	 

	204
	Cable U1000 R2V 1* 300mm²
	ML
	 
	 

	 
	TOTAL TABLEAU GENERAL BASSE TENSION ET TGS
	 
	 
	 

	300
	RDC
	  
	 
	 

	301
	Appareils 
	  
	 
	 

	301-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	 
	 

	301-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	 
	 

	301-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	 
	 

	301-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	 
	 

	301-5
	Bouton poussoir  
	U 
	 
	 

	301-6
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	 
	 

	301-7
	Dismatique
	U
	 
	 

	301-8
	Télérupteur 
	U 
	 
	 

	301-9
	Prise TV 
	U 
	 
	 

	301-10
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	 
	 

	301-11
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	 
	 

	301-12
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	 
	 

	302
	Luminaires 
	  
	 
	 

	302-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led)   
	U 
	 
	 

	302-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	 
	 

	302-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	 
	 

	302-4
	Spot instar eco kit led orientable (spot encastré orientable) 
	U 
	 
	 

	302-5
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	 
	 

	302-6
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	 
	 

	302-7
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	 
	 

	303
	FILERIE 
	  
	 
	 

	303-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	 
	 

	303-2
	Câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	 
	 

	303-3
	Câble U 1000 RO2V 5*4 mm² 
	ML
	 
	 

	303-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	 
	 

	303-5
	Câble 9/10 
	ML
	 
	 

	303-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	 
	 

	303-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	 
	 

	303-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	 
	 

	303-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	 
	 

	 
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 

	304
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	304-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	 
	 

	304-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	 
	 

	304-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	 
	 

	304-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	 
	 

	304-5
	Lecteurs de badges
	U
	 
	 

	304-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	 
	 

	304-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	 
	 

	304-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	 
	 

	304-9
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	304-10
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	304-11
	Barriere automatique
	Ens
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	305
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	305-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	 
	 

	305-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	 
	 

	305-3
	Tableau déporté 
	U
	 
	 

	305-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	 
	 

	305-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	 
	 

	305-6
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	305-7
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	 
	TOTAL RDC 
	 
	 
	 

	400
	R+1
	  
	 
	 

	401
	Appareils 
	  
	 
	 

	401-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	 
	 

	401-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	 
	 

	401-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	 
	 

	401-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	 
	 

	401-5
	Bouton poussoir  
	U 
	 
	 

	401-6
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	 
	 

	401-7
	Dismatique 
	U
	 
	 

	401-8
	Tableau principale desservant le R+1 équipé de parafoudre y compris toutes suggestions
	Ens 
	 
	 

	401-9
	Télérupteur 
	U 
	 
	 

	401-10
	Prise TV 
	U 
	 
	 

	401-11
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	 
	 

	401-12
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	 
	 

	401-13
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	 
	 

	402
	Luminaires 
	  
	 
	 

	402-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led)    
	U 
	 
	 

	402-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	 
	 

	402-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	 
	 

	402-4
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	 
	 

	402-5
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	 
	 

	402-6
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	 
	 

	403
	FILERIE 
	  
	 
	 

	403-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	 
	 

	403-2
	Câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	 
	 

	403-3
	Câble U 1000 RO2V 5*25 mm² 
	ML
	 
	 

	403-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	 
	 

	403-5
	Câble 9/10 
	ML
	 
	 

	403-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	 
	 

	403-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	 
	 

	403-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	 
	 

	403-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	 
	 

	403-10
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 

	404
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	404-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	 
	 

	404-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	 
	 

	404-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	 
	 

	404-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	 
	 

	404-5
	Lecteurs de badges
	U
	 
	 

	404-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	 
	 

	404-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	 
	 

	404-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	 
	 

	404-9
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	404-10
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	404-11
	Barriere automatique
	Ens
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	405
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	405-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	 
	 

	405-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	 
	 

	405-3
	Tableau déporté 
	U
	 
	 

	405-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	 
	 

	405-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	 
	 

	405-6
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	405-7
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	 
	TOTAL R+1
	 
	 
	 

	500
	R+2
	  
	 
	 

	501
	Appareils 
	  
	 
	 

	501-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	 
	 

	501-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	 
	 

	501-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	 
	 

	501-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	 
	 

	501-5
	Détecteur de mouvement
	U 
	 
	 

	501-6
	Bouton poussoir  
	U 
	 
	 

	501-7
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	 
	 

	501-8
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A étanche 
	 
	 
	 

	501-9
	Dismatique 
	U
	 
	 

	501-10
	Tableau principale desservant le R+1 équipé de parafoudre y compris toutes suggestions
	Ens 
	 
	 

	501-11
	Télérupteur 
	U 
	 
	 

	501-12
	Prise TV 
	U 
	 
	 

	501-13
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	 
	 

	501-14
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	 
	 

	501-15
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	 
	 

	502
	Luminaires 
	  
	 
	 

	502-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led )    
	U 
	 
	 

	502-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	 
	 

	502-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	 
	 

	502-4
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	 
	 

	502-5
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	 
	 

	502-6
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	 
	 

	503
	FILERIE 
	  
	 
	 

	503-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	 
	 

	503-2
	Câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	 
	 

	503-3
	Câble U 1000 RO2V 5*25 mm² 
	ML
	 
	 

	503-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	 
	 

	503-5
	Câble 9/10 
	ML
	 
	 

	503-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	 
	 

	503-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	 
	 

	503-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	 
	 

	503-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	 
	 

	 
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 

	504
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	504-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	 
	 

	504-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	 
	 

	504-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	 
	 

	504-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	 
	 

	504-5
	Lecteurs de badges
	U
	 
	 

	504-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	 
	 

	504-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	 
	 

	504-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	 
	 

	504-9
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	504-10
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	504-11
	Barriere automatique
	Ens
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	505
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	505-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	 
	 

	505-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	 
	 

	505-3
	Tableau déporté 
	U
	 
	 

	505-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	 
	 

	505-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	 
	 

	505-6
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	505-7
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	 
	TOTAL R+2
	 
	 
	 

	600
	R+3
	  
	 
	 

	601
	Appareils 
	  
	 
	 

	601-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	 
	 

	601-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	 
	 

	601-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	 
	 

	601-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	 
	 

	601-5
	Bouton poussoir  
	U 
	 
	 

	601-6
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	 
	 

	601-7
	Dismatique 
	U
	 
	 

	601-8
	Tableau principale desservant le R+3 équipé de parafoudre y compris toutes suggestions
	Ens 
	 
	 

	601-9
	Télérupteur 
	U 
	 
	 

	601-10
	Prise TV 
	U 
	 
	 

	601-11
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	 
	 

	601-12
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	 
	 

	601-13
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	 
	 

	602
	Luminaires 
	  
	 
	 

	602-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led )    
	U 
	 
	 

	602-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	 
	 

	602-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	 
	 

	602-4
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	 
	 

	602-5
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	 
	 

	602-6
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	 
	 

	603
	FILERIE 
	  
	 
	 

	603-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	 
	 

	603-2
	câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	 
	 

	603-3
	Câble U 1000 RO2V 5*25 mm² 
	ML
	 
	 

	603-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	 
	 

	603-5
	Câble 9/10 
	ML
	 
	 

	603-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	 
	 

	603-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	 
	 

	603-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	 
	 

	603-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	 
	 

	 
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 

	604
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	604-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	 
	 

	604-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	 
	 

	604-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	 
	 

	604-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	 
	 

	604-5
	Lecteurs de badges
	U
	 
	 

	604-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	 
	 

	604-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	 
	 

	604-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	 
	 

	604-9
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	604-10
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	604-11
	Barriere automatique
	Ens
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 

	605
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	605-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	 
	 

	605-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	 
	 

	605-3
	Tableau déporté 
	U
	 
	 

	605-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	 
	 

	605-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	 
	 

	605-6
	Sirène intérieure 
	U
	 
	 

	605-7
	Sirène extérieure
	U
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	 
	TOTAL R+3
	 
	 
	 

	 
	Fourniture et pose Climatiseurs split 1,5 cv avec inverter
	U
	 
	 

	 
	Fourniture et pose Climatiseurs armoire 3 cv avec inverter
	U
	 
	 

	 
	Ascenseur 630 kg
	 
	 
	 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 05 PLOMBERIE SANITAIRE

	N°
	Désignation des ouvrages
	Unités
	P.U EN CHIFFRES
	P.U EN LETTRES

	I
	DISPOSITIONS GÉNÉRALES RÉSEAUX D'ALIMENTATION EN EAU FROIDE SANITAIRE ET LUTTE CONTRE INCENDIE
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	A
	PLANS D'EXECUTION 
	Ens.
	 
	 

	 
	a)  Notes de Calculs
	 
	 
	 

	 
	* Calcul et dimensionnement complets de toutes les installations
	 
	 
	 

	 
	   -  Hypothèses et calcul des besoins
	 
	 
	 

	 
	   -  Alimentation (EF), colonnes sèches et humides
	 
	 
	 

	 
	   - Bâches à eau
	 
	 
	 

	 
	   - Surpresseurs (pompes, ballons, etc…)
	 
	 
	 

	 
	   - Réseau RIA
	 
	 
	 

	 
	   - Equipements divers liés à la Sécurité Incendie
	 
	 
	 

	 
	   -  Evacuation (EU, EV, EP)
	 
	 
	 

	 
	   -  Fourniture de l'ensemble des Fiches Techniques
	 
	 
	 

	 
	b)  Plans d'exécution
	 
	 
	 

	 
	* Plans de détail de l'ensemble des réseaux
	 
	 
	 

	 
	    - Colonnes montantes (EF)
	 
	 
	 

	 
	    - Chutes EU, EV, EP
	 
	 
	 

	 
	    - Tracés horizontaux avec toutes les caractéristiques des
	 
	 
	 

	 
	       Tuyauteries (nature, sections, pente, etc...)
	 
	 
	 

	 
	       des regards
	 
	 
	 

	 
	* Schémas isométriques pour :
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau alimentation (EF)
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau EU
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau EV
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau EP, condensats
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau incendie
	 
	 
	 

	 
	* Légendes diverses
	 
	 
	 

	 
	* Détails d'exécution
	 
	 
	 

	 
	TOTAL A
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	B
	PLANS DE RECOLLEMENT 
	Ens.
	 
	 

	 
	a)  Notes de Calculs définitifs
	 
	 
	 

	 
	b)  Plans détaillés des ouvrages exécutés
	 
	 
	 

	 
	c)  Instructions diverses, documentations diverses, notices de 
	 
	 
	 

	 
	 Fonction nement de tous les appareils
	 
	 
	 

	 
	TOTAL B
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	C
	NOTICE D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DES   OUVRAGES
	Ens
	 
	 

	 
	Etablissement sous forme de Manuel de la Notice d'Entretien et de
	 
	 
	 

	 
	Maintenance des Ouvrages (MEMO) pour le LOT PLOMBERIE /
	 
	 
	 

	 
	PROTECTION INCENDIE au niveau :
	 
	 
	 

	 
	* des ouvrages hors Bâtiment (VRD-Clôture - Aménagements
	 
	 
	 

	 
	   Divers)
	 
	 
	 

	 
	*  des ouvrages de Bâtiment y compris la prise en compte de
	 
	 
	 

	 
	tous les renseignements et toutes les exigences qui seront
	 
	 
	 

	 
	demandés par le Maître d'Ouvrage et la Mission de Contrôle
	 
	 
	 

	 
	* Tout autre document que demanderait chacun du trio "Maître
	 
	 
	 

	 
	d'Ouvrage - Maître d'Œuvre - Bureau de Contrôle Technique"
	 
	 
	 

	 
	au titre de la Notice d'Entretien et de Maintenance des Ouvrages
	 
	 
	 

	 
	TOTAL C
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	D
	TRAVAUX PRELIMINAIRES
	 
	 
	 

	1
	Travaux de vidange et de démolition de la Fosse Septique existante sur l'emprise du projet y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	2
	Déplacement du compteur existant DN20 de SOMAGEP SA ainsi que le robinet d'arrosage sur l'emprise du projet y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	3
	Réalisation d'une Fosse Septique + Puisard de 120 usages et la connexion des salles d'eau de l'ancienne Fosse Septique y compris toutes sujétions à exécution dans la phase installation de l'entreprise avant tous travaux
	Ens.
	 
	 

	4
	Raccordements divers (réseau eau froide, eaux usées) y compris toutes sujétions des bâtiments existants
	Ens.
	 
	 

	5
	Fourniture et pose de Compteur DN20 pour ce projet y compris tous frais de prestations et de contrôle SOMAGEP et toutes sujétions
	u
	 
	 

	 
	TOTAL D
	 
	 
	 

	 
	TOTAL I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES RÉSEAUX D'ALIMENTATION EN EAU FROIDE SANITAIRE ET LUTTE CONTRE INCENDIE EN HT
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	II
	RESEAU DE COUR 
	 
	 
	 

	1
	RÉSEAU DE DISTRIBUTION D'EAU FROIDE SANITAIRE y compris Toutes sujétions
	 
	 
	 

	1.1
	TERRASSEMENTS 
	 
	 
	 

	1.1.1
	Fouilles en rigoles 
	m3
	 
	 

	1.1.2
	Remblai de sable
	m3
	 
	 

	1.1.3
	Remblai provenant des fouille compacté
	m3
	 
	 

	1.1.4
	Fourniture et pose de grillage avertisseur bleu
	ml
	 
	 

	 
	Sou Total 1.1
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN16 Y COMPRIS FOURREAUTAGE AUX TRAVERSÉES DES VOIES ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 

	1.2.1
	Polyéthylène D.E 63 PN16
	ml
	 
	 

	1.2.2
	Polyéthylène D.E 40 PN16
	ml
	 
	 

	1.2.3
	Polyéthylène D.E 32 PN16
	ml
	 
	 

	1.2.4
	Polyéthylène D.E 25 PN16
	ml
	 
	 

	 
	Sou Total 1.2
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES ET APPAREILLAGES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)  TOUTES SUJÉTIONS COMPRISES
	 
	 
	 

	1.3.1
	Vanne sur conduite diamètre 63 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	 
	 

	1.3.2
	Vanne sur conduite diamètre 40 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	 
	 

	1.3.3
	Vanne sur conduite diamètre 32 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	 
	 

	1.3.4
	Vanne sur conduite diamètre 25 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	 
	 

	1.3.5
	Clapet anti-retour sur conduite de diamètre 63 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	 
	 

	1.3.6
	Fourniture et Pose de Robinet d'arrosage DN20 avec colonne montante 20/26 y compris toutes sujétions
	u
	 
	 

	 
	Sou Total 1. 3
	 
	 
	 

	 
	Sou Total 1
	 
	 
	 

	2
	RÉSEAU D'EVACUTION 
	 
	 
	 

	2.1
	TERRASSEMENTS 
	 
	 
	 

	2.1.1
	Fouilles en rigoles 
	m3
	 
	 

	2.1.2
	Remblai de sable
	m3
	 
	 

	2.1.3
	Remblai compacté
	m3
	 
	 

	2.1.4
	Fourniture et pose de grillage avertisseur bleu
	ml
	 
	 

	 
	Sou Total 2.1
	 
	 
	 

	2.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU, EP Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 

	2.2.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	 
	 

	2.2.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	 
	 

	2.2.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	 
	 

	2.2.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	 
	 

	 
	Sou Total 2.2
	 
	 
	 

	2.3
	CONSTRUCTION DE REGARDS ET OUVRAGES
	 
	 
	 

	2.3.1
	Regard de visite
	u
	 
	 

	2.3.2
	Regard avaloir 60x60 avec couvercle en fonte 
	u
	 
	 

	 
	Sou Total 2.3
	 
	 
	 

	 
	Sou Total 2
	 
	 
	 

	 
	TOTAL II : RESEAU DE COUR EN HT
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	II
	BATIMENT (R+3) DNPSES
	 
	 
	 

	A
	REZ -DE- CHAUSSEE (RDC)
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21 alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.3
	W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support  (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac Double en porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	 
	 

	1.3.11
	Porte savon
	u
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 30 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS  ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs a eau pulvérisé de 6 litres
	u
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF , EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	 
	TOTAL A : REZ -DE- CHAUSSEE (RDC)
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	B
	ETAGE 1
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26  pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21  alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.3
	W-C  Suspendu  à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support  (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac  Double en porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	 
	 

	1.3.1.1
	Porte savon
	u
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 30 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y  POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS  ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 60
	u
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 50
	u
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	 
	 

	1.5.4
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	 
	 

	1.5.5
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF , EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	 
	TOTAL B : ETAGE 1
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	C
	ETAGE 2
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE  Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total  1.1
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21 alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.3
	W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support  (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac Double en porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	 
	 

	1.3.11
	Porte savon
	u
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 50 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF , EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	 
	TOTAL C : ETAGE 2
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	D
	ETAGE 3
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21 alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	 
	 

	1.3.3
	W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac Double en porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	 
	 

	1.3.11
	Porte savon
	u
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 30 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF, EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	 
	TOTAL D : ETAGE 3
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	E
	TOITURE TERRASSE
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN PVC ET MUTICOUCHE PPR Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN PPR D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 

	1.2.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	1.2.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 

	1.2.1
	F/P réservoir à eau inox de 5 m3 de capacité à poser sur les Terrasses avec systèmes de flotteur manuel, socle   y compris toutes sujétions
	ens
	 
	 

	1.2.2
	F/P réservoir à eau inox de 3,00 m3 de capacité à poser sur les Terrasses avec systèmes de flotteur manuel, socle   y compris toutes sujétions
	ens
	 
	 

	1.2.2
	* Accessoires de pose de cuve (Vannes, Clapets Coudes, Té, Réducteurs, Robinets etc…
	ens
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	 
	 

	 
	Sous total 1.4
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 100 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF, EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	 
	 

	3.4
	Fourniture et pose de Crapaudine en moignons coniques DN 110 y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	u
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 

	 
	TOTAL E :  TOITURE TERRASSE
	 
	 
	 

	 
	TOTAL III : PLOMBERIE ET LUTTE CONTRE INCENDIE BATIMENT (R+3) DNPSES (R+3) EN HT
	 
	 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 07 REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND (Sol, murs, plafond et façades)

	NB : Tous les revêtements sont de 1er Choix

	
	
	

	N° 
	DESIGNATIONS
	U
	P.U EN CHIFFRES
	P.U EN LETTRES

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	A. DISPOSITIONS GENERALES
	 
	 
	 

	1
	Plans d'exécution y compris schémas et détails divers (calepinage à faire valider avant commande ou confection)
	Ens.
	 
	 

	2
	Plans de recollement et notices divers
	Ens.
	 
	 

	 
	TOTAL A. DISPOSITIONS GENERALES  
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	B. REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND
	 
	 
	 

	BLOC PRINCIPAL

	REZ DE CHAUSSEE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour Salle de Conférence, Salle VIP, Cantine, Local Tech, Hall/Circulation (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30  pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-7
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour les terrasses et perrons (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-8
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ RDC
	                      - 

	1ER ETAGE

	1,1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour Salle de Conférence, Salle VIP, Cantine, Local Tech, Hall/Circulation (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30  pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-7
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ 1ER ETAGE
	                      - 

	2EME ETAGE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour hall et circulation y compris bureaux et salle de réunion (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m3
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30  pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-7
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ 2EME ETAGE
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 

	3EME ETAGE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour hall et circulation y compris bureaux et salle de réunion (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour les toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30  pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-7
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ 3EME ETAGE
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 

	TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour la toiture terrasse (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30 pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-5
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE
	                      - 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 08 PEINTURES (Murs - plafonds & Menuiseries métalliques)

	NB : Toutes les peintures sont de 1er Choix

	
	
	

	N° 
	DESIGNATIONS
	U
	P.U EN CHIFFRES
	P.U EN LETTRES

	 
	B. PEINTURES
	 
	 
	 

	BLOC PRINCIPAL

	 
	
	
	
	 

	REZ DE CHAUSSEE

	1.1
	PEINTURES
	 
	 
	 

	1.1-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs sur toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs et extérieurs pour tout le mur de clôture (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.1-4
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	 
	 

	1.1-5
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	 
	 

	1.1-6
	Raccordements divers
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ RDC
	                        - 

	 
	 
	 
	 
	 

	1ER ETAGE

	1,2
	 PEINTURES
	 
	 
	 

	1.2-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.2-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.2-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	 
	 

	1.2-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	 
	 

	1.2-5
	Raccordements divers
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ 1ER ETAGE
	                        - 

	 
	 
	 
	 
	 

	2EME ETAGE

	1,3
	 PEINTURES
	 
	 
	 

	1.3-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.3-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.3-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	 
	 

	1.3-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	 
	 

	1.3-5
	Raccordements divers
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ 2EME ETAGE
	                        - 

	3EME ETAGE

	1,4
	 PEINTURES
	 
	 
	 

	1.4-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.4-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.4-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	 
	 

	1.4-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	 
	 

	1.4-5
	Raccordements divers
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.4 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ 3EME ETAGE
	                        - 

	 
	 
	 
	 
	 

	TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE

	1,5
	 PEINTURES
	 
	 
	 

	1.5-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs et extérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.5-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	 
	 

	1.5-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	 
	 

	1.5-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	 
	 

	1.5-5
	Raccordements divers
	Ens
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.7 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE
	 


CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
	DEVIS ESTIMATIF : LOT 01 GROS ŒUVRE

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	N°
	Désignations
	 U
	Qté
	P.U Actualisé
	Montant

	0
	A. GENERALITE 
	 
	 
	 
	 

	101
	Installation du chantier telle que décrite dans le devis descriptif (comprenant : branchements divers, panneaux de chantier, baraques  et bureaux de chantier, magasins de stockage et toutes sujétions comprises)
	ens
	1,00
	 
	 

	102
	Démontage et repliement des installations et des matériels revenant à l'Entreprise + Nettoyage des abords de chantier
	ens
	1,00
	 
	 

	103
	La suppression de tous réseaux éventuels enterrés ou aériens dans l’emprise du projet en rapport avec les services publics concernés.
	ens
	1,00
	 
	 

	104
	Essais divers des matériaux par un laboratoire agrée (composition du béton, des agglos divers ; matériaux divers etc. Y compris ttes sujétions)
	ens
	1,00
	 
	 

	105
	Levé topos complémentaires du site et des abords immédiats et report sur plan
	ens
	1,00
	 
	 

	106
	Plans d'exécution y compris notes de calcul et plans de recollement
	ens
	1,00
	 
	 

	 
	TOTAL GENERALITE 
	 
	 
	 
	 

	 
	CORPS D'ETAT 1 : TERRASSEMENT GENERAUX
	 
	 
	 
	 

	100
	TERRASSEMENT GENERAUX
	 
	 
	 
	 

	101
	Préparation du terrain, débroussaillage, et évacuation
	m²
	349,00
	 
	 

	102
	Fouille en pleine masse
	m3
	907,40
	 
	 

	103
	Evacuation de terre mise à la décharge publique y compris toutes sujétions
	m3
	907,40
	 
	 

	104
	Installation d'un système d'épuisement des eaux, dans un puits de pompage.
	U
	4,00
	 
	 

	105
	Remblais d'apport compacté à 95% OPM.
	m3
	535,16
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 
	 

	200
	CORPS D'ETAT 2 : BETON MACONNERIE EN FONDATION
	 
	 
	 
	 

	201
	Béton de propreté dosé à 150kg/m3 de ciment pour fond de fouilles épaisseur 10 cm
	m3
	34,90
	 
	 

	202
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour Radier général
	m3
	139,60
	 
	 

	203
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour poutres de libage
	m3
	42,60
	 
	 

	204
	Maçonnerie d'agglos pleins de 40 x20x20 pour assise de longrines
	m²
	197,74
	 
	 

	205
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux en fondation
	m3
	9,81
	 
	 

	206
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour voile ascenseur en fondation
	m3
	2,31
	 
	 

	207
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour longrines
	m3
	11,70
	 
	 

	208
	Lit de sable de 10 cm
	m3
	31,50
	 
	 

	209
	F et P de film polyane de 200 microns
	m2
	315,00
	 
	 

	210
	Béton banché pour perron d'accès et rampe d'accès
	m3
	19,70
	 
	 

	211
	Béton de forme légèrement armé dosé à 350kg/m3 de ciment ép. 13 cm
	m3
	40,95
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 
	 

	 
	Total I (INFRASTRUCTURES)
	 
	 
	 
	 

	 
	II. SUPERSTRUCTURES
	 
	 
	 
	 

	 
	a) REZ DE CHAUSSEE
	 
	 
	 
	 

	300
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 
	 

	301
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	725,35
	 
	 

	302
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	35,15
	 
	 

	303
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	0,72
	 
	 

	304
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	21,16
	 
	 

	305
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	4,49
	 
	 

	306
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	27,84
	 
	 

	307
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	16,69
	 
	 

	308
	Structure métallique pour élément décoratif y compris toutes sujétions
	ens
	1,00
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 
	 

	400
	2- Couverture
	 
	 
	 
	 

	401
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	301,51
	 
	 

	402
	Total 2
	 
	 
	 
	 

	500
	3- Enduit et revêtements
	 
	 
	 
	 

	501
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 350kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	1 117,40
	 
	 

	502
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 de ciment sur murs extérieurs
	m²
	456,07
	 
	 

	503
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	301,51
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 
	 

	 
	Total SUPERSTRUCTURE
	 
	 
	 
	 

	 
	Total RDC
	 
	 
	 
	 

	 
	b) ETAGE 1
	 
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	624,86
	 
	 

	102
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	49,88
	 
	 

	103
	Maçonnerie d'agglos creux de 30 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	46,16
	 
	 

	104
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	8,97
	 
	 

	105
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	13,13
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	4,80
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	16,15
	 
	 

	108
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	14,25
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 
	 

	201
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	292,04
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	1 240,50
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	201,28
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	292,04
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 
	 

	 
	Total c) ETAGE 1
	 
	 
	 
	 

	 
	c) ETAGE 2
	 
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	624,86
	 
	 

	102
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	60,73
	 
	 

	103
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	0,98
	 
	 

	104
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	13,13
	 
	 

	105
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	4,80
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	16,15
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	14,25
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 
	 

	201
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	292,04
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	1 169,88
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	201,28
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	292,04
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 
	 

	 
	Total c) ETAGE 2
	 
	 
	 
	 

	 
	d) ETAGE 3
	 
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	715,86
	 
	 

	102
	Maçonnerie d'agglos creux de 10 hourdés de mortier de ciments dosé à 250 kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	60,73
	 
	 

	103
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	0,98
	 
	 

	104
	Béton armé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	13,13
	 
	 

	105
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	4,80
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	15,41
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	14,25
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 
	 

	201
	Plancher corps creux de 15+5
	m²
	313,80
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	1 351,88
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	201,28
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	313,80
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 
	 

	 
	Total b) ETAGE 3
	 
	 
	 
	 

	 
	c) ETAGE 4
	 
	 
	 
	 

	100
	1- BETON - MACONNERIE EN ELEVATION
	 
	 
	 
	 

	101
	Maçonnerie d'agglos creux de 15 hourdé de mortier de ciment dosé à 250kg/m3 pour les murs en élévation
	m²
	186,20
	 
	 

	102
	Acrotère en béton armé dosé à 350kg/m3 ép. : 15 cm
	m3
	23,21
	 
	 

	103
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour allège des fenêtres
	m3
	0,18
	 
	 

	104
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour poteaux et raidisseurs verticaux
	m3
	5,95
	 
	 

	105
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour chainage linteau
	m3
	1,60
	 
	 

	106
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour poutre et retombées
	m3
	7,28
	 
	 

	107
	Béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment pour becquet
	m3
	6,96
	 
	 

	108
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment pour escalier
	m3
	14,25
	 
	 

	 
	Total 1
	 
	 
	 
	 

	200
	2- Couverture
	 
	 
	 
	 

	201
	Plancher en dalle pleine de 20 cm
	m3
	32,84
	 
	 

	 
	Total 2
	 
	 
	 
	 

	300
	3- Enduit et Revêtement
	 
	 
	 
	 

	301
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé a300 kg/m3 de ciment sur murs intérieurs
	m²
	443,10
	 
	 

	302
	Enduit vertical au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de ciment sur murs extérieurs y compris les deux faces de l'acrotère et toutes sujétions
	m²
	238,70
	 
	 

	303
	Enduit horizontal au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 de ciment sur plafond
	m²
	131,37
	 
	 

	 
	Total 3
	 
	 
	 
	 

	 
	Total b) ETAGE 4
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TOTAL GROS ŒUVRES HT
	 

	TVA 18%
	 

	TOTAL GENERAL GROS ŒUVRES TTC
	 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 02 ETANCHEITE

	N°
	Désignations
	 U
	Qté
	P.U Actualisé
	Montant

	100
	TERRASSES ACCESSIBLES
	 
	 
	 
	 

	101
	Terrasse 4ème ÉTAGE
	 
	 
	 
	 

	102
	F/P étanchéité multicoude sur partie courante
	m²
	313,80
	 
	 

	103
	F/P relevé d'étanchéité en multicouche
	ml
	91,85
	 
	 

	104
	F/P protection d'étanchéité en dalettes constituées de béton vibré avec surface en gravillon lavé de 40 x 40 ou 50 x 50 ép. 4cm
	m²
	313,80
	 
	 

	 
	TOTAL I 
	 
	 
	 
	 

	200
	TERRASSES NON ACCESSIBLES
	 
	 
	 
	 

	201
	Plancher haut 4ème ÉTAGE
	 
	 
	 
	 

	202
	F/P étanchéité multicoude sur partie courante
	m²
	41,80
	 
	 

	203
	F/P relevé d'étanchéité en multicouche
	ml
	32,45
	 
	 

	204
	F/P protection d'étanchéité en dalettes constituées de béton vibré avec surface en gravillon lavé de 40 x 40 ou 50 x 50 ép. 4cm
	m²
	41,80
	 
	 

	 
	TOTAL 2
	 
	 
	 
	 

	300
	LOCAUX HUMIDES (Toilettes) 
	 
	 
	 
	 

	 
	(Étanchéité sous carreaux)
	 
	 
	 
	 

	301
	F/P étanchéité liquide sous carrelage
	m²
	82,43
	 
	 

	 
	TOTAL 3
	 
	 
	 
	 

	TOTAL GENERAL ETANCHEITE HT
	 

	TVA 18%
	 

	TOTAL GENERAL ETANCHEITE TTC
	 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 03 MENUISERIES (Métallique, Aluminium, Bois)

	NB : Tous les vitrages sont en double vitrage trempé avec lame d'air 

	Toutes les Menuiseries sont de 1er Choix

	N° 
	DESIGNATIONS
	U
	QTE
	 P.U 
	 MONTANT 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	A. DISPOSITIONS GENERALES
	 
	 
	 
	 

	1
	Plans d'exécution y compris schémas et détails divers (calepinage à faire valider avant commande ou confection)
	Ens.
	1
	 
	 

	2
	Plans de recollement et notices divers
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	TOTAL A. DISPOSITIONS GENERALES  
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	B. MENUISERIES 
	 
	 
	 
	 

	BLOC PRINCIPAL

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	REZ DE CHAUSSEE

	1,1
	MENUISERIES MÉTALLIQUES
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de portail métallique blindée ouvrable de 200x260 (en 2 battants) pour entrée principale
	U
	1
	 
	 

	1.1-2
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 60x340 
	U
	4
	 
	 

	1.1-3
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 80x60 
	U
	2
	 
	 

	1.1-4
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 300x60
	U
	1
	 
	 

	1.1-5
	F et P de grille de protection métallique fixe en fer forgé de 200x60     
	U
	1
	 
	 

	1.1-6
	F et P de Fils de clôture électrique de sécurité (concertina) au-dessus de la clôture 
	ml
	15,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	4
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes & SAS
	U
	7
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 
	 

	1.3-2
	F et P de de fenêtre aluminium vitrée de 60x340 à châssis OSCILLO (en 1battant ouvrant et allège fixe) pour la cantine
	U
	4
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	2
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60 (en 2 battants) pour Cantine, Salle de Conférence & toilette 
	U
	1
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60 (en 2 battants) pour Local Technique
	U
	1
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x200 (en 2 battants) 
	U
	2
	 
	 

	1.3-7
	F et P de porte aluminium vitrée titane simple action de 2,00x2,60 m avec imposte fixe de H : 0,40m avec serrure électronique à carte à fusible de marque Technal ou similaires pour entrée principale
	U
	1
	 
	 

	1.3-8
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220 (en 2 battants) pour entrées des salles de Conférence & Cantine
	U
	2
	 
	 

	1.3-9
	F et P de porte aluminium vitrée de 270x220 avec deux fixes latéraux (en 2 battants) pour Salon VIP 
	U
	1
	 
	 

	1.3-10
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220 (en 1 battant) pour entrées des salles Salon VIP et Local Technique
	U
	2
	 
	 

	1.3-11
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers et Rampe de hauteur 100 cm
	ml
	34,73
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ RDC
	                   - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1ER ETAGE

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	6
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes
	U
	8
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220 (en 2 battants) 
	U
	3
	 
	 

	1.3-2
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220 (en 1 battant) pour bureaux
	U
	10
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	2
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 150x150 (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	8
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	2
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 60x200 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	4
	 
	 

	1.3-7
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x150 (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	1
	 
	 

	1.3-8
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60 (en 2 battants) pour toilette
	U
	1
	 
	 

	1.3-9
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 100x150 (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	2
	 
	 

	1.3-10
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur : 1,50m et hauteur : 3,70m en façade 
	m2
	5,55
	 
	 

	1.3-11
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur : 16,95m et hauteur : 2,05m en façade 
	m2
	20,34
	 
	 

	1.3-12
	F et P de panneau composite en aluminium (alucobond) Largeur : 16,95m et hauteur: 2,05m  en façade (Couleur à faire valider par l’architecte)
	m2
	20,34
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	17,16
	 
	 

	1.3-14
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	19,41
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ 1ER ETAGE
	                   - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	2EME ETAGE

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	6
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes
	U
	8
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220 (en 2 battants) 
	U
	3
	 
	 

	1.3-2
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220 (en 1 battant) pour bureaux
	U
	10
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	2
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 150x150 (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	8
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	2
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 60x200 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	4
	 
	 

	1.3-7
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x150 (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	1
	 
	 

	1.3-8
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60 (en 2 battants) pour toilette
	U
	1
	 
	 

	1.3-9
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 100x150 (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	2
	 
	 

	1.3-10
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur : 1,50m et hauteur : 3,70m en façade pour l'escalier
	m2
	5,55
	 
	 

	1.3-11
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur : 16,95m et hauteur : 3,70m, en façade (Couleur à faire valider par l’architecte) 
	m2
	37,63
	 
	 

	1.3-12
	F et P de panneau composite en aluminium (alucobond) Largeur : 16,95m et hauteur : 3,70m en façade (Couleur à faire valider par l’architecte)
	m2
	37,63
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	26,64
	 
	 

	1.3-14
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	19,41
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ 2EME ETAGE
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	3EME ETAGE

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1,2
	MENUISERIES BOIS
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 60x180 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les ouvertures des gaines
	U
	6
	 
	 

	1.2-2
	F et P de portail en bois massif ouvrable de 70x220 avec cadre métallique (en 1 battant) pour les toilettes
	U
	8
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de porte aluminium vitrée de 150x220 (en 2 battants) 
	U
	4
	 
	 

	1.3-2
	F et P de porte aluminium vitrée de 90x220 (en 1 battant) pour bureaux
	U
	6
	 
	 

	1.3-3
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 80x60 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	2
	 
	 

	1.3-4
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 150x150 (en 2 battants) pour les bureaux
	U
	3
	 
	 

	1.3-5
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60 (en 2 battants) pour toilettes
	U
	1
	 
	 

	1.3-6
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 60x200 (en 2 battants) pour Salle de Réunion
	U
	4
	 
	 

	1.3-7
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x150 (en 2 battants) pour bureau Secrétariat
	U
	1
	 
	 

	1.3-8
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 200x60 (en 2 battants) pour toilette
	U
	1
	 
	 

	1.3-9
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur : 1,50m et hauteur : 3,70m en façade pour l'escalier
	m2
	5,55
	 
	 

	1.3-10
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur : 16,95m et hauteur : 2,80m, en façade (Couleur à faire valider par l’architecte) 
	m2
	28,48
	 
	 

	1.3-11
	F et P de panneau composite en aluminium (alucobond) Largeur : 16,95m et hauteur : 2,80m en façade (Couleur à faire valider par l’architecte)
	m2
	28,48
	 
	 

	1.3-12
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	26,64
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	19,41
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ 3EME ETAGE
	                   - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE

	1,1
	MENUISERIES MÉTALLIQUES
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de porte métallique pleine ouvrable de 90x220 (en 1 battant) pour entrée édicule & magasin
	U
	2
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.3
	MENUISERIES ALUMINIUMS (en double vitrage)
	 
	 
	 
	 

	1.3-1
	F et P de fenêtre aluminium vitrée de 300x60 (en 2 battants) pour Magasin
	U
	1
	 
	 

	1.3-9
	F et P de mur rideau avec fenêtres ouvrants Largeur : 1,50m et hauteur : 2,10m en façade pour l'escalier
	m2
	3,15
	 
	 

	1.3-12
	F et P de garde-corps de protection en inox pour patio et balcons de hauteur 100 cm 
	ml
	21,96
	 
	 

	1.3-13
	F et P de garde-corps de protection en inox pour escaliers de hauteur 100 cm
	ml
	19,41
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE
	                   - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MENUISERIES_ BLOC PRINCIPAL
	                   - 

	MONTANT HORS TAXES
	                   - 

	TVA 18%
	                  - 

	TOTAL GENERAL DES TRAVAUX 
	                  - 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 04 ELECTRICITE

	N°
	Désignation des Ouvrages
	U
	Qté
	 PU 
	 Montant 

	I
	ELECTRICITE 
	 
	 
	 
	 

	 
	COURANT FORT
	 
	 
	 
	 

	100
	ETUDES ET EQUIPEMENTS
	 
	 
	 
	 

	101
	Ensemble études planes d'exécution et plans de récolements  
	Ens 
	1
	 
	 

	102
	F/P d'un poste de transformateur de 250Kva toutes suggestions  
	U 
	1
	 
	 

	103
	F/P extension réseau aérien MT avec les poteaux et tous les accessoires y compris toutes suggestion 
	ML
	500
	 
	 

	104
	F/P d'un groupe électrogène de 250 KVA avec trois Inverseurs de sources 
	U 
	PM
	 
	 

	105
	Ensembles études et démarches avec EDM 
	Ens 
	1
	 
	 

	106
	F/P un comptage type II et avance sur consommation 
	U 
	1
	 
	 

	107
	Fourreautage toutes suggestions
	Ens 
	1
	 
	 

	108
	F/P d'une mise à la terre y compris toutes suggestions 
	Ens 
	1
	 
	 

	109
	F/P d'un paratonnerre y compris toutes suggestions 
	Ens 
	1
	 
	 

	 
	TOTAL TRAVAUX GENERAUX 
	  
	  
	 
	 

	200
	 TABLEAU GENERAL BASSE TENSION 
	  
	  
	 
	 

	201
	Tableau générale basse tension ; Armoire XL400 h 1600 desservant également RDC équipé de parafoudre y compris toutes suggestions 
	Ens
	1
	 
	 

	202
	Paratonnerre PDA 
	U 
	1
	 
	 

	203
	Batteries de compensation 50 KVAR y compris accessoire de pose avec toute suggestion 
	U 
	1
	 
	 

	204
	Cable U1000 R2V 1* 300mm²
	ML
	400
	 
	 

	 
	TOTAL TABLEAU GENERAL BASSE TENSION ET TGS
	 
	 
	 
	 

	300
	RDC
	  
	  
	 
	 

	301
	Appareils 
	  
	 
	 
	 

	301-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	6
	 
	 

	301-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	2
	 
	 

	301-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	6
	 
	 

	301-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	4
	 
	 

	301-5
	Bouton poussoir  
	U 
	3
	 
	 

	301-6
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	30
	 
	 

	301-7
	Dismatique 
	U
	3
	 
	 

	301-8
	Télérupteur 
	U 
	2
	 
	 

	301-9
	Prise TV 
	U 
	0
	 
	 

	301-10
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	8
	 
	 

	301-11
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	12
	 
	 

	301-12
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	1
	 
	 

	302
	Luminaires 
	  
	  
	 
	 

	302-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led)  
	U 
	25
	 
	 

	302-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	12
	 
	 

	302-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	7
	 
	 

	302-4
	Spot instar eco kit led orientable (spot encastre orientable) 
	U 
	3
	 
	 

	302-5
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	1
	 
	 

	302-6
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	4
	 
	 

	302-7
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	9
	 
	 

	303
	FILERIE 
	  
	  
	 
	 

	303-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	1800
	 
	 

	303-2
	Câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	900
	 
	 

	303-3
	Câble U 1000 RO2V 5*4 mm² 
	ML
	100
	 
	 

	303-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	300
	 
	 

	303-5
	Câble 9/10 
	ML
	0
	 
	 

	303-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	250
	 
	 

	303-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	250
	 
	 

	303-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	150
	 
	 

	303-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	0
	 
	 

	 
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 
	 

	304
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	304-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	0
	 
	 

	304-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	0
	 
	 

	304-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	0
	 
	 

	304-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	0
	 
	 

	304-5
	Lecteurs de badges
	U
	0
	 
	 

	304-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	0
	 
	 

	304-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	0
	 
	 

	304-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	0
	 
	 

	304-9
	Sirène intérieure 
	U
	0
	 
	 

	304-10
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	304-11
	Barriere automatique
	Ens
	0
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	305
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	305-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	1
	 
	 

	305-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	2
	 
	 

	305-3
	Tableau déporté 
	U
	0
	 
	 

	305-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	10
	 
	 

	305-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	3
	 
	 

	305-6
	Sirène intérieure 
	U
	2
	 
	 

	305-7
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL RDC 
	 
	 
	 
	 

	400
	R+1
	  
	  
	 
	 

	401
	Appareils 
	  
	 
	 
	 

	401-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	13
	 
	 

	401-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	10
	 
	 

	401-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	0
	 
	 

	401-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	3
	 
	 

	401-5
	Bouton poussoir  
	U 
	20
	 
	 

	401-6
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	50
	 
	 

	401-7
	Dismatique 
	U
	8
	 
	 

	401-8
	Tableau principale desservant le R+1 équipé de parafoudre y compris toutes suggestions
	Ens 
	1
	 
	 

	401-9
	Télérupteur 
	U 
	2
	 
	 

	401-10
	Prise TV 
	U 
	8
	 
	 

	401-11
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	8
	 
	 

	401-12
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	8
	 
	 

	401-13
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	1
	 
	 

	402
	Luminaires 
	  
	  
	 
	 

	402-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led )    
	U 
	18
	 
	 

	402-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	20
	 
	 

	402-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	8
	 
	 

	402-4
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	1
	 
	 

	402-5
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	4
	 
	 

	402-6
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	0
	 
	 

	403
	FILERIE 
	  
	  
	 
	 

	403-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	1500
	 
	 

	403-2
	Câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	1200
	 
	 

	403-3
	Câble U 1000 RO2V 5*25 mm² 
	ML
	20
	 
	 

	403-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	400
	 
	 

	403-5
	Câble 9/10 
	ML
	0
	 
	 

	403-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	250
	 
	 

	403-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	250
	 
	 

	403-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	150
	 
	 

	403-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	250
	 
	 

	403-10
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 
	 

	404
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	404-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	0
	 
	 

	404-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	0
	 
	 

	404-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	0
	 
	 

	404-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	8
	 
	 

	404-5
	Lecteurs de badges
	U
	0
	 
	 

	404-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	0
	 
	 

	404-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	0
	 
	 

	404-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	0
	 
	 

	404-9
	Sirène intérieure 
	U
	8
	 
	 

	404-10
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	404-11
	Barriere automatique
	Ens
	0
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	405
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	405-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	1
	 
	 

	405-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	0
	 
	 

	405-3
	Tableau déporté 
	U
	0
	 
	 

	405-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	12
	 
	 

	405-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	3
	 
	 

	405-6
	Sirène intérieure 
	U
	2
	 
	 

	405-7
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL R+1
	 
	 
	 
	 

	500
	R+2
	  
	  
	 
	 

	501
	Appareils 
	  
	 
	 
	 

	501-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	13
	 
	 

	501-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	10
	 
	 

	501-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	0
	 
	 

	501-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	3
	 
	 

	501-5
	Détecteur de mouvement
	U 
	0
	 
	 

	501-6
	Bouton poussoir  
	U 
	20
	 
	 

	501-7
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	50
	 
	 

	501-8
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A étanche 
	 
	0
	 
	 

	501-9
	Dismatique 
	U
	8
	 
	 

	501-10
	Tableau principale desservant le R+1 équipé de parafoudre y compris toutes suggestions
	Ens 
	1
	 
	 

	501-11
	Télérupteur 
	U 
	2
	 
	 

	501-12
	Prise TV 
	U 
	8
	 
	 

	501-13
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	8
	 
	 

	501-14
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	8
	 
	 

	501-15
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	1
	 
	 

	502
	Luminaires 
	  
	  
	 
	 

	502-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led )    
	U 
	18
	 
	 

	502-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	20
	 
	 

	502-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	8
	 
	 

	502-4
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	1
	 
	 

	502-5
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	4
	 
	 

	502-6
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	0
	 
	 

	503
	FILERIE 
	  
	  
	 
	 

	503-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	1500
	 
	 

	503-2
	Câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	1200
	 
	 

	503-3
	Câble U 1000 RO2V 5*25 mm² 
	ML
	30
	 
	 

	503-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	400
	 
	 

	503-5
	Câble 9/10 
	ML
	0
	 
	 

	503-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	250
	 
	 

	503-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	250
	 
	 

	503-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	150
	 
	 

	503-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	250
	 
	 

	 
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 
	 

	504
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	504-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	0
	 
	 

	504-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	0
	 
	 

	504-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	0
	 
	 

	504-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	8
	 
	 

	504-5
	Lecteurs de badges
	U
	0
	 
	 

	504-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	0
	 
	 

	504-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	0
	 
	 

	504-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	0
	 
	 

	504-9
	Sirène intérieure 
	U
	8
	 
	 

	504-10
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	504-11
	Barriere automatique
	Ens
	0
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	505
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	505-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	1
	 
	 

	505-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	0
	 
	 

	505-3
	Tableau déporté 
	U
	0
	 
	 

	505-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	12
	 
	 

	505-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	3
	 
	 

	505-6
	Sirène intérieure 
	U
	2
	 
	 

	505-7
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL R+2
	 
	 
	 
	 

	600
	R+3
	  
	  
	 
	 

	601
	Appareils 
	  
	 
	 
	 

	601-1
	Interrupteur simple allumage 
	U 
	12
	 
	 

	601-2
	Interrupteur va et vient simple allumage 
	U
	10
	 
	 

	601-3
	Interrupteur va et vient double allumage 
	U 
	0
	 
	 

	601-4
	Interrupteur double allumage 
	U 
	5
	 
	 

	601-5
	Bouton poussoir  
	U 
	13
	 
	 

	601-6
	Prise de courant 220V 2P+T 10/16A  
	U 
	50
	 
	 

	601-7
	Dismatique 
	U
	8
	 
	 

	601-8
	Tableau principale desservant le R+3 équipé de parafoudre y compris toutes suggestions
	Ens 
	1
	 
	 

	601-9
	Télérupteur 
	U 
	2
	 
	 

	601-10
	Prise TV 
	U 
	7
	 
	 

	601-11
	Prise TEL ET INFO RJ 45
	U 
	9
	 
	 

	601-12
	Brasseur d'air 75 w
	U 
	8
	 
	 

	601-13
	Coffret CFA équipé sans Eléments actifs pour le RDC
	Ens
	1
	 
	 

	602
	Luminaires 
	  
	  
	 
	 

	602-1
	Lampe led IVY2 (4*18 W led)    
	U 
	22
	 
	 

	602-2
	Lampes clio led (Hublot plafonnier) Voir fiches techniques 
	U 
	20
	 
	 

	602-3
	Globe plafonnier led étanche
	U
	10
	 
	 

	602-4
	Spot plafonnier calu 3QRB111 
	U 
	1
	 
	 

	602-5
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité 
	U 
	4
	 
	 

	602-6
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance 
	U 
	0
	 
	 

	603
	FILERIE 
	  
	  
	 
	 

	603-1
	Câbles HO7 1,5mm² 
	ML
	1500
	 
	 

	603-2
	Câbles HO7 2,5mm² 
	ML
	1200
	 
	 

	603-3
	Câble U 1000 RO2V 5*25 mm² 
	ML
	40
	 
	 

	603-4
	Câble FTP/ UTP catégories 6 
	ML
	400
	 
	 

	603-5
	Câble 9/10 
	ML
	0
	 
	 

	603-6
	Câble CR1 9/10 
	ML
	250
	 
	 

	603-7
	Câble CR1 2*1,5 mm² 
	ML
	250
	 
	 

	603-8
	Câble CR1 2*2,5 mm² 
	ML
	150
	 
	 

	603-9
	Câble TV 75 ohms 
	ML
	250
	 
	 

	 
	TOTAL COURANT FORT
	 
	 
	 
	 

	604
	CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	604-1
	Centrale de contrôle d’accès IP
	U
	0
	 
	 

	604-2
	Centrale d'intrusion IP
	U
	0
	 
	 

	604-3
	Détecteurs de mouvement infra rouge
	U
	0
	 
	 

	604-4
	Détecteurs magnétiques et de contact
	U
	8
	 
	 

	604-5
	Lecteurs de badges
	U
	0
	 
	 

	604-6
	Ventouses électromagnétiques de 500kg
	U
	0
	 
	 

	604-7
	Ventouses électromagnétiques de 300kg
	U
	0
	 
	 

	604-8
	Clavier d'activation et de désactivation
	U
	0
	 
	 

	604-9
	Sirène intérieure 
	U
	8
	 
	 

	604-10
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	604-11
	Barriere automatique
	Ens
	0
	 
	 

	 
	TOTAL CONTRÔLE D'ACCES ET INTRUISION
	 
	 
	 
	 

	605
	DETECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	605-1
	Centrale de détection incendie adressable
	U
	1
	 
	 

	605-2
	Détecteur de chaleur adressable
	U
	0
	 
	 

	605-3
	Tableau déporté 
	U
	0
	 
	 

	605-4
	Détecteur de fumée adressable
	U
	12
	 
	 

	605-5
	Bloc de brise-glace BBG adressable
	U
	3
	 
	 

	605-6
	Sirène intérieure 
	U
	2
	 
	 

	605-7
	Sirène extérieure
	U
	0
	 
	 

	 
	TOTAL DECTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL R+3
	 
	 
	 
	 

	 
	Fourniture et pose Climatiseurs split 1,5 cv avec inverter
	U
	27
	 
	 

	 
	Fourniture et pose Climatiseurs armoire 3 cv avec inverter
	U
	4
	 
	 

	 
	Ascenseur 630 kg
	 
	1
	 
	 

	GRAND TOTAL
	                       -     

	TVA 18%
	                       -     

	TOTAL GENERAL DES TRAVAUX 
	                       -     


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 05 PLOMBERIE SANITAIRE

	N°
	Désignation des ouvrages
	Unités
	Qtés
	Prix Unitaires
	Montant

	I
	DISPOSITIONS GÉNÉRALES RÉSEAUX D'ALIMENTATION EN EAU FROIDE SANITAIRE ET LUTTE CONTRE INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A
	PLANS D'EXECUTION 
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	a)  Notes de Calculs
	 
	 
	 
	 

	 
	* Calcul et dimensionnement complets de toutes les installations
	 
	 
	 
	 

	 
	   -  Hypothèses et calcul des besoins
	 
	 
	 
	 

	 
	   -  Alimentation (EF), colonnes sèches et humides
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Bâches à eau
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Surpresseurs (pompes, ballons, etc…)
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Réseau RIA
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Equipements divers liés à la Sécurité Incendie
	 
	 
	 
	 

	 
	   -  Evacuation (EU, EV, EP)
	 
	 
	 
	 

	 
	   -  Fourniture de l'ensemble des Fiches Techniques
	 
	 
	 
	 

	 
	b)  Plans d'exécution
	 
	 
	 
	 

	 
	* Plans de détail de l'ensemble des réseaux
	 
	 
	 
	 

	 
	    - Colonnes montantes (EF)
	 
	 
	 
	 

	 
	    - Chutes EU, EV, EP
	 
	 
	 
	 

	 
	    - Tracés horizontaux avec toutes les caractéristiques des
	 
	 
	 
	 

	 
	       Tuyauteries (nature, sections, pente, etc...)
	 
	 
	 
	 

	 
	       des regards
	 
	 
	 
	 

	 
	* Schémas isométriques pour :
	 
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau alimentation (EF)
	 
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau EU
	 
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau EV
	 
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau EP, condensats
	 
	 
	 
	 

	 
	     - Réseau incendie
	 
	 
	 
	 

	 
	* Légendes diverses
	 
	 
	 
	 

	 
	* Détails d'exécution
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL A
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	B
	PLANS DE RECOLLEMENT 
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	a)  Notes de Calculs définitifs
	 
	 
	 
	 

	 
	b)  Plans détaillés des ouvrages exécutés
	 
	 
	 
	 

	 
	c)  Instructions diverses, documentations diverses, notices de 
	 
	 
	 
	 

	 
	      Fonctionnement de tous les appareils
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL B
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	C
	NOTICE D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DES   OUVRAGES
	Ens
	1
	 
	 

	 
	Etablissement sous forme de Manuel de la Notice d'Entretien et de
	 
	 
	 
	 

	 
	Maintenance des Ouvrages (MEMO) pour le LOT PLOMBERIE /
	 
	 
	 
	 

	 
	PROTECTION INCENDIE au niveau :
	 
	 
	 
	 

	 
	* des ouvrages hors Bâtiment (VRD-Clôture - Aménagements
	 
	 
	 
	 

	 
	   divers)
	 
	 
	 
	 

	 
	*  des ouvrages de Bâtiment y compris la prise en compte de 
	 
	 
	 
	 

	 
	    tous les renseignements et toutes les exigences qui seront 
	 
	 
	 
	 

	 
	    demandés par le Maître d'Ouvrage et la Mission de Contrôle
	 
	 
	 
	 

	 
	* Tout autre document que demanderait chacun du trio "Maître
	 
	 
	 
	 

	 
	d'Ouvrage - Maître d'Œuvre - Bureau de Contrôle Technique"
	 
	 
	 
	 

	 
	au titre de la Notice d'Entretien et de Maintenance des Ouvrages
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL C
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	D
	TRAVAUX PRELIMINAIRES
	 
	 
	 
	 

	1
	Travaux de vidange et de démolition de la Fosse  Septique existante sur l'emprise du projet y compris toutes sujétions
	Ens.
	1,00
	 
	 

	2
	Déplacement du compteur existant DN20 de SOMAGEP SA ainsi que le robinet d'arrosage sur l'emprise du projet y compris toutes sujétions
	Ens.
	1,00
	 
	 

	3
	Réalisation d'une Fosse Septique + Puisard de 120 usages et la connexion des salles d'eau de l'ancienne Fosse Septique y compris toutes sujétions à exécution dans la phase installation de l'entreprise avant tous travaux
	Ens.
	1,00
	 
	 

	4
	Raccordements divers ( réseau eau froide, eaux usées ) y compris toutes sujétions des bâtiments existants
	Ens.
	1,00
	 
	 

	5
	Fourniture et pose de Compteur DN20 pour ce projet  y compris  tous frais de prestations et de contrôle SOMAGEP  et toutes sujétions
	u
	1,00
	 
	 

	 
	TOTAL D
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES RÉSEAUX D'ALIMENTATION EN EAU FROIDE SANITAIRE ET LUTTE CONTRE INCENDIE EN HT
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	II
	RESEAU DE COUR 
	 
	 
	 
	 

	1
	RÉSEAU DE DISTRIBUTION D'EAU FROIDE SANITAIRE y compris Toutes sujétions
	 
	 
	 
	 

	1.1
	TERRASSEMENTS 
	 
	 
	 
	 

	1.1.1
	Fouilles en rigoles 
	m3
	52,00
	 
	 

	1.1.2
	Remblai de sable
	m3
	19,50
	 
	 

	1.1.3
	Remblai provenant des fouille compacté
	m3
	32,50
	 
	 

	1.1.4
	Fourniture et pose de grillage avertisseur bleu
	ml
	130,00
	 
	 

	 
	Sou Total 1.1
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN16 Y  COMPRIS FOURREAUTAGE AUX TRAVERSÉES DES VOIES ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Polyéthylène D.E 63 PN16
	ml
	30,00
	 
	 

	1.2.2
	Polyéthylène D.E 40 PN16
	ml
	60,00
	 
	 

	1.2.3
	Polyéthylène D.E 32 PN16
	ml
	20,00
	 
	 

	1.2.4
	Polyéthylène D.E 25 PN16
	ml
	20,00
	 
	 

	 
	Sou Total 1.2
	 
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES ET APPAREILLAGES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)  TOUTES SUJÉTIONS COMPRISES
	 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Vanne sur conduite diamètre 63 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	3,00
	 
	 

	1.3.2
	Vanne sur conduite diamètre 40 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.3
	Vanne sur conduite diamètre 32 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.4
	Vanne sur conduite diamètre 25 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.5
	Clapet anti-retour sur conduite de diamètre 63 dans un regard ou avec tube allonge et boucle à Clef y compris toutes sujétions
	u
	1,00
	 
	 

	1.3.6
	Fourniture et Pose de Robinet d'arrosage DN20 avec colonne montante 20/26 y compris toutes sujétions
	u
	2,00
	 
	 

	 
	Sou Total 1. 3
	 
	 
	 
	 

	 
	Sou Total 1
	 
	 
	 
	 

	2
	RÉSEAU D'EVACUTION 
	 
	 
	 
	 

	2.1
	TERRASSEMENTS 
	 
	 
	 
	 

	2.1.1
	Fouilles en rigoles 
	m3
	23,90
	 
	 

	2.1.2
	Remblai de sable
	m3
	11,95
	 
	 

	2.1.3
	Remblai compacté
	m3
	15,94
	 
	 

	2.1.4
	Fourniture et pose de grillage avertisseur bleu
	ml
	99,60
	 
	 

	 
	Sou Total 2.1
	 
	 
	 
	 

	2.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU, EP Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 
	 

	2.2.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	24,00
	 
	 

	2.2.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	60,00
	 
	 

	2.2.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	39,60
	 
	 

	2.2.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	0,00
	 
	 

	 
	Sou Total 2.2
	 
	 
	 
	 

	2.3
	CONSTRUCTION DE REGARDS ET OUVRAGES
	 
	 
	 
	 

	2.3.1
	Regard de visite
	u
	30
	 
	 

	2.3.2
	Regard avaloir 60x60 avec couvercle en fonte 
	u
	2
	 
	 

	 
	Sou Total 2.3
	 
	 
	 
	 

	 
	Sou Total 2
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL II : RESEAU DE COUR EN HT
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	II
	BATIMENT (R+3) DNPSES
	 
	 
	 
	 

	A
	REZ -DE- CHAUSSEE (RDC)
	 
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	20,00
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	20,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	0,00
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	45,00
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21 alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	25,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	3,00
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.3
	W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support  (Préostat) encastré
	u
	1,00
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac Double en porcelaine 
	u
	1,00
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	3,00
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	5,00
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	5,00
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	3,00
	 
	 

	1.3.11
	Porte savon
	u
	3,00
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	3,00
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	7,00
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	5,00
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	5,00
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 30 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	2,00
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	2,00
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	2,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	17,60
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	61,60
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	33,00
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	39,60
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	2,00
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	2,00
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	5,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	8,00
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	3,00
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	0,00
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	12,00
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	48,00
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF , EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	1,00
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	0,00
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL A : REZ -DE- CHAUSSEE (RDC)
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	B
	ETAGE 1
	 
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	12,00
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	12,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	0,00
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	30,00
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21 alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	37,50
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.3
	W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support (Préostat) encastré
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac Double en porcelaine 
	u
	1,00
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.11
	Porte savon
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	8,00
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 30 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	2,00
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	0,00
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	0,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	13,20
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	46,20
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	6,60
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	33,00
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 60
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 50
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.4
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.5
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	4,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	5,00
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	3,00
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	0,00
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	0,00
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	30,00
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF, EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	1,00
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	2,00
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL B : ETAGE 1
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	C
	ETAGE 2
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	12,00
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	12,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	0,00
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	30,00
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21 alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	37,50
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.3
	W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support (Préostat) encastré
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac Double en porcelaine 
	u
	1,00
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.11
	Porte savon
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	8,00
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 50 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	2,00
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	0,00
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	0,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	13,20
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	46,20
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	6,60
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	33,00
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	4,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	5,00
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	3,00
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	0,00
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	 
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF, EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	0,00
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	30,00
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	1,00
	 
	 

	 
	TOTAL C : ETAGE 2
	 
	2,00
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	D
	ETAGE 3
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN C- PVC ET MUTICOUCHE Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	12,00
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	12,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN C-PVC D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.2.1
	Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	0,00
	 
	 

	1.2.2
	Tuyau C-PVC 20/26 pour alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	30,00
	 
	 

	1.2.3
	 Tuyau C-PVC 15/21 alimentation Eau Froide et Eau Chaude y compris toutes sujétions
	ml
	37,50
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 
	 

	1.3.1
	Lavabo vasque avec Robinet Mitigeur
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.2
	Lavabo Double avec Robinet Mitigeur
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.3
	W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse Bati support (Préostat) encastré
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.4
	W-C   à l'anglaise avec Robinet de Chasse (Préostat) encastré
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.5
	Evier à Bac Double en porcelaine 
	u
	1,00
	 
	 

	1.3.6
	Miroir de 50 x 60
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.7
	Miroir de 50 x 120
	u
	0,00
	 
	 

	1.3.8
	Porte papier hygiénique
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.9
	Balaie et porte balaie pour WC
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.10
	Porte serviette à une branche
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.11
	Porte savon
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.12
	Tablette de lavabo
	u
	4,00
	 
	 

	1.3.13
	Siphon de sol 75
	u
	8,00
	 
	 

	1.3.14
	Siphon de sol 100 
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.15
	Robinet de puisage DN15
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.16
	Douchette de puisage 
	u
	6,00
	 
	 

	1.3.17
	Douche Mitigeur avec Raccord de douche de type Téléphone et receveur en Porcelaine 
	u
	2,00
	 
	 

	1.3.18
	Chauffe électrique de 30 litres Pacific ou similaire y compris toutes sujétions
	Ens.
	2,00
	 
	 

	1.3.19
	F et P de Barre de relèvement en inox tube de 32 pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	0,00
	 
	 

	1.3.20
	F et P de Barre ferme-porte en tube inox pour handicapées y compris toutes sujétions
	Ens.
	0,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	13,20
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	46,20
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	6,60
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	33,00
	 
	 

	1.4.5
	Sous total 1.4
	 
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	0,00
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	4,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	7,00
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	3,00
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	0,00
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	0,00
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 110 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	30,00
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF, EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	1,00
	 
	 

	3.4
	Siphon de sol Ø100
	u
	2,00
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL D : ETAGE 3
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	E
	TOITURE TERRASSE
	 
	 
	 
	 

	1
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	1.1
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE EN PVC ET MUTICOUCHE PPR Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.1.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	24,00
	 
	 

	1.1.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	18,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE MULTICOUCHE EN PPR D’ALIMENTATION Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET RACCORDEMENT 
	 
	 
	 
	 

	1.2.1
	 Tuyau C-PVC 32/40 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	50,00
	 
	 

	1.2.2
	 Tuyau C-PVC 26/32 pour alimentation Eau Froide y compris toutes sujétions
	ml
	26,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.2
	 
	 
	 
	 

	1.3
	FOURNITURE ET POSE D'APPREIL SANITAIRE Y COMPRIS ACCESOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT TOUTES SUJETIONS COMPRISES 
	 
	 
	 
	 

	1.2.1
	F/P réservoir à eau inox de 5 m3 de capacité à poser sur les Terrasses avec systèmes de flotteur manuel, socle   y compris toutes sujétions
	ens
	1,00
	 
	 

	1.2.2
	F/P réservoir à eau inox de 3,00 m3 de capacité à poser sur les Terrasses avec systèmes de flotteur manuel, socle   y compris toutes sujétions
	ens
	1,00
	 
	 

	1.2.2
	* Accessoires de pose de cuve (Vannes, Clapets Coudes, Té, Réducteurs, Robinets etc…
	ens
	2,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.3
	 
	 
	 
	 

	1.4
	FOURNITURE ET POSE DE TUYAUTERIE PVC PN10 Y POUR EVACUATION EV, EU Y COMPRIS ET ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT ET DE POSE
	 
	 
	 
	 

	1.4.1
	PVC 125 Pression PN10
	ml
	3,00
	 
	 

	1.4.2
	PVC 110 Pression PN10
	ml
	6,00
	 
	 

	1.4.3
	PVC 90 Pression PN10
	ml
	1,50
	 
	 

	1.4.4
	PVC 75 Pression PN10
	ml
	1,50
	 
	 

	 
	Sous total 1.4
	 
	 
	 
	 

	1.5
	FOURNITURE ET POSE DE PIÈCES SPÉCIALES Y COMPRIS ACCESSOIRES DE POSE ET DE RACCORDEMENT (bride, cône, té, etc.)   
	 
	 
	 
	 

	1.5.1
	Vanne sur conduite diamètre 40
	u
	4,00
	 
	 

	1.5.2
	Vanne sur conduite diamètre 32
	u
	2,00
	 
	 

	1.5.3
	Vanne sur conduite diamètre 25
	u
	2,00
	 
	 

	 
	Sous total 1.5
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 1 PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	2
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose d'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres
	u
	0,00
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose d'extincteurs à CO2 de 5 kg
	u
	0,00
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose d'extincteurs à poudre ABD de 6 kg
	u
	0,00
	 
	 

	 
	TOTAL2 PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	3
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC  125 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	0,00
	 
	 

	3.2
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation PVC 100 PN10 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	ml
	12,00
	 
	 

	3.3
	Habillage des gaines de tuyaux EF, EP, EV et EU selon le choix de l'architecte 
	Ens.
	0,00
	 
	 

	3.4
	Fourniture et pose de Crapaudine en moignons coniques DN 110 y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose
	u
	8,00
	 
	 

	 
	TOTAL3 ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL E :  TOITURE TERRASSE
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL III : PLOMBERIE ET LUTTE CONTRE INCENDIE BATIMENT (R+3) DNPSES (R+3) EN HT
	 
	 

	TOTAL GENERAL : PLOMBERIE ET LUTTE CONTRE INCENDIE DNPSES (R+3) EN HT
	 

	TVA°= 18%
	 

	TOTAL GENERAL : PLOMBERIE ET LUTTE CONTRE INCENDIE DNPSES (R+3) EN TTC
	 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 07 REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND (Sol, murs, plafond et façades)

	
	
	
	
	
	

	NB : Tous les revêtements sont de 1er Choix

	
	
	

	N° 
	DESIGNATIONS
	U
	QTE
	 P.U 
	MONTANT 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	A. DISPOSITIONS GENERALES
	 
	 
	 
	 

	1
	Plans d'exécution y compris schémas et détails divers (calepinage à faire valider avant commande ou confection)
	Ens.
	1
	 
	 

	2
	Plans de recollement et notices divers
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	TOTAL A. DISPOSITIONS GENERALES  
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	B. REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND
	 
	 
	 
	 

	BLOC PRINCIPAL

	 
	
	
	
	
	 

	REZ DE CHAUSSEE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour Salle de Conférence, Salle VIP, Cantine, Local Tech, Hall/Circulation (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	297,78
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	208,43
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	16,67
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	38
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30 pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	5,30
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	71,57
	 
	 

	1.1-7
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour les terrasses et perrons (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	17,01
	 
	 

	1.1-8
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	331,46
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ RDC
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1ER ETAGE

	1,1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour Salle de Conférence, Salle VIP, Cantine, Local Tech, Hall/Circulation (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	280,55
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	257,78
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	26,30
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	38
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30 pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	5,30
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	104,07
	 
	 

	1.1-7
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	306,85
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ 1ER ETAGE
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	2EME ETAGE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour hall et circulation y compris bureaux et salle de réunion (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	272,52
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	261,14
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m3
	26,30
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	38
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30 pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	5,30
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	104,07
	 
	 

	1.1-7
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	298,82
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ 2EME ETAGE
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	3EME ETAGE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de carreaux sol grès cérame 60x60 pour hall et circulation y compris bureaux et salle de réunion (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	282,47
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	278,52
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour les toilettes (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	26,30
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	38
	 
	 

	1.1-5
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30 pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	5,30
	 
	 

	1.1-6
	F et P de faïence sur murs des toilettes 30x60 sur toute la hauteur (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	104,07
	 
	 

	1.1-7
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.2
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	F et P de Faux Plafond de type Armstrong ou similaire dans toutes les salles et terrasses
	m2
	308,77
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ 3EME ETAGE
	                      - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE

	1.1
	REVETEMENTS CARRELAGE
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	F et P de Carreaux grès cérame antidérapant (30x30) au sol pour la toiture terrasse (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	307,10
	 
	 

	1.1-2
	F et P de plinthe simple aux murs en périphérie des volumes
	ml
	129,54
	 
	 

	1.1-3
	F et P de Carreaux avec nez de marche 150x30 pour escaliers
	U
	38
	 
	 

	1.1-4
	F et P de Carreaux grès cérame pour contre marche 30x30 pour escaliers (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	5,30
	 
	 

	1.1-5
	F et P des habillages pour tuyauteries des descentes d'eaux pluviales en Staff (Couleur au choix de l’architecte)
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.2 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND_ TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE
	                      - 

	 
	
	
	
	
	 

	MONTANT HORS TAXES
	                      - 

	TVA 18%
	                     - 

	TOTAL GENERAL DES TRAVAUX 
	                     - 


	DEVIS ESTIMATIF : LOT 08 PEINTURES (Murs - plafonds & Menuiseries métalliques)

	NB : Toutes les peintures sont de 1er Choix

	N° 
	DESIGNATIONS
	U
	QTE
	 P.U 
	 MONTANT 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	B. PEINTURES
	 
	 
	 
	 

	BLOC PRINCIPAL

	 
	
	
	
	
	 

	REZ DE CHAUSSEE

	1.1
	PEINTURES
	 
	 
	 
	 

	1.1-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	             824 
	 
	 

	1.1-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs sur toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	404,75
	 
	 

	1.1-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs et extérieurs pour tout le mur de clôture (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	27,70
	 
	 

	1.1-4
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	0,00
	 
	 

	1.1-5
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	38,10
	 
	 

	1.1-6
	Raccordements divers
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ RDC
	                        - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1ER ETAGE

	1,2
	 PEINTURES
	 
	 
	 
	 

	1.2-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	1019,17
	 
	 

	1.2-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	283,33
	 
	 

	1.2-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	0,00
	 
	 

	1.2-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	0,00
	 
	 

	1.2-5
	Raccordements divers
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.1 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ 1ER ETAGE
	                        - 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	2EME ETAGE

	1,3
	 PEINTURES
	 
	 
	 
	 

	1.3-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	1019,17
	 
	 

	1.3-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	283,33
	 
	 

	1.3-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	0,00
	 
	 

	1.3-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	0,00
	 
	 

	1.3-5
	Raccordements divers
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.3 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ 2EME ETAGE
	                        - 

	3EME ETAGE

	1,4
	 PEINTURES
	 
	 
	 
	 

	1.4-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	1019,17
	 
	 

	1.4-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	283,33
	 
	 

	1.4-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	0,00
	 
	 

	1.4-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	0,00
	 
	 

	1.4-5
	Raccordements divers
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.4 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ 3EME ETAGE
	                        - 

	TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE

	1,5
	 PEINTURES
	 
	 
	 
	 

	1.5-1
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs intérieurs et extérieurs dans tous les locaux (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	303,28
	 
	 

	1.5-2
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix) avec enduit peinture sur murs extérieurs dans toutes les façades (Couleur au choix de l’architecte)
	m2
	121,43
	 
	 

	1.5-3
	Fourniture et pose de Peinture (1er choix)  avec enduit peinture sur plafonds
	m2
	43,53
	 
	 

	1.5-4
	Fourniture et pose de Peinture à huile sur menuiseries métalliques
	m2
	8,71
	 
	 

	1.5-5
	Raccordements divers
	Ens
	1,00
	 
	 

	 
	 TOTAL 1.7 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL PEINTURES_ TOITURE TERRASSE ACCESSIBLE
	 

	 
	
	
	
	
	 

	 
	TOTAL PEINTURES__ BLOC PRINCIPAL
	 

	MONTANT HORS TAXES
	 

	TVA 18%
	 

	TOTAL GENERAL DES TRAVAUX 

	 

	PROJET DE CONSTRUCTION D 'UN BÂTIMENT DE TYPE R +3 A USAGE DE BUREAUX ET SALLE DE CONFERENCE POUR LE COMPTE DE LA DNPSES A BAMAKO

	 
	 
	 

	RECAPITULATIF

	 
	 
	 

	N° D'ordre
	DESIGNATION
	MONTANT HT

	1
	LOT 01 GROS ŒUVRE
	 

	2
	LOT 02 ETANCHEITE
	 

	3
	LOT 03 MENUISERIES (Métallique, Aluminium, Bois)
	 

	4
	LOT 04 ELECTRICITE
	 

	5
	LOT 05 PLOMBERIE SANITAIRE
	 

	6
	LOT 07 REVETEMENTS ET FAUX PLAFOND (Sol, murs, plafond et façades)
	 

	7
	LOT 08 PEINTURES (Murs - plafonds & Menuiseries métalliques)
	 

	TOTAL GENERAL
	 

	 
	TVA 18%
	 

	MONTANT TOTAL DES TRAVAUX 
	 


	Formulaires de Proposition technique

	


1) Personnel affecté aux Travaux

2) Matériel affecté aux Travaux

3) Organisation des travaux sur site

4) Méthode de réalisation 

5) Programme/Calendrier de Mobilisation

6) Programme/Calendrier de Construction 

7) Autres

Formulaires de qualification
[L’Autorité contractante ne doit retenir que les formulaires qui sont nommés dans les critères de qualification (DPAO) selon qu’une pré qualification a précédé l’appel d’offres ou non]

Formulaire ELI – 1.1

Formulaire de renseignements sur le Candidat

[Le Soumissionnaire remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.]

Date : [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AAO No.: [Insérer le nom de l’Avis d’Appel d’Offres]
	1. Nom du Soumissionnaire : [Insérer le nom du Soumissionnaire]



	2. En cas de groupement, noms de tous les membres : [Insérer le nom de chaque membre du groupement]


	3. Pays où le Soumissionnaire est, ou sera légalement enregistré : [Insérer le nom du pays de base fixe ou d’établissement stable ou d’inscription au registre du commerce]

	4. Année d’enregistrement du Soumissionnaire : [Insérer l’année d’enregistrement]

	5. Adresse officielle du Soumissionnaire dans le pays d’enregistrement : [Insérer l’adresse légale du Soumissionnaire dans le pays d’enregistrement]


	6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du Soumissionnaire : 

   Nom : [Insérer le nom du représentant du Soumissionnaire]
   Adresse : [Insérer l’adresse du représentant du Soumissionnaire]
   Téléphone/Fax : [Insérer le no de téléphone/fax du représentant du Soumissionnaire]
   Adresse électronique : [Insérer l’adresse électronique du représentant du Soumissionnaire]

	7. 
Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : [Cocher la (les) case(s) correspondant aux documents originaux joints]

(
Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée au point 1 ci-dessus, en conformité avec l’alinéa 4.1 des IC
· En cas de groupement, lettre d’intention de constituer un groupement, ou convention de groupement, en conformité avec l’alinéa 4.1 des IC.


Formulaire ELI – 1.2

Formulaire de renseignements sur les membres de groupement

[Le Soumissionnaire remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.]

Date : [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AAO No.: [Insérer le nom de l’Avis d’Appel d’Offres]
	1. Nom du Soumissionnaire : [Insérer le nom du Soumissionnaire]



	2. Nom du membre du groupement : [Insérer le nom du membre du groupement]


	3. Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement enregistré : [Insérer le nom du pays d’enregistrement du membre du groupement]

	4. Année d’enregistrement du membre du groupement : [Insérer l’année d’enregistrement du membre du groupement]

	5. Adresse officielle du membre du groupement dans le pays d’enregistrement : [Insérer l’adresse légale du membre du groupement dans le pays d’enregistrement]

	6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du membre du groupement : 

   Nom : [Insérer le nom du représentant du membre du groupement]
   Adresse : [Insérer l’adresse du représentant du membre du groupement]
   Téléphone/Fac-similé : [Insérer le no de téléphone/fac-similé du représentant du membre du groupement]
   Adresse électronique : [Insérer l’adresse électronique du représentant du membre du groupement]


	7. 
Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : [Cocher la (les) case(s) correspondant aux documents originaux joints]

(
Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 2 ci-dessus, en conformité avec l’alinéa 4.1 des IC


Formulaire FIN – 2.1

Situation financière

Nom du Soumissionnaire : _______________________     
Date : _________________

Nom de la partie au GE : ___________________ __

No. AAO : ___

A compléter par le Soumissionnaire et, dans le cas d’un Groupement d’Entreprise (GE), par chaque partie. 

	Données financières en équivalent FCFA 
	Antécédents pour les trois (3) dernières années

 (Équivalent en milliers de FCFA)

	
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Information du bilan

	Total actif (TA)
	
	
	

	Total passif (TP)
	
	
	

	Patrimoine net (PN)
	
	
	

	Disponibilités (D)
	
	
	

	Engagements (E)
	
	
	

	Information des comptes de résultats

	Recettes totales (RT)
	
	
	

	Bénéfices avant impôts (BAI)
	
	
	


(  On trouvera ci-après les copies des états financiers (bilans, y compris toutes les notes y afférents, et comptes de résultats) pour les années spécifiées ci-dessus et qui satisfont aux conditions suivantes :

a) Ils doivent refléter la situation financière du Soumissionnaire ou de la Partie au GE, et non pas celle de la maison-mère ou de filiales 

b) Les états financiers passés doivent être vérifiés par un expert-comptable agréé

c) Les états financiers doivent  être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été ajoutées 

d) Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et vérifiées (les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés) 

Formulaire FIN – 2.2

Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction

Nom du Soumissionnaire : ________________________           Date : _________________

Nom de la partie au GE : _________________

    No. AAO : ___

	Données sur le chiffre d’affaires annuel (construction uniquement)

	Année
	Montant et monnaie
	Equivalent FCFA

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	*Chiffre d’affaires moyen des activités de construction
	 _________________________________________
	__________________


*Le chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction est calculé en divisant le total des paiements ordonnancés pour les travaux en cours par le nombre d’années spécifié.  

Formulaire FIN 2.3

Capacité de financement 

Indiquer les sources de financement (liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres moyens financiers nécessaires pour les besoins de trésorerie liés aux travaux afférents au(x) marché(s) considéré(s), nets des engagements pris par le Soumissionnaire au titre d’autres marchés comme requis.

	Source de financement
	Montant (FCFA équivalents)

	1.


	

	2.


	

	3.


	

	4.


	


Formulaire EXP – 3.1

Expérience générale de construction

Nom du Soumissionnaire : ________________________          Date: __________________

Nom de la partie au GE : ______________ _________
   No. AAO: ____

	Mois/

année de départ*
	Mois/

année final(e)
	Identification du marché 


	Rôle du Soumissionnaire

	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le Soumissionnaire :
Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le Soumissionnaire:

Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le Soumissionnaire :
Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le Soumissionnaire :
Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le Soumissionnaire :
Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le Soumissionnaire :
Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________




*Inscrire l’année civile en commençant par la plus ancienne.

Formulaire EXP – 3.2 a)

Expérience spécifique de construction 

Nom du Soumissionnaire : _________________________          Date: ________________

Nom de la partie au GE : ____________________
     No. AAO : ________

	Numéro de marché similaire : ___  
	Information

	Identification du marché
	________________________________________

	Date d’attribution 

Date d’achèvement
	________________________________________

________________________________________

	
	

	Rôle dans le marché
	( 
Entrepreneur
	( 
Ensemblier
	( 
Sous-traitant

	Montant total du marché
	_____________________
	FCFA_______

	Dans le cas d’une partie à un GE ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	__________%
	_____________
	FCFA_______

	Nom du Maître d’Ouvrage :
	________________________________________

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	________________________________________

________________________________________

________________________________________

________________________________________


Formulaire EXP – 3.2 a) (suite)

Expérience spécifique de construction (suite)

Nom du Soumissionnaire : ___________________________

Nom de la partie au GE : ___________________________
	No. du marché similaire : 
	Information

	Description de la similitude conformément au Sous-critère 3.2 a) :
	

	Montant 
	_________________________________

	Taille physique
	_________________________________

	Complexité
	_________________________________

	Méthodes/Technologie
	_________________________________

	Autres caractéristiques


	_________________________________


Formulaire EXP – 3.2 b)

Expérience spécifique de construction dans les principales activités 

Nom du Soumissionnaire : ________________________          Date: __________________

Nom de la partie au GE : ______________ _________
   No. AAO: ____

	
	Information

	Identification du marché
	_______________________________________

	Date d’attribution

Date d’achèvement
	___________________________________________

___________________________________________

	Rôle dans le marché
	( 
Entrepreneur 
	( 
Ensemblier
	( 
Sous-traitant

	Montant total du marché
	____________________________
	FCFA_________

	Dans le cas d’une partie au GE ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	____________%
	_____________
	FCFA_________

	Nom du Maître d’Ouvrage :
	___________________________________________

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________


Formulaire EXP – 3.2 b) (cont.)

Expérience spécifique de construction dans les activités principales (suite)

Nom du Soumissionnaire : ___________________________     

Nom de la partie au GE : ___________________________
	
	Information

	Description des principales activités conformément au Sous-critère 3.2 (b): 
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Matériel

Formulaire MAT

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé afin d’établir qu’il a la possibilité de mobiliser le matériel clé dont la liste figure dans les critères de qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la liste, ou pour du matériel de remplacement proposé par le Soumissionnaire.

	Pièce de matériel


	Renseignement sur le matériel
	Nom du fabricant


	Modèle et puissance

	
	Capacité


	Année de fabrication

	Position courante
	Localisation présente



	
	Détails sur les engagements courants



	
	

	Provenance
	Indiquer la provenance du matériel

o en possessiono en locationo en location-venteo fabriqué spécialement

	
	


Les renseignements suivants seront omis pour le matériel en possession du Soumissionnaire.

	Propriétaire
	Nom du Propriétaire

	
	Adresse du Propriétaire



	
	

	
	Téléphone
	Nom et titre de la personne à contacter

	
	Télécopie
	Télex

	Accords
	Détails de la location / location-vente / accord de fabrication



	
	

	
	


	Personnel


Formulaire PER -1

Personnel proposé
Le Soumissionnaire doit fournir les noms de personnels ayant les qualifications requises exigées. Les renseignements concernant leur expérience devront être indiqués dans le Formulaire ci-dessous à remplir pour chaque Soumissionnaire. 

	1.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	2.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	3.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	4.
	Désignation du poste

	
	Nom 


Formulaire PER-2

Curriculum vitae du Personnel proposé

	Nom du Soumissionnaire


	Poste



	Renseignements personnels 
	Nom


	Date de naissance

	
	Qualifications professionnelles 



	Employeur actuel
	Nom de l’employeur



	
	Adresse de l’employeur



	
	Téléphone


	Contact (responsable / chargé du personnel)

	
	Télécopie


	E-mail

	
	Emploi tenu


	Nombre d’années avec le présent employeur


Résumer l’expérience professionnelle en ordre chronologique inverse. Indiquer l’expérience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet.

	De
	À
	Société / Projet / Position / expérience technique et de gestionnaire pertinente

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Formulaire MTC

Marchés/Travaux en cours

Les Soumissionnaires et chaque partenaire du groupement doivent fournir les renseignements concernant leurs engagements courants pour tous les marchés attribués, ou pour lesquels ils ont reçu une notification d’attribution, etc.…, ou pour les marchés en voie d’achèvement, mais pour lesquels un certificat de réception provisoire sans réserve n’a pas été émis par le Maître d’Ouvrage.
	Intitulé du marché
	Maître d’Ouvrage, contact adresse/tél/télécopie
	Valeur des travaux restant à exécuter (FCFA équivalents)
	Date d’achèvement prévue
	Montant moyen mensuel facture au cours des 6 derniers mois 
(FCFA/mois)

	1.


	
	
	
	

	2.


	
	
	
	

	3.


	
	
	
	

	4.


	
	
	
	

	5.


	
	
	
	

	etc.


	
	
	
	


	Modèle de garantie de soumission 
(Garantie bancaire)


[La banque remplit ce modèle de garantie de soumission conformément aux indications entre crochets] 

[Insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice]

Bénéficiaire : [Insérer nom et adresse de l’Autorité contractante] 

Date : [Insérer date]
Garantie de soumission no. : [Insérer N° de garantie]
Nous avons été informés que [Nom du Soumissionnaire] (ci-après dénommé « le Soumissionnaire ») a répondu à votre appel d’offres n°. [Insérer n° de l’avis d’appel d’offres] pour la réalisation des Travaux de [Insérer description des travaux] et vous a soumis son offre en date du [Insérer date du dépôt de l’offre] (ci-après dénommée « l’Offre »).

En vertu des dispositions du dossier d’Appel d’offres, l’Offre doit être accompagnée d’une garantie de soumission.

A la demande du Soumissionnaire, nous [Insérer nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes somme d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de [Insérer la somme en FCFA ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible]. _____________ [Insérer la somme en lettres].
Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire n'a pas exécuté une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de l’Offre, à savoir :

a) s’il retire l’Offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans la lettre de soumission de l’offre; ou

b) si , s’étant vu notifier l’acceptation de l’Offre par l’Autorité contractante pendant la période de validité telle qu’indiquée dans la lettre de soumission de l’offre ou prorogée par l’Autorité contractante avant l’expiration de cette période, il:

1. ne signe pas le Marché ; ou

2. ne fournit pas la garantie de bonne exécution du Marché, s’il est tenu de le faire  ainsi qu’il est prévu dans les Instructions aux candidats.

La présente garantie expire :

(a) si le marché est octroyé au Soumissionnaire, lorsque nous recevrons une copie du Marché signé et de la garantie de bonne exécution émise en votre nom, selon les instructions du Soumissionnaire ; ou 

(b) si le Marché n’est pas octroyé au Soumissionnaire, à la première des dates suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification au Soumissionnaire du nom du Soumissionnaire retenu, ou (ii) trente (30) jours après l’expiration du délai de validité de l’Offre [Rappeler ce délai spécifié aux DPAO. 90 jours en l’occurrence] ainsi que spécifié au DPAO et dans la lettre de soumission du candidat.

Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue au plus tard à cette date.

En tout état de cause, la présente garantie de soumission doit être établie conformément à l’Acte Uniforme OHADA portant organisation des sûretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1er octobre 2007) dont les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie (encore appelée garantie à première demande) et à ses mentions obligatoires.

Nom : [nom complet de la personne signataire] Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]
	Garantie de soumission 

(Cautionnement émis par une Banque)


[La compagnie de garantie remplit cette garantie de soumission conformément aux indications entre crochets] 
Garantie No [Insérer No de garantie]
Attendu que [Insérer le nom du Soumissionnaire] (ci-après dénommé « le Soumissionnaire ») a soumis son offre le [Insérer date] en réponse à l’AAO No [Insérer no de l’avis d’appel d’offres] pour la réalisation des Travaux de [Insérer description des travaux] (ci-après dénommée « l’Offre »).

Faisons savoir que NOUS [Insérer le nom de la société de garantie émettrice] dont le siège se trouve à [Insérer l’adresse de la société de garantie] (ci-après dénommé « le Garant »), sommes engagés vis-à-vis de  [Insérer nom de l’Autorité contractante] (ci-après dénommé « l’Autorité contractante ») pour la somme de [Insérer le montant en FCFA ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible], [Insérer le montant en lettres] que, par les présentes, le Garant s’engage et engage ses successeurs ou assignataires, à régler intégralement à ladite Autorité contractante. Certifié par le cachet dudit Garant ce __ jour le ______ [Insérer date]
LES CONDITIONS d’exécution de cette obligation sont les suivantes :

1.
Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans la lettre de soumission de l’offre, ou

2.
Si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par l’Autorité contractante pendant la période de validité :


a)
ne signe pas ou refuse de signer le marché ; ou


b)
ne fournit pas ou refuse de fournir la Garantie de bonne exécution, s’il est tenu de le faire comme prévu par les Instructions aux candidats

Nous nous engageons à payer à l’Autorité contractante un montant égal ou plus au montant stipulé ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité contractante soit tenue de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, l’Autorité contractante notera que le montant qu’elle réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions susmentionnées ou toutes les deux sont remplies, en précisant laquelle ou lesquelles a (ou ont) motivé sa requête.

La présente garantie demeure valable jusqu’au trentième (30ème) jour inclus suivant l’expiration du délai de validité de l’offre [Rappeler ce délai spécifié aux DPAO. 90 jours en l’occurrence]; toute demande de l’Autorité contractante visant à la faire jouer devra parvenir au Garant à cette date au plus tard. 

En tout état de cause, la présente garantie de soumission doit être établie en conformité avec l’Acte Uniforme OHADA portant organisation des suretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1er octobre 2007) dont les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie et à ses mentions obligatoires.

Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]
En date du _________________ jour de ____________________, ______. [Insérer date]
ENTETE DE LA BANQUE

Modèle d’Attestation Bancaire de disponibilité de crédits

Nous soussigné, …………………………….. (Nom de la banque) ayant notre siège à ………………… ………………………. (Adresse de la banque), attestons par la présente que l’Entreprise ……….. ………………………………… (nom de l’entreprise) domicilié chez nous sous le numéro de compte …………………………….. (Numéro de compte de l’Entreprise), dispose de liquidités et ou de facilités de crédits net de tous autres engagements contractuels et à l’exclusion de tout paiement d’avance qui pourraient être faits dans le cadre eu marché relatif aux travaux de ……………………………………………. d’un montant de ………………………. (Montant de l’attestation au moins égal à celui indiqué au point 5.a (iii) de l’Avis d’Appel d’Offres Ouvert) FCFA.

En foi de quoi, nous lui délivrons la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Date :








Signature et Cachet de la Banque

DEUXIÈME PARTIE : 

Spécification des Travaux 

	Section IV. Cahier des Clauses techniques et plans


1. Cahier des Clauses techniques
SIGLES ET ABREVIATIONS

	MSDS
	MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

	CEPRIS
	Cellule d'Exécution des Programmes de Renforcement des Infrastructures Sanitaires

	EMGC
	Engineering Management Group Consulting SARL

	ARCHIMAS
	Agence d'Architecture et d'Urbanisme Mamadou A. SIDIBE

	MO
	Maître d’Ouvrage

	MOD
	Maître d’Ouvrage Délégué

	APS
	Avant-Projet Sommaire

	APD
	Avant-Projet Détaillé

	DCE
	Dossier de Consultation Entreprises


I. CONTEXTE

I.1. GÉNÉRALITÉ :

Ce projet comprend la conception et la construction de la Direction Nationale de la Protection Sociale et de l'Économie solidaire (DNPSES), intégrant des bureaux, salle de conférence, restaurant, etc.

Il s'agit d’un cadre d’un fonctionnement répondant aux exigences sur le plan architectural et technique. Un lieu dont les matériaux sont bien pensés, d’un confort adéquat des usagers et de la sécurité de bon niveau.

L’aménagement du projet est conçu pour mieux répartir l'espace selon la fonction et permettre une bonne communication pour profiter pleinement de chaque entité.

Pour une vision qui serait celle de l’efficacité dans l’attente des objectifs fixés en ses termes, une superficie de 333.48 m² a été proposée pour la construction la Direction Nationale de la Protection Sociale et de l'Economie solidaire.

I.2. MÉTHODOLOGIE :

Pour cette première étape de la phase études techniques, conformément aux termes de référence, l'approche méthodologique adoptée a été la suivante :

· Collecte des données sur le projet et analyse des informations complémentaires ;

· Conception des ouvrages, élaboration des dossiers techniques (pièces écrites et graphiques), estimations des propositions.

Les résultats de ces étapes, ont permis de mieux définir les étapes de conception du projet.

I.3. DESCRIPTION DE LA ZONE DU PROJET :

Le projet sera réalisé à dans la capitale Bamako dans le quartier du fleuve.

· Site
Le site couvre une superficie de 333.48 m² 

Accessibilité :
Le site est facilement accessible 

· Relief:
Les données topographiques détermineront la nature du relief.

· Sol:
L’examen du sol déterminera la nature et la qualité du sol. (Voir Etudes Géotechniques) 

II- CONCEPTION DU PROJET / OPTIONS ARCHITECTURALES ET TECHNIQUES
II.1. PROGRAMMATION ARCHITECTURALE

Le présent programme est élaboré à partir de tous les éléments mentionnés dans le cahier des charges architecte.

	TABLEAU DE SURFACE

	Etage d'implantation
	Désignation
	Surface (m²)

	Rez-de-chaussée

	 
	Escalier 01
	14,35

	 
	Escalier 02
	17,01

	 
	Hall/ Circul
	56,47

	 
	LT
	12,62

	 
	Rampe d'accès PMR
	10,05

	 
	Réfectoire
	52,95

	 
	Salle de Conférence (100 places assises)
	117,74

	 
	Salon
	11,12

	 
	Scène
	14,18

	 
	Terrasse
	10,35

	 
	Toil
	2,07

	 
	Toil  Fem
	6,74

	 
	Toil  Hom
	6,99

	1er étage

	 
	 Secrétariat/ Attente
	17,41

	 
	Balcon
	15,19

	 
	Bureau 02
	16,19

	 
	Bureau 03
	16,19

	 
	Bureau 04
	16,19

	 
	Bureau 06
	15,04

	 
	Bureau 07
	14,93

	 
	Bureau 08
	16,14

	 
	Bureau Chef de division
	35,26

	 
	Escalier 01
	14,35

	 
	Escalier 02
	12,96

	 
	Hall/ Circulations
	83,68

	 
	Toil
	11,32

	 
	Toil  Fem
	6,74

	 
	Toil  Hom
	6,99

	Etage 2

	 
	 Secrétariat/ Attente
	17,71

	 
	Balcon
	13,77

	 
	Bureau 02
	16,19

	 
	Bureau 03
	16,19

	 
	Bureau 04
	16,19

	 
	Bureau 06
	16,05

	 
	Bureau 07
	14,93

	 
	Bureau 08
	16,14

	 
	Bureau Chef de division
	35,83

	 
	Escalier 01
	14,35

	 
	Escalier 02
	12,96

	 
	Hall/ Circulations
	83,68

	 
	Toil
	11,32

	 
	Toil  Fem
	6,74

	 
	Toil  Hom
	6,99

	Etage 3

	 
	Archives
	7,11

	 
	Attente DG
	7,92

	 
	Balcon
	13,98

	 
	Bureau 01
	15,19

	 
	Bureau 02
	16,19

	 
	Bureau 03
	16,19

	 
	Bureau Directeur
	34,99

	 
	Circulations
	16,55

	 
	Escalier 01
	14,35

	 
	Escalier 02
	12,96

	 
	Hall/ Circulations
	61,76

	 
	Salle de Réunion
	38,84

	 
	Secrétariat DG
	17,77

	 
	Toil
	11,55

	 
	Toil  Fem
	6,74

	 
	Toil  Hom
	6,99

	Toit Terrasse

	 
	Toit terrasse accessible
	290,17

	 
	 
	1 519,51 m²


II.2. CHOIX ARCHITECTURAL ET FONCTIONNALITÉS :

La conception s'adapte à la géométrie irrégulière du site pour exprimer l'espace de manière optimale et répondre aux nécessités identifiées. 

Le projet représente également une réponse symbolique et esthétique inspirée de l'architecture et de l'art Dogon, qui présentent une grande variété, une créativité remarquable et une certaine complexité culturelle, avec des rythmes et des géométries qui témoignent d'une intégration harmonieuse.

Des systèmes de dégagement fonctionnels ont également été sélectionnés pour faciliter la circulation à l'intérieur des différents éléments du projet, ce qui facilite l'évacuation des utilisateurs et des usagers en cas de sinistre.

Par ailleurs, le choix d'une rampe d'accès a facilité l'accès aux personnes à mobilité réduite, ce qui est souvent négligé lors de la phase de conception. 

La présence de murs rideaux au Nord n'a pas seulement une signification symbolique, mais elle favorise également une connexion avec l'extérieur tout en optimisant la luminosité dans les bureaux et les circulations.

II.3. SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES

Cette partie décrit l’environnement technique dans lequel la conception architecturale du projet doit être faite. Il ne soustrait en rien les dispositions techniques dans le cahier des charges architecte, les autres maîtres d’œuvre, bureaux d’études et entrepreneurs qui interviendront aux différents stades du projet ou de sa réalisation, dans leur obligation de respect des normes, et réglementations en vigueur, ainsi que de celui des Règles de l’Art et des D.T.U.

II.4. PRESCRIPTIONS COMMUNES GÉNÉRALES

Sécurité

· Degrés coupe-feu et stabilité au feu des éléments de structure ; 

· Classement au feu des matériaux ; 

· Nombre et dimensionnement des issues de secours ;

· Dimensionnement des circulations et allées ; 

· Moyens de secours contre l’incendie ;

· Les possibilités d’accès : pour les véhicules de lutte contre l’incendie, conformément à la réglementation en vigueur tous les plans sont accessibles ;

· La stabilité au feu : des éléments de la structure de l’ensemble (poutres, planchers, maçonnerie intérieure en parpaings de ciment…)

· Le comportement au feu des façades 

· La sécurité de circulation des personnes et des biens, la sécurité anti-effraction ou antivol et ce, sous trois (3) aspects qui sont :

· La prévention,

· L’information, 

· L’intervention.

Accès au PMR
 Les principales contraintes à prendre en compte lors de la conception concernent : 

· Les cheminements ; 

· Rampes ; 

· Les escaliers ; 

· Les cabinets d’aisance ; 

· La signalisation. Les dispositions d’accessibilités prennent en compte tous les types de handicap.

Circulation 
Leurs dimensionnements seront conformes aux règlements en vigueur. Les matériaux utilisés devront permettre un entretien aisé de ces locaux et devront assurer une durabilité, une résistance au feu et à l’ensoleillement excellente dans le temps (résistance à l’usure et aux dégradations).

Eclairage : 

Paramètre fondamental de la qualité de l’ambiance. Sa réussite tient à une bonne articulation entre les sources naturelles et artificielles.
· Eclairage naturel : 

Il s’agira d’en faire profiter le personnel dans les lieux de travail ainsi dans les lieux d’activité. La lumière naturelle devra pénétrer dans tous les espaces où la présence du personnel s’inscrit dans la durée (exception faite des salles qui exigent occultation, espace aveugle). Dans le même temps il faut se prémunir contre ses excès : chaleur due aux effets de serre, éblouissement dû aux contrastes et réflexions. Les rayons de soleil sont néfastes pour certaines activités. Des dispositifs adaptés sont donc à prévoir (pare-soleil, volets, stores, vitrages spéciaux), si ces locaux sont exposés au soleil. Concernant les vitrages, le facteur solaire (quantité d’énergie solaire que le vitrage laisse passer) devra être contrôlé. Le choix se portera sur des doubles vitrages à faible émissivité avec gaz argon avec un µg défini selon simulations thermiques. 

II.5. DISPOSITION GENERALE

Le projet intégrera les nouvelles orientations et objectifs fixés. Pour se faire, des dispositions ont été prises dans la manière de concevoir ce lieu. La mise en place d’une certaine flexibilité, d’une accessibilité, d’un ravissement dans les espaces en vue de faciliter l’intégration des usagers et utilisateurs 

1. DISPOSITIONS PARTICULIERES

Notre proposition s’attache également à donner une réponse et des solutions satisfaisantes du point de vue : 

· De l’insertion du projet dans l’enceinte d’un terrain de70 hectares
· De l’aspect fonctionnel et sécurité incendie ;
L’insertion du projet dans le contexte urbain 
La composition générale de notre proposition s’appuie sur l’insertion du projet dans le paysage existant et la mise en valeur de ses différentes fonctionnalités. Les caractéristiques du site que nous avons exploitées sont principalement les qualités du paysage et de son orientation. Les choix retenus pour assurer l’insertion du projet dans son contexte et la prise en compte des paysages, en fonction des caractéristiques du projet sont : 

· L’implantation, l’organisation, la composition et la volumétrie qui épouseront les réalités du terrain

· Les matériaux et les couleurs épouseront également son contexte

· Le traitement des espaces libres, notamment les plantations qui y seront réalisées selon les normes en vigueur d’un tel équipement ;

L’aspect fonctionnel.

Les dispositions fonctionnelles du projet permettent une organisation simple des composantes du site tout en privilégiant une hiérarchisation et une distinction des flux et des espaces afin de faciliter les relations entre les différentes zones de façon à tirer le meilleur de chaque entité.

Matériaux :

Le système constructif est celui conventionnel : ossature en béton armé, toiture en béton armé et revêtu d’une étanchéité. Une partie du bâtiment sera fait en matériaux composites et une autre partie sera fait en maçonnerie en parpaings de ciment. 

Les seconds œuvre tiendra en compte les spécifications techniques d’un tel équipement regroupant la conservation des documents et le pavillon administratif.

Exploitation entretien

Afin de faciliter le travail du personnel de Service chargé de l’exploitation et de l’entretien, une sélection systématique sera effectuée quant aux choix des appareils, appareillages électriques et sanitaires, quincaillerie –serrurerie, etc. pour ce qui concerne leur robustesse, leur fiabilité. 

III- DISPOSITIONS TECHNIQUES DANS LE CAHIER DES CHARGES ARCHITECTE

Proposition d’une GTB (Gestion technique du Bâtiment) : 

Un système informatique d’aide à la gestion des équipements techniques du bâtiment. Le système doit permettre : 

• De mesurer en détails, les consommations du bâtiment et l’efficacité énergétique ; • Le suivi de la performance énergétique et le reporting ;

 • De connaitre la production énergétique d’un équipement ; 

• De surveiller les indicateurs suivants : CVC, Eclairage, eau, incendie ; 

• La mesure des températures et des consommations d’énergies ; 

• D’interpréter les mesures ;

• Le délestage électrique automatique ; 

Protection et lutte contre les incendies Réglementation afférente du projet

 Le projet relève de la réglementation la plus contraignante, à savoir celle applicable aux Établissements Recevant du Public (ERP).

Système de Détection Incendie (SDI)

 Un système de détection automatique d’incendie par cellules est indispensable ; il constitue en effet le premier niveau de protection. Compte tenu de la nature des feux d’archives (feux secs avec dégagement de fumée), le meilleur système de détection est un système mixte à chaleur et à fumée ; toutefois, les systèmes qui détectent uniquement la fumée conviennent aussi. Le déclenchement de l’alarme restreinte visuelle et sonore au niveau des équipements centraux, doit entraîner la mise en œuvre des asservissements (fermeture automatique des portes et des clapets coupe-feu, ouverture des volets de désenfumage, etc.). Des portes de sécurité sont placées à toutes les issues de secours. Elles doivent s'ouvrir de l’intérieur par simple poussée

Le bâtiment et sa sûreté 

Il convient de bien respecter la globalité des dispositifs de sûreté, à savoir :

 • La protection mécanique, pour dissuader, empêcher ou retarder toute tentative ou pénétration dans un espace surveillé ; 

• La détection intrusion, le contrôle d’accès et la vidéoprotection, pour analyser rapidement l’agression subie, la transmission discrète et immédiate de l’alerte, la diffusion efficace par le déclenchement d’une alarme sonore et lumineuse ; 

• L’intervention sûre et rapide des personnels et des services de sécurité. Par ailleurs, des éclairages nocturnes sur détection de présence sont à prévoir aux entrées du bâtiment dans les zones peu visibles, pour leur effet dissuasif en cas de tentative d’intrusion et pour leur côté pratique au quotidien pour les usagers du bâtiment. 

Éclairage 
Des lampes fluorescentes munies de réflecteurs et de filtres anti-UV sont habituellement utilisées. Les lampes halogènes produisent des UV et de la chaleur et peuvent être à l'origine d'incendies.

L’emploi de lampes à LED, de détecteurs de présence dans espaces de formation et des bureaux et/ou dans les circulations les desservant permet de diminuer les consommations d’énergie et se développe actuellement. 

En sus des interrupteurs généraux, un coupe-circuit général peut permettre de couper l’éclairage de l’ensemble des magasins pendant les heures de fermeture du service ; mais il faut veiller à la continuité du fonctionnement des appareils de traitement climatique et à l’alimentation des blocs de secours d’éclairage permanent, conformes aux normes de sécurité, indiquant les issues de secours.

Dans les bâtiments, le système est automatisé par la Gestion Technique du Bâtiment (GTB) appelée aussi gestion technique centralisée (GTC).

IV- NORMES ARCHITECTURALES, URBANISTIQUES ET SANITAIRES

Les normes d’architecture, d’urbanisme, administratives, sanitaires et de traitements déchets en vigueur en Mali seront strictement respectées.

V- PRESCRIPTIONS GENERALES

a. OBJET :

Le présent Cahier des Prescriptions Techniques Particulières (CPTP) ont pour objet de définir les caractéristiques architecturales et techniques des projets relatives aux corps d’état, dans le respect de la réglementation et des normes en vigueur. Ils définiront également les spécifications des matériaux et produits ainsi que les conditions d’exécution des travaux.

L’Entrepreneur devra donc exécuter parfaitement l’intégralité des travaux nécessaires   achever les ouvrages en conformité avec les documents émis, la réglementation et les normes contractuellement réputées connues.

Les prescriptions ne sont pas limitatives et comprennent toutes sujétions devant aboutir à l’exécution d’un ouvrage complet et cela dans les règles de l’Art. 

En conséquence, il demeure convenu que moyennant un prix forfaitaire indiqué à la soumission et servant de base au marché, l’entrepreneur devra l’intégralité des travaux nécessaires au complet achèvement des constructions. 

Sans que cette liste soit limitative, les prix comprennent :

· Etudes techniques, établissement des plans de détails ;

· Fourniture des différents matériaux et produits ;

· Transport à pied d’œuvres des éléments, manutention, répartition, stock, etc...

· Engins de levage ou de manutention ;

· Synthèse technique entre les différents corps d’état et coordination tous corps d’état, toutes les demandes relatives aux approbations du Maître d’œuvre et du Bureau de Contrôle ;

· Sujétions diverses pour intervention en plusieurs phases

· Mise en place des protections provisoires et enlèvement de celles-ci

· Mise en place des ouvrages y compris tous travaux préparatoires, tous travaux de fixation, tous travaux de finition, nettoyage, etc...

· Tous frais de main d’œuvre, y compris indemnités légales, charges, assurances obligatoires et assurances complémentaires, si nécessaires ;

· Quote-part de participation aux frais des dépenses communes au chantier ;

· Licences ou redevances éventuelles.

Les différents intervenants pourront proposer la mise en œuvre de matériels et matériaux équivalents à ceux décrits, dans la mesure où la prestation proposée est techniquement et qualitativement égale ou supérieure à celle spécifiée.

Toutefois, toutes modifications seront préalablement soumises à l’approbation de l'Assistant du Maître d’Ouvrage et du Maître d’Œuvre.

L’ensemble des documents Architecturaux et Techniques (notice descriptive et plans) pourront évoluer ou être modifiés en fonction :

· des DTU et normes en vigueur, 

· des exigences et prescriptions de l’Administration ou des Services Concessionnaires, 

· des études techniques détaillées menées par l’Architecte, les Bureaux d’Etudes et Ingénieurs Conseils des entreprises, permettant des améliorations Architecturales ou du fonctionnement des bâtiments. 

Toutefois, toutes les modifications seront préalablement soumises au CMO et au MO pour approbation.

b. NORMES ET REGLEMENTATIONS

Tous les travaux et ouvrages devront être exécutés conformément aux prescriptions des normes et règlements en vigueur. 

Les listes ci-dessous ne sont pas limitatives et ne sauraient dispenser de l'application de ces prescriptions :

· Documents Techniques Unifiés (D.T.U.) ;

· Normes Françaises (AFNOR) ;

· Cahier des Prescriptions Techniques Générales établies par le C.S.T.B. pour les ouvrages n'ayant pas fait l'objet de D.T.U. ;

· Prescriptions des Organismes Techniques spécialisées ou Prescriptions des fabricants ;

· C.C.T.G. selon le décret n° 98-28 du 8 Janvier 1998 ;

· Documents R.E.E.F. ;

· Règles de l'Art ;

· Règles Professionnelles.

c. PLANS ET DETAILS D’EXECUTION

Il est à noter que restent à la charge de l'Entreprise les plans de chantier, d'assemblage, d'atelier et de préfabrication. Sont compris dans ces éléments notamment :

· Plans d’exécutions de la totalité des plans de repérage des matériaux à réaliser dans le cadre du projet.

· Tout plan qui dérogerait au dossier de base établi par le Maître d'œuvre remis à l'appel d'offres.

· Les plans d'Ouvrages Exécutés (plans de récolement) qui regroupent les plans d'Exécution (EXE), dernier indice avec toutes les adaptations de chantier faites par l'Entreprise. Ces plans seront fournis sur support propre et sur fichier informatique compatible AUTOCAD V 2012 ou version récente.

L'Entrepreneur est tenu d'avertir le Maître d'Œuvre au cas où certains travaux ne seraient pas mentionnés dans le présent C.P.T.P., descriptifs et portés sur les plans ou inversement.

L'Entrepreneur devra vérifier, soigneusement, toutes les cotes portées aux dessins et s'assurer de la concordance entre les différents plans d'ensembles ou de détails.

L'Entrepreneur devra s'assurer, sur place, de la possibilité de respecter les cotes données et de signaler toutes les erreurs ou omissions au Maître d'Œuvre qui opérera, s'il y a lieu, la correction.

d. OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR

L'Entrepreneur titulaire du Lot concerné est tenu de s'assurer du parfait achèvement de ses ouvrages (Sachant que le présent C.P.T.P. n'est en rien limitatif) et ne déroger d'aucune manière aux Règles de l'Art.

L'Entrepreneur est, de par sa qualification, apte à pallier à tous défauts d'énonciation. De ce fait, il ne pourra prétendre à aucun règlement en plus-value, ni se dérober avant l'obligation de conformité et du respect des règlementations en vigueur régissant les travaux de sa spécialité. 

Par ailleurs, si préalablement ou en cours d'exécution des modifications d'ordre secondaire (Travaux accessoires et annexes) inhérentes à tout chantier s'avèrent nécessaires, l'Entreprise ne saurait, de ce fait, demander un quelconque supplément.

Le Titulaire du lot devra s’employer à fournir les éléments suivants : les fiches techniques et échantillons des matériaux et de produits de mise en œuvre utilisés, et toute par ce que l’Entrepreneur jugera utile de présenter.

e. CONTROLE INTERNE DES ENTREPRISES

En début de chantier, l'Entrepreneur donnera le nom de la personne chargée d'assurer le contrôle des matériaux et de leur mise en œuvre.

Le contrôle interne auquel est assujettie l’Entreprise, doit être réalisé à différents niveaux :

· Au niveau des fournitures, quel que soit leur degré de finition, l'Entrepreneur s'assurera que les produits commandés et livrés sont conformes aux Normes et aux spécifications complémentaires éventuelles du marché.

· Au niveau du stockage, l'Entrepreneur s'assurera que celles de ses fournitures qui sont sensibles aux agressions des agents atmosphériques ou aux déformations mécaniques sont convenablement protégées.

· Au niveau de l'interférence entre corps d'états, l'Entrepreneur vérifiera, tant au niveau de la conception que de l'exécution, que les ouvrages à réaliser ou exécutés par d'autres corps d'états permettent une bonne réalisation de ses propres prestations.

· Au niveau de la fabrication et de la mise en œuvre, le responsable des contrôles internes de l'Entreprise vérifiera que la réalisation est faite conformément aux DTU ou Règles de l'Art.

· Au niveau des essais, l'Entrepreneur réalisera les vérifications ou essais imposés par le DTU et les Règles Professionnelles et les essais particuliers exigés par les pièces écrites.

f. COORDINATION - RESERVATIONS

L'entrepreneur est tenu d'obtenir du maître d'œuvre et d’assurer la coordination interne avec les autres lots, toutes les prescriptions, descriptions et renseignements sur les ouvrages pouvant avoir une relation avec ceux du présent lot.

L’entrepreneur général aura également la charge de la coordination interne des sous lots constituant la construction, il ne sera donc pas expressément mis en évidence dans les présentes prescriptions, les limites des prestations des différents sous lots.

Il devra donner toutes les indications et/ou plans de détails, nécessaires pour les réservations à laisser par les autres corps d’état. Au cas où ces indications n'auraient pas été données en temps voulu, les refouillements, scellements et percements devront être exécutés par le titulaire du présent lot. Il est à rappeler que les trous, les décapages, raccords, percements et scellements effectués dans les parties porteuses existantes, dans les cloisons ou dans les parties non porteuses de la construction sont à la charge de l'entrepreneur chargé du présent lot de construction.

VI- PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

LOT N°01 – TERRASSEMENTS – GROS OEUVRE

I. GENERALITES 

Le présent chapitre a pour objet de définir les spécifications des matériaux et produits ainsi que les conditions d’exécution pour les travaux de terrassements – Gros œuvre.

II. PROVENANCE QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX 

Tous les matériaux matériels, fournitures incorporées dans les ouvrages seront de premier choix et exempts de tout défaut.

Le responsable des opérations mandaté par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la vérification des travaux pourra expressément demander à l’Entrepreneur de compléter ou modifier toutes spécifications paraissant insuffisantes ; faire procéder à tout essai paraissant nécessaire bien que non prévu au CPTP ce aux frais de l’Entreprise.

1.2.1. Granulats :
2.2.1.2. Conformité aux normes :

Les granulats doivent répondre aux prescriptions de la norme NFP 18 301 de décembre 1993 en ce qui concerne les granulats pour bétons hydrauliques, et à la norme NFP de décembre 1979 en ce qui concerne la granulométrie.

L’Entrepreneur devra soumettre au responsable d’opération les caractéristiques des matériaux qu’il compte utiliser.

2.2.1.3.  Sables :

Les sables entrant dans la composition des mortiers et des bétons ne doivent pas contenir en poids plus de 2% de grains passant dans les mailles d’un tamis de 0,10 mm.

Ils ne doivent pas renfermer plus de 5% de grains dont la plus grande dimension dépasse les limites ci-après :

-  sables pour maçonneries, enduits etc = 2,5 mm.

-  sable pour béton armé : 5mm

- Teneur en eau du sable ≤ 6% de poids.

Les sables devront être propres, non terreux ne pas former de boue au contact de l’eau et être exempts de toutes matières végétales et d’argile.

Les matériaux hors catégorie ne doivent pas représenter en poids plus de 10% du total aussi bien au-dessus qu’en dessous des limites de la classe.

2.2.1.4. Graviers :

Les graviers destinés à la confection du béton seront purgés de terre, tamisés et lavés si l’on en reconnait la nécessité.

Les graviers pour la construction seront d’une dimension 8/16 et 15/25 mm en proportions équivalente et devront répondre à la norme NFP 18 301 de décembre 1983.

2.2.1.5. Stockage des agrégats :

Le stockage des graviers de différents catégories ou classes granulaires distinctes seront stockés par lots séparés pour ne pas se mélanger, il devra être mis en place à fin que les boues de sol ne puissent entrainer les graviers.

1.2.2. Ciment :

Le ciment utilisé sera du Ciment Portland Composé (CPJ) de classe 45, CEMII A/B ou équivalent répondant aux normes NFP de 12/81 n°15 301.

Il ne devra pas être éventé ou chaud et sera stocké dans un endroit sec fermé et muni d’un plancher ; en quantité suffisante pour qu’il n’y ait pas de rupture de matériau durant les travaux.

1.2.3. Eau de gâchage :

L’eau de gâchage devra satisfaire aux exigences de la norme NF 18.303 de Mai 1941.

Elle devra être exemple de toute matière nuisible et être pure.

Le gâchage ne contiendra pas plus de 2% en poids de matière en suspension et pas plus de 1,5% de matières dissoutes ; le % sulfate sera inférieur à 1%.

Elle ne devra pas contenir de matières organiques.

1.2.4.  Adjuvants :

Les adjuvants doivent répondre aux normes mentionnées dans la norme NFP 18 103 de novembre 1983.

Si les conditions particulières exigent l’emploi d’adjuvants d’étanchéité ou de plasticité ; l’Entrepreneur fera usage qu’après accord du responsable d’opération.

L’utilisation de ces produits est réputée comprise dans les prix unitaires.

L’Entrepreneur reste responsable de l’emploi de ces produits quant aux résultats relatifs à la solidité et étanchéité des ouvrages.

1.2.5.  Armatures :

Les armatures pour béton armé doivent répondre aux normes NFA 35 015 de juillet 1984 pour les ronds lisses et la norme NFA 35 016 pour les armatures à haute adhérence.

Les aciers à béton doivent avoir les caractéristiques mécaniques identiques à celle de la fiche d’homologation acceptée par la commission réglant les dispositions du BAEL 83 ou 91 mod.99.

Les armatures seront de qualité Fe E400, les aciers seront exempts de pailles fentes, stries gerçures, soufflures et autres défauts préjudiciable à leur résistance.

1.2.6.  Coffrages :
Les coffrages utilisés seront de type « ordinaire » répondant aux qualités requises suivantes.

· Bois secs ne contenant pas plus de 15 à 20% d’humidité ;

· Bois sains, de bonne qualité, exempts de fentes cassures, à arêtes vives et rectilignes, ils ne seront ni gauches, ni voilés.

Les coffrets seront rigides, indéformable, étanches de décoffrage facile.

La mise en place des coffrages sera assurée avec une tolérance de + ou - 0,5 cm par rapport à alignement théorique.

Si après décoffrage les parements ne présentaient pas les qualités, la position, ou la forme requise la démolition des parties défectueuses serait demandée et exécutée par l’Entrepreneur à ses frais.

1.2.7.  Composition des bétons :
La composition et confection des bétons se feront dans les conditions précisées dans le DTU, CCTG et conformément aux dispositions des règles B.A.E.L pour ce qui est des bétons armés.

La composition des bétons devra satisfaire aux prescriptions concernant les résistances mécaniques prises en compte dans les calculs tout en recherchant une bonne compacité et une faible fissurabilité.

Pour les bétons en contact avec le terrain le ciment à employer devra être capable de résister aux eaux éventuellement agressives et à la nature chimique de la terre.

L’Entrepreneur restera responsable de la composition des bétons à mettre en œuvre (il est précisé que les dosages et composition indiquées dans le CCTP sont donnés à titre indicatif) et ne relèvent pas l’Entrepreneur de sa responsabilité.

Les bétons seront mis en œuvre au fur et à mesure de leur confection, le stockage dans des containers nécessitant un rajout d'eau au moment de l'emploi est strictement interdit.

Les bétons seront toujours soigneusement vibrés. L'Entreprise doit constamment posséder un nombre de pervibrateurs, de fréquence supérieure à 12000 cycles par mn, suffisant pour assurer un serrage régulier du béton.

Les Maîtres d’Œuvre n'autoriseront aucun coulage qu'après vérification de la disponibilité sur chantier de pervibrateurs en nombre suffisant et en bon état de marche.

Le compactage du béton doit être assuré par un personnel compétent.

Les nœuds de ferraillage seront disposés de façon à permettre une bonne mise en place du béton sur toute la hauteur de l'ouvrage considéré. L'Entreprise prendra toutes dispositions pour assurer un calage et une fixation correcte des aciers afin d'éviter leur déplacement pendant le coulage. De même, elle ajoutera toutes barres de montages et ligatures nécessaires au maintien correct des ouvrages, fourreaux, tubes, canalisations, boites, taquets, pré-cadres etc.. Posés par elle-même ou d'autres corps d'état dans les coffrages.

L'Entrepreneur doit proposer aux Maîtres d’Œuvre le programme de bétonnage et les positions des surfaces de reprise de bétonnage éventuelles pour approbation.

Les surfaces de reprises de bétonnage doivent être traitées suivant les instructions des Maîtres d’Œuvre, ces traitements sont inclus dans les prix unitaires des différents articles.

Le décoffrage des ouvrages ne peut être effectué que lorsque le béton aura acquis une résistance suffisante et après accord des Maîtres d’Œuvre.

Les poteaux et les voiles ne doivent en aucun cas être décoffrés avant 48 heures et doivent être arrosés durant une semaine matin et soir.

La hauteur de chute du béton ne doit en aucun cas être supérieure à 2 m.

Les ragréages ne doivent être exécutés qu'après accord écrit des Maîtres d'Œuvre.

1.2.8.  Dosage des bétons :
En Kg de ciment par m3 de béton.

Béton n°01 : béton de propreté et béton de remplissage 150 ;

Béton n°02 : béton pour couches de remplissage (béton damé) 250 ;

Béton n°03 : béton pour agglomérés 300 et pour Gros Béton sous semelles de fondation ;
Béton n°04 : béton pour béton armé 350 ;

Béton n°05 : béton pour fabrication 400.

Les dosages des granulats entrant dans la composition du béton seront ceux donnant après essais de compacité maximum la résistance escomptée avec le dosage prévu.

Le rapport eau/ciment devra être modifiable de façon à produire un béton à la consistance requise pour les ouvrages intéressés et en tenant compte de toute variante de la teneur en eau ou de la granulométrie des granulats.

Toutefois le rapport eau/ciment ne devra pas dépasser ½.

Pour obtenir un béton de haute qualité avec le minimum de ciment et d’eau les deux caractéristiques suivantes seront demandées.

-   l’uniformité des bétons de gâchées successives ;

-  la mise en place très soignée, avec les moyens suffisants, permettant de travailler aisément des bétons peu fluides.

1.2.9.  Préparation des bétons :
Le malaxage devra être suffisant pour bien intégrer tous les éléments du béton y compris la qualité totale de l’eau, il pourra se faire à la bétonnière tambour.

1.2.10. Résistance des bétons :
Des prélèvements (9prélèvements par éprouvette) de béton pour essais sont prévus systématiquement pour :

· La fondation de chaque bloc isolé

· A chaque 75m3 de poteaux, chaque à 75m3 de poutres, par niveau (RdC, Etages)

Ces essais supplémentaires par éprouvettes pourront être demandés à l’Entrepreneur à ses frais.

Les résistances à la compression à 28 jours exigées seront les suivantes :

· 18 N/m² (180 bars) pour les bétons dosés à 200 Kg/m3.

· 23 N/m² (230 bars) pour les bétons dosés à 250 Kg/m3.

· 27 N/m² (270 bars) pour les bétons dosés à 350 Kg/m3.

· 30 N/m² (300 bars) pour les bétons dosés à 400 Kg/m3.

Les valeurs sont relatives à des essais pour un minimum de 10 éprouvettes.

La résistance à la compression à 28 jours, sur un seul échantillon ne devra pas être inférieure aux résistantes indiquées ci avant moins 30 bars (3 N/mm²).

La qualité des bétons sera contrôlée par des essais sur éprouvettes à 7 Elle devra atteindre 69% des valeurs indiquées ci-dessus puis à 28jours.

Ces essais devront être effectués sur des cylindres de 16 cm de diamètre et de 32 cm de hauteur.

1.2.11. Pièces en béton armé :
Le béton pour pièces préfabriquées est dosé à 400 Kg/m3.

Pendant la prise de durcissement les pièces sont maintenues humides par arrosages fréquents.

Toutes précautions seront prises pour leur manipulation de façon qu’elles ne soient ni épaufrées, ni fissurées.

Les pièces en mauvais état seront refusées aussi bien lors de leur stockage que leur mise en œuvre, elles devront être évacuées du chantier aux frais de l’Entrepreneur à la demande du responsable de l’opération (MOD, Maître d’œuvre).

1.2.12. Mortiers :
La confection des mortiers se fera dans les conditions des DTU correspondants.

L’Entrepreneur sera responsable de la composition des mortiers.

Le dosage des mortiers en Kg de ciment par m3 de sable sec sera :

Mortier 1 : maçonnerie – enduits-ordinaires 300 Kg/m3 ;

Mortier 2 : enduits étanches 400 Kg/m3 ;

Mortier 3 : chapes ordinaires 500 Kg/m3 ;

Mortier 4 : scellement 750 Kg /m3.

1.2.13. Joints de construction:

a) Joint de dilatation

Les joints de dilatation seront exécutés en polystyrène de 2cm d’épaisseur entre mur.

                b) Joint de rupture

III. REGLES D’EXECUTION GENERALES :

Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l’Art avec toute la perfection possible et selon les meilleures techniques et pratiques en usage.

(Il ne sera pas accordé de plus-value pour obtenir ces résultats).

La démolition de tous travaux reconnus défectueux par le responsable de l’opération (MOD, Maître d’œuvre) et leur réfection totale à la charge de l’Entrepreneur pourront être demandées.

Tous les éléments, matériaux et articles fabriqués," non traditionnels" devront être mis en œuvre conformément aux prescriptions de l’Avis Technique ou à défaut de la prescription du fabricant.

a. Implantation - Piquetages :

 Le plan général d’implantation précisant la position des ouvrages en planimétrie et altimètre établi à partir des documents du Maître d’Œuvre et mis en place selon les relevés in situe du géomètre (à la charge de l’Entrepreneur) sera établi par l’Entrepreneur.

L’Entrepreneur aura à effectuer à ses frais le piquetage général de report sur le terrain de la position des ouvrages définis au plan général d’implantation et prévus dans son marché.

Ce piquetage se fera au moyen de piquets numérotés ancrés au sol dont les têtes seront raccordées en plan et en altitude aux repères fixes.

L’Entrepreneur sera tenu de conserver ces piquets, de les rétablir en cas d’enlèvement ou de les remplacer, d’en ajouter quand cela sera nécessaire.

L’Entrepreneur sera seuil responsable des piquetages et implantations.

b. Démarches et Autorisations :

Il appartient à l’entrepreneur d’effectuer en temps utile toutes démarches et toutes demandes auprès des services publics, services locaux pour obtenir toutes les autorisations nécessaires par rapport au voisinage.

Il supportera toutes les conséquences des règlements administratifs notamment celles qu’ils résultent des règlements de place en vigueur qui se rapportent plus particulièrement au barrage de rue, clôture de chantier gardiennage et à la sécurité de la circulation.

Il posera tous les panneaux de signalisation nécessaires, ainsi que tous les éclairages de nuit et prendra toutes les mesures utiles en vue de prévenir les usagers du danger qu’ils peuvent encourir aux abords du chantier.

Toutes mesures devront être prises par l’Entrepreneur pour garantir, dans tous les cas la sécurité des tiers.

c. Prescriptions relatives aux fournitures et matériaux :

i.  Généralités :

Les matériaux produits et composants de construction devant être mis en œuvre seront neufs et de première qualité.

Ils ne devront présenter aucun défaut susceptible d’altérer aspect des ouvrages ou de compromettre l’usage de la construction.

Le Maître d’Ouvrage Délégué ou son représentant auront pouvoir d’accepter ou de refuser les matériaux présentés.

ii. Responsabilités de l’Entrepreneur :

L’Entrepreneur étant responsable de la fourniture des matériaux et de leur mise en œuvre, il conserve le droit de refuser l’emploi de matériaux ou composants préconisés par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’œuvre, s’il juge ne pas pouvoir en prendre la responsabilité.

Il devra alors justifier refus par écrit, avec justifications à l’appui.

d. Canalisations, câbles éventuellement rencontres :

Dans le cas de rencontre de réseaux en service lors de l’exécution des travaux divers toutes dispositions seront à prendre par l’Entrepreneur pour ne pas endommager les réseaux rencontrés.

Dès localisation l’entrepreneur devra avertir le Maître d’Ouvrage Délégué ou son représentant et les services concessionnaires concernés, il devra en assurer la sauvegarde pendant toute la durée nécessaire en accord avec le service concerné sans que ces prestations puissent donner lieu à un supplément de prix.

e. Travaux sous-traités :
Dans le cas de travaux pour lesquels l’entreprise titulaire du marché n’a pas la qualification professionnelle requise, les travaux concernés devront être sous traités à une entreprise possédant la qualification voulue.

Le choix du sous-traitant sera à soumettre au Maître d’Ouvrage Délégué ou son représentant pour acception.

Cette sous traitance se fera dans les conditions fixées par la règlementation en vigueur.

f. Propreté du chantier - Nettoyage :
Le chantier devra toujours être tenu en état de propreté correct.

Les terres non réemployées, les gravois devront être évacués du chantier régulièrement et au fur et à mesure. 

Un nettoyage général sera fait chaque semaine.


En fin d’opération il sera effectué un nettoyage de mise en service.

IV.  TRAVAUX DE TERRASSEMENTS :

Les travaux de terrassements seront réalisés conformément au DTU12.
1.4.1. Implantation :

L’Entrepreneur fera établir à ces frais, par un géomètre agrée le piquetage de base.

Les piquets seront rattachés en plan et altitude à des repères fixes.

L’Entrepreneur est tenu de veiller à leur conservation, ainsi qu’à leur déplacement si les travaux l’exigent.

1.4.2. Fouille en pleine masse :

L’Entrepreneur est sensé avoir pris connaissance du terrain et pris toutes les précautions d’usage sur la sauvegarde des éléments du site.

L’exécution des divers travaux de fouilles et terrassements ne donnera lieu à aucun supplément sur les prix proposés pour difficultés ou sujétions particulières provenant de :

· La nature du terrain ;

· L’exécution de certaines parties à la main si nécessaire à la bonne exécution des travaux et à la bonne tenue des existants ;

· L’importance de maçonnerie, anciennes fondations, gravoirs, canalisation abandonnées débris ou déchets rencontrés dans les fouilles ;

· La rencontre de souches d’arbres (à dessoucher) ;

· La présence d’eau, quelle qu’en soit l’origine ;

· La rencontre de fosses puits vide que l’entrepreneur devra remblayer ;

· Toutes sujétions résultantes d’une exécution par petites parties avec des moyens particuliers tels qu’étaiement terrain mouillé etc…

L’Entrepreneur ne devra entreprendre la dépose de canalisations traversant le terrain qu’après accord de la MOD ou du Maître d’œuvre.

L’Entrepreneur devra prendre toutes les mesures nécessaires et sécuritaires en cas d’accident ou dégâts pouvant survenir du fait de la démolition d’une canalisation en service, d’un réseau en fonctionnement, il en assurera la responsabilité entière et financière.

Le déplacement éventuel de canalisation en service est à prévoir dans le prix forfaitaire, s’il est connu à l’appel d’offre.

Seuls les déplacements des réseaux électriques ne sont pas à charge de l’Entrepreneur.

Les terres en provenance des fouilles et terrassements sauf si elles sont récupérables, les gravois les débris d’anciennes maçonnerie, objets rencontres lors des travaux, les broussailles arbustes et végétaux et autres débris rencontrés sur le terrain seront enlevés et transportés à la décharge par l’Entrepreneur.

Tous les matériaux terres etc….devront être enlevés au fur et à mesure de leur dépôt sur terrain.

Aucune incinération ne sera autorisée sur le site. 

4.2.1. Eaux des fouilles et terrassements : 

L’Entrepreneur devra prendre toute précaution pour assurer les travaux de terrassements à savoir, s’il y a lieu de détourner les eaux de ruissellement superficielles et d’exécuter le drainage des fonds de fouilles pour les eaux d’infiltrations.

Il devra mettre en place tout dispositif d’épuisement visant à assurer constamment le bon drainage des fonds de fouilles.

Ces dispositifs seront maintenus tous les temps nécessaires selon durée des travaux.

4.2.2. Protection des fouilles et Terrassements : 

L’Entrepreneur devra assurer, s’il y a lieu le bâchage ou blindage des parois de fouilles afin d’éviter tout risque d’éboulement ou glissement. Seules les dimensions des plans d’exécutions seront prises en compte lors de l’établissement des attachements des travaux.

1.4.3. Fouilles en trous et en rigoles :

Pour ce type de fouilles l’Entrepreneur devra prendre les précautions nécessaires indispensables à la tenue des parois.

Il devra maintenir le fond de fouilles hors d’eau pour éviter tout éboulement.

1.4.4. Les règles des plateformes :

L’Entrepreneur livrera en fin de terrassement une excavation stable avec des plates formes ou fond dont les niveaux sont définis sur les plans du Maître d’œuvre.

La tolérance d’altitude de ces plateformes est de ± 5cm.

1.4.5. Chargement et évacuation des terres :

Il appartient à l’Entrepreneur d’évacuer la totalité ou une partie des terres des décharges extérieures par tout moyen mécanique.

Les moyens retenus doivent permettre sur le site le stationnement des engins sans gêner la circulation des voies.

4.5.1. Mise en dépôt des terres pour ré-emblai ultérieur :

Dans le cas où les déblais sont utilisés en remblais, les terres peuvent être sablées sur le site aux emplacements désignés par le maître d’œuvre.

L’Entrepreneur doit s’assurer que ce stockage ne provoque pas de poussées, mouvements des terres sur les parties limitrophes et que cet emplacement ne serve de dépôt de détritus où matériaux divers.

4.5.2. Évacuation des terres excédentaires :

Les terres ne pouvant être réemployés seront évacuées vers les décharges publiques.

1.4.6. Remblais

Les remblais seront constitués :

· Soit par des déblais mis en dépôt en vue de leur réemploi, ce à la qualité le permet, ils seront utilisés après élimination de gros éléments ou ceux impropres pour ce réemploi.

· Soit des terres venant de l’extérieur.

Ces remblais seront exécutés par couches successives de 0,20 cm d’épaisseur maximum, il sera demandé un comptage à l’engin mécanique de 95%.

1.4.7. Épuisements :

Pour les travaux hors de la nappe phréatique, l’Entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour éviter l’érosion des talus par les eaux de ruissellement et la dégradation des pieds de parois risquant d’entrainer des désordres (protection par polyâne création de caniveaux, pentes, puisards….).

Dans le cas de terrassement dans la nappe phréatique l’Entrepreneur devra disposition à prendre pendant et après les terrassements.

Une attention particulière sera portée pour éviter l’entrainement des fines et tout tassement des existantes.

1.4.8. Réception des fouilles, Plan de récolement :

A la fin des terrassements l’Entrepreneur fera constater par le Maître d’Ouvrage délégué la bonne exécution de ses travaux. Elle pourra se faire par parties.

La réception se fera sur un plan de recollement montrant avec précisions les dimensions en plan des fouilles, les altitudes, les pentes les protections etc….

Ce plan devra faire apparaitre clairement (en tête et fond de fouilles) tout écart en planimétrie et altimétrie avec le plan théorique du maître d’œuvre.

V. TRAVAUX DE GROS ŒUVRE :

1.5.1. Spécifications générales :

Le présent chapitre des prescriptions techniques particulières a pour but de rappeler pour ce lot les textes de références, règlements, qualités, et présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre.

Les travaux comportent la mise en œuvre d’ouvrages en béton et maçonnés en fourniture et pose compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages « complets ».

1.5.2. TEXTE DE REFERENCE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION :

5.1.2.5. Généralité concernant les textes de références :
La réalisation des ouvrages est astreinte au respect des textes législatifs administratif règlementaires techniques et technologiques du Mali ainsi qu’à ceux publiés en France. L’ensemble de ces documents sont réputés être connus de l’Entrepreneur pour l’exécution des travaux.

5.1.2.6. Textes législatifs :

Sont applicables les lois décrets, règlements généraux particuliers et locaux concernant les bâtiments.

5.1.2.7. Documents techniques unifiés et règles :

L’entrepreneur est tenu au respect de règlementaires équivalents aux DTU français suivants :

· DTU 12 : Terrassement pour bâtiment ;

· DTU 131 : Fondations superficielles ;

· DTU 132 : (s’il y a lieu) fondations profondes ;

· DTU 141 : (s’il y a lieu) cuvelage ;

· DTU 20 : Maçonnerie, béton armé, plâtrerie ;

· DTU 2011 : Parois en maçonnerie ;

· DTU231 : Parois et murs en béton banché ;

· DTU 26 : Enduits liants hydrauliques ;

· DTU 521 : Travaux de revêtement scellés/sois ;

· DTU 55 : Travaux de revêtement scellés/murs ;

· DTU 213 : Eléments préfabriqués.

 L’Entrepreneur du présent lot devra avoir connaissance, pour la réalisation de ses ouvrages des DTU et CPTP des différents corps d’états avec lesquels une coordination est indispensable.

Les ouvrages seront calculés conformément aux règles de calculs suivantes :


Béton armé Maçonnerie :

· BAEL 91 mod.99 : règles techniques de conception et calcul des ouvrages BA.

Béton divers :

· DTU 2011 : règles de calcul simplifiées pour les parois et murs en maçonneries.

· DTU 2311 : règles de calcul des bétons banchés.

Planchers : Cahier des prescriptions communes aux procédés de planchers

· Titre 1 : Planchers nervurés à poutrelle préfabriquée ;

· Titre 2 : Dalles pleines à partir de pré dalles et béton coulé en place ;

· DTU 141 : Règles de calcul applicables aux bâtiments en BA recevant un cuvelage.

Constructions : Règles générales de constructions des bâtiments d’habitation et circulaires d’application (juin 1969 et suite).

Fondations : DTU 131 : Règles pour calculs des fondations superficielles.

Vent : Règles vent NV65 sur effet du vent sur les constructions et annexes (E. grollés CSTB Décembre 76).

5.1.2.8. Normes générales et particulières :

Les matières, les matériaux des ouvrages doivent être conformes aux normes françaises NF éditées par l’AFNOR et recueillies dans le REEF du CSTB.

NFB 35015 et 016 sur ronds et barres pour BA.

NFB 10 et 12 produits de carrière.

NFP 01 et autres sur dimensions hypothèse de calculs méthodes d’essais et matériaux.

5.1.2.9. Mémentos Recommandations d’organismes professionnels :

Les recommandations des divers organismes professionnels seront suivies par l’Entrepreneur (cahiers techniques, Avis techniques CSTB, catalogues et fiches techniques des fabricants, recommandations sur les blocs de béton, murs de façades, etc…)

1.5.3. CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES « SECURITE INCENDIE » :

5.1.2.5. Textes règlementaires :

La réglementation applicable en matière de sécurité incendie sera :

· L’arrêté du 25 juin 1980 disposition générale à tout type d’établissement.

· L’arrêté du 25 septembre 1970 relatif à la protection incendie des bâtiments d’habitation.

· Tous textes auquel la réglementation fait appel.

5.1.2.6. Résistances des structures et planchers : 

Le dimensionnement des éléments porteurs (poteaux, poutres, planchers, cloisonnement sera conforme aux degrés de résistance au feu réglementaires conformément aux articles 011 – 012 – 013.

1.5.4. QUALIFICATION DE L’ENTREPRISE :

La qualification de l’Entreprise pour la construction devra être compatible avec l’Ouvrage à construire.

L’Entreprise devra fournir des références en la matière qu’elle aura pu effectuer sur d’autres chantiers.

1.5.5. MISE EN ŒUVRE :

5.1.2.5. Conception des ouvrages :

Les plans d’exécution de l’Entreprise devront compter les dimensions, côtes, sections, épaisseurs et butes indications concernant la nature des matériels et matériaux mis en œuvre comme tous les détails particuliers tel que réservations, positions de trous, feuillures, type de joint etc…

Les plans d’exécution seront vérifiés par le Maître d’œuvre en comparatif des plans Architecte et pour assurer le respect de ceux-ci. Toute modification devra avoir l’aval du Maître d’œuvre.

5.1.2.6. Transport Stockage réservation :
L’Entrepreneur du lot devra :

· Le transport à pied d’œuvre des matériels et matériaux ;

· Les manutentions sur sites et montage des matériaux compris les levages ;

· Les stockages par aménagement de magasins et démontage de ceux-ci en fin de chantier ;

· La conservation des matériels et matériaux avec précaution entre l’humidité les               intempéries, les vols.

5.1.2.7. Implantation

L’Entreprise titulaire du présent lot aura à assurer l’implantation des ouvrages conformément aux plans du Maître d’œuvre.

Lorsqu’un tracé est réalisé par d’autres corps d’états, le titulaire du présent lot demandera l’assistance et le contrôle des corps d’états.

Il est stipulé que le trait de niveau est tracé par l’Entrepreneur de gros œuvre et qu’il sera répété selon les besoins du chantier.

L’Entrepreneur devra fournir son planning prévisionnel des travaux pour permettre la mise en œuvre du planning général par le Maître d’Ouvrage Délégué responsable du projet.

Les programmes de réception seront traités dans le planning.

La réception des supports sera faite par l’entrepreneur du présent lot et le Maître d’Ouvrage Délégué se feront contradictoirement et fera l’objet d’un PV.

Les réceptions des supports entre gros œuvre et autres corps d’état (carreleur, peintre, etc…) se feront contradictoirement entre les entreprises concernées et feront l’objet d’accord et ou de réserves à lever.

5.1.2.8. Essai des ouvrages :

Les essais porteront sur la stabilité, l’usure, le fonctionnement le degré pare flamme, etc.. des ouvrages et seront selon les règles en vigueur.

Des essais pourront être analysés et ou contrôlés par un organisme de contrôle notamment pour les bétons et validés par un bureau de contrôle.

Des procès-verbaux seront établis pour chaque essai contrôle ou analyse.

Les frais des essais sont à la charge de l’entrepreneur du Gros Œuvre.

5.1.2.9. Auto-contrôle, contrôle des travaux :
Les contrôles qualitatifs et quantitatifs seront réalisés en atelier, en magasins de stockage, en cours d’exécution et à réception des ouvrages.

L’Entrepreneur doit assurer le contrôle et autocontrôle de la qualité de ses matériaux et de son exécution.

5.1.2.10. Prestations particulières :

5.5.10.1. Consistance des ouvrages
Rappel : les ouvrages du présent lot comportent leurs fournitures, mis en œuvre compris toutes sujétions.

5.5.10.2. Moyens de l’Entrepreneur
L’Entrepreneur doit tous les moyens nécessaires à l’approvisionnement, la réalisation de ses ouvrages et notamment les échafaudages, appareils et matériels de levage, les transports d’amener à pied d’œuvre des matériaux, leurs manipulations ainsi que la production, le transport et la consommation des énergies et eaux nécessaires au présent lot. 

Il doit également l’installation des aires, platelages, plateformes, pompes chemins nécessaires à la réalisation des ouvrages.

Il mettra en œuvre l’installation de chantier proposée par le Maître d’Ouvrage Délégué ou le Maître d’Œuvre.

5.5.10.3. Réservation, percements, scellement raccordement d’enduit
L’Entrepreneur du présent lot aura à partir des plans détaillés fournis par les autres corps d’état :

· La réservation dans ses ouvrages de tous les trous nécessaires aux Entrepreneurs des autres corps d’état ;

· L’incorporation dans ses ouvrages de tous les systèmes de fixation, rail, douilles, taquets, etc., nécessaires aux autres Entrepreneurs qui fourniront les pièces à pied d’œuvre.

Chaque Entrepreneur aura à sa charge les percements trous de scellements rebouchage et raccordements d’enduit conséquent à la mise en œuvre de leurs ouvrages.

L’Entrepreneur n’ayant à sa charge que les opérations identiques relatives à ses propres ouvrages.

5.5.10.4. Nettoyage

a)  Nettoyage Courant

L’Entrepreneur doit laisser un chantier propre et libre de tous gravois, déchets pendant et après exécution de ses travaux, les enlèvements à la décharge seront à ses frais.

Un nettoyage du chantier sera fait une fois par semaine pour la réunion de chantier.

b) Nettoyage de livraison
Un nettoyage de livraison sera fait pour débarrasser les supports des projections éclaboussures, salissures provoquées par le lot, compris enlèvement à la décharge.

c) Nettoyage spécifique
Le Maître d’Ouvrage Délégué ou son représentant se réserve la faculté de faire exécuter en fonction de l’état du chantier et au moment jugé opportun un ou des nettoyages à fond, soigné ce par une entreprise spécialisée de son choix dont la facture sera à la charge de l’entreprise.

1.5.6. TOLERANCES DIMENSIONNELLES :

Les tolérances indiquées ci-après sont celles définies par les normes DTU et admises au moment des mesures de contrôle.

Les imprécisions d’implantation, déformation de coffrage, variances de température et retrait considéré comme jeu de comportement sont cumulables.

Ces valeurs cumulées entre nécessairement dans les limites de tolérances.

5.1.2.5. Travaux d’implantation :
Construction : écart ponctuel topo des points importants d’une construction se référer à la norme NFP 01 101 ch3.

5.1.2.6. Travaux de gros œuvre :
5.6.6.1. Murs/coffrages en maçonnerie :


         1>1,50 m tolérances ± 1cm réf : NFP 01 101 A41


         1<1,50 m tolérances ± 1cm réf : NFP 01 101 A41

5.6.6.2. Murs et bétons banchés : dimension linéaire principale voir DTU 23 -1écart maximal entre deux murs qui doivent se superposer :


= défaut de verticalité………………………………. voir DTU 342


= tolérance sur la hauteur d’un mur…………..voir DTU 343


= désaffleures entre panneaux………..…………voir DTU 344

5.6.6.3. Bois dans un mur : implantation des axes….tolérances ± 1 cm

Dimensions des axes…………………………….…....tolérances ± 5cm

5.6.6.4. Planchers bruits : cote de niveau et de …….tolérance ± 1cm   NFP 01 101 A43 hauteur

5.6.6.5. Terrasses : étanchéité……………………………….3mm/règle de 2m DTU  20.12

5.6.6.6. Eléments porteurs recevant……………………. voir article 2312

Des panneaux isolant non porteurs support d’étanchéité.

Eléments porteurs recevant………………………………....flèche < = à 1cm/règle de 2m….article 2 223 14

Des panneaux isolant support…………………………….…flèche <= à 3mm règle de 20 cm d’un ouvrage en béton.

5.6.6.7. Elément porteur recevant une………………..flèche <= à 1 cm/règle de 2 m……article 223 14

5.6.6.8.  Pente adhérente- Terrasse pente nulle….voir article 2 232

5.6.6.9. Planimétrie : voir article 61 du BAEL 91 sur la limitation des flèches /poutres et dalles.

5.1.2.7. Matériaux constitutifs du béton :

5.6.7.1. Béton :
Voir DTU 20, 2011,2012, 231 à 236.

5.6.7.2. Agrégats :
Voir normes NF 18 301 et 304 articles 21 et 33 du DTU 20.

Les granulats devront être propres lavés, exempts de terre et de poussière de matières marneuses ou déchets divers.

La granulométrie sera conforme aux normes.

Sable : grains, sable maçonnerie, enduits 2,5 mm.

Béton armé……..5,0mm.

5.6.7.3. Les liants : 

Voir normes NFP 15 101, NF 15 301 et suivantes  15 404 et 15 461.

Avant son utilisation le ciment doit avoir un âge suffisant pour qu’il soit refroidi, les symboles, classe, dosage seront conformes aux normes.

L’Entrepreneur justifiera de la provenance, date de fabrication, d’ensachage et de durée de stockage des liants employés sur le chantier.

Les liants hydrauliques utilisés seront exclusivement conformes à la norme NFP 15 301 et seront de type CPJ 45 CEMI /CEM II.

5.6.7.4. Adjuvants :

Accélérations retardateurs plastifiants, entraineurs d’air, hydrofuges : voir normes AFNOR P 18 303 et circulaire 8008 1980.

Les adjuvants éventuellement utilisés le seront que s’ils figurent sur une liste agrée par la commission des liants hydrauliques et des adjuvants du béton.

5.6.7.5. Eau de gâchage :
Conforme aux exigences de la Norme NFP 18 303 concernant les caractéristiques physiques et chimiques.

Les sols dissous ne devront pas compromettre la qualité du béton ni la conservation du béton armé.

La présence de chlore, sel de sodium ou magnésium ne peut être tolérée dans une proposition supérieure à celle de l’eau potable.

5.6.7.6. Aciers pour armatures :
Ils devront répondre aux normes NFA 35-015 ; ils devront être exempte de graisse façonnée à froid.

Les aciers employés seront conformes aux exigences et règles en vigueur, ils devront être homologués et avoir une fiche d’identification.

Les ronds lisses bruts de laminage seront de type FE E24 et une limite d’élasticité nominale de 2350 bars.

L’emploi d’aciers durs lisses est proscrit.

L’attention de l’Entreprise est attirée sur le soin qu’elle doit apporter à respecter l’enveloppe des aciers.

5.6.7.7. Tableau des bétons :
	N° classification
	Type d’Ouvrage
	Dosage minimum de ciment
	T 28 bars FC 28 (MPA)
	Symbole de ciment
	Contrôle

	B2 bis
	Béton armé au contact de la tenue (pieux, parois moulés)
	400 

280 (25)
	CPA
	325
	Strict

	BO
	Béton de propreté
	150
	
	CPA 25
	-

	B2
	Béton armé en contact avec la tenue (voiles semelles dallages fosses puisards)
	350
	250  20
	CPA 325
	Atténué

	B3
	Béton armé pour élévation (parement lisse)
	350
	250   20 
	CPA 325
	Atténué

	B1
	Béton non armé contact avec la tenue (puits)
	250
	180
	CPA
	Atténué

	B4
	Béton armé très sollicité
	400
	300   25
	CPA 325
	Strict

	B6
	Béton pour forme recharge
	200
	
	CPA
	

	B7
	Béton clair et ciment blanc
	350
	280    25
	Ciment blanc CPA 325
	Strict

	B8
	Béton pour éléments préfabriqués
	400
	250
	CPA 325
	Atténué


5.6.7.8. Etudes et contrôle des bétons
· Etudes :

· Voir DTU 20 : chapitre VII

· Etude préalable : elle porte sur l’examen des constituants des bétons, la recherche d’une composition optimale ;

· On détermine les dosages en granulats eau ciment éventuellement adjuvant qui conduisent à un béton ayant les caractéristiques mécaniques demandées et une consistance convenant à la mise en œuvre de l’ouvrage considéré.

· Contrôle :

Les prélèvements sont effectués par l’Entreprise à la demande du Maître d’Oeuvre.

Les essais sont réalisés par un laboratoire agrée.

Un prélèvement est composé de 3 éprouvettes, la fréquence des prélèvements est la suivante :

	Volume total de béton
	Prélèvement tous les
	Nombre minimum de prélèvement

	V<1000 m3
	100 m3
	3x9 éprouvettes

	1000 à 5000 m3
	200 m3
	10

	V>5000 m3
	300 m3
	25


En contrôle atténué 1 prélèvement tous les 300 m3.

5.6.7.9. Fabrication et transport des bétons

Voir article 42 du DTU 20. (Par centrale et amenée en camion toupie ou traité sur site.)
Dans le cas spécifique des présents projets, l’entrepreneur mettra en place une bétonnière de capacité conséquente pour l’exécution correcte des travaux de bétonnage dans les délais prescrits.

5.6.7.10. Echafaudage et étais
Ils doivent résister sans déformation aux charges qui leur sont transmises par les coffrages et leur contenant ainsi qu’aux effets du vent.

Ils doivent pouvoir être réglables pour conserver aux coffrages supportés toute leur rectitude.

Ils doivent être disposés pour qu’ils ne donnent sur les surfaces d’appui inférieures que des efforts compatibles avec la résistance et qu’ils ne provoquent aucun terrassement de sol ou de formation de plancher. 

Le système de réglage doit permettre la dépose des étais sous provoque d’effort sur les ouvrages réalisés.

5.6.7.11. Mise en œuvre des coffrages (voir article 33 du DTU 231)

Les coffrages doivent être suffisamment rigides pour résister aux charges et déformations auxquels ils sont soumis, aux chocs accidentels et ils doivent être suffisamment étanches, notamment aux arrêtes pour éviter toute perte de résistance.

Les coffrages peuvent être :

· En bois brut de sciage pour les parements béton destinés à être enduit ;

· En planches, ce coffrage étant à joints verticaux pour les poteaux à joints horizontaux pour les poutres chaînages bandeaux acrotères etc. ;

· Coffrage en lattes de bois étroites pour les parements béton à simple ou double courbure destinés à être enduits ou résister apparents.

Préalablement au bétonnage, les coffrages doivent être débarrassés de tous matériaux étrangers.

L’emploi de coffrage métallique en sera admis que s’ils sont protégés du soleil.

5.6.7.12. Produits du démoulage :
Tous moules ou coffrages doit recevoir sur leur parement en contact du béton un produit destiné à éviter toute adhérence du béton ou coffrage.

Ce produit ne doit pas tâcher le béton ni être incompatible avec les revêtements scellés peints, teints, ni attaquer le béton.

5.6.7.13. Mise en œuvre des armatures pur béton armé
Les armatures employées ne doivent être exempte de rouille non adhérente de peinture de graisse de boue.

Elles doivent être dimensionnées selon les dessins et calculs du BET, le cintrage doit se faire mécaniquement à froid.

Les armatures en attente doivent être positionnées avec soins et conservées rectilignes avec des longueurs nécessaires pour assurer le recouvrement avec les armatures ultérieures.

Dans le cas ou il y a nécessité de pilage et dépilage la nuance de l’acier utilisé est obligatoirement celle d’un acier FE E24.

Les recouvrements liaisons ou assemblages par soudure sont admis pour les aciers dont la soudabilité est garantie par lieu fiche d’identification en conformité avec la norme A 35 018.

Partout ou la stabilité au feu est demandée = à 1 heure l’enrobage des aciers sera tel que U>2 cm.

L’enrobage des aciers sera au moins égale à :

· 3 cm pour les parements non coffrés soumis à des actions agressives ;

· 2 cm pour les parements exposés aux intempéries, condensation ou contact d’un liquide ;

· 2 cm pour les parois situées dans des locaux couverts des non exposés aux condensations.

L’enrobage des armatures est obtenu par des colles en béton ou plastiques.

Toute armature vue sera repiquée et reconstituée au béton.

Les valeurs d’enrobage ci-dessus sont données à titre indicatif, elles peuvent être aggravées pour assurer cf…, tenue des structures etc…

5.6.7.14. Bétonnage et décoffrage
Les coffrages peuvent être utilisées à secs ou humides en cas de forte chaleur avant bétonnage.

Les coulages serrages reprises en couches horizontales de faible épaisseur (20 à 30 cm maxi) le laps de temps entre bétonnage de 2 couches successives doit être au plus de 15 minutes.

Le béton frais doit être protégé entre la dessiccation jusqu’à puise complète, il part être arrosé sans risque d’érosion de la surface du béton.

Le béton durci, si le risque de dessiccation jusqu’à puise complète, il part être arrosé sans risque d’érosion de la surface du béton.

Le béton durci, si le risque de dessiccation demeure doit être arrosé pour conserver une surface humide.

Tout arrêt de bétonnage doit être évité.

L’emploi de barbotine de ciment sur les reprises de bétonnage est interdit.

Aucun arrêt de bétonnage n’est permis :

· Dans la hauteur d’un poteau ;

· Entre deux planchers successifs ;

· Dans la hauteur des acrotères, garde corps ou bandeaux ;

· Dans la partie d’un ouvrage en porte à faux.

Dans les poutres l’arrêt de bétonnage, éventuellement nécessaire doit être incliné à 30° au mini et coffré.

Le plan de reprise étant verticale aux bielles à fine granulométrie, avec du mortier de ciment.

Les arêtes des ouvrages bétonnés, après décoffrage seront protégées.

Les décoffrages ne peuvent être inférieurs que lorsque le béton a acquis un durcissement suffisant (295).

5.6.7.15. Parements

Parements coffrés des bétons (voir NFP 01 101 et DTU 231 sur articles)

33) Coffrages et étaiements ;

33 5) Produits de démoulage ;

34) rectitude des arêtes ;

37) décoffrage ;

39) Ragréage et finitions ;

Pour les parements in distinguera 3 familles : parements P, C, S.

Pour plan C, pour courbe S pour spécieux (voir tableau).

Tous les ragréages, ponçages enduits particuliers et pelliculaires qui s’avèrent nécessaires pour obtenir un fini acceptable seront dûs, il en est de même pour le redressement des arrêtes de poteaux, poutres, tableaux, voussures, etc…

De plus, afin d’éviter toute contestation entre l’entreprise de G.O et celle de peinture, au sujet des qualités de parements, le G.O. demande au peintre de contrôle les subjectiles en présence du Maître d’œuvre.

Les travaux nécessaires pour améliorer les parements seront à exécuter par le Gros œuvre ou à ses frais par l’entreprise de peinture (au-delà de 0,6 kg/m² d’enduit de déballage le support peut être refusé par la peinture).

Tableau des parements :

	Parements qualités
	Plan/2m
	Plan 20 cm
	Caractère épidermique tolérance aspect

	P parements plans

Elémentaires (P) généralement réservé aux parois non armées des locaux utilitaires pour lesquels une finition soignée n’est pas nécessaire ou destiné à recevoir une finition rapportée ou soit à être masquée par une cloison dédoublage, ou parement en contact avec la terre
	
	
	

	Ordinaire (P2) : fait pour P1 ou pour recevoir un enduit traditionnel épais
	15 mm
	6 mm
	Uniforme et homogène nids de cailloux, zones sableuses ragées babèrres, surface bullées inférieures à 3 cm² profondeur 5 mm étendue des nuages de bulles 25% 

Arêtes et cueillies rectifiées et dressées

	Courant (P3) :

Pour finitions classiques de papiers peints, peinture, moyennant un rebouchage préalable et l’application d’un enduit garnissant
	7 mm
	2 mm
	Idem parois ordinaires

	Soigné (S)

Convient aux mêmes usages que P3, mais de meilleure finition qui permet aucune préparation convient aux ouvrages destinés à être exposés extérieurement
	5 mm
	2 mm
	Etendure des nuages de bulles ramené à 10% et enduit garnissant peinture à paroi 0,6kg/m² environ

	C) Parements courbes : P devient C soit C1, C2, C3, C4, idem
	Idem
	Idem
	idem


Parement supérieurs des dalles : ouvrages de références DTU 52-1.

· revêtement de sols scellés ;

· Recommandations professionnelles des travaux de dallage ;

· opuscule sur les tolérances dimensionnelles des ouvrages en maçonnerie ;

· Règles professionnelles des supports courant en béton en vue de la pose de revêtement.

	On distingue 4 types de parement
	Plan/2m
	Plan/20 cm
	Caractère édidermique tolérances

	Brut D1
	10 mm
	
	Aucune exigence ±

	Surface courante D2 :

Pour sol destinés à recevoir carrelage mince posé à bain de mortier
	
	
	Surface à la règle ou à l’hélicoptère nivellement ± 5 mm/NGF, doit recevoir un ouvrage d’interposition chape)

	Surface soignée D3 :

Pour revêtements minces
	7 mm
	2 mm
	Idem D2 mais limité l’enduit de lissage à 2,5kg/m²

	Surface très soignée D4 pour peinture en sol
	7 mm
	2 mm
	Surface obtenue par ponçage niveau à ± 5 mm du NGC1.


5.6.7.16. Les agglomérés

Les agglomérés pour maçonnerie seront conformes aux NF P 14 301.

Les briques en terre pleine cérites ou creuses de maçonnerie seront conformes à la NF 13 301, ils devront répondre à une résistance à l’écrasement moyenne de 40kg/cm² par rapport à sa surface brute et une résistance minimale de 32 kg/m².

5.6.7.17. Rappel des caractéristiques des mortiers

	Sable granulométrie
	Liants hydrauliques dosage pour 1m3 de sable
	Ouvrages

	0/3
	350 kg pour 1m3 de sable, CPJ CEM II 45
	Mortiers de liaison brique et parpaings

	0/3 

5/15
	350 kg chaux XHN 100
	Mortier de chaux pour crépis

	0/3
	275 kg CPJ, CEM II 45

175 kg XHN 100
	Enduits ordinaires extérieurs et intérieurs

	0/3
	450 kg/CPJ CEM II 45
	Enduits extérieurs exposés

Chapes ordinaires, gorges couches d’usure de dallage sein.

	0/3
	600kg/CPJ CEM II 45
	Enduit et chapes étanches

Chape d’arase des fondations

Couche d’accrochage


5.6.7.18. Rappel de dosage courant

	Béton N°01
	Gros béton de propreté composé de cailloux ou pierre cassée pour béton plastique pour serrage moyen dosé à 200 kg de ciment 160/250 pour :
	700 litres de cailloux 44/48

350 litres de gravillons 38/44

450 litres de sable 20/38

	Béton N°02
	Gros béton de fondation, béton banché et forme composée de cailloux ou pierres cassées pour béton de forme serrage soigné dosé à 250 kg de CPA 210/325 pour ;
	700 litres de cailloux 44/48

Ou pierres

350 litres de gravillons 38/44

450 litres de sable 20/38

	Béton N°03
	Béton de gravillons ferme pour serrage soigné dosé à 300 kg/ciment 210/325 pour :
	900 litres de gravillons 38/42

350 litres de sables 20/38.

	Béton N°05
	Béton de gravillons ferme pour serrage soigné pour vibrage dosé à CPA 210/325 pour :
	900 litres de gravillons 38/42

350 litres de sables 20/38.

	Béton N°06
	Béton de gravillon ferme pour serrage soigné pour vibrage dosé à CPA 350kg/CPA pour employé pour éléments préfabriqués
	900 litres de gravillons 38/42

350 litres de sables 20/38.


Dosage maçonnerie

· Maçonnerie…………………..300 kg de ciment pour 1m3 des sable ;

· Enduits……………………….350 kg de ciment 1m3 de sable ;

· Scellement…………………..400 kg de ciment 1m3 de sable ;

· Enduits : Gobetis ou couchée d’accrochage……………..500 kg de ciment pour 1m3 de sable agrégat 0,1/3,15.

LOT N°02 – ETANCHEITE
I. GENERALITES 
Les présentes spécifications générales ont pour objet de rappeler pour le présent lot, les textes de références, la réglementation, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre.

Les travaux comprennent l’étanchéité (selon demande relative aux sites, s’il y a lieu) :

· Des toilettes ;

· De la partie courante de la toiture ;

· Des relevés de la toiture et des naissances de descentes d’eaux pluviales ; 

· Des joints de dilatation.

II. TEXTES DE REFERENCES

Les dispositions des documents cités ci-après, les textes modificatifs ou additifs ultérieurs constituent des obligations pour l’entrepreneur du présent lot à savoir :

· Répertoire des Eléments et Ensembles Fabriqués du bâtiment (REEF) ;

· Documents technique unifiés (réf. DTU série 43) établis par le groupe de coordination des textes techniques, selon liste type par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment.

2.2 PLANS D’EXECUTION

Les études et plans d’exécution sont à la charge du présent lot et sont faites en coordination étroite avec les lots gros œuvre et le lot Plomberie sanitaire (liste non limitative).

Les plans et détails d’exécution doivent être soumis à l’approbation du Maître d’œuvre.

Ces plans et détails doivent comprendre toutes les indications nécessaires :

· Supports des complexes d’étanchéité pour parties courantes, relevés, retombées, massifs, etc.

· Dispositifs d’arrêt d’étanchéité qu’ils soient réalisés par lui-même ou par un autre corps d’état,

· les ouvrages incorporés dans l’étanchéité, les joints de dilatation, les entrées d’eau, les pénétrations, les ouvrages de zinguerie, etc.

· Les protections des parties courantes, des relevés et retombées, s’il ya lieu.

· Tous ouvrages directement liés à la parfaite étanchéité suivant les règles de l’Art.

2.3 QUALITE ET CHOIX DES MATERIAUX

La qualité des matériaux doit répondre aux exigences des normes et règlementations dans les DTU (réf. DTU série 43) et Avis techniques en vigueur. Les marques de références seront : SIPLAST-ICOPAL, SOPREMA ou équivalent. 

Dans tous les cas, la marque et provenance du produit doivent être précisées par le présent lot.

L’identification du produit devra être possible par l’étiquetage comportant le nom du fabricant, le nom commercial de la feuille, les dimensions, le code de fabrication, les conditions de stockage.

Les toitures des bâtiments concernés seront traitées en étanchéité monocouche de type autoprotégé. 

2.3.1 Echantillons

Les produits utilisés devront être appropriés aux types de revêtements ci-dessus. L’entrepreneur fournira en même temps que les échantillons des revêtements, les fiches techniques correspondantes. Les frais y afférents sont à la charge du présent lot.

2.3.2 Transport et stockage

Outre la fourniture et la pose des éléments, l’entrepreneur a à sa charge, tous les frais et main d’œuvre nécessités pour leur transport, leur stockage, leur mise en oeuvre et leur conservation avant et après les travaux. 

Le transport et le stockage des matériaux se feront dans les conditions prescriptes par le fabricant.

Les matériaux ayant subi des détériorations, même superficielles sont refusées.
2.4 MISE EN OEUVRE

L’entrepreneur doit les implantations complètes et définitives de ses ouvrages, leur liaison et l’isolation de tous les ouvrages qui les entourent. 

Les travaux sont réalisés en ordre continu ou discontinu, suivant les impératifs du chantier, sans que l’entrepreneur puisse prétendre à une indemnité quelconque.

Les toitures des bâtiments concernés selon demande par type de bâtiment, seront traitées en étanchéité monocouche de type auto protégé. 

2.4.1 Supports

Les formes de pente en toiture seront exécutées par le lot Gros œuvre en coordination avec le lot Plomberie Sanitaire et le présent lot. Ces formes de pente seront réalisées en gros béton dosé à 250 kg/m3. Les pentes mises en œuvre seront d’au moins 1.5cm/m. Le support fera l’objet de réception de la part du présent lot.

Avant la mise en œuvre des complexes d’étanchéité, l’entrepreneur doit effectuer un grattage complémentaire à la spatule et un balayage soigné des supports. Les surfaces doivent propres, libres de tous corps étranger et sans souillure.

2.4.2 Revêtements

Les travaux seront effectués conformément aux normes et règles en vigueur au Mali et à défaut aux normes françaises. 

La pose des revêtements doit respecter les règles relatives à l’élimination des surépaisseurs, à la jonction correcte des croisements de recouvrements et les qualités de soudure.

Le système adhérent auto protégé sera adopté pour la mise en œuvre des revêtements monocouches. Les membranes seront soudées sur un enduit d’application à chaud (EAC) refroidi.

Les relevés en toiture pourraient être réalisés comme suit :

· 1 EIF (enduit d’imprégnation à froid)

· Equerre de renfort soudée avec talon d’au moins 0,10m.

· Membrane type Parafor solo ou Paradial S soudé avec talon d’au moins 

· 15 cm. 

Les joints plats de gros œuvre seront traités conformément aux normes DTU avec le procédé Néodyle.

Les entrées d’eau devront recevoir un traitement particulier conformément aux normes, avec platines insérées entre les couches de membranes.

Les protections d’étanchéité éventuelles sont réalisées immédiatement après l’exécution du complexe d’étanchéité. Si pour une raison quelconque, il doit surseoir à la réalisation de celles –ci, l’entrepreneur doit prendre toutes dispositions nécessaires conservatrices, telles que protection provisoires contre les détériorations par poinçonnement ou par agents atmosphériques ou climatiques.

2.4.3 Nettoyage

L’entrepreneur du présent lot devra procéder au nettoyage correct de ses zones d’intervention, avant et après les travaux. Il doit veiller à sa propreté permanente, assurer l’évacuation des déchets de ces points aux décharges sur site, et cela au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

2.5 ESSAIS ET RECEPTION DES TRAVAUX

La réception des travaux fera l’objet d’un procès-verbal. Les procès-verbaux d’essais ou de mise en eau ne peuvent être considérés comme des PV de réception tant en ce qui concerne le délai d’exécution que le délai de garantie. Pendant la période de garantie décennale, l’entrepreneur est tenu de remplacer ou réparer à ses frais, tous les éléments défectueux, y compris incidences éventuelles des autres corps d’état.

LOT N°03 – MENUISERIES ALUMINIUM, METALLIQUES ET BOIS
4.0. GÉNÉRALITÉS 

Les présentes spécifications générales ont pour objet de rappeler pour le présent chapitre, les textes de références, la réglementation, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre.

Les travaux comprendront la fourniture et la pose de : 

- de portes et fenêtres aluminium,

 - de portes pour chambres froides,

- de portes et fenêtres métalliques, portails 

- des portes coupe feux.

- grilles de protection, etc.

- d’ouvrages divers de menuiserie métallique

- de portes en bois

- d’ouvrages divers de menuiserie bois

- de tous les vitrages 

Pour l'exécution des travaux de menuiserie métallique, l'Entreprise devra tenir compte du fait qu'elle doit fournir : 

- les études, les dessins d'exécution et de détails des ouvrages, à élaborer et soumettre à l'approbation du Maître d'œuvre. Les seuils de perméabilité à l'air, d'étanchéité à l'eau et les caractéristiques mécaniques auxquelles les ouvrages doivent être en mesure de satisfaire, sont définis pour chaque type d'ouvrage par la norme NFP (20-302). Si les documents particuliers du marché ne précisent pas les classes d'étanchéité à prendre en considération au moment des études des plans d'exécution, celles-ci seront déterminées par l'Entreprise en fonction des normes susvisées :

Les ouvrages métalliques seront de finition à peindre et seront livrés avec une couche antirouille.

Les travaux de scellement  des cadres des menuiseries  seront assurés par le lot Gros Œuvre en coordination avec le présent lot. 

L’énumération des matériaux et fournitures nécessaires à la bonne exécution des travaux n’est pas limitative. L’entreprise devra répondre aux besoins exprimés pour assurer un bon fonctionnement des installations, sans qu’elle puisse se prévaloir d’une omission dans les présents documents.

4.1. MENUISERIE  ALUMINIUM
4.1.1
REGLEMENTS D.T.U

Les travaux du présent lot seront réalisés suivant les règles de l'art en conformité avec les règles en vigueur et, en particulier, avec les spécifications générales et les documents techniques du R.E.E.F. et des D.T.U. ainsi que de la législation en vigueur relative à la réglementation incendie se rapportant aux façades d'immeubles recevant du public. 

Cahier des charges : D.T.U. n° 37.1 et 36.1/37.1. 

En ce qui concerne les châssis, les concurrents seront censés avoir pris connaissance des D.T.U. et normes fixant les choix et caractéristiques des fenêtres et portes en fonction du site et de leur exposition. 

Marque: TECHNAL ou similaire.

La qualité de la réalisation exige des prestations irréprochables. 

4.1.2
CRITERES PHYSIQUES ET MECANIQUES

Le classement de perméabilité à l'air sera A2. Le classement d'étanchéité à l'eau sera E2. 

Le classement de résistance au vent sera V2. 

Pour l'ouvrant la flèche ne devra pas dépasser 1/300 de la portée (vitrage composé).

4.1.3
LIAISON MENUISERIES OSSATURES

Liaisons avec la maçonnerie : 

La fixation des lisses, pré-cadres s'effectuera sur l'ossature béton par l'intermédiaire de taquets, rails ou douilles 

Ces pièces seront approvisionnées par le présent lot, elles seront posées en coffrage par l'entrepreneur du lot gros œuvre, mais l'incidence financière reste à la charge du présent lot. 

Les calfeutrages des menuiseries sont à la charge du présent lot, les finitions des raccordements des lisses et appuis seront à la charge de l'entrepreneur du lot gros œuvre.

4.1.4   TRAITEMENT DE L'ALUMINIUM

Tous les profilés et les éléments en tôle pliée recevront un traitement chimique anticorrosion et revêtement épaisseur 16 à 22 microns, résine thermodurcissable en poudre TGIC saturée et pigmentée sans solvants.  

Durcisseur et catalyseur chimique.  

Réticulation, polymérisation à 200/20° C.  

Classement au feu : M0  

Garantie bonne tenu : 10 ans couverte par compagnie d'assurances. Expérience d'applicateur : 5 ans minimums  

Coefficient d'adhérence : 220 K°/cm2  

Type Protimes.  

Teinte suivant image de marque. 

4.1.5
EXECUTION ET POSE DES MENUISERIES

Toutes les menuiseries extérieures seront fabriquées et assemblées en atelier. Les menuiseries seront fixées sur soubassements béton, ces ouvrages seront fournis et mis en œuvre par l'entreprise du présent lot, avec interposition de produit de calfeutrement étanche et bavettes alu du recouvrement sur les tableaux et linteaux. 

Toutes les menuiseries comporteront, outre les fournitures dues au titre du D.T.U., les pare closes nécessaires, les joints spécialement conçus par le constructeur pour la pose des vitrages, les joints plastiques de calfeutrement et feuillures finies etc. 

4.1.6
NETTOYAGE ENLEVEMENT DES GRAVATS

Toute projection de matières ou de liquide qui seraient inévitables pendant l'exécution des travaux par les ouvriers, font obligatoirement l'objet de la part de l'entreprise qui les exécute, d'un nettoyage effectué au fur et à mesure de l'exécution des travaux. 

L'entreprise devra assurer elle-même l’enlèvement de ses propres gravois dans la semaine suivant la production de ceux-ci. Dans le cas où l'entreprise ne respecterait pas cette prescription, après une instruction de l'architecte, l'entreprise de Gros Œuvre procéderait à l’enlèvement des gravois de l'entreprise défaillante aux frais de celle-ci. 

4.1.7
JOINTS

En vue de respecter les critères d'étanchéité à l'air et à l'eau, il sera prévu des joints appropriés : La feuillure : un système adopté devra être conforme au D.T.U. 39.4 et compatible avec le matériau et le drainage des feuillures. 

Liaisons extérieures avec le gros œuvre ou les éléments entre eux : mastic de première catégorie. 

Ouvrants des châssis : Néoprène complémentaire. Ces différents joints et creux non décrits qui s’avéreraient indispensables seront conformes aux prescriptions exigées par les sociétés d'assurances et recommandations professionnelles concernant l'utilisation des mastics pour l'étanchéité des joints. 

4.1.8
TRAITEMENT DE L'ACIER

Tous les éléments en acier seront exécutés soit en profilés laminés soit en tôle pliée. Dans le premier cas, les surfaces seront protégées par métallisation en zinc, plus une couche de peinture au zinc. Dans le deuxième cas, les tôles seront électro-zinguées. Les tranches seront protégées par une couche de peinture au zinc. 

La boulonnerie sera en acier chromé ou en acier inoxydable. 

Tous les éléments d'habillage seront en tôle acier laquée ou tôle d'alu. naturel ou laquée. L'entrepreneur devra prévoir la protection antirouille des matériaux ferreux de sa fourniture, en deux couches et conformément aux prescriptions de D.T.U.. 

4.1.9
MIROITERIE

La vitrerie (double) fait partie du présent lot, elle sera de chez SAINT GOB.A.IN ou équivalent. La pose sera effectuée suivant les règles en vigueur D.T.U. et normes et en particulier DTU 39.1 et 39.4, feuillures drainées, vitrage en fonction de leur utilisation et position. 

Composition du vitrage

	
	Premier vitrage
	Second vitrage

	Gaz
	
	Air 16.00mm

	Couche
	
	

	Premier verre
	PARSOL VERT 6.00mm
	PLANILUX 6.00mm

	Couche
	COOL-LITE KNT 140
	

	film
	
	

	Couche
	
	

	Second verre
	
	

	Couche
	
	


	Perte de transmission du son
	Rw (C ;Ctr)= 33(-1 ;-5)dB

Valeurs acoustiques selon la norme EN 12758 et d’un organisme notifié


	Epaisseur et poids
	Epaisseur nominale : 28,0 mm

                          Poids : 30,0kg/m²


	Facteurs énergétiques (EN410-2011) : (D65 2°)
	             Transmission : 30 %

Réflexion extérieure : 17 %

  Réflexion intérieure : 12 %


	Facteurs énergétiques (EN410-2011) :
	             Transmission : 15 %

Réflexion extérieure : 11 %

  Réflexion intérieure : 24 %

            Absorption A1 : 74 %

            Absorption A2 : 1%


	Facteurs solaires (EN410-2011)
	                                g : 0,20

shading coefficient : 0,23


	Transmission thermique (EN673-2011) -0° par rapport à la position verticale
	Ug : 1,6 W/(m².K) 


Les valeurs sont données selon les normes EN410-2011 et EN673-2011. Les tolérances applicables sont définies selon la norme EN 1096-4 ou ISO9050-2003.

L'utilisateur doit néanmoins impérativement vérifier la faisabilité des produits associés, notamment en termes d’épaisseur et de teinte.

De plus, il est de sa responsabilité de vérifier que la combinaison des vitrages satisfait aux exigences réglementaires au niveau national, local ou régional.

Les règles de calculs et de sortie fonctionnelle de Calumen II ont été validées par le rapport de qualité TÜV Rheinland 11923R-11-33705

Les règles de calculs et de sortie fonctionnelle de Calumen II ont été validées par le rapport de qualité TÜV Rheinland 11923R-11-33705L’entreprise devra en particulier tenir compte des différents types de vitrages à mettre en œuvre en allège et en imposte des châssis: 

*Stadip suivant normes toute hauteur. 

CHASSIS FIXES 

*Epaisseur vitrage selon Normes par rapport aux dimensions. 

DESCRIPTION DES OUVRAGES  

La proposition sera établie sur la base de profilés de marque SCHUCO ou équivalent.  

Ensembleteinte gris RAL 9006

4.1. 4.2. MENUISERIE METALLIQUE 

L’entrepreneur réalisera tous les ouvrages en menuiseries métalliques rentrant dans la composition de ce bâtiment.

4.2.1 TEXTES DE REFERENCES

Tous les ouvrages à réaliser dans le cadre du présent lot seront conformes aux normes et règlements en vigueur, notamment :

- D.T.U 34.1
= Ouvrages et fermetures pour baies libres,

- D.T.U 37.1
= Menuiseries métalliques,

- NF P. 01.012
Fixant les règles de sécurité relatives aux constructions métalliques

- NF P. 01.013
dimensions des garde-corps et rampes d’escaliers

4.2.2 PLANS D’EXECUTION – PROTOTYPES :

Avant tout démarrage de fabrications, l’entreprise devra fournir les plans d’exécution de tous ses ouvrages et détails de mise en œuvre. Les schémas et croquis porteront notamment sur les jonctions avec les ouvrages les autres corps d’état, scellements et fixations, etc... Ces documents seront soumis à l’approbation du Maître d’Œuvre. 

Des prototypes seront demandés à l’entreprise pour juger et servir de modèles lors de la réalisation de l’ensemble des éléments, la fourniture et pose de ceux –ci est à la charge du présent lot.

L’entrepreneur est tenu de fournir tous échantillons qui lui sont demandés ainsi que les fiches techniques des matériaux et matériels mis en œuvre. Les échantillons de quincaillerie seront soumis à l’acceptation du Maître d’Ouvrage Délégué et du Maître d’œuvre. 

4.2.3 QUALITE ET CHOIX DES MATERIAUX :

La qualité des matériaux mis en œuvre doit répondre impérativement aux caractéristiques et conditions contenues dans les textes réglementaires ainsi que les Documents Techniques Unifiés (DTU), normes et règlements en vigueur.

*Aciers : Les aciers employés seront de la catégorie "laminés marchands" tôle et tous profils de serrurerie ou type acier rectangulaire, rond, série SN pour travaux de serrurerie. Les produits laminés devront être conformes à la spécification des normes françaises homologuées 

*Alliages légers : Les profilés seront en alliage légère filé d’un type normalisé dont la teneur en cuivre sera inférieure à 0,2%.
Les aciers et profilés les plus couramment employés seront :

· Les cornières ;

· Les U et J ;

· Les H ;

· Les aciers laminés.

*Les protections : Tous les ouvrages en aciers seront livrés avec protection soit par application après dégraissage et décalaminage,  d’une couche de primaire à forte teneur en zinc soit par galvanisation. 
Ce traitement sera effectué après soudure. Pour les éléments vissés ceux-ci seront montés ajustés démontés traités et revissés aves vis boulon ou écrous en inox.

Avant la peinture il sera procédé à une réception des ouvrages, ceux dont la protection aurait été endommagée même partiellement seront déposés et renvoyés en traitement.

*Quincaillerie : L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur la fourniture de la quincaillerie :
Serrures, paumelles, béquilles, pattes de scellements etc. qui devra être de première qualité résistante et parfaitement posée.

Toutes les pièces de quincaillerie seront protégées de la corrosion.

Les vis, feuillets, carrés et tous les éléments susceptibles de subir une usure de fonctionnement par frottement ou autre seront en acier inoxydable ainsi que les ressorts. Des modèles seront proposés à l’approbation du maître d’œuvre pour toutes les pièces de quincaillerie.  Quelles qu’elles soient elles devront de qualité reconnue.

Les serrures et becs de canne encastrée devront être marqués, être au minimum à cloison de 14mm d’épaisseur, fouillât laiton, têtière acier.

Les serrures et becs de canne en applique seront à coffre en acier à foncé démontable, fouillot bronzée.

Les béquilles seront de type à plaque d’entrée solidaire au béton chromé les canons de serrure incorporés seront également chromé ils permettront la mise en place des canons Bricard.

L’entrepreneur tiendra compte des impératifs suivants :

· L’aspect, tant extérieur qu’intérieur devra être irréprochable.

· Les dispositifs de fixation et d’assemblage devront être étudiés de façon à présenter des ensembles très rigides et inertes.

· Les fers employés seront exempts  de défauts.

· Les tôles seront parfaitement planes et les rives parfaitement dressées.

· La quincaillerie fournie sera de première qualité, les serrures de marque VACHETTE ou similaire à approuver par du Maître d’œuvre. 

Les échantillons de quincaillerie seront soumis à l’acceptation du Maître d’Ouvrage et du Maître d’Oeuvre avant commande. 

4.2.4 DISPOSITIONS PRELIMINAIRES ET MISE EN OEUVRE :

Pour l'exécution des travaux de menuiserie métallique, l'Entreprise devra tenir compte du fait qu'elle doit :

· La fourniture des matériaux constituant les ouvrages décrits.

· La fabrication en atelier, le transport à pied d'œuvre, le stockage, le levage, la pose, le réglage et l'ajustage des ouvrages prescrits au présent devis,

· Les réservations, feuillures, engravures et trous, la fourniture et la pose, le réglage et l'ajustage des ouvrages prescrits au présent devis,

· Les réservations, feuillures, engravures et trous, la fourniture et la pose des précadres,

· La fourniture des joints souples sur les montants bordant les tranches des portes sécurités, s'il y a lieu, rendant impossible le pincement ou l'écrasement des doigts du fait du désaxement des pivots de rotation,

· Le traitement des métaux dans les limites fixées au présent document,

· Le réglage et l'ajustage des ouvrages aux tolérances prescrites,

· La fourniture et la pose des quincailleries, y compris les huilages et graissage nécessaires,

· Le contrôle de bon fonctionnement des ouvrants, des trous de buées, etc... avant la réception,

· La fourniture des prototypes dans les limites fixées au présent marché,

· La fourniture, la mise en condition et le transport des ouvrages destinés à être soumis aux essais,

· Les frais d'essais prescrits au présent devis,

L’entrepreneur devra préciser dès le démarrage des travaux, et dans un délai qui ne compromet pas l’avancement du chantier, le détail des réservations dans les ouvrages de Gros Œuvre qui lui sont nécessaires pour la fixation de ses éléments.

Les calages et réglages nécessaires et le scellement au mortier de ciment seront laissés au soin du gros œuvre sous la supervision du présent sous lot.

Les assemblages seront réalisés par soudure continue à l’arc électrique ou soudure autogène, toutes les soudures seront soigneusement meulées. Les tôles seront parfaitement planées et équerrées avant et après soudage. 

L’entreprise du présent lot aura à sa charge tous les joints horizontaux ou verticaux nécessaires pour assurer une totale étanchéité à la périphérie de ses ouvrages, avec les façades. Les joints éventuels entre les façades et faces extérieures des menuiseries seront réalisés par un joint coulé à la pompe de 1ère catégorie ayant reçu le label S.N.J.F.

4.2.4.1 Déchargement et manutention :

Le déchargement et la manutention doivent s'effectuer sans entraîner :

· De déformation permanente pouvant nuire au bon fonctionnement des ouvrages,

· De dégradation risquant d'affecter la résistance à la corrosion du matériau et l'esthétique de la menuiserie métallique.

4.2.4.2 Stockage sur chantier :

Les menuiseries doivent être stockées sur des dispositifs, horizontaux ou verticaux, évitant toute déformation et à l'abri de l'humidité et de toute projection.

4.2.4.3 Protection anticorrosion :
Tous les ouvrages de serrurerie, hormis ceux prévus galvanisés à chaud, recevront en atelier et sur toutes leurs faces :

· Un brossage énergique destiné à enlever la calamine,

· Un dégraissage au trichloréthylène,

· Une couche de primaire neutralisant la rouille,

· Une couche de peinture antirouille au minium de plomb.

Tous éléments approvisionnés sur chantier présentant des traces de rouille seront refusés avec interdiction de pose avant nouveau traitement antirouille. Les articles de quincaillerie destinés au ferrage des ouvrages de serrurerie seront des articles du commerce, de première qualité.

4.2.4.4 Pose des menuiseries dans le gros œuvre :

La pose des menuiseries ne peut être entreprise que si :

* Les travaux de gros œuvre sont suffisamment avancés pour qu'il n'y ait pas par la suite, risque de détérioration ou de déplacement de la menuiserie et pour permettre une continuité de travail, les locaux et les baies sont dégagés et nettoyés, les appuis et seuils en maçonnerie sont exécutés bruts, permettant le calage, ou finis.

* Les feuillures et trous, ainsi que les engravures pour pièces d'appui sont nettoyées de tous salissure. 

* Les tracés suivant sont exécutés : 

· Niveau sur murs recevant des menuiseries,

· Axes verticaux des baies,

· Nus finis extérieurs et intérieurs.

a)  Fixation par scellement humide : 

L’Entrepreneur procède à la mise en place des pré- cadres et assure leur maintien provisoire dans leur position initiale. Les dispositions assurant ce maintien doivent permettre sans gêne les opérations de scellement et de bourrage. Celles-ci sont exécutées au fur et à mesure de l'avancement de la pose pour éviter tout déplacement accidentel du calage provisoire. L'emploi de plâtre est interdit.

b) Fixation par l’intermédiaire d’éléments secs :

Chevilles, douilles auto - foreuses : elles ne doivent pas être disposées à moins de 6cm des arêtes. Elles sont positionnées et mise en place une fois l'ossature terminée.
c) Grilles fixées (pour mémoire) : Elles seront constituées par deux ou plusieurs traverses percées pour permettre le passage des barreaux en fer. Elles seront scellées au tableau à la moitié de l'épaisseur du mur, la longueur des traverses excédant sensiblement la largeur de la baie, les trous de scellement d'un des côtes de celle-ci étant plus profond afin de permettre à la grille de se dévêtir. Il pourra également soit être exécuté un joint à mi-fer au milieu des traverses, la grille étant composée de deux demi grilles qui seront assemblées après pose sur les extrémités des traverses par goujons goupillés. Dans les deux cas, la profondeur des trous de scellement sera normale.

d)  Fers divers ouvragés : de tous types de profils et de toutes section pour grille de caniveaux, échelles métalliques, trappe de visite, châssis, support etc.. y compris coupe, façonnage, montage, assemblage boulonné ou soudé, pose et scellement au mortier.
4.2.4.5 Tolérance de pose des menuiseries :

* Verticalité : faux aplomb : écart de + ou -2mm sur une hauteur maximale de 3m et écart de + ou -3mm pour une hauteur supérieure à 3mm.

* Horizontalité (niveau et écarts maximaux) : +ou -5mm jusqu'à 5m et + ou -2,5mm au-dessus de 5m.

Dans le cas de joint de dilatation, les tolérances énumérées ci-dessus seront respectées entre deux joints.

4.2.5. RECEPTION

La réception des ouvrages n'est prononcée que s'ils satisfont en tous points aux conditions prescrites dans le présent document.
Les différentes parties des ouvrages pourront faire l’objet d’une pré réception en atelier, tant au point de vue de leur usinage qu’au point de vue de leur protection.

4.2. 4.3 MENUISERIE BOIS

Les travaux comprennent la fourniture et pose des ouvrages en bois (portes, placards, habillage, faux plafonds…). L’entreprise devra également la fourniture de toute la quincaillerie de l’ensemble du lot.

4.3.1 TEXTES DE REFERENCES

Tous les travaux seront exécutés suivant les prescriptions de la législation en vigueur, des normes éditées par l’A.F.N.O.R., des Cahiers des Clauses Spéciales (C.C.S) et du Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G) notamment, le D.T.U. 36.1 travaux de menuiserie bois.

4.3.2 QUALITE ET CHOIX DES MATERIAUX

 Tous les ouvrages de menuiserie bois doivent recevoir l’approbation du Maître d’Ouvrage Délégué et du Maître d’œuvre avant toute commande. L’entrepreneur fournira les fiches techniques et/ou échantillons correspondant aux ouvrages.

Les essences, les choix d’aspect, les qualités technologiques, physiques et mécaniques des bois utilisés ainsi que des matériaux dérivés du bois, tel que contreplaqués, panneaux de fibres doivent être conformes aux dispositions prévues par les normes Françaises NFB de (50-001à 54-172).

Tout autre matériau entrant dans la fabrication des menuiseries, notamment la tôle pliée pour huisseries et bâtie doit être conformes aux normes.

4.2.2.1 Panneaux contreplaqués

Les classes de contreplaqués à mettre en œuvre sont les suivantes :

· Faces apparentes .................................. Classe 1

· Faces peintes ou plaquées .................... Classe 2

· Contre parement non visible ................ Classe 2 ou 3

NF.B 54-150

· Contreplaqué à plis – Type de collage :

· Collage type 1 : panneaux destinés à des emplois intérieurs

· Collage type 2 : panneaux destinés à des emplois présentant un risque d'humidification temporaire

· Collage type 3 : collage résistant à l'eau

Si la nature du collage contreplaqué n'est pas imposée au présent lot, il appartient àl'entreprise de le déterminer compte tenu des stipulations de la norme.

4.3.2.2. Panneaux de fibres et de particules

Ces matériaux peuvent être utilisés comme âme dans les panneaux épais plaqués oucontreplaqués dans les conditions prévues par la normalisation. Seuls les panneaux defibres dures sont autorisés et doivent être soigneusement protégés sur les chants par alaisede même essence que le plaquage.

Les panneaux de particules utilisés, particules de bois aggloméré à l'aide de résine urée

(Formol amélioré) doivent satisfaire aux critères exigés par les marques de qualité CTB-S et

CTB-H.

Les panneaux de fibre de bois moyenne densité (médium MDF) seront réalisés avecadjonction de résines synthétiques et collés sous presse à haute température.

Ils devront être :

· Stables en fonction du milieu.

· Résistants aux champignons, produits chimiques et aux termites.

Le bloc porte est un ensemble dormant et vantail ferré et ajusté en atelier dont les éléments restent associés lors de la pose Si les impératifs de chantier imposent le débondage, des vantaux après pose ceux-ci doivent être repérés.  

Les blocs portes stratifiés seront à ames pleines en panneaux de particules. Les caractéristiques des panneaux sous marque de qualité CTB-S ou CTB-H. sont rappelées dans l’annexe 2. La définition, la classification et la désignation des panneaux de particules sont données par les normes NFB 54_100 et leurs caractéristiques dimensionnelles par la norme NFB 54-110.

De plus, leurs choix devront également porter sur :

· Bonne tenue aux intempéries temporaires et durabilité.

· Résistance à la flexion et aux chocs.

· Tenue de clous et de vis.

· Aptitude à la peinture ou à tous autres revêtements muraux.

· Absence d'effet corrosif.

La densité des panneaux ne sera pas inférieure à 700 kg/m3.

L'entrepreneur est tenu de produire toutes justifications de provenance ou de qualité dematériaux et de fournir tous les échantillons et/ou fiches techniques qui lui seraient demandés.

De même, il s'engage à proposer au Maître d'œuvre le remplacement des matériaux prévusau cas où la nécessité s'en révélerait utile.

4.2.2.3. Bois massif

Les bois devront répondre aux caractéristiques des normes françaises suivantes :

* NF.B 50-001

* NF.B 51-001

* NF.B 51-002

* NF.B 52-002

L'essence du bois à utiliser sera du bois rouge classe (A) 1er choix ou une essence jugée équivalente pour les ossatures des habillages en bois prévus. Les parois de ces habillages seront réalisées en contreplaqué bois ou autres matériaux prescrits par le Maître d’œuvre.

Tous les bois seront sains et recevront selon les prescriptions du Maître d’œuvre, une couche d’impression (lot peinture) avant pose.

4.3.2.4. Quincaillerie

La quincaillerie fournie sera de première qualité et portera le label NF SNFQ 1 et correspondra aux normes NF en vigueur.

Toutes les pièces de quincaillerie présentant des traces de rouille seront refusées et remplacées par l'entrepreneur. Les vis et petits accessoires seront cadmiés. 

Sauf indications contraires, les paumelles seront en acier laminé avec bague en laiton, elles seront vissées sur les ouvrages et non soudées sauf dérogations du Maître d'oeuvre.

Les pattes à scellement, les équerres, les platines et d'une manière générale, toutes les pièces de quincailleries nécessaires à la pose des ouvrages seront de force appropriée et en nombre suffisant pour obtenir une parfaite tenue et rigidité des ouvrages.

En outre de toutes sujétions rappelées dans les divers articles précédents, l'entrepreneur du

Présent lot doit la fourniture et la pose de toutes quincailleries, ferrage, serrure, ferme-portes, butées etc.

Les quincailleries, ferrages des menuiseries seront de marque VACHETTE ou similaire. 

*Clés : Sauf indications spéciales, 3 clés seront fournies avec chacune des serrures. Une même clé ne devra pas ouvrir deux portes. Elles seront fournies avec une étiquette portant l’indication du local ce jusqu’à l’achèvement du chantier. Après réception elles seront remises sur un panneau de bois transportable.
4.3.2.5. Huisseries et bâtis

Les bâtis bois intéressant le présent lot seront réalisés conformément aux normes, les bois et métaux utilisés seront définis dans les articles suivants. Les profils composant ces bâtis et huisseries seront normalisés.

Dans le cas des blocs porte coupe-feu, un joint gonflant de degré CF adéquat Wolmann ou techniquement équivalent sera incorporé. Les joints collés ou agrafés ne seront pas acceptés.

La barre d'écartement sera déposée par les soins du présent lot dès la finition des cloisons et immédiatement avant l'exécution des revêtements de sols.

Tous les bâtis ou huisseries seront munis de pattes à scellement au nombre de 6 minimum, amovibles et réglables (les pattes fixées soudées sont interdites). Une patte supplémentaire sera mise en place dans la traverse haute des portes à deux vantaux. 

Les pattes à scellement seront placées à hauteur des paumelles.

4.3.2.6. Colles

En règle générale, les colles seront adaptées aux fonctions qu'elles auront à assumer etdevront assurer une bonne tenue de l'ouvrage considéré.

Ouvrages intérieurs se trouvant à l'état permanent à une humidité inférieure à 15 % :

Toutes les colles : Phénol formol, Mélaminé formol, urée formol amélioré, Urée formol,

Caséine, Néoprène, colle vinylique “ ou similaire ”.

Ouvrages intérieurs en milieu humide pouvant se trouver dans une humidité supérieure à

18 % :

Colles résistant à l'humidité : Phénol formol – Résorcine formol, Mélaminé formol Uréeformol amélioré.

Les assemblages collés seront exécutés de telle sorte qu'aucun décollement ne puisse seproduire dans le temps, par suite de variations dimensionnelles de bois, par retrait, parfendillement de la colle par suite de l'action de l'humidité ou de l'eau.

En plus du traitement des bois, les bois seront traités sauf indications contraires de lamanière suivante :

Ouvrages livrés finis "vernis".

· Vernis polyuréthanne satiné

· Vernis non déclassant vis à vis de la réaction au feu.

Surface des bois devra être les suivants :

· Feuillus à vernir ou à peindre : ponçage 120 minimum

· Résineux à venir ou à peindre : ponçage 580 minimum

Sur les parements vus, les têtes de pointes et de chevilles métalliques devront être chasséesà une profondeur d'au moins 1mm.

Sur les bois parements, les traces de pointes seront bouchées de manières à les rendreinvisibles et les têtes de vis seront bouchonnées.

4.3.2.7. Stockage sur chantier : Les ensembles des distributions, huisseries, bâtis etc ...  Seront stockés sur chantier dans un local ventilé à l’abri des intempéries et placés de telle sorte à ce que l’air puisse circuler librement entre les éléments. Au cas où un empilage à plat serait nécessaire, les distributions reposeront sur des planches et madriers.

4.3.3. PLANS D’EXECUTION :

L’entrepreneur aura à charge la totalité des plans et détails d’exécution de son lot. Ceux-ci seront soumis soit à l’approbation du maître d’œuvre avant exécution.

4.3.4 MISE EN OEUVRE

La mise en œuvre des menuiseries se fera selon les textes normatifs en vigueur et dans les règles de d’Art.

La pose des menuiseries ne pourra s’effectuer que lorsque les conditions suivantes seront remplies :

· Bâtiment totalement hors d’eau ; 

· Fenêtres vitrées ou autre type assurant le clos ;

· Plâtres, enduits, raccords, scellements terminés ;

· Parois, sols, huisseries, fenêtres, bas de parois nettoyées. 

* La pose des quincailleries s’effectuera à l’aide de vis, et éventuellement de fausses vis pour les entrées, les rosettes de serrures et les équerres. Les paumelles doubles seront composées de deux lames égales, percées de trous fraisés. Leur pose s’effectuera en feuillure. Les lames étant fixées sur le champ de la porte et de l’huisserie.

Toutes les pièces mobiles des quincailleries seront, si besoin est, graissées et huilées avant pose.

* Teintes et coloris : Toutes les teintes et coloris de matériaux seront toujours au choix du Maître d’œuvre.

* Impression ouvrages : Effectués sur le chantier par l’entrepreneur du lot peinture, et après réception des ouvrages par le Maître d’œuvre.

* Protection des parties métalliques : Les éléments en acier, pattes à scellement, aiguilles, paumelles, gâches, encadrements etc... seront protégés avant pose par un traitement anticorrosion, ainsi que les entailles recevant les ferrages. L’ensemble est à la charge du présent lot.

* Protection des Quincailleries : Les éléments de quincaillerie, non soumis à mouvement et sujets à oxydation, recevront avant pose une couche anticorrosion au minium de plomb ou de qualité équivalente.

* Protections provisoires : Pendant toute la durée du chantier, l’entrepreneur du présent lot protégera ses ouvrages par tous les moyens à sa convenance, et signalera au Maître d’œuvre, toutes dégradations ou salissures occasionnées par d’autres corps d’état. Les protections provisoires seront enlevées en fin de chantier par l’entrepreneur.

* Protection des bois : Le bois recevra les protections appropriées. La fiche technique du produit de traitement sera exigée.

* Fixations et réservations : Tous les systèmes de fixation nécessaires à la bonne tenue des ouvrages de menuiserie, sont à la charge du présent lot. Les ouvrages apparents (habillages, etc..) seront toujours fixés d’une manière invisible par vissages intérieurs, agrafages ou clipsage. Les modes de fixation seront toujours soumis à l’approbation du Maître d’œuvre avant exécution.

* Tolérance de pose et planéité : 

- Sur la verticalité et l’horizontalité : 2 mm par mètre variable sur la mise en place en fonction de la succession des ouvrages.

- La planéité de l’ouvrant maintenu en position de fermeture sans verrouillage et relativement au nu du dormant sera inférieure au 1/1000è du ½ périmètre de l’ouvrant.

4.3.5 VERIFICATION ET RECEPTION DES FOURNITURES ET DES OUVRAGES

* Etat des menuiseries : La vérification sera effectuée avant toute application de peinture ou d’enduit à l’exception des ferrures, qui auront reçu une protection anti-rouille et des assemblages et entailles qui pourront éventuellement avoir reçu avant montage une couche de peinture à l’huile.

Les menuiseries qui auraient été peintes ou enduits avant vérification pourront être refusées si cette vérification fait apparaître des malfaçons ou une qualité insuffisante des bois utilisés. 

Toutefois, l’utilisation de produits antiseptiques ou hydrofuges ne cachant pas le grain du bois sera autorisée.

* Vérification de lots : Les menuiseries présentées à l’acceptation devront subir les vérifications ci-dessous définies portant sur l’aspect, les côtes, la planéité et la siccité. 

* Aspect : La vérification porte sur l’ensemble du lot. Si le vérificateur constatait, soit : 

a) que le bois employé n’est pas de l’essence ou de la qualité prévue au devis descriptif. 

b) que les ferrures ne sont pas conformes aux spécifications du devis descriptif.

c) qu’on a tenté de dissimuler les défauts du bois ou des assemblages 

Les éléments pourraient être refusés.

* Côtes et dimensions d’encombrement :

La largeur, la hauteur seront à 1 mm près à l’aide d’une règle graduée ayant la précision recherchée, l’épaisseur est mesurée à 1,5 mm près en plusieurs points.  

L’essai est satisfaisant si les dimensions sont dans la limite de tolérances et si les nombres mesurant les diagonales de chaque échantillon sont égaux à 2 mm près.

* Planéité :

La planéité sera contrôlée :

a) soit à l’œil, soit à l'aide d'un instrument (règle rigide, équerre, fil à plomb) ou un montage approprié si la face à vérifier présente des saillies.

b) soit également à l'aide d'une surface plane de dimension suffisante sur laquelle la face à vérifier est posée à plat si celle-ci ne présente pas des saillies.

Dans tous les cas, les éléments ou les surfaces d'une menuiserie ne doivent pas présenter un gauche de plus de 3mm.

*Jeux 

 Avant l’exécution des peintures les jeux nécessaires seront donnés à toutes les portes pour éviter les raccords de peintures éventuels qui seraient dans ce cas au frais de l’Entrepreneur.

*Révision 

En fin de chantier l’Entrepreneur devra la révision complète de ses ouvrages.

Il devra le remplacement de toutes les pièces abimées en cours de travaux.

La réception des ouvrages n'est prononcée que s'ils satisfont en tous points aux conditions prescrites dans le présent document et le devis descriptif.

LOT N°04 – ELECTRICITE COURANTS FORT ET FAIBLE
5.0.  GENERALITES

5.0.1. PRESENTATION DU PROJET

Le présent dossier a pour but de décrire les installations du lot ELECTRICITE

COURANTS FORTS ET COURANTS FAIBLES pour la construction d’un CS de référence à Bla.

5.0.2. PREROGATIVE DE REALISATION DU ROJET

Les différents niveaux du bâtiment seront livrés sans interruptions de chantier conformément aux dates de livraison définies par le client dans le C.P.S.  

5.0.3. INSTALLATIONS DE CHANTIER

Chaque lot aura à sa charge sa propre installation de chantier  

5.0.4. PIECES GRAPHIQUES JOINTES PRESENTES AU C.C.T.P.

Schémas : 

· Schéma TGBT ;  

· Schéma TD ADMINISTRATION ;

· Schéma TD BLOC OPERATOIRE ;

· Schéma TD BLOC PEDIATRIE ;

· Schéma TD BLOC TECHNIQUE 1 ET 2 ;  

· Schéma TD  BLOC MATERNITE;

· Schéma TD BLOC HOSPITALISATION MEDICINE; 

· Schéma TD BLOC DES ENTREES ;  

· Schéma TD BLOC ACCEUIL D’URGENCE ;  

· Schéma TD BLOC CONSULTATIONS ;

· Schéma TD BLOC HANGAR ;

· Schéma TD BLOC MAGASIN.

· Schéma TD BLOC ACCOMPAGNEMENT ;

· Schéma TD BLOC AIRES DE CULTES 

· Schéma TD BLOC MORGUE

· Schéma TD BLOC MORGUE

· Schéma TD BLOC LOGEMENT 1-2-3.

Plans :  

· Plan d'implantation des terminaux Courants Forts ;  

· Plan d'implantation des terminaux Courants Faibles ;  

· Plan d'implantation des terminaux VRD ;  

5.1.  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES

5.1.1. MODALITES DE CONSULTATION, REGLEMENT PARTICULIER D'APPELD’OFFRE, REMISE DES DOCUMENTS :

5.1.1.1. Règlement particulier d’appel d’offre

Les offres des entreprises devront parvenir en 2 exemplaires à l’adresse indiquée dans lerèglement de consultation. 

5.1.1.2.  Contenu de la remise de l’offre

Se reporter au Cahier des Clauses Administratives Particulières. 

Lors du retour des offres, l’entreprise soumissionnaire sera tenue de : 

· Retourner son offre sur le Cadre de Bordereau fourni au titre du présent dossier, sans rature. Ce document est à remplir : quantités et prix unitaires, et à renseigner des caractéristiques techniques requises pour la compréhension de l’offre. 

· Remettre un contrat d’entretien pour les équipements concernés, définissant les bases d’exécution de ce contrat, avec périodicités et opérations visées. 

Lanon fourniture de ces documents peut entraîner le rejet de l’offre. 
En complément, si l’entreprise le juge utile, et nécessaire à la bonne compréhension du dossier, elle pourra fournir en annexe : 

· Une notice descriptive complémentaire détaillée spécifiant les marques, types, caractéristiques techniques, caractéristiques de finition des matériels et matériaux. 

· Sous la même forme que la base du Cadre de Bordereau, un éventuel complément qu’elle juge nécessaire, contenant les erreurs ou omissions détectées dans le Cadre de Bordereau du présent dossier ; avec à l’appui un mémoire technique justificatif et explicatif ; 

· Si elle le juge nécessaire, une ou des variantes, qui seront clairement identifiées, remises sous forme : 

· du Cadre de Bordereau de base avec indications de prix unitaires, en regard de prestation définies ; 

· de Bordereau Technique avec les caractéristiques permettant de juger du bien-fondé de la démarche ; 

· d’un mémoire comparatif technique et financier, avec temps de retour et bilan financier. 

5.1.2. 
MODALITES DE REALISATION, QUALITE DES TRAVAUX

5.1.2.1. Coordination de travaux

L’entreprise devra se mettre en rapport avec le Bureau d’Etudes qui assurera la coordination et le pilotage des travaux, afin de convenir des meilleures dispositions à prendre en vue de la réalisation des installations.  

Les entreprises seront tenues de se coordonner dans le cadre de leurs prestations.

Les documents de coordination seront à fournir à la Maîtrise d’Œuvre et d’Ouvrage dans le cadre des réunions d’Etudes et/ou de Chantier.   

L’entrepreneur sera tenu de désigner un responsable de chantier, qui devra êtrel’unique interlocuteur face au Maître d’Œuvre.  

Cette personne sera réputée avoir toutes les compétences requises pour répondre à toutesquestions d’ordre techniques et financiers, concernant les installations et, ceci pendant la durée intégrale des différentes phases de travaux :  

· D’études et de la coordination inter disciplinaire (EXE) ;

· De validation (VISA) ;

· D’exécution des travaux, (phase D.E.T. – A.O.R.) ;

· Des essais, mises au point définitives et mise en évidence des performances. (phase DIA et validation des performances).  

5.1.2.2. Economies d’énergie – Economie et développement durable – RT2000 et avenants 

Tous les composants de la construction seront définis au titre de l’exécution enadéquation avec les Normes et Référentiels des règles de Construction en vigueur.  

Toutes les constructions et installations énergétiques y étant associées dans un cadrecohérent, devront être conçues, mises en œuvre, équipées et réalisées dans un butd’assurer un fonctionnement économique, permettant de :  

· Maintenir des consommations faibles.  

· Assurer la pérennité dans le temps de ces facteurs. 

5.0.1.1 Techniques innovantes ou spécifiques – Qualités des concepts.

Tous équipements et procédés développés par un constructeur, sans qu’il n’y ait d’agréments ou de standard validés, ne seront pas acceptés.  

L’installateur appliquera des concepts techniques simples, éprouvés bénéficiant desagréments normatifs, tant dans leur nature et leur fonctionnement.  

L’Entrepreneur conservera dans ce cas, l’entière responsabilité du résultat tant dans saperformance instantanée que durable, ainsi que dans la sécurité des personnes et des biens.  

L’Entreprise est tenue de faire remarquer aux Maîtres d’Ouvrage et d’Œuvre, avant négociations et conclusions du marché, s’il existe des matériels plus performants en permettant de statuer sur le bien-fondé de la démarche, ceci dans l’esprit du programme défini au présent dossier, qui est le reflet des bases et principes convenus entre le Maître d’Ouvrage et son Maître d’Œuvre.  

Tous les produits, matériaux et matériels installés seront aux normes certifiées bénéficiant du Label C.E. (marquage).  

L’application des lois en matière d’économie durable est de rigueur.  

5.1.2.3. Qualité acoustique

L’aménagement et les dispositions techniques envisagées dans le programme de construction dans son ensemble se doivent de respecter les décrets et loi en matière d’acoustique.  

Les installations devront être conçues pour :  

· Ne pas perturber les ambiances environnementales (Relevé contradictoire à réaliser par le Maître d’Ouvrage),  

· Ne pas transmettre les vibrations aux autres parties, zones ou secteurs de bâtiments d’une affectation autre que celle pour laquelle une définition est donnée au sens du présent.  

A défaut, la loi s’applique de plein droit (Code de la Construction – Code du Travail).  

Cela pourra nécessiter la mise en place de dispositifs anti vibratiles, d’éléments de

Supportage, de socle à effet de masse, d’écrans ou atténuateurs ou tout dispositif comportant un matériau absorbant phonique apte à rendre le service attendu.  

5.1.2.4.  Bases normatives – Textes réglementaires applicables

Les normes admises dans les dossiers d’exécution sont celles définies dans lesdocuments en vigueur au moment de l’exécution des ouvrages tels que :  

· Arrêtés et décrets en vigueur (Municipaux, Régionaux, Ministériels…)

· Les documents techniques,  

· Normes en matière d’incendie et instructions techniques afférentes, 

· Décrets en relations avec les installations à risque quand ils sont regroupés au titre du dossier,  

· Code de la Construction, 

· Code du Travail,  

· Règlement Sanitaires normes européennes ayant une correspondance aux normes tchèques

L’entreprise est tenue d’informer le Maître d’Ouvrage et son Maître d’Œuvre des évolutions en la matière.  

5.1.2.5. Echantillons

Se reporter au C.C.A.P.   

5.1.2.6. Phase exécution de l’entreprise – Plans de fabrication, de montage –Notes de calculs

Les plans de fabrication et de montage sont à la charge de l’entreprise, à réaliser sur la base des plans fournis par la Maîtrise d’Œuvre, ou sur bases de plans de corps d’états techniques bénéficiant d’un VISA du Maître d’Œuvre.  

Ils devront comporter toutes les précisions nécessaires à la parfaite compréhension des installations.  

Ces documents ne pourront en aucun cas reprendre les numérotations, références, 

Intitulés et bases de tracés des dossiers fournis par la Maîtrise d’Œuvre. 
Le VISA sera donné par le Maître d’Œuvre en regard des dossiers d’appel d’offres, du contrat de travaux et des normes en vigueur, mais cela ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur qui se doit d’obtenir, après VISA, toutes validations du ou des Bureaux de Contrôle du Maître de l’Ouvrage, ceci dans le respect des Règles del’Art au sens des bonnes pratiques professionnelles.  

L’entreprise adjudicataire des travaux devra fournir, dès sa nomination (Notification du marché de travaux) :  

· Sous quinze jours, ses plannings et liste de productions de documents pour visa   

· Ses listes d’entrepreneurs sous-traitants cf. au C.C.A.P.  

· Ses dossiers d’exécution des ouvrages et de coordination inter-entreprises, sous 15 jours avant le début de ses travaux, mêmes fragmentaires dans la mesure d’une production cohérente pour permettre l’interprétation des éléments remis et obtenir leur VISA avant travaux.  

· Les dossiers techniques de sous-traitants déclarés, ne seront pas admis comme tels, l’entrepreneur devra apposer son cartouche d’exécution, et valider ce document de sa responsabilité avant transmission. pour VISA. 

· Ses plannings de livraisons des matériels principaux, définis comme éléments bloquants de l’avancement.  

5.1.2.7. Autocontrôle - Performances

Les procédures d’autocontrôle et d’essais seront un préalable à toute réception des ouvrages.  

Les entreprises devront procéder aux essais et mise au point dans le cadre de la mise en évidence des performances à obtenir.   

Cette disposition fait obligation des termes de leur contrat avec le Maître d’Ouvrage.  

Les procédures d’autocontrôle seront à valider par la Maîtrise d’Œuvre avant mise en œuvre.  

Il s’agit, pour l’entreprise de démontrer que l’ouvrage correspond à la destination pour lequel il a été réalisé, à savoir au travers :  

· D’essais de mise en route et de fonctionnement,  

· De tests de mise en évidence des performances (non destructifs),  

· Des approbations de bureau(x) de Contrôle(s) sans réserves,  

· Des accords des organismes administratifs  

· D’attestations de conformité  

· Etc.  

5.1.2.8. Formation – Assistance à la prise de possession de l’ouvrage

Formation :  

Le Maître d’Œuvre devra être informé de la tenue de cette formation, il se réserve le droit d’y assister.  

Les entreprises seront tenues de procéder et d’assurer la formation des personnels chargés de l’exploitation et de la maintenance des installations, objet de leurs prérogatives.  

Les conditions détaillées de cette mission sont celles qui consistent à amener l’exploitant à lamaîtrise de son ouvrage et de son outil technique de sorte à pérenniser les garanties lé gales.  

En fin de cycle de formation, un procès-verbal de « fin de formation » sera contractuellement établi et signé par les parties ayant reçues cette formation, et sera intégré aux dossiers de récolement.  

Assistance à la prise de possession de l’ouvrage :  

L’entreprise devra assurer une permanence effective sur site lors de la mise en service opérationnelle des installations, dans le cadre de la destination de l’ouvrage. Ces personnels devront se faire enregistrer par la Sécurité du site et le Responsable de la Maîtrise d’Œuvre.  

L’entreprise devra assurer sur une période d’une semaine, le week-end compris, la présence : 

· De son Responsable d’affaire,  

· D’un ouvrier spécialisé par discipline et de domaine technique.  

5.1.3. MODALITES DE RECEPTION DES TRAVAUX – PROCEDURE AOR

5.1.3.1. Procédure AOR (réception des travaux)

Les opérations de Réceptions et de Levées de Réserves, se dérouleront suivant les modalités définies au C.C.A.P.  

Des réceptions séparées seront réalisées pour les bâtiments (voir planning).  

5.1.3.2. Garanties des ouvrages réalisés

Les garanties des ouvrages seront celles définies aux sens du Code Civil, et en conformité avec le C.C.A.P.  

5.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

5.2.1. COMPLEMENTS AUX PRESCRIPTIONS GENERALES

5.2.1.1. Responsabilité de l’entreprise

En cas d'erreur, d'omission ou d'interprétation douteuse dans le présent dossier constaté par l'entreprise, elle devra en référer au Maître d'œuvre qui est la seule habilité pour décider des modifications à apporter. 

De même, avant la passation de la commande, l'entrepreneur fera ses remarques sur le présent dossier en ce qui concerne le fonctionnement de l'installation telle qu'elle est décrite, la nature des matériels employés, etc... Passé ce délai, l'entrepreneur aura accepté de ce fait la responsabilité des solutions techniques envisagées, et devra prendre à sa charge toutes les modifications qui seraient nécessaires pour respecter les normes, permettre le fonctionnement de l'installation, ou permettre le montage. 

5.2.1.2. Plans d’exécution

A partir des plans d'implantation des matériels du présent dossier et des plans architectes à jour, l'entreprise devra établir des plans d'exécution indiquant : 

· Les réservations pour le génie civil (avec cotes par rapport aux axes principaux). 

· Les plans de fourreaux encastrés. 

· L'encombrement des matériels et leur positionnement précis, avec câblage et repérage des circuits. 

· Les schémas électriques comportant toutes les sections, longueurs, calibres, courants de court-circuit et chutes de tension (unifilaires, développés, asservissements, etc...). 

· Le tracé des réseaux et chemins de câbles avec le nombre et le type de câbles employés, avec coupes de détails. 

5.2.1.3. Limites de prestations

· Limite de prestation avec le concessionnaire CFO 

· A la charge du concessionnaire local CFO 
L’arrivée du câble HT dans le poste de livraison. 

Les raccordements HTA des cellules. 

La fourniture du compteur d‘abonné. 

· A la charge du présent lot  
La réalisation complète du poste de livraison HTA ainsi que le poste de transformation.  La pose et le raccordement du compteur d’abonné.  

· Limite de prestation avec le concessionnaire CFA  

· A la charge du concessionnaire télécom
La fourniture des câbles d’arrivée au point de livraison.  

La fourniture, la pose et le raccordement d’une réglette CAD dans le répartiteur général téléphonique.  

· A la charge du présent lot  
La fourniture et la pose des répartiteurs généraux téléphonique et informatiques dans le local technique CFA.  

· Limite de prestation avec le LOT ETANCHEITE  

· A la charge du lot COUVERTURE/ETANCHEITE  
Fourniture des crosses et réalisation des étanchéités autour des crosses de sorties en toiture.  

· A la charge du présent lot  
Positionnement et dimensionnement des sorties en toitures.  

· Limite de prestation avec le LOT GROS-OEUVRE  

· A la charge du lot GROS-ŒUVRE  
Le génie civil (VRD) des différents locaux techniques, suivant les indications fournies par le lot Électricité mais la construction des locaux techniques sera à la charge du lot construction.  

Les percements, réservations, ouvrages de génie civil et de maçonnerie, suivant les indications fournies par le lot Électricité.  

La transmission des informations, en temps utile, au lot Électricité, notamment des dates du coulage des planchers pour permettre l'incorporation des fourreaux emboités nécessaires.  La réalisation du branchement électrique provisoire de chantier. 

· A la charge du présent lot  
La fourniture en temps et en heure, de tous les plans et documents indiquant la forme, l'implantation et les dimensions des ouvrages et réservations à exécuter par le lot Gros œuvre.  La fourniture et la pose des conduits, pots, boites à encastrer dans les ouvrages du lot Gros œuvre, avant exécution des ouvrages. 

Les percements et ouvrages de maçonnerie autres que celles figurant sur les plans de réservations. Le rebouchage de tous les trous et trémies du lot Électricité exécutés ou non par le lot Gros œuvre.  

Le rétablissement du degré coupe-feu des parois traversées lors des rebouchages.  

Les indications de position et dimensions des socles nécessaires à la mise en place des équipements d’éclairages.  

· Limite de prestation avec le LOT VRD  

· A la charge du lot VRD  
Les tranchées des réseaux extérieurs, notamment alimentations électriques et adduction en énergie et téléphonique.  

· A la charge du présent lot  
La fourniture en temps et en heure, de tous les plans et documents indiquant l’implantation et les dimensions des ouvrages et réservations : fourreaux, massifs, réservations, etc.  Le présent lot aura à sa charge le dimensionnement des chambres de tirages électriques.  La fourniture et la pose des fourreaux des réseaux extérieurs, notamment éclairage extérieur et l’éclairage sur des mats de 35m dotes de 8 lampes protectrices en LED de 250w, alimentations HT et BT.

La réalisation des socles béton pour la mise en place des équipements d’éclairage.  

· Limite de prestation avec le LOT MENUISERIE  

· A la charge du lot MENUISERIE  
La fourniture et la pose des gâches

 et serrures électriques.  

Les portes seront dé-condamnables manuellement de façon mécanique.  

· A la charge du présent lot  
Les alimentations, raccordements et commandes des gâches, serrures, etc.  

· Limite de prestation avec le LOT METALLERIE  

· A la charge du présent lot  
· Limite de prestation avec le LOT DOUBLAGE – CLOISONS – PLAFONDS SUSPENDUS  

· A la charge du lot DOUBLAGE – CLOISONS – PLAFONDS SUSPENDUS  
Les découpes dans les plafonds et cloisons pour l'encastrement des luminaires et de l’appareillage, suivant les plans fournis par le lot Électricité.  

L’aménagement de trappes de visites techniques dans les plafonds suivant les documents fournis par le lot Électricité. 

L'aménagement des passages des canalisations électriques dans les doublages, suivant les documents fournis par le lot Électricité courants forts et courants faibles.  

· A la charge du présent lot  
La fourniture des documents indiquant les dimensions et l'implantation des découpes dans les plafonds et cloisons.  

La fourniture et la pose des luminaires et autres équipements du lot Electricité.  

Les mises à la terre des structures métalliques de cloisons, plafonds, etc.  

La fourniture des documents indiquant la position et les dimensions des passages et percements à prévoir.  

· Limite de prestation avec le LOT PLOMBERIE  

· A la charge du lot PLOMBERIE  
La fourniture, pose et raccordement des équipements de sa spécialité.  

Toutes les installations électriques spécifiques en aval des points d’alimentation laissés en attente par le lot Électricité.

La communication en temps et en heure de ses besoins en alimentation électrique.  

Les mises à la terre réglementaires de ses équipements.  

Les organes de coupure de sécurité à proximité de ses équipements.  

· A la charge du présent lot  
L'alimentation électrique des équipements de Plomberie, compris conducteur de protection.  Les équipements d'éclairage et prises de courant des locaux techniques.  

· Limite de prestation avec le LOT CLIMATISATION - VENTILATION  

· A la charge du lot CLIMATISATION 
La fourniture, pose et raccordement des équipements de sa spécialité.  

Toutes les installations électriques spécifiques en aval des points d’alimentation laissés en attente par le lot Électricité. 

La communication en temps et en heure de ses besoins en alimentation électrique.  

Les mises à la terre réglementaires de ses équipements.  

Les organes de coupure de sécurité à proximité de ses équipements.  

La ventilation des locaux techniques électriques.  

· A la charge du présent lot  
L'alimentation électrique des équipements de ventilation, compris conducteur de protection.  

Les équipements d'éclairage et prises de courant des locaux techniques.  

5.2.1.4. Echantillons

Simultanément aux plans d’exécution, l’entreprise devra établir un cahier des fiches techniques de l’ensemble des matériels à installer (luminaires intérieurs ou extérieurs, prises, goulottes, etc...), pour validation par le Maître d’Ouvrage.  

Lors de la validation, des matériels similaires pourront être proposés, le matériel préconisé devant être systématiquement présenté pour permettre la comparaison et le choix du Maître d'Ouvrage et du Maître d'Œuvre.  

Les matériels validés pourront ensuite faire l'objet d'une présentation d'échantillons avant installations.  

5.2.1.5. Essais et contrôles

Essais en atelier :  
Certains contrôles sur les gros matériels pourront être effectués en atelier à la demande du Maître d'Œuvre.  

De même, ce dernier se réserve le droit de visite en atelier pour juger de l'avancement d'exécution des armoires électriques et approvisionnement du matériel.  

Essais en vue des réceptions :  
Préalablement à la mise en service des installations, il sera procédé aux vérifications de conformité aux règlements et normes qui leur sont applicables, ainsi qu'au présent dossier :  

· Les essais de fonctionnement  

· Les mesures d'isolement qui seront effectuées entre conducteurs actifs et entre conducteurs de terre, à l'aide d'un courant continu sous 500 V (la valeur de la résistance d'isolement ne devra en aucun cas être inférieure à 500.000 Ohms).  

· Les mesures d'équilibrage de l'installation.  

· Le contrôle des asservissements et alarmes, en coordination avec les entreprises concernées.  

· Les mesures d'éclairement.  

Après la mise en service, il sera procédé à un contrôle thermographique sur les transformateurs, gaines préfabriquées et armoires électriques, avec présentation des résultats.  

L'entrepreneur fournira les appareils et personnel nécessaires pour effectuer ces mesures, essais et contrôles.  

Mise sous tension provisoire et définitive :   

· L’entreprise aura à sa charge l’ensemble des démarches nécessaires à la mise sous tension du site, en particulier le protocole de validation des installations à obtenir auprès du concessionnaire, ainsi que l’assistance au Maître d’Ouvrage pour l’établissement du contrat de fourniture d’énergie.  

· L'entreprise devra prendre toutes dispositions (horaires de travail, personnel, ...) pour terminer ses travaux, faire intervenir en temps utile l'organisme de contrôle, lever ses réserves et obtenir le visa du Concessionnaire en des délais compatibles avec la mise en service du bâtiment. Tout retard de cette mise sous tension par suite d'une défaillance du présent lot sera à supporter entièrement par celui-ci.  

5.2.1.6. Formation – Assistance technique

L'entreprise devra assurer dès la mise en service de l'installation, la participation d'un technicien qualifié afin de former le personnel chargé de l'exploitation. Deux séances de formation devront être prévues, et devront faire l'objet d'un bordereau établi par l'entreprise et signé par le Maître d'Ouvrage, indiquant les personnes formées.  

· La première séance, en formation rapide, avant la mise en service.  

La deuxième séance, en formation approfondie, après environ 2 mois d'exploitation, pour l'ensemble du personnel concerné, avec mises au point, réglages et mises à jour des différents libellés (armoires, etc...) en fonction des besoins du Maître d'Ouvrage. 

5.2.1.7. Réception

En complément aux modalités définies au CCAP, les plans de récolement du présent lot devront comporter au minimum :  

· Tous les plans et schémas des installations rigoureusement conformes aux installations réalisées.  

· Les nomenclatures et références de tout le matériel installé avec fiches techniques et indications de la provenance.  

· Les notices d'entretien et de conduite des installations avec les caractéristiques.  

· La liste des lampes utilisées.  

· Le carnet des résultats d'essai.  

De plus, l'entreprise devra avoir remis avant la réception :  

· Les clés de toutes les armoires et équipements, en 3 exemplaires, avec étiquetage clair, ou un bordereau signé du Maître d'Ouvrage indiquant que ces clés ont été remises.  

· Un bordereau signé du Maître d'Ouvrage indiquant que toutes les pièces de rechange (lampes, vitres de bris de glace, ...) ont été remises.  

· Le bordereau de formation, suivant chapitre 3.1.6  

· Une proposition de contrat d'entretien pour les matériels devant y être assujettis.

5.2.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DE L'INSTALLATION ET DU MATERIEL COURANTS FORTS

5.2.2.1. Bilan de puissance

· Référence du bilan de puissance :
Nota : Ce document est un document de principe et en aucun cas un document d’exécution : ce document sera validé par le présent corps d’état en relation avec les autres corps d’états, en phase d’exécution et approuvé par l’organisme de contrôle. 

Transformateurs HT/BT :  
Il est prévu un transformateur immergé HT/BT 20kV/400V triphasé de marque Trihal/Merlin Gérin ou techniquement équivalent. Le Transformateur TR alimentera le TGBT Principal du site.  

· Transformateur TR : 630Kva ; Régime de neutre IT.

Caractéristiques à définir suivant le réseau local.  

Liaison BT :  
L’entreprise devra la fourniture et la pose des liaisons basse tension entre les transformateurs HTA/BT et l’inverseur de sources situés dans les deux T.G.B.T.  

Accessoires :  
L’entreprise devra la fourniture et la mise en œuvre des équipements suivants :  

· 1 Râtelier 6 fusibles  

· 1 bloc autonome d'éclairage de sécurité portable, compris alimentation secteur  

· 1 perche de sauvetage isolante 45 kV  

· 1 perche absence tension  

· 1 affiche (soins aux électrisés)  

· 1 tabouret isolant 24 kV  

· 1 tapis isolant  

· 1 paire de gants isolants Classe 3 (26500V) dans coffret à fenêtre  

· 1 extincteur CO2 kg   

· Les identifications et marquages conformes NF C 13-100  

· 1 relais directionnel FLAIR  

· Sources auxiliaires C13-100 48Vcc  

· 1 détecteur de tension pour bornes capacitives  

Le schéma unifilaire de l’installation sera également affiché à l’intérieur du local.  

Compensation d’énergie réactive :  
Les TGBT seront équipés d’une batterie de condensateurs chacun permettant de remonter le facteur de puissance de l’installation à un niveau du cosinus fi supérieur à 0.93 au moins.  Cette compensation est automatique et fonctionne par gradins. La batterie sera déconnectée automatiquement du réseau en cas de fonctionnement sur groupe électrogène.  

L’équipement de compensation aura les caractéristiques suivantes :  

· Régulation automatique par gradins  

· Installation en armoire IP 31  

· Puissance : 20% de la puissance du transformateur (minimum)  

· Type amélioré pour réseau pollué  

· Tension assignée : 410 V  

· Classe d’isolement : 2,5 kV 1 mm à 50 Hz  

· Tension maximale admissible : 450 V  

· Courant maximal admissible : 1,3 In  

L’équipement sera de marque ALPES Technologies ou techniquement équivalent.  

5.2.2.2. Groupe électrogène sécurité/remplacement

Fonction :  
L’installation électrique comprendra un groupe électrogène. 

Le groupe électrogène sera implantés dans le local « Groupe électrogène » du poste de transformation.  

Caractéristiques générales :  
Le groupe (GE) est un Groupe Electrogène de Sécurité (GES) au sens des normes NF-S 61-940 et NF-E 37-312. Il doit donc posséder toutes les caractéristiques et performances annoncées dans ces normes.  

Ce qui suit donne les caractéristiques principales pour mémoire, mais n'est en aucun cas restrictif vis à vis de ces normes.  

Les deux groupes seront à mode d'intervention automatique avec temps d'intervention maximum 10 secondes. Ils seront de classe G2 moteur diesel avec alternateur, en présentation sur châssis pour une installation fixe en extérieur.  

Caractéristiques :  

· Puissance de sortie : GE1 : 800  kVA ;

· Tension de sortie : 230/400 V neutre sorti et distribué.  

· Régime du neutre : Schéma IT

· Fréquence de sortie 50 Hz  

· Refroidissement à eau, par ventilation au travers du ventilateur sur châssis.  

· Combustible: fioul domestique.  

Les groupes seront équipés d’un piège à son entrée et sortie d’air, le niveau sonore ne devra pas dépasser 85 dBA à 1 mètre. L’alimentation de combustible se fera depuis un réservoir embarqué. L’échappement des gaz brûlés sera équipé d’un silencieux type résidentiel.  

Les groupes seront choisis dans la marque SDMO, ou techniquement équivalent au point de vue technologie et performances.  

Principe de fonctionnement :  
En cas de coupure du réseau de distribution d’énergie locale, se déclenche la séquence automatique d'alimentation à partir des groupes.  Cette séquence commence par le démarrage des groupes après un délai de 5 seconds minimums (Réglables), évitant le démarrage intempestif sur microcoupures, puis la prise en charge de l’installation entre 0 et 25 secondes après le démarrage. Le délai maximal entre une commande de mise en sécurité et son exécution ne devra pas dépasser 30 secondes au total.  

Après le retour secteur, l’installation procédera à un arrêt automatique temporisé avec retour au réseau après fonctionnement à vide durant 90 – 200 secondes pour un bon refroidissement du moteur.  

Pour atteindre ce but, les dispositifs suivants sont obligatoires :  

· Dispositif de détection des défaillances du réseau,  

· Temporisation de démarrage,  

· Dispositif de répétition des tentatives de démarrage,  

· Commande de basculement des dispositifs d’inversion de source,  

· Temporisation de commande de fermeture du dispositif de coupure du groupe électrogène,  

· Temporisation de reconnexion du réseau électrique normal,  

· Temporisation d’arrêt du groupe électrogène après fonctionnement  à vide, 

· Dispositif de redémarrage (retour automatique à l’état de veille), 

· Dispositif de préchauffage du moteur.  

Inverseur de source :  
Les inverseurs de sources seront à prévoir dans le TGBT /REMPLACEMENT.  

Le TG GE comportera un inverseur de source assurant le délestage du GE.  

Les automatismes de commande et de délestage seront à prévoir par l’entreprise titulaire du présent lot.  

Canalisations électriques :  
Les liaisons ne devront pas constituer un obstacle pour l'accès à l'armoire électrique du local. Les liaisons entre le disjoncteur général du groupe, et l’inverseur se feront par câble C2 de section appropriée pour une chute de tension inférieure à 2% en pleine charge.  

Elles chemineront sur chemins de câbles à l’intérieur du bloc technique pour rejoindre le tableau TGS.  

Equipements :  
Les groupes électrogènes seront composés de :  

· un moteur diesel,  

· un alternateur,  

· un démarreur électrique,  

· Refroidissement à eau, par ventilation au travers du ventilateur déporté sur la façade du bâtiment,  

· un dispositif de préchauffage du circuit eau,  

· un dispositif de graissage,  

· des équipements de sécurité mesurant : la pression d’huile, la température de l’eau, le niveau d’eau, le manque de préchauffage, la survitesse.  

· un échappement,  

· un coffret de contrôle commande automatique conforme aux normes de sécurité NF E 37-312 et NF S 61-940,  

· Protection électrique Tripolaire.  

Système de démarrage :  
Les batteries de démarrage doivent être de capacité suffisante pour permettre aux automatismes d’assurer trois tentatives de démarrage, sans intervention humaine.  

L’autonomie de ces batteries doit également permettre d’assurer trois nouvelles tentatives en cas d’échec après les trois premières tentatives.  

La batterie d’accumulateurs doit toujours être maintenue en charge par un chargeur régulé susceptible de la recharger en moins de 12 heures à 80% de sa capacité nominale si elle a été complètement déchargée.  

Conforme à la norme NFS 61-940  

Echappements :  
L’entreprise en charge du présent lot devra prévoir les équipements complets pour l’échappement des gaz brûlés du groupe.   

Il devra notamment prévoir :  

· Tuyauterie d’échappement en double peau,  

· Coude,  

· Compensateur,  

· Purge de condensation,  

· Traversée de cloison,  

· Sortie en toiture,  

· Suspente,  

· Cadre à épingles,  

· Pied de colonne  

· Suspension des silencieux, 

· Isolation thermique, 

· Silencieux.  

L’installateur devra veiller à ce que l’ensemble des éléments installés sur la ligne d’échappement ne génère pas de pertes de charge supérieure à la pression admissible par les moteurs.  

Les cheminées déboucheront en toiture, à la hauteur réglementaire. Il devra être réalisé une reprise d’étanchéité.  

La cheminée sera conforme à la norme EN13084 et sera soumise au marquage CE (arrêté du 30 juin 2008). Elle sera de classe H0 (conduit mécano-soudé).  

Cela implique entre autres qu'elles doivent être calculées suivant la norme EN1993-3-2  (Euro codes 3) pour les calculs structurels de ses cheminées.  

Traitement acoustique :

L'entrepreneur doit assurer la fourniture et mise en œuvre des groupes électrogènes en version capoté insonorisée et délivrant un niveau de bruit de 75db à 1 m maximum et ne dépassant pas une émergence de 3 dBA en limite de propriété, conforme à la nouvelle réglementation acoustique (NRA) et à l’arrêté du 23 janvier 1997.  

Essais, mise en service, réception :

Les fiches de résultat des essais en usine et chez le metteur en groupe seront remises par l'entrepreneur installateur au Maître d’Œuvre.  

Les essais et la mise en service seront effectués par le constructeur, ainsi qu’une formation sur site.  

Les essais et mise en service comprendront :  

· le contrôle des raccordements : électriques, échappement, circuit d’eau, circuit fuel,  

· essais de l’ensemble des auxiliaires : préchauffage, chargeur batterie, pompe de remplissage fuel électrique,  

· essais des fonctionnalités du groupe électrogène : démarrage automatique sur manque secteur, marche manuelle, pilotage de l’inverseur Normal / Secours  

· contrôle du fonctionnement de l’inverseur Normal / Secours.  

Avant réception définitive des installations, il sera réalisé une simulation d’absence Concessionnaire avec une durée minimum de 1 heure, avec la présence de la commission de sécurité.  

Une fois les essais terminés, le présent Corps d’état aura à sa charge le complément de combustible et d’accessoires, ainsi que le renouvellement des filtres.  

Dossier d'exploitation :  
Ce dossier, joint au DOE devra permettre une exploitation optimale et rationnelle des installations (en précisant le type, la fréquence d'intervention, etc..).  

NB : Sur les plans schémas et synoptiques, la puissance du groupe électrogène est donnée à titre indicatif. Un bilan de puissance en phase d’exécution devra confirmer les valeurs évoquées. Aucune plus-value justifiée par un réajustement de la puissance ne sera acceptée en phase d’exécution.  

5.2.2.3. Tableau Général Basse Tension (TGBT)

Principes généraux :  
L’entreprise devra assurer la mise en place des nouveaux TGBT, situés dans le poste de transformation.  

Caractéristiques :  
Le TGBT sera de modèle XL³4000 de marque LEGRAND ou techniquement équivalent.  

Les jeux de barres seront réalisés en cuivre ou aluminium, éclissés au moyen de boulons, écrous, rondelles. Ces jeux de barres seront supportés par des boulons non propagateurs de la flamme et dont la tenue électrodynamique est compatible avec le courant de court-circuit présumé.   

Il sera prévu tous les accessoires d’installation et de raccordement nécessaires à la constitution du tableau : platines et/ou rails de fixation, plastrons démontables, borniers, collecteurs, répartiteurs, etc.  

Il sera prévu une réserve de 30% de la surface utile.   

Les protections seront du type disjoncteurs de calibre, courbe et polarité adaptée. Le pouvoir de coupure des disjoncteurs devra être adapté au courant de court-circuit au point d'installation, à calculer par l’entreprise.  

L’entreprise réalisera la sélectivité des protections, notamment des dispositifs à courant différentiel-résiduel (DDR). 

Les tableaux seront raccordés au conducteur principal de terre.  

Les TGBT comporteront chacun un collecteur de terre, sur lequel sera connecté l’ensemble des masses et des conducteurs de protection correspondant.  

L’indice de protection sera au minimum IP30 IK07, adapté aux influences externes.  Les pièces sous tension devront être protégées.  

Tous les circuits et appareils devront être repérés et étiquetés. Le tableau devra être accompagné du schéma correspondant.  

Le tableau sera conforme à la norme NF EN 60439-1 (essais de type).  

Disjoncteurs :  
En base, on s’interdira l’utilisation de la filiation, sauf pour les départs ≤ 63A.  

Selon leur fonction, les disjoncteurs possèderont les caractéristiques minimales suivantes :  

· Disjoncteurs « Départs TGBT », Ia>63A :  

· Disjoncteur de puissance magnétothermiques ou électroniques boitiers moulés type DPX³ Version débrochable (type Legrand ou techniquement équivalent) ;  

· Pouvoir de coupure : à définir suivant le courant de court-circuit sur le TGBT ; 

· 3 ou 4 pôles.  

· Disjoncteurs terminaux, Ia≤63A :  

· Disjoncteur modulaire type DX Legrand ou techniquement équivalent ;  

· à pouvoir de coupure renforcé 40 kA ;  

· 2, 3 ou 4 pôles selon l’équipement alimenté.  

5.2.2.4. Tableaux Divisionnaires (TD)

PRINCIPES : les tableaux divisionnaires seront répartis à différents points du site et permettront la protection et la commande des circuits d’éclairage, de prises, et des divers équipements du niveau distribué. Ils seront équipés de protections adaptées aux caractéristiques, aux types des circuits et à leur utilisation, un arrêt d’urgence sera installé en façade de l’armoire (destiné à interrompre la source d’alimentation principale). Il sera aussi à prévoir une sortie sur bornier pour déporter l’arrêt d’urgence général électrique et l’arrêt d’urgence ventilation (se référer aux schémas)

COMPOSITION : 

Elles seront constituées par une enveloppe métallique préfabriquée en tôle électro zinguée, équipée de plastrons pour permettre la protection contre les contacts indirects. Elles auront un indice de protection correspondant à leur localisation.  

· Tous les appareils installés sur platine seront repérés et étiquetés sur les plastrons précisant leur fonction.  

· Les armoires seront dimensionnées de façon à recevoir une extension supplémentaire de 30% minimum. Une sélectivité partielle tant magnétothermique que différentielle et temporelle est demandée.  

· Le courant à véhiculer dans chaque appareil de protection à usage général ne devra pas dépasser 80% de celui possible dans sa catégorie.  

· Les protections terminales seront assurées par des disjoncteurs omnipolaires convenablement déterminés en fonction de leur intensité nominale, de leur pouvoir de coupure, de leur courbe de déclenchement ainsi que de la sélectivité de l’installation.  

· Aucune protection de type fusible ne sera acceptée.  

· Il est à noter que l'ensemble des prises de courant sera protégé par des dispositifs 30 mA. Les circuits prises de courant détrompées seront protégés par des disjoncteurs de type SI.  

· L’éclairage des locaux équipés de douche, ainsi que les locaux à risques devront être protégé par des dispositifs différentiels 30mA.  

L’ensemble des circuits ou équipements terminaux aboutissants dans les locaux à risques d’incendie doivent être dotés de dispositifs différentiels résiduels au plus égal à 300 mA.  

· Les terres seront ramenées sur une barrette collectrice en cuivre, fixée à la base de l’armoire sur toute sa largeur. Tous les conducteurs seront raccordés par bornes individuelles sur le collecteur. 

5.2.2.5. Réseau de terre – Paratonnerre

Réseau de terre :  
L'intervention sur le chantier se fera si nécessaire, en plusieurs fois pour la pose des prises de terre.  

La mise à la terre des bâtiments sera réalisée conformément aux normes françaises, par conducteurs en cuivre reliant les armatures métalliques des poteaux entre eux ; ces armatures seront également à interconnecter aux différents éléments de charpente verticale et horizontale.  

La valeur de la prise de terre devra être égale ou inférieure à 1 Ohms. L'entreprise aura à sa charge toutes les prestations permettant d'obtenir cette valeur. Une mesure sera à fournir dans les dossiers de récolement.  

Le réseau de terre sera réalisé par le ceinturage d’un câble en cuivre nu de 29mm² en fond de fouille autour de chaque bâtiment. Une liaison de ces ceinturages rejoindra le collecteur de terre principal situé dans le local production. Il sera mis en place une barrette de coupure de terre générale au niveau du TGBT permettant de déconnecter la terre générale de la terre distribuée.  

Depuis cette barrette principale, le titulaire du présent lot devra assurer une liaison en étoile vers toutes les barrettes secondaires dans chaque bâtiment. Chaque terre sera repérée au moyen d’affiches normalisées.  

L'entreprise prévoira les liaisons équipotentielles de toutes les parties métalliques (huisseries, faux plafonds, appareils d'éclairage, bâtis de machines, armoires des autres lots, gaines de ventilation, pénétration des conduites d'eau, et autres conduites métalliques, etc...).  

Un réseau de liaisons équipotentielles réalisées en câble, isolé, vert jaune, indépendant du réseau précédent, sera créé pour la mise à la terre de tous les appareils électroniques et informatiques. Pour cela, une terre sera amenée à chacun des onduleurs. Toutes ces terres, dites informatiques, seront maillées entre elles, pour abaisser l'impédance entre 2 points.  

Paratonnerre :  
Il sera mis en place trois pointes captatrices afin de couvrir l’ensemble des mats.

Ces trois pointes seront situées :  

· Sur le dessus des mats (Niveau de protection 4).  

La pointe captatrice sera réalisée en cuivre massif électrolytique ou en acier inoxydable, effilées au sommet et terminées à la base par un dispositif de fixation. Elle sera caractérisée par une avance à l’amorçage normalisée de 60 s.  

La tige ainsi que le corps de pointe ont une section conductrice supérieure à 120mm².  

Sur la pointe se situera un dispositif électrique d’ionisation, contenu dans un carénage étanche en acier inox, recevant plusieurs jeux d’électrodes ionisantes.  

Le cône de protection de la pointe captatrice sera à déterminer selon le classement de l’établissement.  

Une étude foudre sera réalisée à la charge de l’entreprise titulaire du présent lot par un bureau d’étude agrée « qualifoudre ».  Cette étude justifiera le choix du matériel proposé. 

· Mât rallonge 
La pointe doit-être située à au moins 2 mètres au-dessus de la zone qu’elle protège, y compris les antennes, les enseignes, les tours de refroidissements, les toitures, etc.  

La pointe captatrice sera surélevée sur un mât rallonge en conséquence.  

Ce mât sera réalisé en acier galvanisé à chaud sans soudure.  

Le mât sera constitué de 3 éléments et aura une hauteur minium de 5 mètres.  

· Descente 
Les conducteurs de descente sont destinés à écouler les courants de foudre des dispositifs de capture vers les prises de terre. Ils sont disposés à l’extérieur de la structure.  

Le paratonnerre sera relié à deux conducteurs de descente, en cuivre étamé normalisé, empruntant le chemin extérieur le plus direct vers la prise de terre, sans angle vif (R > 200 mm).  

Ces conducteurs seront fixés à raison de 3 fixations au mètre par crampons acier galvanisé pour maçonnerie, pattes autocollantes sur étanchéité, attaches spéciales pour toute autre nature de support. Les fixations doivent permettre une éventuelle dilatation des conducteurs.  L’ensemble des masses métalliques situées au moins à 1 mètre des conducteurs de descente, sera relié à ces derniers.  

Le cheminement des conducteurs de descentes devra être :  

· le plus court possible,  

· le plus rectiligne possible,  

· éviter les coudes brusques : les rayons de courbures devront être supérieurs à 20cm,  

· éviter les remontées : les remontées ne devront pas excéder 45° pour une hauteur maximale de 40cm lors des franchissements d’acrotères.  

Le raccordement des conducteurs entre eux s’opère par serrage à l’aide de pièces de même nature, par rivetage plein, par soudure ou brasure. Le percement des rubans est à proscrire.  Le tracé des descentes doit être choisi de manière à éviter la proximité des canalisations électriques et leur croisement. Toutefois, lorsqu’un croisement ne peut être évité, la canalisation doit être disposée à l’intérieur d’un blindage métallique qui se prolonge de 1m de part et d’autre du croisement. Le blindage doit être relié à la descente.  

Les conducteurs de descente doivent être protégés contre les chocs mécaniques éventuels à l’aide de fourreaux métalliques et sur une hauteur de 2 mètres à partir du sol.  

· Compteur foudre 
Un compteur de coups de foudre sera installé sur un conducteur de mise à la terre.  Le compteur de foudre devra être positionné au-dessus du joint de contrôle.  

· Joint de contrôle 
Un joint de contrôle cuivre, à 2 m du sol, assure la liaison du conducteur de descente à celui de la prise de terre, et permet la déconnexion pour la mesure de terre. Ce joint portera la mention « paratonnerre » et un repère « prise de terre ».  

Une gaine de protection basse en acier inoxydable sera placée au-dessous du joint de contrôle et fixée au mur par 3 colliers inox scellés. Elle protégera la base de la descente contre les chocs mécaniques.  

· Prise de terre 
Il sera réalisé une prise de terre pour chaque conducteur de descente.  

Pour tenir compte de la nature impulsionnelle du courant de foudre, et en assurer le meilleur écoulement possible dans la terre, tout en minimisant le risque d’apparition d’une surtension dangereuse à l’intérieur du volume protégé, il est aussi important de veiller à la forme et aux dimensions de la prise de terre qu’à sa valeur de résistance.  

Elles seront directement raccordées au ceinturage en fond de fouille via des bornes de déconnexion placées dans des regards de visite.  

Ces prises de terre seront de type patte d’oie à 3 brins rayonnant en feuillard cuivre étamé 30 x 2 mm. Elles seront placées en fond de fouille et raccordés à des puits de terre par électrodes en ou inox de diamètre 18 mm.

Elles seront enfouies à au moins 50 cm de profondeur.  

La valeur de la résistance aux basses fréquences devra être inférieure à 10 Ohms.  

La valeur de la prise de terre doit être mesurée par des moyens conventionnels sur la prise de terre isolée de tout autre élément conducteur.  

La valeur d’impédance d’onde ou d’inductance doit être la plus faible possible, afin de minimiser la force contre électromotrice qui vient s’ajouter à la montée en potentiel ohmique lors de la décharge de foudre. A cet effet, il convient d’éviter les prises de terre constituées par un élément unique de trop grande longueur.  

Les prises de terre seront réalisées et disposées conformément à la norme NFC-17102 et à la norme NFC 15-100 section 544.  

Les éléments constitutifs des prises de terre des paratonnerres doivent être situés à une distance minimale des services enterrés tel que demandé par la norme NFC-17102.  


Regard de visite 
Un regard de visite en fonte sera mis en place à chaque descente de façon à déconnecter facilement le fond de fouille de la prise de terre pour pouvoir la mesurer.  

Protection contre les effets indirects de la foudre :

Un parafoudre sera mis en œuvre seulement dans les TGBT.  

Les parafoudres modulaires seront câblés en armoire avec protection par coupe circuit, assurant la protection des équipements électriques et électroniques contre les surtensions transitoires d’origine atmosphérique et industrielle.  

L’installation se fera en amont d’un dispositif différentiel résiduel ou en aval d’un disjoncteur de branchement.  

Il sera mis en place un parafoudre de niveau I dans les TGBT.  

Les parafoudres à installer dans les tableaux divisionnaires seront de niveau II.
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5.2.2.6. Distribution principale

Cheminements et conduits :  
L’entreprise titulaire du présent lot doit la fourniture et la mise en place des chemins de câbles en acier galvanisé, à chaud après usinage, largement dimensionnés, y compris les éclisses, couvercles, tous les accessoires nécessaires aux changements de plans ou de directions, tous ces éléments étant de même marque que le chemin de câbles, et figurant au catalogue du constructeur.   

La mise en œuvre sera conforme à la norme européenne EN 61537.  

Les chemins de câbles sont à dimensionner de façon à avoir une réserve libre de 25% à la fin du tirage de câbles.  

Les canalisations chemineront verticalement en gaines techniques Electricité.  

Les fixations doivent être telles qu’aucune déformation des chemins de câbles et de leurs supports n’apparaisse lors de la pose des câbles. Toutes les fixations installées seront métalliques  

Les câbles seront fixés par colliers.  

Chaque chemin de câble sera soigneusement mis à la terre. Dans le cas où les jonctions entre chaque élément ne présenteraient pas une continuité de masse suffisante, l’entreprise doit prévoir la mise en place d’une liaison en fil vert/jaune avec cosses à chacune des jonctions.  

NB : l’entreprise en charge du présent lot devra la fourniture et la mise en œuvre de tous les fourreaux CFO et CFA nécessaires à la réalisation des réseaux électriques, les socles bétons accueillants les bornes lumineuses ainsi que les massifs d’encrage.
Le dimensionnement des chambres de tirages devra 1mx1mx1m, épaisseur de 10 cm, en béton armé, être effectué par l’entreprise en charge du présent lot et doivent être traitées étanches et imperméable à l’eau.  
Câbles :
Les canalisations seront de type câbles cuivre U 1000 R2V, de polarités et de sections adaptées, sur chemins de câbles en gaines techniques, en apparents (dans les usines, entrepôt et les locaux techniques) ou en plénum des faux-plafond.  

Les câbles seront repérés régulièrement sur l'ensemble de leur parcours (tenant-aboutissant).  

Arrêt d’urgence :  
· Coup de poing d’arrêt d’urgence général 
Il est prévu la mise en place d’un boîtier d'arrêt d'urgence avec voyants vert et rouge de marque Legrand ou techniquement équivalent pour chaque TGBT. Il agit sur l'organe de tête du TGBT pour couper l’ensemble des circuits électriques mais ne devra pas couper les installations de sécurité (TGBT Principal).  

Ce dispositif doit être inaccessible au public et facile à atteindre par les services de secours.  

Les étiquettes préciseront la fonction « COUPURE GENERALE ELECTRICITE TGBT Principal ».  

· Coup de poing d’arrêt d’urgence ventilation 
Il est prévu la mise en place d’un boîtier d'arrêt d'urgence avec voyants vert et rouge de marque Legrand ou techniquement équivalent. Il agit sur l'organe de tête du jeu de barre ventilation des TD concernés, pour couper l’ensemble des circuits de ventilation de confort mais ne devra pas couper les installations de sécurité. Ces arrêts d’urgence doivent être mutualisé et placé en un point central de manière à être accessible par les services de secours.  

Ce dispositif doit être inaccessible au public et facile à atteindre par les services de secours.  Il sera installé dans le hall d’accueil du bâtiment administration. 

5.2.2.7. Distribution terminale
Cheminements en plénum de faux plafond :  
L'entrepreneur du présent Corps d’état doit la fourniture et la mise en place des chemins de câbles en acier galvanisé, à chaud après usinage, largement dimensionnés, y compris les éclisses, couvercles, tous les accessoires nécessaires aux changements de plans ou de directions, tous ces éléments étant de même marque que le chemin de câbles, et figurant au catalogue du constructeur.  

Les chemins de câbles sont à dimensionner de façon à avoir une réserve libre de 25% à la fin du tirage de câbles. Chaque chemin de câble sera soigneusement mis à la terre.  

Les câbles seront fixés par colliers.  

La mise en œuvre sera conforme à la norme européenne EN 61537.  

Pose en montage encastré et souterrains :  
Les canalisations encastrées chemineront sous conduits type ICTA, ICA ou ICTL selon la nature de l'encastrement.  

Pose en montage apparent :  
Dans les locaux techniques, les canalisations chemineront sous conduits de type IRL posés en montage apparent. Les conduits seront fixés à l'aide de colliers chevillés et vissés tous les 0,80 m, et mis en œuvre avec accessoires d'assemblage et de changement de direction.  

Pose sous goulotte PVC :  
Elles seront collées et vissées aux supports. Seules les poses horizontales et verticales sont acceptées.  

La mise en œuvre ne s’effectuera qu'en utilisant à chaque fois que cela sera nécessaire les accessoires du constructeur et en particulier :  

· Embouts de fermeture,  

· Angles intérieurs, extérieurs, à plats,  

· Dérivations,  

· Joints de couvercle,  

· Boîtiers séparateurs de circuit,  

· Plaques de montage pour appareillage,  

· Boîtiers de pose d’appareillage (prises de courant, conjoncteurs, prises RJ 45, etc.).  

Elles seront installées dans les zones de travail et les salles informatiques, de plus elles comporteront deux compartiments (séparation obligatoire des domaines de tension).  

NB : Les longueurs et sections indiquées au bordereau sont données à titre indicatif et devront être vérifiées par l’entreprise.  

5.2.2.8. Eclairage normal

Tout appareil doit être fixé à l’ossature des bâtiments. Les découpes éventuelles du faux plafond pour la mise en place des luminaires sont à la charge du présent Corps d’état.  

L’entreprise titulaire du présent lot devra la fourniture, la pose ainsi que le raccordement de tous les appareils d’éclairage nécessaire au projet.  

Niveaux d’éclairement :  
Les niveaux d'éclairement moyen à obtenir sont les suivants :  

· Eclairage extérieur : 50 lux au sol ; 

· Bureaux: 400 lux sur plan de travail (80 cm)  

· Halls : 400 lux au sol ;  

· Circulations : 250 lux au sol ;  

· Locaux techniques: 200 lux au sol ;  

· Parkings circulations (piétons et voitures) : 150 lux au sol ; 

· Parkings emplacements : 80 lux au sol.  

Eclairement mesuré en service après aménagement et après 500 heures de fonctionnement, à 0,80 m du sol.  

Les niveaux d'éclairement indiqués ci-dessus sont des valeurs minimums à respecter impérativement ; l'entreprise vérifiera que le nombre d'appareils indiqués sur les plans permet de respecter ces valeurs.  

Type d’appareils et de lampe :  
Les appareils utilisés seront ceux décrits ci-après et figurant sur les plans.  

Les appareils fluorescents seront tous compensés à 0,92. Dans les bureaux, les appareils seront équipés de ballasts électroniques. Dans les autres zones, des ballasts électromagnétiques à faibles pertes pourront être utilisés.  

Toutes les lampes, et en particulier les lampes à incandescence et halogènes ou LED, devront avoir une tension nominale de 240 V.  

Lampes et tubes seront de marque THORN, PHILIPS, GENERAL ELECTRIC, OSRAM ou équivalent et du type :  

· Blanc brillant de luxe 840 (4000° K - IRC 85) : pour toutes les lampes fluorescentes, sauf ci-dessous et cas particuliers.  

· Blanc chaud 830 (3 000°K – IRC 80) : pour toutes les lampes iodures métalliques.  

· Lampes halogènes TBT ou 240V: durée de vie 3 000 heures minimum.  

CORPS/CADRE : en aluminium moule sous pression, avec ailettes de

Refroidissement.

OPTIQUES : en PMMA a haute résistance aux températures et aux rayons

U.V.

DIFFUSEUR : verre trempe de 5 mm d'épaisseur, résistant aux chocs

Thermiques et aux sollicitations mécaniques (tests UNI EN 1250-1:2001).

PEINTURE : avec poudre polyester, de couleur graphite ou argent sable,résistant à la corrosion et aux brouillards salins.

EQUIPEMENT : joint écologique en caoutchouc à la silicone. Visserie imperdable en acier, anticorrosion et anti-grippage. Etrier avec échelle goniométrique. Une fois ouvert, le cadre frontal avec ouverture à charnière

reste accroche au corps de l'appareil.

NORMES : appareils conformes aux normes EN60598-1 CEI34-21 en vigueur et présentant l'indice de protection IP66K08 selon les normes EN 60529.

Superficie d'exposition au vent : 1970 cm².

LED : Dernière génération de la technologie LED 250 w - 4000K - 14160lm.-

CRI>70 - 700mA - Ta -30 à +40 ° C Maintien du flux lumineux a 80% 50.000h

L80B20

Facteur de puissance. 0,9.

· Groupe de risque photobiologique: Groupe 0 (exempt de risque)

Dispositions des appareils et Câblage :  
Bureaux :  

· Dans les bureaux cloisonnés, l'alimentation de chaque appareil se fera à partir de boîtes de dérivation, placées sur le chemin de câble dans les circulations, permettant les déplacements éventuels des cloisons et les interventions de l'électricien sans avoir à déranger les occupants.  

· La commande de ces locaux sera locale et individuelle près des portes.  

· Les appareils d’éclairage de ces locaux seront du type 01A.   

Locaux techniques :  

· Dans les locaux techniques (électrique, etc...), des appareils seront installés en provisoire pour permettre l'installation des corps d'état techniques ; les appareils définitifs seront ensuite installés en fonction de la position des gros matériels. Commande locale et individuelle près des portes.  

· Les appareils d’éclairage de ces locaux seront du type 04A.  

Sanitaires et vestiaires :   

· La commande des sanitaires se fera par détecteur de mouvement, les douches seront commandées par interrupteur simple allumage installés à l’extérieur du local et les vestiaires seront commandés par interrupteur simple allumage.  

· Les appareils d’éclairage de ces locaux seront du type 08A et 09A.  

Circulations :

· La commande des circulations se fera par détecteur de mouvement et  par interrupteur va et vient. 

· Les appareils d’éclairage de ces locaux seront du type 07A. 

Locaux à usage technique (magasins, salle de stockage,…) : 

· La commande sera locale par interrupteur simple/double allumage ou par va et vient selon le besoin.

· Les appareils d’éclairage de ces locaux seront du type 04A.

Commande :

Les interrupteurs et boutons poussoirs seront lumineux dans tous les locaux aveugles ne disposant pas d'éclairage de sécurité. 

Les auxiliaires de commande (interrupteurs, boutons poussoirs, va et vient) seront du type MOSAIC de LEGRAND, blancs, encastrés dans les bureaux et de type Plexo dans les locaux humides ou techniques. 

· Fixation par vis. 

· Une présentation sera à faire sur le chantier. Le Maître d'Œuvre se réserve la possibilité de changer de modèle sans que cela n'entraîne de plus-value. 

REPERES UTILISES           TYPE D’APPAREILS
	01A........................                      


02A……………….. 
03A……………….. 
04A……………….. 
05A……………….. 
06A……………….. 
07A……………….. 
08A……………….. 
09A……………….. 
010A……………….. 
011A……………….. 
012A……………….. 
013A……………….. 

	Plafonnier encastre pour 4 x lampes T16 de 14W avec circuit électronique (flux constant). Corps : Acier laqué blanc avec optique aluminium grand brillant à double parabole ou LED . IP20 - IK07  4x14w

4x14w

Plafonnier encastré directe-indirecte pour 2 x lampe(s) TC-L 55W avec circuit électronique (flux constant). Corps et boîtier en Acier laqué blanc avec diffuseur acrylique opale strié. IP20 - IK 03 ou LED . 

2x55w



Plafonnier saillie étanche ATEX, 

vasque en polycarbonate à prismes, 

source fluorescente ou LED IP66 – IK07. 

2x58w

Plafonnier étanche résistant à la poussière et l'humidité pour 2 lampes T26 de 58W avec circuit électronique (flux constant). Classe I IP65 - IK08. 

2x 58 W 

Projecteur LED 250W - IP65 – ATEX. 

400w

Hublot étanche compact pour 2 lampes TC-DEL 18W. Equipement électronique (flux constant). Fermeture blanche. Ou LED  IP65 - IK07. 

2x18w

Hublot Etanche - pour 2 lampes TC - DEL Equipement électronique. 

Diffuseur opale Polycarbonate ou LED - IP65 - IK07. 

2x26w


Spot encastre au sol rond pour lampe HIT-TC-CE PGJ5 

IP67 - IK09. 

1x35w

Projecteur à décharge avec bloc optique et compartiment appareillage IP65-IK06 

Corps en aluminium injecté finition noir et fermeture anti vandalisme glace. 

400w 230V

Borne montée sur semelle. Compartiments optique et appareillage IP54 – IK10 protégé par un polycarbonate clair, Basalte est sécurisé par un boulon à tête triangulaire. 

70w

Borne montée sur semelle en polycarbonate opale. IP54 - IK08. 

26w

Projecteur à décharge multi-usages, compact et robuste, avec bloc optique 

et compartiment appareillage IP65 - IK06 

 150W 230V 




5.2.2.9. Appareillage

Généralités :

L'axe des commandes d’éclairage doit se trouver à une hauteur de 1.10 m au-dessus du sol fini (sauf contre-indication portées sur plans). Les prises seront à fixation par vis équipées de système à éclipse. 

L'axe des socles de prise de courant doit se trouver à une hauteur de 0.25 m au-dessus du sol fini (à l'exception des indications portées sur plans). Les prises seront à fixation par vis équipées de système à éclipse. 

Les appareils de commande des locaux borgnes seront équipés de voyant lumineux. Certains interrupteurs sont avec témoin.  

En aucun cas, il ne sera alimenté plus de 10 prises de courant par circuit. Chaque départ général comportera un différentiel 30 mA. 

Implantation : suivant plans, à vérifier sur chantier. 

L’appareillage sera de la gamme MOSAIC ou PLEXO (suivant indice de protection du local) de marque LEGRAND ou techniquement équivalent. 

Dispositions particulières :

Bureaux et laboratoires : 

· Prises MOSAIC blanches de LEGRAND. 

· Chaque poste de travail comportera : 

· 2 prises 2 x 10/16A + T sur réseau normal. 

· 2 prises informatique/Téléphone. 

Les laboratoires seront équipés de postes de travail au niveau des paillasses. 

Locaux techniques et humides : 

· Prises Plexo, IP 55 – IK 07 ; boîtiers de 2 prises. 

· Canalisations apparentes sous tube PVC. 

5.2.2.10. Force motrice

Généralités :

L’entrepreneur devra les alimentations électriques nécessaires aux installations du lot électricité et des divers Corps d’états : 

· VMC (Caisson d’extraction) ; 

· Split system ; 

· Ventilo convecteur ; 

· Alimentation Centrale incendie ; 

· Alimentation Autocom ;

· Alimentation Répartiteur Général ; 

· Alimentations Sous-répartiteurs ; 

· Etc.….

Il appartient à l’entreprise en charge du présent lot, d’assurer une coordination avec les différents lots afin de se fournir leurs besoins en alimentations électriques.  

5.2.2.11. Éclairage de sécurité

Généralités :  
Le site est de type industriel assujetti à la législation du travail. L'éclairage de sécurité sera réalisé par blocs autonomes non permanents, assurant les fonctions d'évacuation et par des luminaires d’ambiances pour l’éclairage anti-panique.  

Tous les blocs comporteront un système de testes automatiques intégrés type SATI, avec visualisation par leds des résultats des tests.  

Eclairage de balisage/évacuation :  
Il sera à prévoir dans les circulations horizontales et verticales, dans les grands locaux de plus de 50 personnes, les locaux à risque et dans les salles de réunion de plus de 20 personnes.  

Il sera réalisé par blocs autonomes, télécommandables, implantés tous les 15 m maximum à chaque changement de direction et au droit de chaque issue de secours. IP selon indice des locaux.  

· Flux initial : 60 lumens minimum 

· Flux en fin d’autonomie réglementaire : 45 lumens minimum. 

· Implantation suivant plans, hauteur minimum 2.25 m  

Types à prévoir :  

· Hall et parties nobles : blocs encastrés + plaque de verre sur batterie centrale 220 V.  

· Bureaux, Granulation et Laboratoire : semi encastrés  

· Locaux techniques : saillie.  

· Pictogrammes normalisés à prévoir pour tous les blocs, suivant cheminements d'évacuation.  

· Pictogrammes non lumineux complémentaires à prévoir suivant réglementation.  

Eclairage d’ambiance/anti panique :  
Les luminaires d'éclairage d'ambiance ou « anti-panique » seront éteints à l'état de veille. Leur allumage automatique devra être assuré à partir d'un nombre suffisant de points de détection de défaillance de l'alimentation normale.  

Il est prévu un éclairage d’ambiance dans les locaux de plus de 100 personnes et les dégagements de plus de 50 m². Il devra être obtenu un flux de 5 lumens au m².  

NB : le nombre d’appareils indiqués sur les plans et au bordereau est donné à titre indicatif ; l’entreprise devra chiffrer et installer le nombre d’appareils minimum imposé par la réglementation en fonction des locaux, et assurer la responsabilité de ce calcul.  
Locaux techniques :  
Un bloc autonome portatif d’intervention 100 lumens, raccordé sur prise de courant, sera mis en place dans les locaux techniques TGBT et locaux techniques.  

Dans chacun de ces locaux, il sera également installé un caisson lumineux d’évacuation 45 lumens étanches.  

Câblage et télécommande :  
Les blocs autonomes seront alimentés en amont des organes de commande et en aval des disjoncteurs de protection des circuits d'éclairage des locaux correspondants. Câblage de type standard permettant l’alimentation et la télécommande.  

Le câblage des appareils d’éclairage d’ambiance alimentés par la source centrale se fera par câble CR1.  

Un bloc de télécommande de mise au repos des blocs sera prévu dans chaque TD et TGBT. Des blocs répétiteurs seront à prévoir, si nécessaire, dans les armoires divisionnaires.  

5.2.2.12. Réseau ondulé

Le réseau ondulé sera à prévoir :    

La protection sera assurée par un réseau de terres spécifiques, isolées vert-jaune. 

Onduleurs :  

Type EATON, APC ou équivalent, avec les caractéristiques suivantes :  

· Puissance : Sous cos phi = 0,8 : 40kVa

· Autonomie à 50 et 100% de charge : 15 / 30 minutes.  

· Entrée : 400- 440V 

· Sortie : 400V  

Ils seront constitués de :  

· Un ensemble redresseur chargeur onduleur, avec dispositif de charge progressive pour limiter l'impact de charge sur retour secteur.  

· Un by-pass manuel permettant l'entretien de l'appareil sans coupure du réseau aval.  

Les onduleurs seront positionnés dans leur local respectif (administration et bloc opératoire respective.  Bornes en attente pour raccordement futur d’un coffret de signalisations déporté. 

5.2.2.13. Equipements extérieurs


Eclairage extérieur aux abords des parkings :  
L’éclairage extérieur des parkings sera assuré par des projecteurs fixés sur des mats.  Les projecteurs seront alimentés depuis le TD ARMOIRES MATS de la zone à laquelle ils appartiennent.  

Les bornes d’éclairage au niveau des accès pompier seront alimentées depuis le TD TOILETTE ET ECL EXT.  

L’éclairage extérieur sera contrôlé depuis un interrupteur crépusculaire horaire.  

Alimentation électrique extérieures :  
L’entreprise aura à prévoir l’alimentation des équipements suivants :  

· Suppresseurs (EF, RIA).Selon bilan de puissance lot mécanique.

5.2.3. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DE   L'INSTALLATION ET DU MATERIEL COURANTS FAIBLES

5.2.3.1. Pré câblage informatique/téléphonique

Le pré câblage à réaliser sera du type catégorie 6 pour applications de classe E (gigabit Ethernet) en étoile, avec prises banalisées téléphone et informatique.  En dehors de 60 m les câbles de liaisons Etoiles doit être remplacé la fibre optique OM3.
Les différents composants devront être issus du même constructeur, afin de bénéficier d’une garantie constructrice de 15 ans minimum.  

D’autre part, le titulaire du présent lot devra être agréé par le constructeur du réseau proposé.  

Le réseau sera constitué de :  

· Un répartiteur général téléphonique situé dans le local technique ; 

· Un répartiteur général informatique situé dans le local technique;

Répartiteur général téléphonique et répartiteur général informatique :  
Le répartiteur général téléphonique sera constitué :  

· D’un bâti au standard 19’’,  largeur 800 mm, profondeur 600 mm, avec tôles et portes vitrées. Hauteur 42U ;  

· D’un panneau de brassage fibre ;  

· D’un panneau de brassage POE 48 ports (vidéo-surveillance) ;  

· De panneaux de brassage format RJ45 48 ports distribution téléphone ;  

· De tablettes fixes (étagères) ;  

· De bandeaux prises 8PC ;  

· De cordons de brassage.  

Le répartiteur général informatique sera constitué :  

· D’un bâti au standard 19’’,  largeur 800 mm, profondeur 600 mm, avec tôles et portes vitrées. Hauteur 42U ;  

· De bandeaux prises 8PC ;  

La fourniture du matériel actif n’est pas à prévoir par le présent lot.  

Sous répartiteurs :  
· D’un bâti au standard 19’’,  largeur 800 mm, profondeur 600 mm, avec tôles et portes vitrées. Hauteur 42U ;  

· D’un panneau de brassage fibre ;  

· D’un panneau de brassage POE 48 ports des données 

· De panneaux de brassage format RJ45 48 ports distribution téléphone ;  

· D’une tablette fixe (étagère);  

· De bandeaux prises 8PC ;  

· De cordons de brassage.  

La fourniture du matériel actif n’est pas à prévoir par le présent lot.  

.  

Le dépairage toléré des câbles, au niveau des raccordements, ne sera pas supérieur à 13 mm.  L’ensemble de la distribution reposera dans des chemins de câbles courants faibles, situés dans les plénums des faux plafonds des circulations.  

Les prises informatiques seront au format RJ45 de catégorie 6A.  

Les prises seront de même type et de même marque que l’appareillage électrique.  

Dans chaque salle opérationnelle, le câblage sera réalisé avec suffisamment de réserve de longueur afin de pouvoir déplacer les postes de travail dans un rayon de 5 mètres.  

Chaque prise RJ 45 sera repérée au niveau de la baie de brassage et du poste de travail. Ce repérage sera visible par étiquette fixée sur l’enjoliveur.  

Implantation suivant plans, sur les principes suivants :  

· Postes de travail Bureaux : 2 prises RJ45 par poste à prévoir, implantées le poste de travail encastré ; de la gamme MOSAIC de Legrand, blanches ou équivalent. 

· Prises isolées spécifiques téléphone : câble 2 paires 5/10°, catégorie 3, aboutissant sur RJ45, de la gamme MOSAIC de LEGRAND ou équivalent.  

Prises terminales :  
La prise terminale sera de type RJ45 certifiée Catégorie 6 blindé 9 points BC6AN. Elle aura les caractéristiques suivantes :  

· la connexion se fera sans outil, les paires ne seront pas « séparées » en raccordement, avec la possibilité de se recâbler sans avoir à couper le câble,  

· le repérage numérique et de couleur sera au cœur du moteur RJ45 reprenant la convention de câblage EIA TIA 568A/B,  

· un capot à encliquetage et réglage rapide viendra coiffer l’ensemble du moteur,  

· un volet anti-poussière à fermeture automatique,  

· la prise de base pourra recevoir un doubleur téléphone ou informatique,

· le moteur devra être identique sur les plastrons muraux et aux niveaux des panneaux de brassage. 

· Des plastrons 45x45 viennent accueillir les moteurs côté poste de travail. 

Ces plastrons sont Haute Densité avec support attache câble.  

Essais – recettes :  
La totalité des liaisons devront être testées, tant en statique qu’en dynamique, avec contrôle des longueurs, affaiblissements, dépairages, paradiaphonies, et tous tests nécessaires à la validation de la classe de fonctionnement, …suivant normes et recommandations.  

Tous ces tests devront être inscrits sur un cahier de recettes, à remettre à la réception comportant :  

· Le cahier des charges,  

· Une description précise de l'architecture de l'installation, les plans du site, les modes de passage des câbles, les plans de repérage avec les références permettant l’identification des connexions,  

· Une présentation des matériels utilisés ainsi qu’une documentation des fournisseurs,  

· La liste des points sur lesquels aura porté le contrôle visuel de l'installation ainsi qu'un commentaire sur les non-conformités constatées, 

· Les fiches de mesure relatives aux tests basses et hautes fréquences. 

5.2.3.2. Alarme et détection incendie

L’installation sera constituée de :  

· Une installation d’alarme incendie conforme à la réglementation du travail. 

· Une installation de détection automatique d’incendie, dans certains locaux uniquement.  

Agrément de l’entrepreneur, installateur soumissionnaire :  
L’entreprise ou le groupement devra remettre lors de l’appel d’offre l’attestation de ses qualifications professionnelles « I7 de l’APSAD » pour le fabricant de matériel et « Qualifiée CF2 ST » pour l’installateur.  

Il est rappelé que le soumissionnaire est formellement tenu à l’obligation du résultat. Si l’installateur ne répond pas à l’article MS 58 §3, le fabricant s’engagera en tant qu’installateur.  

Le contrat d’assistance technique doit comprendre au moins :  

· L’approbation des plans d’exécution, 

· Quatre visites en cours de chantier, 

· L’assistance technique,  

· Les essais,  

· La mise en service de l'installation,  

· Les réceptions de l'installation, dont les passages de la commission de sécurité,  

· La formation du personnel de l’exploitant.  

Pour participer à la coordination SSI, l’entreprise du présent Corps d’état, présente pour accord avant tout commencement d’exécution, les caractéristiques techniques de l’ensemble des matériaux et fournitures mises en œuvre.  

Au même titre, elle fournira, l’ensemble des documents nécessaires à l’établissement du dossier d’identité SSI du site par le coordinateur SSI.  

L’entrepreneur devra tenir compte des prescriptions définies dans le cahier des charges fonctionnel SSI réalisé par le Coordinateur SSI.  

Centrale d’alarme incendie :  
Le système de sécurité incendie sera de catégorie A et les équipements d’alarme seront de type 1.  

Le système sera de technologie adressable, permettant de déterminer le point de détection ou de mise en sécurité qui a été activé.  

La centrale sera installée dans le hall d’accueil du bâtiment administration et permettra le raccordement des équipements de détection et de signalisation des trois autres bâtiments  

.  

Alimentation :  

· En 230 V, 50 Hz depuis câble en attente à proximité de la centrale. Protection électrique intérieure à la centrale à prévoir, avec parafoudres, et distribution sur les différents équipements.  

· Par une source secondaire avec le groupe électrogène à prévoir au présent lot.  

La centrale à proposer sera du type adressable, homologuée aux normes françaises.  

Elle sera constituée de :  

· Une centrale de détection pour acquisition des alarmes (SDI) issues des déclencheurs manuels et des détecteurs automatiques, avec écran d’affichage intégré.

·   Une centrale de commande des équipements de mise en sécurité (CMSI), soit en automatique sur apparition d'alarme, soit manuellement depuis la face avant de la centrale, avec tous les relayages nécessaires.  

· Une alimentation électrique de sécurité (AES) pour l'alimentation des circuits de commande de sécurité. 

·  Une imprimante « au fil de l’eau ».  

Elle comportera en face avant l’ensemble des commandes et signalisations normalisées nécessaires à son fonctionnement, et en particulier un afficheur indiquant en cas d’alarme :  

· Le type de matériel concerné : détecteur ou déclencheur manuel, avec son numéro de repérage.

·   Le local concerné, en clair. 

·  L’heure d’alarme.  

L’ensemble des évènements (alarme feu, dérangements, évacuation, mise en veille…) seront stockés en mémoire, capacité de 5000 évènements minimum, avec possibilité de sortie sur imprimante, à la demande.  

Les modifications de fonctionnement de la centrale ne seront possibles que par codes d’accès.  

Pour les équipements commandés par la centrale, celle-ci comportera en face avant, pour chaque équipement ou groupe d'équipements :  

· Un bouton poussoir de commande manuelle.  

Une signalisation d'état à 3 voyants : vert (en veille), rouge (en sécurité) et jaune (en défaut ou équipements pas tous dans la même position).  

Fonctionnement :  
En cas de sinistre, le détecteur automatique ou déclencheur manuel concerné transmet une information à la centrale, provoquant :  

· Une alarme sonore et lumineuse à la centrale, avec affichage du message correspondant.  

· Le déclenchement des asservissements de la zone concernée. 

·  Le déclenchement du report d’alarme.  

· L'alerte générale après temporisation réglable de 0 à 5 minutes, pour l'ensemble du site par l'intermédiaire du réseau de sirènes.  

L'installation sera auto-surveillée, tous les dérangements affectant le système de détection incendie, devront obligatoirement être signalés sur le tableau (signalisation lumineuse et sonore), notamment :  

· La mise hors service, la rupture ou court-circuit d'une boucle de détection.  

· Les défauts à la terre.

· Les défauts d'isolement extérieurs ou intérieurs aux chambres d'ana lyse.  

Dans tous ces cas, la boucle intéressée devra pouvoir être localisée soit automatiquement, soit manuellement.  

Tout dérangement affectant une boucle de détection ne doit en aucun cas empêcher le fonctionnement normal des autres boucles du système de détection.  

Le signal de dérangement ne peut être effacé tant que n'a pas disparu la cause qui l'a provoqué.  

Repérage des fils et des bornes de raccordement. La disposition des conducteurs, les inscriptions portées sur les réglettes de raccordement devront être indiquées clairement sur les schémas de câblage.  

Un dispositif commandé par une clé de sûreté, doit permettre l'essai des détecteurs et déclencheurs manuels, sans mettre en œuvre les asservissements concernés.  

Détecteur d’incendie :  
Les ensembles socles et détecteurs, ainsi que leurs quantités et dispositions, seront choisis en fonction des risques des locaux à surveiller, ainsi que des conditions ambiantes dans lesquelles ils seront installés (normales, vibrations, explosion, chaleur, humidité). Chaque détecteur est adressé individuellement.  

Tous les détecteurs seront certifiés selon la norme NF EN54 et auront une estampille NF.  Ils seront avec porte étiquettes.  

Chaque détecteur et déclencheur manuel sera obligatoirement équipés d’un isolateur de ligne : cette solution garantit le fonctionnement de la totalité de l’installation de détection en cas de défaut d’un tronçon de câble ou d’un détecteur, à l’exception du seul détecteur en défaut. (NF S 61 970 § 7.3.1-a).  

Les détecteurs seront implantés au plafond des locaux protégés. Le voyant lumineux clignotant du socle des détecteurs non directement visibles depuis le cheminement normal de reconnaissance sera doublé par un répétiteur d’action visible depuis ce cheminement.  

Ils devront répondre aux conditions d'exploitation minimum suivantes :  

· Température ambiante : - 10°C ...+ 60°C,  

· Humidité relative maximum admissible : 95% sans condensation,

·   Mode de protection selon CEI: IP 43,  

· Compatibilité électromagnétique élevée (résistance à des champs de 50V/m) 

· Auto-test automatique  

· Traçabilité (par la mémoire intégrée).  

· Auto adressable par l’ECS  

Déclencheurs manuels :   
Les déclencheurs manuels comporteront un isolateur de court-circuit et seront installés conformément à l’arrêté du 20/11/2000 (article MS 65) :  

Ils seront positionnés à proximité immédiate de chaque sortie donnant sur l’extérieur ainsi que dans les locaux techniques.  

Le dispositif de déclenchement sera réalisé par un coffret à membrane déformable, de couleur rouge, qui par simple pression libère un contact électrique, la remise en état se faisant par une clé de réarmement.  Le réarmement s’opèrera sans démontage avec une clef de test.   

Le réarmement se fera par l’avant.  Il sera veillé à ce qu’aucun obstacle ne puisse gêner la mise en œuvre de la clef de réarmement.  

Dans les zones publiques ils seront complétés par un capot de protection pour éviter les appuis accidentels.  

Les déclencheurs manuels et les détecteurs automatiques seront raccordés par câbles SYS 1 paire 8/10ème. Ils circuleront sur chemins de câble spécifiques dans les longueurs principales et sous tube rigide dans les autres parties.  

Asservissements :  
Les asservissements seront déclenchés instantanément après toute alarme transmise par un détecteur de la zone concernée.  

· Locaux techniques :  

· Arrêt de la ventilation du local  

Les asservissements seront réalisés de la façon suivante : 

· Coupure ventilation :  

· Liaison à prévoir en câble résistant au feu jusqu’aux TD correspondants pour coupure des départs alimentant la ventilation.  

· Contact à émission de courant, à coordonner avec l’électricien.  

· Prévoir un contact par zone.  

Un asservissement ne pourra être réarmé que si la cause qui l'a provoqué aura été inhibée.  

Les lignes d'asservissements seront surveillées, et tout défaut sera signalé sur la centra le.  

Alarme sonore :  
Le déclenchement de l'évacuation sera réalisé selon le principe alarme restreinte/alarme générale :  

· A l'apparition de l'alarme, déclenchement de l'alarme restreinte sur la centrale pour prévenir d'un incident, et début de la temporisation réglable de 0 à 5 mn.  

· Si l'incident est reconnu comme mineur, le gardien remet la centrale en veille et le cycle est interrompu.  

· Si aucune intervention n'a lieu avant la fin de la temporisation, déclenchement automatique de l'alarme générale.  

Ce déclenchement peut être provoqué à tout moment, manuellement, en face avant de la centrale.  

L'alarme générale sera réalisée par sirènes 90 dB. Implantation suivant plans. Les sirènes extérieures devront être étanches.  

Dans les locaux avec faux plafond, les sirènes seront placées immédiatement sous celui-ci.  

Les sirènes seront de type non autonome, normalisées, commandées et alimentées en 24 V depuis la centrale, en câble résistant au feu. Alimentation 230/24 V au présent lot.  

L'installation aura l'autonomie nécessaire pour permettre un fonctionnement en alarme d'évacuation de 5 mn après 12 heures de veille, ou plus suivant réglementation.  

Les sons des sirènes seront conformes à la norme AFNOR 32001.  

Coffrets de report d’alarme :   
Un coffret sera à prévoir dans le poste de garde.  

Sauf imposition de la réglementation ou demande des pompiers, il n’est prévu de commander que le contrôle d’accès en cas d’action sur un déclencheur manuel ; les autres équipements de sécurité auront un mode de déclenchement autonome.  

Pour cela, prévoir un contact sec, par bâtiment, jusqu’à la centrale de gestion du contrôle d’accès ; cet asservissement sera déclenché simultanément à l’alarme générale par sirènes, mais pas avant.  

Les asservissements à prévoir après détection de fumée seront les suivants :  

· Détection dans les bâtiments administratifs et locaux sociaux :  


Arrêt de la ventilation du bâtiment  

Il permettra :  

· L’identification précise du déclencheur manuel ou du détecteur con cerné.  

· La visualisation des défauts du système. 

·  L’alarme restreinte.  

· L’acquittement de l’alarme.

· La commande de l’alarme générale.  

Par contre tous les réarmements pourront être réalisés que depuis la centrale elle-même.  

Liaisons à prévoir entre la centrale et les coffrets reports, en câble bus résistant au feu, sur chemins de câbles puis sous fourreaux.   

Réception et mise en service :   
L’installation du SSI devra faire l’objet d’une réception en présence de l’utilisateur et de l’installateur.  

Le procès-verbal de réception comprendra les résultats des essais réalisés par les installateurs ou les constructeurs de chacun des sous-systèmes du SSI, ainsi que le résultat de l'analyse du dossier d'identité.  

Le matériel central, les détecteurs et déclencheurs manuels et les organes intermédiaires éventuels devront faire l’objet d’essais de fonctionnement conformes aux prescriptions du fascicule n°5655 paragraphes 7.3. Ils seront réalisés à l’aide des moyens définis par le constructeur du matériel.  

L’installation de détection automatique devra également faire l’objet d’essais d’efficacité conformes aux prescriptions du fascicule n°5655 paragraphes 7.4. Ils seront réalisés à l’aide de foyers de contrôle d’efficacité (FCE) adaptés à la nature du risque.  

Formation du personnel :   
Conformément aux articles MS 51 et MS 69, la mise en service sera ponctuée par la formation à l’utilisation et à l’exploitation du système de sécurité incendie du personnel chargé de la surveillance de l’établissement.  

Cette formation fera l’objet d’un compte rendu accompagné d'une feuille d’émargement des personnes présentes. Ces informations devront être jointes au registre de sécurité.  

5.2.3.3. Interphones

Un réseau d’interphones sera prévu entre l’accueil et le poste de garde.  

L’interphone principal sera installé à l’accueil de l’administration. Il sera constitué d’un poste à 12 directions, extensible à 8 directions supplémentaires, et sera constitué de :  

· Un pupitre de présentation soignée ;  

· Une touche d’appel par poste secondaire ;  

· Un dispositif de prise automatique de la ligne appelante ; 

·  Un combiné ;  

· Voyant lumineux pour chaque ligne ;  

· Sonnerie d’appel.  

Alimentation depuis un câble 230 V + T laissé en attente par l’électricien dans la salle informatique principale.  

Un pupitre secondaire bureau sera installé dans le poste de garde.  

Câblage phonique à prévoir entre chaque poste secondaire et le poste principal, en câble écranté 2 paires minimum. Passage dans les bâtiments sur chemin de câbles Courants Faibles, et à l’extérieur sous fourreaux prévus au lot VRD.  

LOT N°05 – PLOMBERIE SANITAIRE
1. DESCRIPTION SOMMAIRE DES INSTALLATIONS A RÉALISER

Le présent chapitre a pour objet la définition des Prescriptions Techniques des installations et équipements de la Plomberie Sanitaire et Lutte Contre Incendie du Projet Construction d’un Bâtiment R+3 à usage de Bureaux et de Salle de Conférence dans la cour de la DNPSES- sise au Quartier du Fleuve Bamako-Mali.

2. CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux de plomberie installations sanitaires et la lutte contre incendie sont constitués par :

· Le déplacement du compteur existant DN20 ainsi que le robinet d’arrosage sur l’emprise du projet ; 

· Fourniture et pose de Compteur DN20 pour ce projet y compris tous frais de prestations et de contrôle SOMAGEP et toutes sujétions ;

· La démolition d’une fosse septique existant à l’emprise du projet ;

· Réalisation d'une Fosse Septique + Puisard de 120 usages et la connexion des salles d'eau de l'ancienne Fosse Septique y compris toutes sujétions à exécution dans la phase installation de l'entreprise avant tous travaux ;

· Raccordements divers (réseau eau froide, eaux usées) y compris toutes sujétions des bâtiments existants ;

· La fourniture et pose des appareils et accessoires ;

· La fourniture et pose des Extincteurs Portatifs et accessoires ;

· La fourniture et la mise en œuvre des tuyauteries, des accessoires, raccords, joints organes de fixation des robinetteries des appareils destinés à modifier ou régulariser la pression des appareils,

· Les percements, bouchages, scellements dans les cloisons intérieures ;

· La protection anticorrosion des parties métalliques ;

· La Fourniture et pose des Chauffes eau électrique pour les besoins Sanitaires.

A. Prestations de l’Entreprise

Les travaux comprennent principalement et façon non exhaustive :

· Fourniture d’eau pour les besoins alimentaire, sanitaire (

· Distribution d’eau potable pour les besoins alimentaires, sanitaires à des sources ;

· Fourniture et pose des réservoirs flottants de 5 et 3 m 3 sur la toiture terrasse du bâtiment pour alimentation eau froide ;

· Evacuation des eaux pluviales (EP)

· Evacuation des eaux usées (eaux vannes, eaux de lavage)

· Robinetterie et appareils sanitaires

· Siphons de sol et appareillages divers, 

· Réalisation des fosses septiques, regards (lot VRD)

· Fourniture et pose des extincteurs à eau pulvérisée et gaz

· Fourniture et pose des Chauffes Eau électrique pour les besoins Sanitaires ;

· La liste non limitative.

B. Prestations générales

L’Entrepreneur devra prévoir tout le matériel nécessaire au bon fonctionnement des installations, même si celui-ci n’est pas explicitement décrit. (En particulier sa responsabilité est totale pour les ventilations secondaires ou les anti-béliers).
D’une manière générale, l’Entrepreneur devra l’ensemble des travaux et des fournitures nécessaires à la réalisation d’installations capables de répondre aux besoins exprimés en fonctionnement normal dans toutes les conditions de sécurité et régularité, sans qu’elle puisse se prévaloir d’une erreur ou d’une omission dans le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ou sur les documents graphiques annexés.

Cela implique en particulier, sans pour autant que cette liste soit limitative, la réalisation des prestations et ouvrages suivants :

L’établissement et la fourniture de plans d’exécution et de fabrication complets de tous les ouvrages proposés notamment les plans de réservations, les plans de détails d’exécution, les plans de récolement, les consignes de montage et d’exploitation, les notices de fonctionnement et de sécurité.

La liste des équipements répertoriés sur les plans d’exécution avec les quantités adéquates pour le projet.

La fabrication, la fourniture, le transport sur le site, l’entreposage provisoire du matériel.

L’amenée, l’établissement et l’enlèvement de tous les engins, étais et échafaudages nécessaires.

L’enlèvement des gravats et déchets provenant des travaux de sa spécialité.

Le contrôle des dispositions de Génie Civil intéressant les réseaux et appareils, ainsi que la liste des réservations nécessaires à l’exécution des travaux. Toutefois, il est entendu que les percements, scellements et rebouchages dans la maçonnerie pour les canalisations et gaines de faible importance ou les réservations communiquées trop tard ou de façon erronée, restent entièrement à la charge de l’Entreprise du présent lot.

Sont également prévus, les travaux annexes tels que :

Les Essais

La peinture antirouille de toutes les parties métalliques non protégées

La peinture de repérage.

Le nettoyage des appareils en fin de chantier.

La désinfection des réseaux eau froide et eau chaude sanitaire.

3. RÈGLEMENT A APPLIQUER

L’Entrepreneur sera tenu de respecter les lois, décrets, arrêtés et réglementation, les règles et les normes en vigueur en République du Mali.

4. LIMITE DE PRESTATIONS

Il sera remis à l’entrepreneur du lot Gros œuvre l’implantation exacte des installations de plomberie et protection incendie avec l’indication cotée en altitude et en plan des saignées passages à traverser en cours de construction.

En cas de réservations oubliées par absence d’information aux autres corps d’état, celles-ci seront faites et calfeutrées après coup au frais du tenant du présent lot.

L’Entrepreneur doit s’assurer avant tous travaux que l’état du chantier lui permet de commencer ses ouvrages, que les terrassements, saignées passages, sont conformes aux caractéristiques qu’il a fournies.

S’il n’en est pas ainsi, il en avisera immédiatement le Maître d’Œuvre.

Les travaux connexes au lot Plomberie et Lutte Contre Incendie, qui n’incombent pas à l’Entreprise titulaire du présent lot mais qui la concernent, sont étudiés et exécutés sous sa surveillance et sa responsabilité.

Elle fournit, en temps utile, au corps d’état intéressé toutes indications, schémas et plans nécessaires aux dits travaux.

Elle confirme et précise ou modifie, après accord du Maître d’œuvre, sans autant qu’il y est de conséquences financières sur un quelconque lot, les dispositions réservées dans le projet d’appel d’offres.

Les tuyauteries apparentes seront habillées par le titulaire du présent lot selon le choix de l’Architecte.

Les limites de prestations suivantes sont données à titre indicatif.

4.1 Exclusion

Sont exclus du lot gros œuvre :

· Les fourreaux à incorporer au moment du coulage du béton, qui seront fournis par l’entrepreneur du présent lot.

Sont inclus du lot gros œuvre :

· La réalisation des ouvrages connexes en béton ou en maçonnerie (fosses septiques, regards bâche à eau, socle de de cuve et local suppresseurs) ;

· Les canalisations enterrées (les fouilles et remblais) ;

· La fixation des fourreaux ;

· Les percements dans les murs en maçonnerie ;

· Le rebouchage des trémies et engravures ;

· L’habillage des canalisations apparentes dans les bâtiments en béton ou en maçonneries.

4.2 Divers documents 

Tous les plans, schémas généraux hydrauliques avec repérage de tous les organes.

Une liste de sujétions de ce corps d’état sur les autres lots.

La coordination avec les autres corps d’état.

L’indication de ses réservations, fourreaux, etc.

Les plans de réservation.

Les plans d’exécutions.

Les plans conformes à l’exécution.

Une notice d’entretien pour chaque marque et fabricant de matériel.

Avant la mise en service des installations, l’adjudicataire devra remettre trois dossiers complets dont une reproductible au Maître d’œuvre comprenant une documentation technique de tous les matériels et fournitures confirmant les types de ceux demandés au présent devis descriptif et les diamètres respectifs des canalisations à mettre en place.

5 PRESTATIONS ET RÈGLEMENTS

L’ensemble des prestations sera conforme aux règles et normes en vigueur à l’instant de la passation du marché et notamment :

- D.T.U. 60.1 - Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d’habitation :

 Cahier des Charges d’Octobre 1959.

. Additif n° 1 - Mise en œuvre des canalisations, traversées   des planchers, murs et cloisons de Juillet/Août 1969.

. Additif n° 2 - Canalisations d’évacuation d’eau en fonte,

  Série JC à joint caoutchouc, Série “ S.A. ” à joint caoutchouc   “ M.A. ” de Septembre 1869.

. Additif n° 4 - Installation de distribution d’eau en tubes d’acier à l’intérieur des bâtiments.

  Cahier des Clauses Spéciales et Mémento relatifs à cet additif de Janvier/Février 1977.

. Additif n° 5 - Additif modification d’eau en tube d’acier à l’intérieur des bâtiments, de    Décembre 1979.

. Erratum d’Avril 1980.

Canalisation en chlorure de polyvinyle non plastifié :

- D.T.U. 60.31- Eau froide avec pression de Décembre 1965.

. Cahier des Charges.

- D.T.U. 60.33- Evacuation d’eaux usées de Mai 1971.

. Cahier des Charges.

- D.T.U. 60.41- Canalisation en polychlorure de vinyle chloré P.V.PC.PCP :

. Evacuation d’eaux usées d’Octobre 1973.

. Cahier des Charges.

- Aux normes françaises de la Classe D.

- A l’arrêté du Septembre 1970 - Protection des bâtiments contre l’incendie, mis à jour en juin 1976.

- A l’arrêté du 14 Juin 1969 concernant l’isolement acoustique dans les immeubles d’habitation.

Tous les matériels devront être estampillés NF.

6 HYPOTHÈSES DE CALCUL

Tous les diamètres, soit au cours du C.C.T.P., soit sur les plans, devront toujours être considérés comme des minima.

Il appartiendra à l’entrepreneur de donner, avant toute exécution, les plans précis des passages de canalisations.

Les raccordements des appareils en eau potable se feront en Pexi de 1er choix :

- Diamètre 10/12 pour les réservoirs de chasse W.C.

- Diamètre 12/14 pour les autres appareils.

Les vidanges seront en P.V.C. DN 40 minimum par appareil, DN 100 pour W.C.

Conformément au DTU 60.11, les débits de base d’eau froide et d’eau chaude des différents appareils sont les suivants : 

	Désignation de l’appareil
	Débit de base en  l/s  selon DTU 60.11

	
	EF
	ECS

	Lavabo
	0,2
	0,2

	Douche
	0,2
	0,2

	WC à réservoir de chasse
	0,12
	0

	Evier, Plonge
	0,2
	0,2

	Urinoir
	0,15
	0,15


6.1. Calcul des réseaux d’eau froide :

Alimentation des robinets de chasses :

1 à 3 robinets 1 en fonctionnement

4 à 12 robinets 2 en fonctionnement

Alimentation des lavabos :

1 à 3 lavabos 100% des appareils

4 à 10 lavabos 95% des appareils

10 à 15 lavabos 80% des appareils

15 à 20 lavabos 75% des appareils.

6.2 Eaux usées- Eaux vannes :

Le diamètre intérieur des chutes est de 100 mm et 40 mm (E.V et EU)

Les diamètres des collecteurs à la suite seront déterminés en prenant pour base de ceux-ci le début des siphons d’appareils défini par la norme, à savoir :

Lavabo 0, 75 l/s

WC 1, 50 l/s

6.3 Pression résiduelle :

La pression résiduelle au dernier robinet sera au minimum :

1.000 g/cm² pour les robinets de lavabo

1.500 g/cm² pour les robinets de chasse
7   ESSAIS

La vérification de la qualité des matériaux employés pourra être faite à tout moment par le maître d’œuvre ou tout représentant qu’il lui plaira de désigner.

Ces vérifications ne diminueront en rien la responsabilité de l’installateur qui restera pleine et entière jusqu’à l’expiration du délai de garantie.

Les frais afférents aux opérations de contrôle ou d’essais sont à la charge de l’entreprise du présent lot.

Si les résultats constatés ne sont pas satisfaisants, l’entreprise sera tenue de commencer dans le délai de huit jours et à ses frais, toutes modifications, répartition ou adjonction nécessaires, sans entraver le fonctionnement des installations.

Après exécution de ces travaux, il sera procédé à de nouveaux essais. Si ces essais ne sont pas encore satisfaisants, l’installation pourra être refusée en tout ou partie.
Contrôle des installations

Les contrôles effectués au cours ou à la fin des travaux ont pour but de vérifier que l’installation est bien conforme à celle prévue au devis descriptif et que son exécution ne présente pas de dispositions contraires aux prescriptions particulières du marché ou à celles du présent devis ou aux règles de l’art.

Essais des installations

Les essais ont pour but de vérifier l’étanchéité des canalisations et le bon fonctionnement de l’installation. Ils comprendront :

· Essais d’étanchéité des canalisations d’eau potable sanitaire et le lutte contre incendie,

· Essais d’étanchéité des canalisations d’évacuations,

· Essais de fonctionnement des appareils,

· Essais de salubrité.

8 PROTECTIONS

En fin de chantier et avant les essais, l’entrepreneur aura à sa charge le curage des réseaux eaux usées, eaux vannes ainsi que l’enlèvement et la mise à la décharge de ses protections étant donné que durant le chantier, sous sa responsabilité et sa surveillance, il devra la protection de la totalité des appareils : lavabos, WC … par des moyens à sa convenance.

Il devra assurer également un rinçage et une désinfection complète de ses réseaux eaux froides avec remplacement éventuel de ceux qui auraient pu être détériorés.

9 MATÉRIAUX :

Les matériaux devront être conformes aux normes et réglementations en vigueur au Mali.

Les tuyauteries seront en tubes fonte pour colonne de RIA, tuyau multicouche pour les colonnes montantes et la distribution intérieure en eau froide et chaude des bâtiments, tuyaux PVC ou en polyéthylène pour les distributions eaux froide de réseau de cour.

Tube en fonte :

Il sera obligatoirement fait emploi d’éléments de raccordement du commerce : coudes à grand rayon de jonction, té etc.

Ils seront conformes aux Normes N.F A.49.115 et N.F A.49.145 et seront marqués suivant les dispositions prévues dans les normes. 

Tube multicouche :

La distribution intérieure des salles (toilettes, cuisines etc. . ) et les colonne montante seront faites par des couronnes en C-PVC, PPR ou PEXI. Le C-PVC, PPR ou PEX est un tube multiple couche composé du polyéthylène (à l’intérieur et l’extérieur) et de l’aluminium (intercalé entre les deux couches de polyéthylène). 

Il résiste mieux à la corrosion et à l’incrustation au calcaire, donc préserve la qualité de l’eau distribuée.

Ces canalisations en C-PVC, auront de dimensions externes minimales DE21, DE26 et DE32 pour les distributions intérieures, DE 40, DE 50 et DE60 pour les colonnes montantes.

Afin de réduire des bruits dans les locaux et de faire face aux variations brusques de pression, un ballon Anti bélier à ressort sera installé au sommet des colonnes montantes.

Le système de distribution d’eau chaude ou froide à l’intérieur des bâtiments se fait à travers des nourrices ou pipes centralisées (distribution par pieuvre), de diamètre minimal ¾ pouces (20mm). Chaque appareil sanitaire sera individuellement isolé par un jeu de vannes d’arrêt Type OK, posées directement aux différentes sorties des nourrices.

Les nourrices seront positionnées à au moins 30cm du sol fini carrelé et masquées par des trappes de visite encastrées au mur, de dimensions extérieures 300x300x30 mm. Les cadres et couvercles de ces trappes seront en polyester de couleur blanche.

Tube chlorure de polyvinyle :
Le réseau principal assurant le transport de l’eau vers les bâches, les bâtiments et les points de puisage et d’arrosage, sera constitué par des tubes en polychlorure de vinyle non plastifiés (PVC-U), de dimensions minimales DE63 et résistant à une pression nominale de 16 bars. Ce réseau, enterré d’au moins 80 cm (pour les espaces non accessibles par véhicules) et d’au moins 100 cm (pour les espaces carrossables), sera signalé dans la tranchée par la pose de grillage avertisseur en bleu sur tout le long.

Enfin de faciliter l’exploitation du réseau d’eau, il est prévu l’installation des robinets vannes en fonte à opercule caoutchouc DN60 d’isolement. Ces robinets vannes seront sous des bouches à clé type trottoir d’une part et d’autre part, dans les regards techniques facilitant leur manipulation (cas des vannes by-pass entre les bâches, cuves, compteur, suppresseurs).

Les nourrices d’alimentation des bâtiments, piquées sur le réseau principal (à l’aide de colliers de prise en charge enterrés) seront réalisées en polyéthylène haute densité (PEHD), de dimensions respectives DE 25, DE32, DE40, DE50, DE63 , DE 90 et résistant à une pression nominale de 16 bars.

Les tubes et raccords en chlorure de polyvinyle seront conformes aux normes et à la marque de qualité N.F de fabrication locale.

Les tubes devront porter le numéro d’admission à la marque nationale de qualité, P.V.C. ou P.V.C.C. et seront choisies dans la série 16 bars. 

Les canalisations polyéthylène pour alimentation d’eau froide sous pression seront choisies dans la série 16 bars. 

Tube Plastique :
Les tubes et raccords en chlorure de polyvinyle seront conformes aux normes et à la marque de qualité N.F de fabrication locale.

Les tubes devront porter le numéro d’admission à la marque nationale de qualité, P.V.C. ou P.V.C.C. et seront choisies dans la série 16 bars. 

Protection phonique :

L’entrepreneur devra prendre toutes précautions pour éviter la production et la propagation des bruits provoqués par le fonctionnement des divers appareils de son installation.

Elle devra, en conséquence, s’attacher à n’installer que des appareils aussi silencieux que possible et à les monter en les isolant du gros œuvre au moyen de dispositifs spéciaux.

Elle fera son affaire de tous supports, tous revêtements, toutes manchettes souples et raccords anti-vibratiles qui seront nécessaires.

En particulier, l’entreprise devra interposer des badges en matériau résistant à toutes les fixations par colliers.

Elle prévoira tous les anti-béliers nécessaires, ainsi que les ventilations primaires et secondaires, le cas échéant, de toutes les chutes.

Les chutes en P.V.C. seront désolidarisées dans l’épaisseur du plancher par une mousse.

L’ensemble de ces dispositifs devra aboutir à livrer une installation conforme au règlement de construction, en particulier en ce qui concerne les précautions contre le bruit.

L’indice D.S. de la robinetterie utilisée devra être au minimum de 25 dB (A). Les siphons des appareils sanitaires seront du type BOUTEILLE. 

Fourreaux :

Toutes les canalisations seront sous fourreaux au passage des murs, parois, planchers, poutres.

Le calfeutrement entre fourreaux et tubes se fera par des produits d’isolation appropriés afin d’éviter le passage de l’air, de l’eau et du son entre les locaux.

Qualités des fournitures et matériel divers :

D’une manière générale, une installation doit permettre une alimentation sans pollution de l’eau, avec un débit suffisant et continu à partir du réseau public ou muni éventuellement de surpresseur pour assurer la pression de service aux différents points de consommation.

Les matériaux et matériel fournis pour assurer l’alimentation, la distribution et l’évacuation des eaux doivent être de qualité compatible avec les pressions de service et celles normées.

10 REGARD

Les regards doivent être étanches et construits suivant les règles de l’art.

11 FOSSES SEPTIQUES-PUISARD

Les fosses septiques seront en béton armé et doivent étanches communiquant aux puisards exécutés selon les règles de l’art. Cette solution de base pourrait être revue et adaptée suivant à la capacité d’infiltration des sols rencontrés.

Le nombre d’usagers suivant les plans.

12 EXTINCTEURS PORTATIFS

Les extincteurs seront d’un modèle agrée et devront porter le macaron NF N14 ou EN13

DESCRIPTIF PLOMBERIE SANITAIRE ET PROTECTION INCENDIES

A. Description des travaux

a.1. Travaux à réaliser



Ils comprennent :

· Le déplacement du compteur existant DN20 ainsi que le robinet d’arrosage sur l’emprise du projet ; 

· Fourniture et pose de Compteur DN20 pour ce projet y compris tous frais de prestations et de contrôle SOMAGEP et toutes sujétions ;

· La démolition d’une fosse septique existant à l’emprise du projet ;

· Réalisation d'une Fosse Septique + Puisard de 120 usages et la connexion des salles d'eau de l'ancienne Fosse Septique y compris toutes sujétions à exécution dans la phase installation de l'entreprise avant tous travaux ;

· Raccordements divers (réseau eau froide, eaux usées) y compris toutes sujétions des bâtiments existants ;

· La fourniture et la mise en œuvre des tuyauteries, des accessoires, raccords, joints organes de fixation des robinetteries des appareils destinés à modifier ou régulariser la pression des appareils,

· Les percements, bouchages, scellements dans les cloisons intérieures ;

· La protection anticorrosion des parties métalliques ;

· La Fourniture et pose des Chauffes eau électrique pour les besoins Sanitaires.

· La réalisation des réseaux de distribution d’eau potable ;

· La réalisation des réservoirs de 3 et 5m 3 sur la toiture Terrasse du bâtiment principal (voir de toiture) y compris toutes sujétions ;

· L’évacuations des eaux usées et eaux vannes des bâtiments ;

· La réalisation du réseau d’évacuations eaux pluviales des bâtiments ;

· Le réseau d’arrosage extérieur ;

· La fourniture et la pose des appareils sanitaires et accessoires ;

· La fourniture et pose d’extincteurs.


a.2. Principe de l’installation

Distribution d’eau

L’alimentation en eau du présent projet se fera à partir du compteur DN20 du réseau de Ville.

Évacuations

L’évacuation des eaux usées et eaux vannes sera réalisée en réseau séparatif jusqu’aux Fosses Septiques et Puisards.

Les eaux pluviales des bâtiments seront récupérées et évacuées dans la cour.

2.3. Adduction d’eau potable

Principe

Depuis la canalisation diamètre 63 mm du compteur, des canalisations en PVC PN16 ou polyéthylène de diamètre approprié alimente l’ensemble des installations suivant les départs principaux du bâtiment.

Réseau

Le réseau général sera réalisé en PVC PN 16 ou polyéthylène de diamètre 25-63 mm conformément aux prescriptions du CCTP et la distribution intérieure sera en C-PVC.

Réseau de cour

 Depuis le regard contenant les compteurs DN20 jusqu’aux robinets d’arrêt l’entrée des points des différents bâtiments et des ouvrages. 

Comprend :

· Fouille en tranchée

· Fourniture et pose canalisation avec grillage avertisseur

· Fourniture et pose  du lit de sable et remblai 

· Raccordement
Pour l’alimentation des bâtiments et les cuves d’eau (par réseau de ville et les forages par Bay pass) y compris toutes sujétions du réseau Protection Incendie :

Comprend :

· Raccordement du surpresseur aux réseaux Eau Froide aux cuves y compris accessoires et toutes sujétions (un clapet anti-retour, des flotteurs etc.) ;

Réseau intérieur
Les colonnes de distribution équipées de dispositifs anti-bélier en haut des colonnes et des robinets d’arrêt avec purge en pied des colonnes. (Sans objet)

La distribution intérieure des bâtiments sera en Tuyau multicouche C-PVC ou PPR diamètre mini 16mm depuis les colonnes jusqu’aux appareils.

Les raccordements des appareils se feront en PEXI de premier choix.

Chaque départ sur colonnes ou sur les bâtiments devra être isolé par une vanne facilement accessible (vanne d’arrêt, robinet de prise ou sous bouche à clef bétonnée).

2.4. Réseau d’évacuation

Principe

Les évacuations seront réalisées en réseau séparatif jusqu’aux droits des ouvrages connexes.

Canalisation EU et EV

Les chutes et descentes EU et EV seront réalisées en tube PVC conformes aux normes et dans les limites d’emploi de ce matériau en ce qui concerne notamment les parties exposées aux chocs.

Pour la mise en œuvre des canalisations PVC, l’Entrepreneur se conformera aux prescriptions définissant les supports, l’assemblage et les précautions par rapport aux efforts mécaniques et effets de dilatation.

Les chutes et descentes EU et EV seront obligatoirement prolongées en ventilations secondaires par un tube PVC de même section.

Ces ventilations seront prolongées hors toiture.

Les sections des collecteurs seront calculées en fonction du débit simultanéité d’écoulement de pente admissible optimale de 2 cm/m et du degré de remplissage admis de 0,7.

Tous les appareils prévus au plan d’Architecte seront raccordés.

Les canalisations horizontales seront supportées conformément aux normes les concernant.

Les canalisations verticales seront supportées au moins à tous les niveaux et au maximum tous les 1.5 mètres. A chaque traversée de plancher, cloisons, etc., les canalisations comporteront un fourreau désolidarisant la canalisation des parois.

Les canalisations enterrées seront en PVC.

Regards

Tous les regards nécessaires aux installations d’assainissement EU/EV/EP à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments sont  à la charge du CORPS D’ETAT VRD.

Eaux Pluviales 

Les descentes EP seront réalisées en tuyau PVC sous les mêmes réserves et suivant les mêmes prescriptions que précédemment.

Le calcul de dimensionnement sera basé sur un débit de 4,5 litres par minute et m² de surface en projection horizontale.

Les moignons de descente devront être de type  conique.

Pour les collecteurs horizontaux, un coefficient de remplissage de 0,2 sera admis.

2.5. Réseau d’arrosage

L’arrosage des espaces verts et le levage des engins seront prévus en tuyauterie polyéthylène avec des bouches d’arrosage réparties conformément aux pièces graphiques. Ces bouches seront en fer galvanisé de diamètre 20/27 et seront prévus pour chacune un raccord flexible de 20 mètres de long.  

L’arrosage sera réalisé en polyéthylène enterré dont les caractéristiques devront être conformes aux règlements de fabrication et de pose.

Tous les piquages sur la canalisation principale en vue alimenter les bouches d’arrosage seront prévues de robinet d’arrêt (robinets de prise) à installer dans les regards avec couvercles aménagés à cet effet, et à l’entière charge du présent CORPS D’ETAT. 

Localisation : voir plans de Plomberie Réseau de cour

 
3. Appareils sanitaires

L’Entrepreneur du présent CORPS D’ETAT devra la fourniture et la pose de tous les appareils, robinetteries et accessoires sanitaires.

Tous les appareils et accessoire doivent avoir l’approbation du Maître d’œuvre avant toute installation.


3.1. W-C Suspendu à l'anglaise avec Réservoir de Chasse (Préostat) encastré sur batir support

Type Roca ou similaire, ensemble   cuvette + châssis de réservoir vitrifié :

	Cuvette à sortie verticale ou horizontale. Référence 1856,

Avec mécanisme à robinet de chasse (rhéostat) non interrompue réf.1536

Avec abattant double thermo dur démontable réf. 6366 et équipement complet ;

Porte-papier à rouleau chromé.

Localisation : voir plans de Plomberie 

342479..0 SQUARE- Cuvette au sol à

Évacuation dual rimless

Réservoir compact à encastrer. Avec mécanisme double chasse. Référence : A890070200 

Dimensions : 

Longueur : 460 mm 

Largeur : 80 mm 

Hauteur : 645 mm 

Compatible avec : WC sur pied 

Gamme de pression dynamique : 0,1 - 10 Bar 

Position de la plaque : Frontal 

Position d’arrivée d’eau : Supérieure 

Profondeur de réservoir (mm): 80 

Profondeur minimale de fixation (mm) : 80 

Préréglage du type de rinçage : Double chasse 3/6 litres 
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3.2. Lavabo sur colonne ou mural

Type Roca ou similaire en porcelaine, vitrifié sur colonne avec robinetterie marque GROHE :

Porte-savon chromé ;

Miroir 60 x 40 cm ;

Tablette en porcelaine vitrifiée 60 x 14 cm.

Localisation : voir plans de Plomberie 

	· Capacité de la cuve (L) : 14.1 
· Forme : Carrée 
· Kit de fixations : Inclus 
· Largeur de la cuve (mm): 352 
· Longueur de la cuve (mm): 587 
· Matériau : FINECERAMIC ® 
· Position de la cuve : Centrale 
· Position de la tablette : Des deux côtés 
· Profondeur de la cuve (mm): 109 
· Tablette intégrée 

· Trou pour la robinetterie : 1 trou repercé, 1 trou percé, 1 trou prépercé 
· Type d’installation : Autoportant, À poser sur Consol 
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3.3. Robinet de puisage

Le robinet de puisage sera de type laiton à nez fileté 20/27 de marque GROHE.

Localisation : voir plans de Plomberie

   3.4. Colonne de douche

Type Roca ou similaire, vitrifié sur colonne avec robinetterie marque GROHE : Localisation : voir plans de Plomberie                                                                                              

	Colonne de douche mono commande ; Compatible avec : Douche Douchette : Inclus

Finition : Chromé Flexible inclus ; Fonctions de la pomme de douche : Rain Forme de la pomme de douche : Circulaire ; Nombre de sorties d’eau : 2 ; Pression minimale requise (bar) : 2 ; Robinetterie : Incluse

Type d’installation : Mural ; Type de robinetterie : Mitigeur

5B5150TP0 Porte savon pour barre

Coulissante translucide

5B5150C00 Porte savon pour barre

Coulissante chromé
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3.5. Distribution d’eau chaude

L'origine de l'installation sera : 

· Par chauffe-eau instantané électrique,  et seront fournis et installés par ce lot.

Alimentation électrique par le lot électricité, le raccordement eau par le présent lot. 

Depuis ce cumulus, distribution d'eau chaude aux différents appareils en tube en PEXI.

Localisation : Les chauffe-eau instantanés électriques de 50 et 100 litres sont prévues pour la distribution eau chaude ;

4. Protection incendie

4.1. Dispositifs

Pour permettre aux personnes et éventuellement au public d’intervenir sur un début d’incendie, il est prévu à l’intérieur des bâtiments les moyens de secours ci-après :

Des extincteurs portatifs.

Extincteurs portatifs

Les extincteurs seront d’un modèle agrée et devront porter le macaron NF N14 ou EN13. Ils seront disposés aux points stratégiques (cf. localisation sur plan) des différents bâtiments ;

Ils seront du type à pression permanente munis d’un manomètre de contrôle utilisable sur feux A, B et C ;

· Classe A « feux secs » : Il s’agit des feux de matériaux solides (cellulose, bois, tissus, papier, etc.) ;

· Classe B « feux grands » : il s’agit ici de feux de liquides et de solides liquéfiables (produits pétroliers, alcool, solvants organiques, huiles graisseuses) ;

· Classe C « feux de gaz » : il s’agit ici de feux de gaz (produits gazeux) ;

· Ils seront appropriés aux repères pluriels et seront selon le cas :

· A l’eau pulvérisée (6 litres) plus additifs AFFF (3%) ;

· A poudre polyvalente ABC 6Kg

· A gaz CO2
  6Kg préconisé dans la protection de matériels sensibles (ordinateurs ; armoires électriques ;…)




Le terme AFFF signifie : « Agent Formant Film Formant Film Flottant.

· Les produits d’extinction devront avoir une parfaite tenue dans le temps. Ils seront en outre équipés de tous les supports de fixation et de toutes les instructions d’utilisation.

	[image: image6.jpg]Classes
JI— \d
T
PP, i
(Auibaires d cuisson)

& hen svec T utlision |
ol de cusson (cocotty

|combustibles “minute, iteuse)
o puviste () Doy d carbons (032) PoudesBC(BC) | Bdincion e wix | Poudes BC(EC)
|spécialstes avec du matéil
Agents | Eau puvirisée svec sddtf | Eau pivirisée svec addtf "sdapté (pouckes D) (D) o casse P
drextinction | (emulseur) oumousse | (museur) (AB) ou mousse (sobe, tame). | (carbonate de potassium oo
citats dammonium)
Gazinerte Poudres 8 (80)
Gazinete
Poudres polyvalentes ABC
Teau est ndauée,bon | Eincion 3u G0s § condlon | Fermer 3 vame | Danger dexplosion - 2y |Refarmer s récent vec e
Manceuvres et | marché, ot 30t par 1a surfoca enimmea ne s dalimenttion. Atanton nterdta |
Fisques rebadssement, s top grande. | risaue daxplsion en cas el
‘Souffage dea farme |

e résgt vilemement 2

“contact de Teau)





	[image: image7.jpg]



Extincteur à eau
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Extincteur à Gaz CO2
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Extincteur à Poudre ABC




5. Limites de fournitures


          5.1. Corps d’état « Climatisation » - corps d’état « Fluides » 

Les évacuations de condensas seront réalisées par le CORPS D’ETAT CLIMATISATION.

5.2. Corps d’état « Gros œuvre » - corps d’état « Fluides »

L’Entrepreneur du CORPS D’ETAT GROS-OEUVRE aura à sa charge :

les raccords, scellement de toute nature dans les murs, planchers, cloisons à l’exception des travaux à effectuer dans la structure béton qui seront obligatoirement réalisés par l’Entrepreneur du CORPS D’ETAT « GROS ŒUVRE » sur les indicateurs et sous la responsabilité du présent CORPS D’ETAT ;

- Construction d’un local suppresseurs et de pompe doseuse de 12 m² ;

- Fourniture et pose des fourreaux pour toutes les traversées de maçonnerie.

L’adjudicataire du CORPS D’ETAT PLOMBERIE-PROTECTION INCENDIE devra donner toutes les indications nécessaires à la mise en place des éléments et fournir le matériel de puisage, remplissage, vidange et contrôle des installations le concernant.

La pose de ces accessoires à travers le béton armé se fera par le CORPS D’ETAT PLOMBERIE-PROTECTION INCENDIE.

5.3. Corps d’état « Etanchéité » - corps d’état « Fluides »

L’Entrepreneur du CORPS D’ETAT PLOMBERIE-PROTECTION INCENDIE devra la fourniture des moignons coniques pour les descendantes eaux pluviales des différences terrasses.

L’Entrepreneur du CORPS D’ETAT ETANCHEITE aura à sa charge la pose de ces moignons ainsi que leur raccordement sur l’étanchéité. 


5.4. Corps d’état « Peinture » - corps d’état « Fluides »

L’Entrepreneur du CORPS D’ETAT PLOMBERIE-PROTECTION INCENDIE devra ses installations avec peinture définitive pour les tableaux, les matériels fixes et les tuyauteries.


5.5. Corps d’état « Terrassement-VRD » - corps d’état « Fluides »

L’Entrepreneur du CORPS D’ETAT Terrassement-VRD aura à sa charge :

5.5.1. Regards pour EU et EV 

Regards de visite bétonnés ou en maçonnerie de dimension 0,50 x 0,50 établis avec dallage en béton au niveau approprié. 

Les enduits seront lissés, les angles arrondis à la bouteille avec dallette en B.A. de couverture, renforcée par cadre périphérique en cornière métallique façonnée, une feuillure en cornière pour recevoir la dallette de couverture ci-dessus.

5.5.2. Évacuation EU

Pour l’évacuation de l’ensemble des eaux usées en tuyau PVC série assainissement de :
A partir des regards situés à 1 m environ des bâtiments. Jusqu’aux puisards en Tuyau PVC diamètre mini 63 – pente 1 cm/m

Comprend :

· Fouille en tranchée

· Fourniture et pose canalisation avec grillage avertisseur

· Fourniture et pose du lit de sable et remblai 

· Raccordement
5.5.3. Évacuation EV

Évacuation EV jusqu'aux fosses septiques en PVC série assainissement et toutes sujétions

A partir des regards situés à 1 m environ des bâtiments 

Jusqu’aux puisards en Tuyau PVC diamètre mini 110 – pente 2 cm/m

Comprend :

· Fouille en tranchée

· Fourniture et pose canalisation avec grillage avertisseur

· Fourniture et pose du lit de sable et remblai

· Raccordement
5.5.4. Fosse septique 

Les fosses septiques étanches réalisées dans la cour et raccordées aux Puisards selon les normes en vigueur pour l'utilisation (voir plan de masse) personnes.
5.5.5. Alimentation en eau 

Pour l’alimentation en eau des bâtiments en tuyau PVC pression ou en polyéthylène de diamètre 25-110 :

A partir du regard de vanne d’arrêt à créer

· Jusqu’au regard extérieur contenant le robinet d’arrêt

Comprend :

· Fouille en tranchée

· Fourniture et pose canalisation avec grillage avertisseur

· Fourniture et pose du lit de sable et remblai 

· Raccordement
6. Nettoyage de mise en service :

Après finition des travaux de tous les corps d’état et avant livraison des bâtiments, exécution d’un nettoyage de mise en service de tous les locaux comprenant principalement :

Nettoyage et premier entretien des revêtements de sol collés, avec produit préconisé par les fabricants.

Nettoyage de tous les autres sols, revêtements muraux en faïence et paillasse des lavabos.

Nettoyage de tous les appareils sanitaires en porcelaine vitrifiée et de toute la robinetterie métal chromé.

Balayage en enlèvement de tous les déchets, détritus provenant de ces nettoyages.

Les nettoyages devront faire disparaître toutes les traces de peinture ou autres.

Il appartient à l’entrepreneur de signaler au maître d’œuvre la date de finition de ces nettoyages et de faire accepter l’état de locaux.

LOT N°06 – CLIMATISATION

Le présent descriptif a pour objet la définition de l'ensemble des travaux et fournitures nécessaires à la réalisation des travaux de "CLIMATISATION" de l'ensemble du projet.

I. NORMES ET REGLEMENTS

L’installation doit être conforme aux normes suivantes :

· Normes NFC 14.100, 

· Aux normes UTE les plus récentes telles que :

· C 15.100 relatifs à la basse tension.

· Norme C 91.100 Pour la protection contre les troubles parasites.

· Norme C 12.100 Sur Décret du 14/11/62 et additif.

· Norme C 14.100 Branchement de 1ère catégorie

· Norme C 32.154 et 32.251 à 254 : Conducteurs et câbles

· Norme C 61.110 Appareillage

· Norme C 68.100 Conduits

· Norme C 71.800 Blocs autonomes de sécurité à incandescence "nouvelle norme

· D.T.U. N° 70.2
Du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment

· C 15.118 relatifs à la protection, commande et sectionnement des circuits électriques.

· Normes ISO/CEI IS 11081 seconde édition

· Normes EN 50173, EN 50174

· Spécifications 802.3

· IT 249 à 260 relatifs aux règles d’installation de la climatisation
II. CLIMATISATION-VENTILATION-CHAUFFAGE

2.1   Condition de base de calcul 

· Lieu du projet :                         Bla




Latitude

12°
Nord

Longitude

8°
Est

Altitude

395
m




· Données Climatiques




Température Extérieure
44
°C

Hygrométrie Extérieure 
30
%




· Conditions désirées



Température Intérieure 
26
°C

Hygrométrie Intérieure 
50
%




· Taux d'occupation







Bureaux

5
m²/pers




· Apports dus aux occupants



Sensibles

45
kcal/h

Latents

68
kcal/h




· Taux de renouvellement d'air



Par occupant 
                    15                 m3/pers



· Coefficient de transmission des parois

Mur extérieur de 20 cm
1,66
kcal/m²

Cloison 
                     1,46
kcal/m²

Vitre 

4,902
kcal/m²

Terrasse + isolation

1,56
kcal/m²

Plancher

1,37
kcal/m²




2.2   Principe de la climatisation
Le mode de climatisation adopté dans ce projet est celui à détente directe par des climatiseurs muraux et armoires de climatisation split inverter dans les bureaux administration et blocs techniques.

Des armoires de climatisation type split seront prévus dans les salles de réunion ou polyvalentes
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Climatiseur individuel type split 
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Armoire de climatisation type split
Le split est constitué d’une unité intérieure type mural d’une unité extérieure. Tous les appareils doivent fonctionner avec du fluide écologique.

La fourniture et la pose des climatiseurs Split (unités intérieures et unités extérieures) (unités intérieures et unités extérieures) concerneront tous les salons et chambres du bâtiment.

Pour ces parties, en plus de la pose des climatiseurs, toutes les réservations nécessaires à la pose sans casse, seront à la charge du titulaire du présent lot, il s’agit du / des :

· Circuit frigorifique en cuivre entre l’unité extérieure et l’unité intérieure, son armaflex, le ruban et tous accessoires nécessaires à la pose ;

· Les liaisons électriques et de télécommande entre les unités extérieures et les unités intérieures.

· Réseau des eaux de condensas de l’évaporateur jusqu’à l’extérieur du bâtiment ;

· Fourreaux en PVC du circuit frigorifique et des eaux de condensats ;

· Etc.

Les unités intérieures de type mural sont placées au mur à au moins 15 cm de la dalle ou du faux plafond.

Les unités intérieures de type cassettes seront envisagées dans les blocs opératoires et placées aux plafonds. Leurs unités extérieures seront posées en toitures, et les liaisons frigorifiques bien calorifugées chemineront dans les faux plafonds

NB : L’amenée d’air neuf se fera par un détalonnage des portes.

Les unités extérieures du 1er étage seront posées en terrasse de ceux-ci sur un socle adapté aux dimensions avec une grille de protection.

Celles du RDC seront placées au RDC sur des plates formes aménagées.

. Les liaisons frigorifiques, les tuyauteries de condensats et les liaisons électriques entre unités extérieures et unités intérieure sont à la charge du lot climatisation.

Toutes les eaux de condensation sont drainées à travers un réseau de condensats relié à la tuyauterie Eau pluviale ou usée la plus proche. Dans ce dernier cas, un siphon en S sera prévu.

Les liaisons frigorifiques et électriques entre les unités extérieures et les unités intérieures seront réalisées dans des tubes PVC 63 ou 75 encastrées dans la maçonnerie.

Les puissances frigorifiques des appareils de climatisation de même que leur emplacement sur les plans de climatisation sont à titre indicatif. L’Entrepreneur est tenu de vérifier et de conformer ces plans par l’élaboration des notes de calcul.

III. COORDINATION ET SUPERVISION DES TRAVAUX

L’entreprise sera tenue d’assurer la coordination interne des différents corps d’état dont elle a en charge, dans l’élaboration des études d’exécution et mise en œuvre des travaux. 

L’Entreprise est tenue de faire remarquer aux représentants du Maître d’Ouvrage, avant négociations et conclusions du marché, s’il existe des matériels plus performants en permettant de statuer sur le bien-fondé de la démarche, ceci dans l’esprit du programme défini au présent dossier, qui est le reflet des bases et principes convenus entre le Maître d’Ouvrage et son Maître d’Œuvre.  

L’Entrepreneur conservera dans ce cas, l’entière responsabilité du résultat tant dans sa performance instantanée que durable, ainsi que dans la sécurité des personnes et des biens. 

IV. LIMITES DE PRESTATIONS

4.1 - Gros œuvres et revêtement
Dû par le lot Gros œuvre :

- 
Réservations dans les structures, planchers, etc. suivant les plans fournis par le lot Électricité ; 

- 
Percements égaux ou supérieurs à Diamètre 100 mm ;

- 
Ouverture et fermeture des tranchées ;

- 
Découpes pour l'encastrement de l'appareillage ;

- 
Découpes pour passage du matériel électrique ou des câbles d'alimentation ;

· Préparation des supports sur les rebouchages des saignées faites par l'électricien ;

· Finition après pose du matériel électrique.

4.2- Dû par le lot Electricité
- 
Percements inférieurs à 100 mm dans les structures et dans les planchers, à la charge du présent lot avec l'approbation du Maître d'œuvre, du Maître d'Ouvrage et de l'Entreprise de Gros œuvre ;

- 
Encastrement des fourreaux et des boîtes ;

- 
Exécution des plans et croquis ;
· Pose des câbles ;

- 
Rebouchage de tous les trous, saignées, etc., réalisés par l'électricien.

LOT N°07 – REVETEMENTS SOLS ET MURS
I. GENERALITES

Les présentes spécifications ont pour objet de rappeler les textes de références et de réglementation, préciser d'une part les qualités des matériaux destinés à la confection de revêtements de sols et muraux, d'autre part les conditions normales de pose de ces éléments, y compris la préparation des supports.

Le présent CPTP décrit également les travaux de revêtements de sols durs et faïence murale.

Il s'applique également aux plinthes, aux seuils et aux revêtements des marches et contre marches d'escalier ou marches d’accès aux bâtiments.

II.  TEXTES DE REFERENCE ET REGLEMENTATION :

Les définitions des matériaux, spécifications, caractéristiques, tolérance dimensionnelle, classement et mise en œuvre doivent correspondre aux prescriptions des documents et spécifications des textes à tout ou certains travaux du lot, notamment :   

· Norme NF P 61 – 202 – 1 et 2 ; 

· DTU 52.1 Revêtements de sols scellés ;

· DTU  53 Revêtements de sol collés ;

· DTU  55 Revêtements muraux scellés ;

· DTU 51 Revêtements  muraux scellés destinés aux locaux de bureaux ;

· DTU 21 Exécution de travaux en béton, Norme NF P 18 – 201 ;

· DTU 26 – 1 Enduits de mortier de ciment, de chaux et de mélange de plâtre et chaux aériennes, N F P 15 – 201 – 1 et 2 ;

· DTU 26 – 2 Chape et dalle à base de liants hydrauliques,  NF P 14 – 201 1et 2 l’ensemble des Normes relatives aux carrelages et dalles, en fonction du type de carrelage mis en œuvre  NF P 61 100 etc.

· NF P 61 300 et 400 500 en suite ;

· Certificats d'agrément et avis techniques du CSTB - Fiches C.S.T.B correspondant aux matériaux utilisés.

· Cahier des Prescriptions Techniques d’exécution des revêtements de sol  intérieurs et extérieurs en carreaux céramiques collés aux mortiers de ciment ;

· Cahier des Prescriptions Techniques d’exécution des revêtements muraux intérieurs et extérieurs collés au moyen de :

· Mortier colles ;

· Ciments – colles ; 

· D’adhésifs sans ciment.

· Prescriptions des fabricants des matériaux utilisés.

· L’ensemble des Normes relatives aux adhésifs. NF P 600 et suite.

III. CONTROLE ET ESSAIS DES MATERIAUX

Tous les essais, contrôles et études nécessités par les travaux ou demandés par le maitre d'ouvrage délégué ou Maître d’œuvre seront effectués par un organisme proposé par l'entreprise et agréé par la maîtrise d’œuvre, les frais en résultant étant à la charge de l'entreprise.

Donc, les contrôles et essais suivants, à la charge des entreprises, pourront être demandés par le maitre d'ouvrage, le maître d’œuvre ou le bureau de contrôle :

- Essais de résistance revêtements avec contrôle du classement UPEC ;

- Essais de résistance des matériaux mis en œuvre au titre du marché.

IV. FICHES TECHNIQUES ET ECHANTILLONS :

L’entrepreneur du présent lot sera tenu de fournir, à la demande du Maître d’œuvre, les fiches techniques et échantillons de chacun des articles prévus. Aucune commande de matériaux ne pourra être passée par l’entrepreneur, sinon à ses risques et périls tant que l’acceptation de l’échantillon correspondant n’aura pas été matérialisée par la signature du Maître d’œuvre. La fourniture de tous les échantillons est à la charge de l’entrepreneur. Cet échantillon sera maintenu sur le chantier jusqu’à la fin des travaux. 

Il est rappelé que l'entrepreneur sera tenu, avant exécution de ses travaux, de faire approuver par le contrôleur technique ses plans, détails et autres dossiers d’exécution et se conformera aux décisions qui pourront être prises après analyse, sans pour autant que le montant de son marché puisse être remis en question.

V. QUALITE ET CHOIX DES MATERIAUX :

Tous les articles de revêtements devront être de 1er choix. Tous les produits doivent répondre aux exigences des documents techniques unifiés et faire l’objet de classement UPEC. En rappel :

U : l’Usure due aux effets de la marche

P : le Poinçonnement dû au mobilier fixe ou mobile

E : le comportement à l’égard de l’Eau

C : la résistance aux agents Chimiques

Un indice suit chaque lettre, plus l’indice est élevé, meilleures sont les performances. Ce classement de durabilité caractérise à la fois les exigences relatives à un ouvrage de revêtement de sol et les performances des matériaux.

Tableau de correspondance

	U1

U2

U2S

U3

U4
	Locaux privatifs, trafic faible

Locaux privatifs, trafic normal

Locaux privatifs, trafic intense ou usage collectif trafic faible

Locaux collectifs, trafic normal

Locaux collectifs, trafic intense

	P1

P2

P3
	Trafic pédestre et mobilier fixe

Possibilité de mobilier mobile en usage normal

Aucune restriction sur trafic et mobilier

	E0

E1

E2

E3
	Locaux secs et entretien par voie sèche

Locaux secs et entretien occasionnel par voie humide

Locaux humides ou entretien courant par voie humide

Locaux constamment humides ou entretien à grande eau

	C0

C1

C2

C3
	Utilisation exceptionnelle de produits ménagers

Projection occasionnelle de produits ménagers

Utilisation courante de produits ménagers

Utilisation courante de produits particuliers


L’entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour le transport, la bonne conservation de matériaux et travaux pendant toute la durée du chantier.

5.1. Grès cérame /Anti acide

Les carreaux en grès cérame devront provenir d’usines notoirement connues. Les caractéristiques des carreaux devant être garanties par les fiches d’essais et fiches techniques justifiant leurs qualités physiques. Les fiches techniques accompagneront les échantillons.

Classe UPEC
= U4. P4. E3. C2
5.2. Faïence /Anti acide

Elles seront d’origine identique à celle des éléments de grès cérame de caractéristiques définies dans le DTU n°55. Les caractéristiques physiques sont à justifier par fiches techniques.

Classe UPEC
= U4. P4. E3. C2
VI. MATERIAUX POUR FORMES :

Les matériaux pour formes constituant le support de carrelage (mortier de pose) peuvent être de plusieurs types, ils sont définis et énumérés au DTU 52.1 article 4 – 6.

Ces matériaux étant tous des matériaux traditionnels, ils devront répondre aux normes qui les concernent. 

Les sables et liants hydrauliques pour mortier de pose de carrelage scellé, ainsi que les adjuvants autorisés devront être conformes au DTU 26.1 article 5.5 et répondre aux normes y mentionnées.

Le sable sera exempt de toute matière terreuse ou marneuse, bien crissant à la main, ne s’y attachant pas, lavé si nécessaire.

VII. MATERIAUX POUR JOINTOIEMENT :

Les coulis à base de liants hydrauliques seront réalisés avec des sables et des liants.

Les sables seront de granulométries différentes selon la largeur du joint, ce conformément au DTU 26.1 article 5.6.

7.1. Joints entre carrelage et appareils sanitaires :

Ces joints seront à base de mastic silicone fongicide 

7.2. Joints de fractionnement et joints périphériques.

Les produits de garnissage de ces joints seront des mastics souples imputrescibles, à polymérisation rapide.

7.3. Joints et barres de seuils

Outre les joints imposés par le DTU et garnis de mastic permanent et /ou baguettes PVC, les joints de construction seront traités en finition par le présent lot. Tous les raccords entre les sols prévus au présent lot et les sols de couleur et de revêtements différents seront par des bandes d’arrêt prévues au lot.

7.4. Colles

En cas d’emploi de colles, celles-ci devront être obligatoirement reconnues par un avis technique du CSTB et recevoir l’accord du Maître d’œuvre et du Bureau de Contrôle. 

Ces colles devront être compatibles avec les supports. Ces colles devront être choisie dans l’une de ses famille fonction de pose sur sol ou mur, intérieur ou extérieur, nature du support, dimensions et poids des carreaux.

VIII. MISE EN OEUVRE

Les prescriptions techniques des DTU n°52.1 à 55 sont complétées par les précisions ci-après.

Il est rappelé que les sols et murs seront prévus livrés par le gros - œuvre, Tous les sols devant recevoir un carrelage seront livrés bruts à -0.05 du nu fini. Les maçonneries à carreler par mode scellé seront livrées crépis.

L’entrepreneur du présent lot dure procéder à la réception des supports recevant le carrelage et vérifiera que les supports répondent aux exigences du DTU, règles professionnelles etc.

Sur les surfaces carrelées l’Entrepreneur devra :

· L’exécution de tous les raccords scellements réservations afférents aux ouvrages des autres corps d’états nécessaires au droit des menuiseries, huisseries, canalisations siphons, grilles ou autres. 

· Tous les raccords après passage des réseaux. Ces raccords, scellements font implicitement partis des prestations du marché du lot sauf en cas des de reprises par les autres corps d’états sur leurs travaux nécessitent une nouvelle intervention ; dans ce cas la prestation s’effectuera aux frais de l’entreprise défaillante.

Le Titulaire du lot devra s’employer à fournir les éléments suivants : les fiches techniques et échantillons des matériaux de carrelage et de produits de mise en œuvre utilisés, et toute par ce que l’Entrepreneur jugera utile de présenter.

Dans chaque volume traité en revêtement carrelage, l’implantation devra être rigoureusement effectuée notamment par :

· La direction des lignes de joints ;

· La symétrie  des lignes par rapport aux références ;

· La symétrie  des motifs le cas échéant ;

· La disposition et les alignements seront déterminés de manière à permettre une  exécution avec   le minimum de coupe de carreaux.

Des plans de calepinage seront à fournir à cet effet.

8.1 Préparation des surfaces :

Avant de commencer les travaux, l'Entrepreneur devra inspecter les surfaces des murs et sols qui doivent recevoir les revêtements.

Il ne devra commencer la mise en place des revêtements que lorsque les défauts ont été corrigés et l'état des surfaces accepté par le maître d’œuvre et lui-même. 

A dater de la réception des supports, il sera responsable de la bonne tenue et de la bonne exécution des ouvrages.

8.2. Mise en place des carreaux :

La pose des carreaux se fera conformément aux normes et règles en vigueur, tous les carreaux seront mis en place par des ouvriers qualifiés qui devront être familiarisés avec toutes les techniques. Tout travail déclaré mauvais par le maître d’œuvre sera repris en décapage, fourniture et pose à la charge de l'Entrepreneur.

Les jointoiements seront exécutés au plutôt 24 heures après la pose des éléments.

La planéité sera telle qu'une règle promenant en tous sens ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 1mm, l'arasement étant parfaitement réalisé. 

L'alignement sera tel qu'une règle de 2m posée au droit des joints ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 1mm.

Il sera assuré, à la demande, une pente pour l'écoulement des eaux.

8.2.1. Carrelages collés :
a)Revêtements de sols en carrelage collé : 

Mise en œuvre :

Exécution d’un enduit de lissage P1, P2, P3 en fonction du classement UPEC du local.

Pose du carrelage à la colle ou au mortier collé. Le choix du type de colle ou mortier colle incombera à l’Entrepreneur dans les conditions précisées au chapitre." qualité et choix des matériaux".

Les carrelages de sols seront collés en plein sur le support, à simple ou double en collage la quantité d’adhésif employée sera telle qu’elle assure une adhérence parfaite du revêtement sans toutefois que, par suite de sur abondance d’adhésif celui-ci ne reflue par les joints.

Dans certains cas, en fonction de la nature du support, il sera appliqué un primaire avant collage du carrelage (selon prescriptions du fabricant).

b) Revêtement muraux en carrelage collé :

Mise en œuvre :

· Exécution d’un enduit de ragréage selon l’état du support pour obtenir une surface compte à recevoir le revêtement collé.

· Pose du carrelage par collage à la colle, colle le choix selon mise en œuvre dito carrelage sol, sur supports bruts, l’Entrepreneur pourra réaliser un enduit au mortier et procéder à une pose collée sur cet enduit.

8.2.2. Carrelages scellés :

a)Revêtements de sol en carrelage scellé :

Les carrelages seront posés sur un lit de mortier d’une épaisseur minimale de 40 mm, les carrelages seront scellés par ce mortier de pose.

Les carrelages scellés de sol devront être mis en œuvre d’une manière en forme aux prescriptions des DTU 52.1. La pose sera faite par adhérence, le support (dallage) ne doit pas être récent (> à un mois).

b) Largeur des joints entre carreaux :

Les largeurs de joints se désignent comme suit :

· Joints réduits : < à 2mm ;

· Joints larges : de 2 à 10mm ;

· Joints très larges : > à 10mm.

A noter d’hors l’aspect esthétique, les largeurs de joint ont une influence sur la bonne tenue du carrelage à l’égard des variations dimensionnelles.

La pose sera réalisée avec croisillons de calage pour obtenir des joints parfaitement alignés.

Les joints larges retardent la fissuration et éclatement quand il ya gonflement des carreaux, sous les effets hygrothermiques.

Pour les grès cérames posés en intérieur on choisit des joints de 2 à 3mm pour des carreaux de 5 X 5 et 10 X 10, des joints de 3 à 5mm pour des carreaux de 10 x 20 et 20 x 20, des joints de 5 à 10 mm ou plus pour des dimensions de 30 X 30 et plus.

Dans tous les cas les largeurs de joints et leur nature devront être définies avant travaux sur proposition de l’Entrepreneur, à l’approbation du Maitre d’œuvre.   

c)Jointoiements :

Les joints pourront être traités selon leur largeur par un coulis, une barbotine ou un mortier de sablon, composition et dosage selon prescription du DTU 52.1 article 5-6.

Ils pourront être réalisés en produits tout prêt pour les revêtements de carrelage soumis à des sollicitations particulières, chimiques ou mécaniques, l’Entrepreneur devra présenter au Maître d’oeuvre des produits spécifiques adaptant, mis au point par les fabricants. 

Dans le cas de jointoiements réalisés avec des produits collés, il y a lieu de faire un essai pour voir si le produit de joint ne salit pas le carreau de façon persistante et indélébile.

d) Joints dans les chapes :

L’Entrepreneur devra prévoir et réaliser tous les joints (dilatation, fractionnement, de construction) conformément aux articles du DTU 26 2 articles 3.415, 3.54 et 3.56.

Sauf dans le cas où il est prévu des joints rigides à incorporer ou couvre joints rigides à poser, l’Entrepreneur devra réaliser le calfeutrement et le garnissage des joints avec un matériau pateux en produit synthétique titulaire d’un avis technique spécifiant qu’il est apte à l’emploi pour l’usage du futur local. 

e) Nettoyage en fin de pose du carrelage :

L'Entrepreneur devra procéder à un nettoyage soigné du revêtement après le remplissage des joints au coulis de ciment.

Les surfaces seront nettoyées. Toute trace de ciment devra avoir disparu de tous carrelages à l’achèvement des ouvrages.

8.2.3. Nettoyage du chantier
Il est à préciser que l’entreprise du présent lot devra dans le cadre de ses prestations, le nettoyage approfondi des locaux dans lequel il travaille et cet avant et après l’exécution de ces ouvrages.

Il devra également l’enlèvement et l’amenée jusqu’aux points de stockages prévus sur site, de tous les déchets ou gravats en provenance de ces travaux et ce, au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

8.2.4. Aspect final des revêtements de carrelage :

Dans un même local il ne sera pas toléré de tonalités différentes. L’Entrepreneur devra assurer une couleur homogène et un classement unique.

Les revêtements finis devront présenter un aspect net et parfaitement fini, sans tache ni salissure 

Tous les revêtements accusant des défauts tels que tolérances supérieures aux tolérances admises, joints ouverts, coupes et ajustages mal réalisés etc. seront refusés, déposés et refaits par l’Entrepreneur à ses frais.

En tout état de cause, l’aspect fini des revêtements carrelage devra strictement répondre aux prescriptions des DTU ci-dessus cités.

IX.  RECEPTION DES TRAVAUX

Les ouvrages devront être conformes aux normes, prescriptions techniques et directives du devis descriptif. En cas de non-conformité, l'entrepreneur devra procéder à ses frais aux reprises nécessaires.

Le constat des zones de carrelage non adhérentes ‘’sonnant creux’’ entraînera le refus et l’obligation de réfection du sol de tout le local considéré dans certains cas. 

Les joints également pourraient faire l’objet de reprise en cas de non-conformité aux directives prescrites.

X. DESCRIPTION DES OUVRAGES :

L’entrepreneur devra la fourniture et pose des revêtements de sol et murs, y compris toutes sujétions et accessoires et de mise en œuvre. La mise en œuvre se fera conformément aux normes et prescriptions ci-dessus énoncées. 

L’Entrepreneur devra prévoir dans ses prix, toutes les sujétions de pose et d’exécution telles que les gorges, coupe droite ou biaises, chutes, casses, etc.….
10.1. Revêtements sols :

Revêtement de sol en carreaux compact de grès cérame plein masse anti acide classement U4P4E3C2 premier choix, échantillon et teinte à soumettre à l’approbation de l’Architecte posés au mortier de ciment gris.

Exécution d’une forme en béton maigre de 0.05 à 0.07 d’épaisseur, suivant rattrapage des niveaux nécessaires, dosé à 350 kg de ciment CPJ-R45 par m3 de sable.

Les carreaux seront posés au cordeau à bain soufflant de mortier, dosé à 350 kg de ciment CPJ-R45 par m3 de sable. Le mortier devra refluer dans les joints sur la moitié de l’épaisseur des carreaux.

La largeur des joints sera conforme aux recommandations du DTU et aux prescriptions de pose du fabricant.

Le coulis de remplissage des joints sera en mortier liquide de ciment gris dosé à 800 kg/m3 avec nettoyage à la sciure de bois blanc et lavage après coup pour faire disparaître toutes traces de ciment.

Protection des carrelages par sciure de bois blanc pendant la durée de séchage.

Les joints au ciment blanc, teintés à la demande, devront être faits avant le séchage du mortier de pose (au moins en fin de chaque journée).

Type 1         
= Carreaux grès cérame pein masse 60cm x 60cm 

       Localisation
= bâtiment rangements, et bureaux ; bâtiments pole science

Classe UPEC
= U4. P3. E3. C2

Type 2

= Carreaux grès cérame 30cm x 30cm antidérapant

Localisation
= bâtiment - Sanitaires - Vestiaires ; bâtiments pole science
Classe UPEC
= U4. P3. E3. C2

10.2. Revêtements muraux

Fourniture et pose de carreaux, format 30cm x 60cm, anti acide qualité 1er choix ; 
Grès émaillé fin vitrifié finition Polie, toute hauteur y compris toutes sujétions et accessoires de mise en œuvre. Protection des angles saillants par profilés en acier inoxydable ;

Echantillon, teintes et calpinage à soumettre, avant exécution, pour approbation par la Maîtrise d'œuvre.

L'exécution comprendra, en partant des supports :

· Nettoyage du support et préparation du support ;

· Collage avec ciment colle spécial, suivant directives du fabricant avec application, si nécessaire, d'un produit de ragréage approprié au support ;

· Le mortier colle à utiliser aura reçu un Avis Technique favorable du CSTB suivant liste établie chaque année par cet organisme ;

· Les joints seront nettoyés après collage et remplissage par coulis de ciment blanc et/ou teinté au choix de la Maîtrise d'œuvre ;

· Après l'exécution des joints, les revêtements seront lavés à grande eau pour faire disparaître toutes traces de ciment ;

· Les raccordements entre les appareils sanitaires, les équipements de laboratoires et le revêtement seront parfaitement soignés. Une étanchéité parfaite sera exigée ;

· Pose réalisée avec croisillons de calage pour obtenir des joints parfaitement alignés

Localisation
= bâtiment - Sanitaires - Vestiaires ; bâtiments pole science
Classe UPEC
= U4. P3. E3. C2

10.3. Plinthes :

Fourniture et pose de plinthes de même nature ou assorties aux revêtements aux sols prévus, y compris toutes sujétions et accessoires de pose :
· Les plinthes seront posées suivant les mêmes spécifications et sujétions que pour les revêtements de sols correspondants.

· L'arrête supérieure devra être parfaitement rectiligne.

· Echantillons et teintes à soumettre à l'approbation de la Maîtrise d'Œuvre.

Ouvrage payé au mètre linéaire compris fourniture et toutes sujétions de finition et de mise en œuvre.

LOT N°08 – PEINTURE
I. GENERALITES

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de peinture tels que qu’ils figurent sur les documents graphiques. Les travaux comprendront :

· Les travaux de peinture intérieure et extérieure des volumes,

· Les travaux des ouvrages divers de menuiserie, canalisations et autres travaux de peinture intérieure et extérieure,

· Les nettoyages de finition.

II. TEXTES DE REFERENCES

La qualité des matériaux mis en œuvre et l’exécution des ouvrages doit impérativement répondre aux caractéristiques et conditions contenues dans les textes réglementaires rappelés dans les documents, normes et règlements, notamment :

· Les cahiers des clauses techniques DTU 59.1 et cahiers des clauses spéciales qui les accompagnent ainsi que les règles DTU appliquées aux travaux ;

· Les normes AFNOR définissant les différents composants des ouvrages ;

· Les avis techniques formulés par le CSTB.

Il devra être tenu compte des normes parues à ce jour et applicables au Mali.

III. FICHES TECHNIQUES ET ECHANTILLONS :

L’entrepreneur du présent lot sera tenu de fournir, à la demande du Maître d’œuvre, les fiches techniques et échantillons de chacun des articles prévus. Aucune commande de matériaux ne pourra être passée par l’entrepreneur, sinon à ses risques et périls tant que l’acceptation de l’échantillon correspondant n’aura pas été matérialisée par la signature du Maître d’œuvre. La fourniture de tous les échantillons est à la charge de l’entrepreneur. Cet échantillon sera maintenu sur le chantier jusqu’à la fin des travaux. 

La fiche technique accompagnant chacun des produits élaborés par le fabricant, doit faire référence, s'il y a lieu, aux spécifications, Agréments et marque.

Un produit vendu comme étant conforme à une spécification ne peut être contrôlé que par rapport à cette spécification.

Le Maître de l'Ouvrage Délégué ou le maître d’Œuvre peut demander de faire des prélèvements destinés à permettre d'éventuelles vérifications de l'aptitude à l'emploi des produits.

Le prélèvement s'effectue par prise d'échantillon par le Maître d'Ouvrage ou son représentant, dans l'une des circonstances ci-après :

· À la livraison ;
· Sur le stock en approvisionnement ;
· En cours d'exécution des travaux.

Deux échantillons représentatifs par produits seront prélevés selon les principes d'échantillonnage de la norme AFNOR NF. Les échantillons représentatifs par le Maître d'Ouvrage délégué ou son représentant ne sont essayés que si des désordres apparaissent. Toutefois, des essais seront effectués si l'entrepreneur ou le Maître d’Œuvre le juge nécessaire pour vérifier l'aptitude à l'emploi des produits. Les produits titulaires d'une marque NF ou CE sont dispensés de ce contrôle.

IV. QUALITE ET CHOIX DES MATERIAUX :
L'entrepreneur de peinture est seul responsable du choix des produits et des fournisseurs. Les indications fournies dans les articles de peinture du présent chapitre sont données en ce qui concerne la composition chimique des peintures à titre indicatif, ils sont non contraignants et seront considérés par l'entreprise comme des critères de qualité, d'aptitude à l'emploi et d'aspect de finitions demandées (seigneurie ou similaire).

Ce choix devra être fait suivant l'aptitude à la fonction des produits, selon la protection ou de l'état de finition recherché et en fonction des garanties exigées par la législation en vigueur. L'Entrepreneur demeure responsable de l'application pour autant qu'il ait reçu, à cette fin, toutes les instructions nécessaires dans le présent CPTP. Il précisera la provenance et la marque des produits utilisés.

4.1. Classification des produits de peinture :

4.1.1 Produit semi-fini :

a) Pigments en pâte

b) Vernis concentrés 

4.1.2 Produits finis :

c) Peinture à l'huile, aux résines naturels et peintures dérivées.

d) Vernis à l'huile, aux résines artificielles et peintures dérivées.

e) Vernis aux résines naturelles ou artificielles et peintures dérivées.

f) Vernis cellulosiques et peintures dérivées.

g) Vernis aux produits bitumineux

h) Vernis aux latex, aux caoutchoucs naturels ou artificiels.

i) Vernis naturels

j) Peinture à l'eau

k) Peinture émulsion

l) Mastic pour vitriers

m) Enduits, mastics spéciaux, 

n) Préparation à base de cires naturelles ou artificielles

o) Encres.

4.1.3 : Transport et stockage

Le transport et le stockage se feront selon les prescriptions et indications du fabricant. L’entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour le transport, la bonne conservation de matériaux et travaux pendant toute la durée du chantier.

V. MISE EN OEUVRE :

5.1. Conditions pré requises pour l'exécution des travaux :

Au moment de l'exécution des travaux de Peinture :

· les locaux doivent être hors d'eau, clos ou vitrés et leur étanchéité doit être assurée.

· Les enduits de ravalement auront été exécutés et leur état sera conforme aux dispositions prévues au chapitre enduit.

· Les locaux doivent être clos mais ventilés par tout système adéquat et leur degré hygrométrique ne doit pas rendre possible une ré humidification des surfaces à peindre et leur température doit répondre aux conditions pré requises.

· Les chapes, dallages, carrelages et revêtements doivent être exécutés et les remontés d'humidité qui en proviennent doivent avoir disparu. Toutes traces de ciment, colles, etc, ... doivent avoir été soigneusement enlevées.

· Les saignées, raccords, scellements doivent être rebouchés et secs.

· Les essais de circuits de fluides doivent avoir été effectués, les fuites éventuelles réparées et toutes trace d'humidité doit avoir disparue.

· Les subjectiles devant recevoir une peinture ou un revêtement doivent répondre aux conditions pré requises et en particulier sur le plan de la siccité. Toutes les menuiseries et leur habillage doivent être traînés, la mise en jeu et les réglages exécutés.

· Dans la mesure du possible, les appareils sanitaires non scellés seront posés après exécution des travaux de peinture. Dans le cas ou pour des raisons techniques, cette prescription serait impossible à respecter, ces ouvrages devront avoir été protégés par le corps d'étant concerné.

· De même, les pênes des serrures ne devront pas être peints. Tous les locaux, leurs actes et les parties connues doivent être nettoyés et exempts de tous gravas. Toutes projections de plâtre, ciment, colles, etc ... sur tous les subjectiles, verres, appareils, etc ... doivent avoir été éliminées.

5.2. Réception des subjectiles :

Avant la date prévue par le marché ou par l'ordre de service pour procéder à l'application des enduits ou peintures, l'entrepreneur doit s'assurer que les subjectiles sont conformes aux dispositions du marché et à celles des documents approuvés par le Maître d'œuvre. Il s'assure également que l'état du chantier est conforme aux dispositions pré requises.

5.3 Préparations des supports

a) Époussetage : Il sera exécuté à la balayette en plafond et de bas en haut sur les parois avant l'exécution d'un enduit ou l'application de toute couche de peinture ou vernis. La surface nette de toute poussière.

b) Dérouillage : Les ouvrages métalliques, en fer, fontes ou aciers, seront débarrassés de toutes traces de rouille par grattage à sec, martelage à la brosse métallique ou par tout autre procédé, le nettoyage final s'effectuera à la brosse dure.

c) Ponçage : Il s'effectuera à sec au papier de verre, à l'eau au papier abrasif avec humidification constante.

Les surfaces enduite ou peinte seront nettes de tous grains ou aspérités.

d) Brossage : Il sera exécuté à la brosse dure, à sec sur les boiseries, fer, fontes, tuyauteries, à sec ou à l'eau, à la brosse dure, ou à la brosse métallique sur les fers, fontes, tuyauteries. Il ne subsistera aucune tache de mortier ou de plâtre, ni trace de rouille sur les ouvrages en fers.

e) Dégraissage des fers et aciers neufs : Les fers et aciers neufs seront soigneusement dégraissés avant emploi.

* En atelier : le dégraissage se fera, soit en cuve de moyen de solvants organiques, essences, pétrole, benzols et dérivés, solvants fabriqués par l'industrie ou de produits détergents en solution soit au jet moyen de produit détergents, soit au four à une température telle que les matériaux ne subissent aucun dommage.

* Sur chantier : le dégraissage se fera au moyen de produits spéciaux, solvants, ou autre, ou à la lampe à souder sans excès d'air.

Le dégraissage sera suivi d'un rinçage et d'un séchage. Ces opérations seront obligatoirement exécutées sur les tuyauteries en fer et sur prescription du maître d'Œuvre sur les autres matériaux. Le dégraissage au feu ne pourra en aucun cas s'effectuer sur les fers, fontes, ou aciers galvanisées ou zinguées.

f) Décalaminage : Les fers et aciers laminés, profilés, tôle, etc ...seront sur prescription du Maître d'Œuvre, débarrassés de la calamine. Le décalaminage sera exécuté :

* mécaniquement, au marteau, au marteau piqueur, au jet de sable ou de grenaille d'acier, suivi d'un dépoussiérage par essuyage, ou jet d'air.

* par acide avec limitateur.
* par chalumeau oxyacétylénique en flamme réductrice, suivi d'un brossage à la brosse métallique et d'un époussetage électrolytique.

* par infiltration de rouille.

g) Couche d’impression et couche primaire : Elles seront appliquées à la brosse, leur accrochage est parfaitement réalisé. Dans le cas ou la couche primaire constitue une couche de protection pour les fers, fontes et aciers, son application s'effectuera aussitôt après le dérouillage et le brossage.

h)  Rebouchage

Il consistera à un masticage parfaitement exécuté et dissimulera les fentes, fissures, irrégularité, crevasse, petites cavités, nœuds et joint des menuiseries et comportera le calfeutrement des moulures, et l'enduisage sur une couche primaire antirouille, de toutes les pièces et ferrures entaillées, telles que entrées des serrures, pommelles, équerres, etc...Lorsqu'il y aura lieu à couche d'impression il sera exécuté après celle-ci.

Lorsque les trous ou éraflures, sur des enduits au plâtre seront importants, un premier rebouchage sera effectué au plâtre à modeler et pour les peintures aux silicates et badigeons à la chaux, au plâtre à la chaux, ou au ciment.

La surface finie sera parfaitement unie, plane, sans aspérité et devra présenter une bonne assise pour les travaux ultérieurs.

h-1) Crevasses: elles seront au préalable ouvertes au crochet, les parois évasés, puis humectées, le rebouchage s'effectuant au plâtre à modeler et après séchage complet, il sera exécuté une impression et un enduit.

h-2) Trous :Les trous importants seront repiqués et rebouchés comme les crevasses.

h-3) Fissures : Elles seront refouillées et rebouchées comme les crevasses.

i) Enduit : Ils seront exécutés dans tous les volumes, tous les locaux commerciaux et sur prescription du Maître d'œuvre pour d’autres endroits. Ils recouvriront complètement les surfaces à traiter, les pores, les cavités étant parfaitement remplis, ils comporteront obligatoirement, le rebouchage des trous peu importants.

Le calfeutrement des moulures et l'enduisage, sur une couche primaire antirouille, pommelles, équerres, plate-bande, etc...

L'impression et le rebouchage des moulures qui ne seront enduites que dans le cas d'enduit repassé et le ponçage.

I-1) Ratissage : Il sera exécuté sur plâtre crus à l'enduit gros non repassé dit "ratissage" et remplacera le rebouchage et impression. Enduit repassé, il sera exécuté sur plâtre crue, sur menuiserie neuve bois et métallique, après impression préalable, sur anciens fonds d'huiles dégraissés ou décapés, imprimés ou non suivant les cas.

I-2) Enduit repassé : Il sera exécuté obligatoirement sur une couche d'impression à l'enduit.

Il sera repassé en deux fois, puis révisés de telle sorte que toutes les imperfections aient disparues de sa surface, celle-ci devant être parfaitement lisse et unie, sur prescription du Maître d'œuvre, il pourra être exécuté, sur les surfaces moulurées, compris moulures.

5.4 Exécution des peintures

Les couches successives de tons légèrement différents du moins clair au plus clair, seront appliquées au rouleau ou à la brosse ou après autorisation du Maître d'Œuvre par pulvérisation ou tout autre procédé.

Chaque couche sera correctement croisée, sauf en ce qui concerne les peintures à l'eau et les peintures vernissées, et finalement lissées.

Une nouvelle couche ne sera appliquée après une révision complète, les aspérités, ou irrégularités étant effacées et les gouttes et moulures grattées. Une couche ne sera appliquée sur la couche précédente qu’après séchage complet de celle-ci, avec un délai en règle, de 48H. Toutefois, ce délai de 24H pour certaines peintures, émulsion et les peintures de la catégorie E, vernis à l'huile aux résines artificielles, et peintures dérivées, d'une semaine pour les peintures de la catégorie H, vernis au produit bitumineux est dérivés et de 3 semelles au moins pour les peintures au minimum de plomb de la catégorie C, D et E, cette couche ne sera pas durcie à fond.

Les peintures sur mastic de vitrerie ne seront exécutées qu'après séchage complet de ceux-ci. Après l'achèvement et le séchage de la dernière couche ou couche de finition, bien dégagée. La peinture sur solin de vitrerie recouvrira entièrement ceux-ci en débordant de deux millimètres au plus sur la vitre.

Les tons seront réguliers sans différence, sans cible à l'œil d'une partie à l'autre ou d'un local à l'autre et, dans tous les cas, conformes à l'échantillon ou la surface témoin préalablement établis. 

Les reprises ne seront pas perceptibles y compris pour les peintures à l'eau, ou silicate, ou dans ce dernier cas, les applications seront faites sur des surfaces délimitées et sans reprises. Il ne sera constaté aucune surépaisseur anormale dont les feuillures, gueules, loups, etc ...

5.5 Travaux après peintures :

Les travaux de peinture étant terminés, l'entrepreneur devra exécuter le nettoyage des salissures occasionnées par son intervention. Les corps d'étant concernés procédant ensuite à la pose des appareillages et accessoires suivants ou à la réalisation des prestations suivantes :

· Poignée de porte (de croisés, de placard, etc, ...)

· Joints et buttoirs (plastique, caoutchouc, métallique, etc...) sur toutes les Menuiseries,

· Interrupteurs,

· Pièces courantes,

· Miroirs,

· Mobiliers,

· Robinetterie,

· Tout équipement en général.

VI. RECEPTION DES TRAVAUX

Dans un délai de 15 jours au plus, après l'expiration du délai de séchage de la couche de finition qui concerne l'achèvement des travaux de peinture (ou de chaque tranche des travaux si l'exécution n'est pas continuelle), il est procédé à la réception des ouvrages.

L'aspect de finition des surfaces réceptionnées devra être conforme à celui prévu au devis descriptif, et à l'aspect présenté par les surfaces de référence. De faibles écarts de couleur et de brillant sont acceptables et usuels dans les travaux de bâtiment. En cas de non-conformité, l'entrepreneur de peinture devra procéder à ses frais aux réfractions nécessaires.

LOT N°09 – FAUX-PLAFONDS

I. GENERALITES FAUX PLAFONDS

Fourniture pose de plafonds suspendus sur ossature métallique et panneaux fibre minérale, la pose respectera le D.T.U 58.1. Ces éléments seront posés par une température minimale de 12, entreposés pendant 24H au moins dans le locale, où sera effectué la pose, et ceci sous une humidité relative entre 45% et 70%. 

Au besoin le local sera chauffé et déshumidifié (pas de chauffage par système au butane dégageant environ 4,4l de vapeur d'eau au Kilo). 

Les locaux seront également ventilés pour éviter toute condensation. 

Les panneaux employés répondront aux Normes de réaction au feu et seront sauf exception de classe M1. 

Les ossatures seront du type précisé apparentes, semi-encastrées ou encastrées, laquées si apparentes. 

Suspentes sur les longueurs tous les 1.2ml et à 60cm maxi du bord des rives. 

Appuis en rives latérales sur cornières laquées identiques à l'ossature porteuse si apparente. 

DOCUMENTS OFFICIELS PLAFONDS

Les travaux décrits au présent lot seront exécutés conformément aux prescriptions du Cahier des Prescriptions Générales applicables aux travaux de menuiseries, faux plafonds : CSTB n° 6 et n° 8 cahier 173. Tous les procès-verbaux pour correction acoustique et sécurité incendie seront joints à la soumission. 

Condition de pose selon les règles et normes en vigueur, notamment : 

DTU 58.1

DTU 25.222 

DTU 25.232 

DTU 36.1. 

QUALITE DES MATERIAUX

Tous les matériaux mis en œuvre devront être conformes aux normes françaises en vigueur. 

ECHANTILLONS

L'entrepreneur devra employer les matériaux tels que décrits et précisés au présent descriptif. Avant signature du marché, un échantillon de chaque matériau à employer sera soumis à l'agrément de l'Architecte. 

RESERVATIONS

L'entrepreneur du présent lot devra en temps utile, se mettre en accord avec l'électricien, le plombier et le chauffagiste, afin que soient réservés les emplacements de luminaires, leurs suspentes, les bouches de ventilation ou autres, les sorties de fils, les appareils sanitaires etc. 

PERFORMENCES ACCOUSTIQUES ET RESISTANCE AU FEU

* Isolation acoustique : L'isolation acoustique devra être particulièrement soignée et efficace dans le temps et devra répondre à un indice global pondéré en réponse à un bruit rose, de 35 dB(A), dans les conditions de l'essai normalisé. 

La valeur in-situ devra être proche de 40 dB(A) et en tout état de cause, toutes les précautions devront être prises pour qu'il en soit aussi pour ce qui dépend du présent lot. 

 * Résistance au feu : 

la production d'un certificat récent attestant la tenue au feu des plafonds et des composants, tous de classement au feu M1. 

NOTES GENERALES PLAFONDS

Faux plafonds éléments constitutifs M1 (non inflammable). Recoupage tous les 25 m par matériaux incombustibles. Modules démontables répartis en nombre suffisant pour rendre l'ensemble des plafonds visitables. 

L'ossature du faux plafond devra permettre la mise en place par système de vérin de tout le cloisonnement amovible si nécessaire (suivant le cas). 

Réservations dues pour luminaires, colonnes distribution électrique, grilles de ventilation. 

PROTECTION & REMPLACEMENT DES OUVRAGES

Les éléments présentant une fragilité quelconque seront protégés mécaniquement et contre la projection de toutes matières susceptibles de les dégrader même superficiellement (mortiers, plâtres, produits chimiques, chocs de toutes natures, etc..) par les moyens appropriés à leur nature. 

L'entrepreneur adjudicataire de chaque lot d'ouvrage, doit l'exécution de ces protections au titre de son forfait, ainsi que le remplacement si nécessaire pour toute la durée du chantier. 

Il devra assurer dans les mêmes conditions : 

L’entretien 

Le remplacement si nécessaire 

Les déposes et reposes en cours de chantier qui seraient nécessaires à ses propres travaux ou à ceux des autres corps d'état. 

La repose définitive en fin de chantier. 

PROTECTION A L’HUMIDITE & L’OXYDATION

Tous les éléments utilisés pour la construction ou pour une installation ou équipement quelconque (à l'exception du béton, de la maçonnerie, des métaux non ferreux) seront livrés sur le chantier revêtus après nettoyage et brossage et sur toutes leurs parties (y compris celles destinées à être scellées, cachées ou devenant inaccessible après pose), d'au moins une couche de peinture ou de produit de nature appropriée, constituant une protection efficace et durable contre l'humidité et l'oxydation. 

La peinture et le produit employés à cet effet sont préalablement soumis à l'agrément de l'architecte et du contrôleur technique. 

En l'absence de cet agrément, ou dans le cas où la protection réalisée serait jugée insuffisante ou se détériorerait avant la peinture définitive ou ne tiendrait pas sur les apprêts, 'entrepreneur se verra imposer l'exécution d'une couche supplémentaire, sans supplément de prix (après si besoin est, suppression par brossage ou brûlage de la protection déjà utilisée.) 

NETTOYAGE ENLEVEMENT DES GRAVATS

Toute projection de matières ou de liquide qui seraient inévitables pendant l'exécution des travaux par les ouvriers, font obligatoirement l'objet de la part de l'entreprise qui les exécute, d'un nettoyage effectué au fur et à mesure de l'exécution des travaux.  

L'entreprise devra assurer elle-même l’enlèvement de ses propres gravois dans la semaine suivant la production de ceux-ci. Dans le cas où l'entreprise ne respecterait pas cette prescription, après une instruction de l'architecte, l'entreprise de Gros Œuvre procéderait à l’enlèvement des gravois de l'entreprise défaillante aux frais de celle-ci. 

II. DESCRIPTION DES OUVRAGES

Les plafonds proposés par AMSO améliorent le confort acoustique en agissant comme des barrières phoniques horizontales. Ils interviennent à la fois sur l’absorption et sur l’isolation acoustique. La forte absorption de la laine de roche est due à sa structure ouverte qui freine les mouvements d’air et dissipe l’énergie sonore. Par ailleurs, la masse particulière de l’ensemble de nos plafonds permet d’obtenir une isolation acoustique de haute qualité.

Le bruit 

Le bruit est une association de différents sons pouvant être agréable ou gênante, voire nuisible pour la santé. 

Un son est quant à lui la perception par l’oreille humaine d’une énergie. Il est mesuré par son niveau de pression sonore, exprimé en décibels (dB), et par sa fréquence, exprimée en Hertz (Hz). 

L’homme perçoit des sons dont la fréquence est comprise entre 20 et 20 000 Hz.

L'absorption acoustique 

L’absorption acoustique ne concerne que l’intérieur d’un local et non le rapport avec l’extérieur. Elle désigne le comportement qu’a un matériau face à l’énergie sonore. Lorsqu’une onde vient le frapper, elle est en partie absorbée, réfléchie et transmise.

On mesure la part d’énergie absorbée par rapport à l’énergie émise grâce à l’indice pondéré aw, indice officiel européen. Si aw = 0, le matériau est totalement réfléchissant. Si aw = 1, il est totalement absorbant. Les normes définissent 5 classes d’absorption acoustique (voir tableau ci-contre). L’absorption d’un matériau doit être validée par des rapports d’essai en laboratoires officiels, ce qui est le cas pour la totalité des produits Rockfon. 

La durée du temps de réverbération et l'intelligibilité de la parole 

Directement liée à l’absorption, la durée du temps de réverbération est le temps qu’il faut à un bruit, après son émission, pour diminuer de 60 dB. Puisqu’il est en partie réfléchi par les différentes parois, le bruit va “ rebondir ” dans le local en diminuant d’intensité plus ou moins vite. Pour un confort idéal, un bureau nécessite une durée du temps de réverbération courte (0,5 s) alors qu’elle sera longue dans une cathédrale (de 4 à 6 s). 

L’intelligibilité de la parole dépend directement de la durée du temps de réverbération, du niveau de bruit ambiant et de la géométrie du local. Elle se mesure par l’indice RASTI (Rapid Speech Transmission Index) qui varie de 0 à 1. Plus il est élevé, plus la compréhension est bonne.

L'isolation acoustique 

L’isolation acoustique est la résultante des moyens déployés pour maîtriser la transmission sonore entre deux espaces (un local et un autre, un local et le plénum, un local et l’extérieur et vice-versa). 

Cette isolation dépend des propriétés des matériaux, des techniques utilisées et de l’architecture. 

L’isolement acoustique pondéré DnCw d’une construction représente la valeur de l’isolation entre deux locaux ou entre l’extérieur et un local. Il est exprimé en dB, et tient compte des transmissions latérales. 

L’indice d’affaiblissement acoustique R, également exprimé en dB, mesure la qualité acoustique d’un élément de construction seul (paroi, porte, fenêtre).

FAUX PLAFONDS DALLES FIBRES MINERALES

Fourniture et pose de faux plafond blanc du type PRIMA TEGULAR DUNE PLUS à bords feuillures sur ossature apparente de chez ARMSTRONG, AMSO ou équivalent, en laine de roche agglomérée, de dimension 600 x 600 mm et d’épaisseur 15 mm. Il résistera à 90% d’humidité relative, aura une réaction au feu M0, le coefficient de réflexion à la lumière sera supérieure à 85%, poids 3.5 kg/m² .

Ils seront posés sur ossature métallique apparente, traitée anticorrosion conformément aux prescriptions d'emploi du fabricant. Profils de teinte blanche.

L’entrepreneur devra la mise en place des renforts pour support des luminaires. En cas de manquements sa responsabilité sera recherchée. 

Compris ossature primaire partout ou nécessaire. 

Localisation :  Suivant plan général et coupes 

FAUX PLANCHERS

Il est prévu un faux plancher en dalles composites de type GAMACORE G C-E A-2T de GAMMA ou similaire en module de 600x600mm.

TABLEAU DES ESSAIS A FAIRE PAR L’ENTREPRISE EN CHARGE DES TRAVAUX

Le tableau récapitulatif des essais et contrôles nécessaires pour un projet de construction d’un bâtiment R+3 à usage administratif. Ces essais couvrent les aspects liés au gros œuvre, au second œuvre, ainsi qu'aux installations techniques, afin de garantir la qualité et la conformité des travaux.

	Phase des travaux
	Type d'essai ou contrôle
	Objectif
	Fréquence
	Normes ou Références

	1. Travaux Préparatoires

	Études géotechniques
	Essais de pénétration dynamique (SPT, CPT)
	Déterminer la portance et les caractéristiques du sol.
	Avant le début des travaux
	NF EN ISO 22476

	Contrôle de compactage
	Essais Proctor et au pénétromètre
	Vérifier la densité et la compacité des remblais.
	Après chaque couche de remblai
	NF P 94-093

	2. Fondations et Gros Œuvre

	Contrôle béton (centrale)
	Essais d’écrasement sur éprouvettes
	Vérifier la résistance à la compression du béton (28 jours).
	1 série (3 éprouvettes) par 50 m³
	NF EN 12390

	Contrôle granulats
	Analyse granulométrique et équivalent de sable
	Vérifier la conformité des granulats utilisés pour le béton.
	À chaque livraison importante
	NF EN 933-1, NF EN 933-8

	Contrôle d’armatures
	Essais de traction sur barres d’acier
	Vérifier les caractéristiques mécaniques des armatures (résistance, allongement).
	Sur échantillons aléatoires
	NF EN ISO 15630-1

	Étanchéité du radier nervuré
	Essai d’étanchéité (épreuve à l’eau ou test de drainage)
	Assurer l’absence d’infiltrations au niveau du radier.
	Après coulage et séchage
	DTU 13.3

	3. Second Œuvre

	Étanchéité des toitures
	Test d’étanchéité à l’air (fumigène ou méthode au gaz)
	Vérifier l’absence de fuites au niveau de l’étanchéité.
	Avant la pose des finitions
	NF P 84-204

	Pose des cloisons et plâtres
	Test de planéité et d’adhérence
	Assurer la qualité et la planéité des cloisons.
	Après application
	DTU 25.41

	Pose des revêtements sols
	Contrôle d’adhérence et test d’humidité
	Vérifier la bonne pose et l’absence d’humidité résiduelle dans les dalles.
	Avant pose des revêtements
	DTU 52.1

	4. Installations Techniques

	Réseaux de plomberie
	Essai d’étanchéité des canalisations
	Vérifier l’absence de fuites sous pression dans les réseaux d’eau potable et d’eaux usées.
	Après installation complète
	NF EN 806-4

	Réseaux d’évacuation
	Test de mise en charge des réseaux
	Contrôler l’écoulement gravitaire et l’étanchéité des canalisations.
	Avant mise en service
	NF P 40-202

	Installation électrique
	Essais de continuité et d’isolement
	Vérifier la continuité des circuits et l’isolation des câbles.
	Avant la mise en tension
	NF C 15-100

	Système de sécurité incendie
	Test de déclenchement et d’alarme
	Vérifier le fonctionnement des détecteurs, alarmes et asservissements (désenfumage).
	Avant réception finale
	NF S 61-932

	Climatisation et ventilation
	Essai de performance (débit, pression, étanchéité)
	Vérifier les débits d’air, la pression et l’efficacité énergétique des systèmes.
	Après installation complète
	NF EN 12599

	5. Réception et Vérifications Finales

	Étanchéité globale
	Test d’infiltrométrie ou à la porte soufflante
	Mesurer les infiltrations d’air du bâtiment.
	Avant réception
	NF EN 13829

	Contrôle acoustique
	Test d’isolement phonique (bruits aériens et d’impact)
	Vérifier la conformité aux normes acoustiques (bureaux, zones de réunion).
	Avant réception
	NF EN ISO 16283

	Contrôle général des finitions
	Inspection visuelle et mesures diverses
	Vérifier la qualité des finitions (peinture, revêtements, menuiseries).
	Avant réception
	DTU correspondants


2. Documents graphiques et plans

Section V.  Cahier des Clauses administratives générales 

----------------------------
« Le Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics de travaux s’applique au présent marché »
Section VI.  Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Les dispositions du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) qui suivent complètent les dispositions du Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) ci-dessus.  Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, les dispositions ci-après prévaudront sur celles des Clauses administratives générales (Les dispositions du CCAP prévalent sur celles du CCAG).  Le numéro de la Clause générale à laquelle se réfère une Clause particulière est indiqué dans la colonne centrale relative aux articles du CCAG.

[Incorporer intégralement le CCAP du marché dans le DAO].

	CONDITIONS
	ARTICLES
	DISPOSITIONS

	Désignation des intervenants
	4.1.1

Voir définitions au vocabulaire de la commande publique à la page vii du présent DSRA.
	Maître d’Ouvrage : MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL
Maître d’Ouvrage délégué : CEPRIS/MSDS
Chef de Projet : …………….
Personne Responsable du Marché : Directeur des Finances et du Matériel du MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL.
Maître d’Œuvre : EMGC/ARCHIMAS 

	Documents contractuels
	5.2 (e)
	Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques 
[Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références]

	
	5.2 (h)
	Décomposition des prix forfaitaires et/ou sous détail des prix unitaires

[Insérer, le cas échéant]

	Estimation des engagements financiers du Maître d’Ouvrage
	6.8
	[Délai de remise de l’estimation]

	Garanties
	7.1.1
	La garantie de bonne exécution sera de cinq (5%) du Montant du Marché.

	Retenue de garantie
	7.2.1
	La retenue de garantie sera de cinq (5%).

	Assurances
	7.3.1
	Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-après : [Insérer, les montants de couverture requis]]

	
	7.3.2
	Assurance des risques causés à des tiers:

	
	7.3.3
	Assurance des accidents de travail

	
	7.3.4
	Assurance “Tous risques chantier”:

[Indiquer ici un montant tenant compte de la valeur des biens existants du Maître d’Ouvrage qui sont couverts par cette assurance.]

	
	7.3.5
	Assurance couvrant la responsabilité décennale :

	Montant du Marché
	11.1.
	Le Montant du Marché résultant du Détail quantitatif et estimatif et calculé dans les conditions prévues à l’Article 11.1 du CCAG est un montant estimé égal à :

[Insérer la somme en lettre et en chiffres] en FCFA.

	Révision des prix
	11.4.2
	Les prix sont fermes et les dispositions de l’Article 11.4.2 du CCAG relatif à la révision des prix ne sont pas applicables. 


	Impôts, droits, taxes, redevances, cotisations
	11.5.1


	Les prix du présent Marché sont réputés déterminés en Toute Taxes Comprises (TTC). (Article 11.1.1. Du CCAG)

	Travaux en régie

(sans objet)
	12.3.1 a)
	Les modalités de calcul de la rémunération des travaux en régie sont les suivantes : sans objet
Les salaires et indemnités versées à l’occasion de travaux en régie passibles des charges salariales seront majorés dans les conditions ci-après : charges salariales : [….], frais généraux, impôts, taxes et bénéfices […].

	
	12.3.1 b)
	Les autres sommes dépensées à l’occasion de travaux en régie seront majorées dans les conditions ci-après: frais généraux, impôts, taxes et bénéfices […]

	Pourcentage maximum des travaux en régie par rapport au Montant du Marché 
(sans objet)
	12.3.2
	Le pourcentage est de :

	Acomptes sur approvisionnement

(sans objet)
	12.4
	[Décrire le mode de calcul]

	Avance forfaitaire de démarrage
	12.5
	Le mode de calcul de l’avance est le suivant :

a)  Pourcentage par rapport au Montant du Marché : vingt (20 %) du montant du marché initial 

b) L’avance sur les paiements contractuels sera remboursée comme suit :
Le remboursement de l’avance de démarrage commence à partir du premier décompte et doit être terminé quand le montant des atteint 80%. Ce remboursement se fera au prorata des situations présentées. Le cautionnement afférent à l’avance de démarrage sera libéré au fur et à mesure de son remboursement sur demande de l’entrepreneur.

	Intérêts moratoires
	12.7
	Taux mensuel : taux d’escompte de la BCEAO augmenté d’un point

	Modalités de règlement des acomptes
	14.2.3
	Les paiements à l’Entrepreneur seront effectués au compte bancaire suivant :

 [Indiquer le compte bancaire]

	Force majeure
	19.3
	Seuil des intempéries constituant un cas de force majeure : sans objet

	Délai d’exécution
	20.1.1
	Le délai d’exécution commence à courir à partir de la date d’émission de l’ordre de service de démarrage des travaux.

	Prolongation des délais d’exécution pour cause d’aléas climatiques
	20.2.2
	Seuil des intempéries entraînant une prolongation des délais d’exécution des travaux :

Nombre de journées d’intempéries prévisibles : (sans objet)

	Prolongation des délais d’exécution ouvrant droit à résiliation
	20.2.4
	Seuil de prolongation des délais d’exécution ouvrant droit à résiliation du Marché :

	Pénalités et retenues
	21.4


	Le montant maximum des pénalités est de : dix (10) % du montant du marché.

	
	21.6
	La pénalité journalière pour retard dans l’exécution est fixée à ½ 2 500ème

	Prise en charge, manutention et conservation par l’Entrepreneur des matériaux et produits fournis par le Maître d’Ouvrage dans le cadre du Marché 

(sans objet)
	27.4
	[Indiquer, le cas échéant, les conditions particulières dans lesquelles l’Entrepreneur est tenu de procéder aux opérations nécessaires de déchargement, de débarquement, de manutention, de rechargement et de transport, jusque et y compris la mise en dépôt ou à pied d’œuvre des matériaux, produits ou composants]



	Préparation des travaux
	29.1
	Durée de la période de mobilisation : quinze (15) jours calendaires à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux

	Programme d’exécution
	29.2
	Délai de soumission du programme d’exécution : quinze (15) jours calendaires à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux

	Sécuritaires
	29.3
	Plan de sécurité et d’hygiène :

“non applicable”



	Maintien des communications et de l’écoulement des eaux
	32.6.1
	[Indiquer, le cas échéant, les conditions particulières relatives au maintien des communications et de l’écoulement des eaux]

	Réception provisoire
	41.1
	Les modalités de réception par tranche de travaux sont les suivantes : [Insérer si applicable]
Modification du délai du début des opérations préalables à la réception des ouvrages [Insérer si applicable]

(Sans objet)



	Essais
	41.2 b)
	Épreuves comprises dans les opérations préalables à la réception [Insérer si applicable]



	Garanties particulières
	44.2
	[Insérer, le cas échéant, les garanties particulières pour certains ouvrages ou certaines catégories de travaux]

(Sans objet) 



	Règlement des différends
	50.3.1
	[Note : Tout litige sera soumis à la juridiction compétente par défaut.  Toutefois, l’Autorité contractante peut insérer une clause compromissoire d’arbitrage, notamment dans l’hypothèse d’un Marché avec un Attributaire étranger. Au moment de finaliser le Marché, la clause appropriée retenue dans le Marché. La note explicative qui suit doit donc être insérée au titre de l’alinéa 50.3.1 du CCAG dans le document d’appel d’offres.]  
Note explicative à l’intention des Soumissionnaires : Au moment de la finalisation du marché l’alinéa 50.3.1 du CCAG sera retenu dans le cas où le Marché est passé avec un Attributaire de nationalité de la Malienne ; cette disposition sera remplacée par le texte ci-après dans le cas d’un Marché passé avec un attributaire étranger :

« L’alinéa 50.3.1 du CCAG est modifié et remplacée par : Si les parties n’ont pas réussi à résoudre leur différend à l’amiable, le litige sera soumis à un tribunal arbitral dans les conditions prévues par l'Acte Uniforme de l'OHADA relatif à l'arbitrage ».

	Entrée en vigueur du Marché
	52.1
	Date de la notification du marché signé en bonne et due forme.


	Section VII. Formulaires du Marché


Liste des formulaires

Modèle de Lettre de notification






         389
Modèle d'Acte d'Engagement                                                                                         390
Modèle de garantie de bonne exécution (garantie bancaire)                                        392
Modèle de garantie de remboursement d’avance (garantie bancaire)                         401


Modèle de Lettre de Notification

[Papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]
Date : [date]
A : [nom et adresse du Soumissionnaire retenu]
Messieurs,

La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du [date] pour l’exécution des Travaux de [nom du projet et travaux spécifiques tels qu’ils sont présentés dans les Instructions aux candidats] pour le montant du Marché de [montant en chiffres et en lettres] FCFA, rectifié et modifié conformément aux Instructions aux candidats [Supprimer “rectifié et” ou “et modifié” si uniquement l’une seule de ces mesures s’applique.  Supprimer “rectifié et modifié conformément aux Instructions aux candidats” si des rectifications ou modifications n’ont pas été effectuées], est acceptée par nos services.

Il vous est demandé de fournir la garantie de bonne exécution dans les 28 jours, conformément au CCAG, en utilisant le formulaire de garantie de bonne exécution de la Section VII, Formulaires du marché.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considération distinguée.

[Signature, nom et titre de la Personne Responsable du Marché habilitée à signer au nom du Maître d’Ouvrage]
Modèle d’Acte d’engagement
ACTE D’ENGAGEMENT
MARCHES DE TRAVAUX DE [A compléter] 

Nous soussignés, [Nom, prénom et titre du signataire], agissant au nom de [Entreprise ou Groupement d’Entreprises] dont le siège social est situé à [adresse complète no rue – ville- pays, etc.], inscrit au registre du commerce du [A préciser] sous le numéro [A indiquer], en vertu de la délégation de pouvoir en date du [A préciser] dont un original est joint en annexe, 
1) Après avoir examiné, en vue de la réalisation des travaux susmentionnés, toutes les pièces constitutives du dossier d’Appel d’Offres, 

2) Après avoir étudié personnellement et en toute connaissance de cause la nature, les difficultés et les conditions d’exécution des travaux et prestations à exécuter, 

3) Nous nous engageons à exécuter et à achever les travaux et à réparer tous les défauts conformément aux conditions du marché, spécifications, dessins et plans, annexes et toutes les pièces contractuelles pour le montant hors taxes et hors douanes (HTHD) de (Montant de la soumission HTHD en toutes lettres et en chiffres), en toutes taxes comprises de (Montant TTC en toutes lettres et en chiffres, y compris la taxe sur la valeur ajoutée au taux de [%A préciser] , le tout calculé sur la base des prix unitaires indiqués au bordereau des prix et des quantités indiquées au devis estimatif qui sont joints à la présente soumission et après avoir appliqué un rabais de ---------- [Le cas échéant]. 

4) L’exécution des parties suivantes du marché [préciser le montant applicable] sera confiée à des sous-traitants qui seront payés directement, sous réserve de l’autorisation du Maître d’Ouvrage. 

5) Nous nous engageons, si notre soumission est acceptée, à commencer les travaux aussitôt que possible après la notification de l’ordre de service de commencer les travaux par l’Autorité [Compétente] et à achever l’ensemble des travaux faisant l’objet du Marché dans un délai de [nombre] mois à compter du premier jour ouvrable suivant la date de cette notification. 

6) Nous acceptons de rester liés par la présente soumission pour un délai de [A préciser] après la date limite de remise des offres comme indiquée au Dossier d’Appel d’Offres. 

7) Nous sollicitons : 

Que la totalité des sommes dues par le Maître d’Ouvrage nous soient payées en FRANCS CFA [Ou autre monnaie] par crédit du compte No. [A préciser] ouvert au nom de [A préciser] 

à la banque [A préciser] à l’adresse [A préciser].

8) Nous reconnaissons qu’avant l’établissement et la signature du marché formel, la présente soumission accompagnée de l’ordre de service de commencer les travaux de votre part vaudra engagement entre nous. 

9) Sont annexés à la présente soumission : 

a. Le bordereau des prix et le devis estimatif dûment complétés, datés et signés, 

b. Les autres documents et modèles qui, conformément aux stipulations du Cahier des Clauses Administratives Particulières et des Instructions aux Candidats, doivent être joints à la soumission,

c. L’acte de délégation de pouvoir au représentant du soumissionnaire ou mandataire. 

Fait à __________________le _________________ 20__ 

                                                                                         Le soumissionnaire ou mandataire 

                                                                                                             Signature

Modèle de garantie de bonne exécution (garantie bancaire)

Date : 
___________________________

Appel d’offres no: 
_____________

_____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission]

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 

Date : _______________

Garantie de bonne exécution no. : ________________

Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») a conclu avec vous le Marché no. ________________  en date du ______________ pour l’exécution de _____________________  [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.

A la demande de l’Entrepreneur, nous _________________ [nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes somme d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ [Insérer la somme en chiffres] _____________ [Insérer la somme en lettres]
.  Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Titulaire ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande. 

La présente garantie expire au plus tard le  __________  ___________ 2____, 
 et toute demande de paiement doit être reçue au plus tard à cette date.

La présente garantie doit être établie en conformité avec l’Acte Uniforme OHADA portant organisation des sûretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1er octobre 2007) dont les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie et à ses mentions obligatoires.

___________________

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.

En date du _______________________________ jour de ________________________.

Modèle de garantie de remboursement d’avance (garantie bancaire)

Date : 
___________________________

Appel d’offres no : 
_____________

_____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission]

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 

Date : _______________

Garantie de restitution d’avance no. : ________________

Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») a conclu avec vous le Marché no. ________________ en date du ______________ pour l’exécution _____________________  [nom du marché et description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance au montant de ___________ [Insérer la somme en chiffres] _____________ [Insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.

A la demande de l’Entrepreneur, nous _________________ [nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes somme d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ [Insérer la somme en chiffres] _____________ [Insérer la somme en lettres]
.  Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que l’Entrepreneur ne se conforme pas aux conditions du Marché parce qu’il a utilisé l’avance à d’autres fins que l’exécution des travaux.

Toute demande et paiement au titre de la présente garantie est conditionnelle à la réception par l’Entrepreneur de l’avance mentionnée plus haut dans son compte portant le numéro ______________ à __________________ [nom et adresse de la banque].

La présente garantie expire au plus tard le _________  ___________ 2____
 et toute demande de paiement doit être reçue au plus tard à cette date.

La présente garantie de soumission doit être établie en conformité avec l’Acte Uniforme OHADA portant organisation des suretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1er octobre 2007) dont les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie et à ses mentions obligatoires.
Signature

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation.
FORMULAIRE DE MARCHE
MARCHÉ No _______________ 

ENTRE

[Nom du Maître d’Ouvrage] de la République du Mali, agissant au nom et pour le compte de l’Etat du Mali [ou autre Autorité contractante (collectivité territoriale, société d’Etat, établissement public, organisme de droit public etc.) Préciser le cas échéant], désigné ci-après par le terme « le Maître d’Ouvrage », représentée aux présentes par [à préciser] d'une part,

ET

[Nom et adresse de l’Entrepreneur] inscrit au registre de commerce sous le N°.............faisant élection de domicile à ............., désigné ci-après par le terme « l'Entrepreneur », représenté aux présentes par [à préciser] d'autre part. 

Attendu que le Maître d’Ouvrage souhaite que certains Travaux soient exécutés par l’Entrepreneur, à savoir [insérer une brève description des travaux] _____________, qu’il a accepté l’offre remise par l’Entrepreneur en vue de l’exécution et de l’achèvement desdits Travaux, et de la réparation de toutes les malfaçons y afférentes, pour un montant de [insérer le montant du Marché] _______ (ci-après dénommé le « montant du Marché») et dans le délai maximal de  [Durée à préciser en lettres et en chiffres] mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux [Le cas échéant, précisez tout autre (s) point (s) de départ de ce délai d’exécution du marché].

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

1. Dans le présent Marché, les termes et expressions auront la signification qui leur est attribuée dans les Cahiers des Clauses administratives du Marché dont la liste est donnée ci‑après.

2. Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et interprétés à ce titre :

a. Le présent Formulaire de Marché ;
b. La Lettre de notification du marché au Titulaire ;

c. La soumission et ses annexes ;
d. Le Cahier des Clauses administratives particulières ;
e. Le Cahier des Clauses techniques particulières ;
f. Les plans et dessins ; 

g. Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif ;
h. Le Cahier des Clauses administratives générales ;
i. Le Cahier des Clauses techniques générales ;
j. Ajouter ici tout(s) document(s) supplémentaire (s} éventuels] ________________
3. Le présent Formulaire de Marché prévaudra sur toute autre pièce constitutive du Marché. En cas de différence entre les pièces constitutives du Marché, ces pièces prévaudront dans l’ordre où elles sont énumérées ci‑dessus.

4. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur, comme mentionné ci-après, l’Entrepreneur s’engage à exécuter les Travaux et à reprendre toutes les malfaçons y afférentes en conformité absolue avec les dispositions du Marché.

5. Le Maître d’Ouvrage s’engage à payer à l’Entrepreneur, à titre de rétribution pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise des malfaçons y afférentes, les sommes prévues au Marché ou toutes autres sommes qui peuvent être payables au titre des dispositions du Marché, et de la manière stipulée au Marché.

6. Le présent marché ne sera définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente comme prévu par la règlementation en vigueur en République du Mali.

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Marché ont fait signer le présent document relatif au marché (préciser l’objet de marché), conclu entre [indiquer l’Autorité Contractante] et l’entreprise [indiquer la raison sociale et l’adresse complète de l’entreprise] passé après [préciser le mode de passation du marché], pour un montant de (préciser le montant du marché) FCFA (toutes taxes comprises) ou (hors taxes en application des dispositions de l’Arrêté n°…./MEF-SG du …….. Fixant le régime fiscal et douanier applicable au (insérer l’objet), financé par [préciser la source de financement] à hauteur de ….% pour un délai d’exécution de ….. Conformément aux lois en vigueur au Mali, les jours et année mentionnés ci-dessous.
	Lu et accepté par 
L’Entrepreneur                                               

[Ou mandataire si groupement]                             

[Insérer le nom et le titre de la personne habilitée à signer]
Ville, le ________________________


	Conclu par 

L’Autorité contractante compétente

[Maître d’ouvrage, Autorité contractante] 

[Insérer le nom et le titre de la personne habilitée à signer]
Ville, le ________________



	 Vu par 

Le Contrôleur Financier 

Ville, le ____________________

	 Approuvé par 

L’Autorité d’Approbation 

[Insérer le nom et le titre de la personne habilitée à signer]
Ville, le ____________________
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� 	Le Garant doit Insérer un montant représentant l’avance sous forme de pourcentage du montant mentionné au Marché.


� 	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de fin des travaux.  Le Maître de l’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie.  Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Maître d’Ouvrage, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an].  Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »


� 	Le Garant doit Insérer un montant représentant l’avance sous forme de pourcentage du montant du Marché mentionné au Marché.


� 	Insérer la date prévue pour la réception provisoire.  Le Maître de l’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie.  Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître de l’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Maître de l’Ouvrage formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an].  Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »






